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Livre I er.- Principes généraux 

Titre 1er.- Dispositions introductives 

Modifié par: (1) arrêté royal du 2 mai 2019 modifiant le code du bien-être au travail en 

mati¯re de qualit® de lôair int®rieur dans les locaux de travail (M.B. 

21.5.2019) 

(2) arrêté royal du 14 mai 2019 modifiant le code du bien-être au travail, en ce 

qui concerne la surveillance de la santé périodique (M.B. 11.6.2019) 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitr e Ier.- Origine des dispositions 

Art. I.1 -1.ï Le code du bien-être au travail est notamment la transposition des directives de 

lôUnion europ®enne prises en ex®cution de lôarticle 153 du trait® sur le fonctionnement de 

lôUnion europ®enne de la faon d®termin®e ¨ lôannexe I.1-1. 

Chapitre II .- Champ dôapplication 

Art. I.1 -2.ï Sans préjudice des dispositions particulières du code qui fixent un champ 

dôapplication sp®cifique, le code du bien-°tre au travail est dôapplication aux employeurs et 

aux travailleurs ainsi quôaux personnes qui y sont assimil®es, vis®es ¨ lôarticle 2, Ä 1er de la loi 

du 4 août 1996 relative au bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail. 

Chapitre III .- Définition  

Art. I.1 -3.ï Pour lôapplication des dispositions du code, les concepts suivants sont cités en 

abrégé: 

1° la loi: la loi du 4 août 1996 relative au bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail; 

2° le code: le code du bien-être au travail; 

3° le Ministre: le Ministre qui a le bien-être des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail 

dans ses attributions; 

4° la direction générale HUT: la direction générale Humanisation du Travail du Service 

Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale; 

5° le fonctionnaire dirigeant HUT: le fonctionnaire chargé de diriger la direction générale 

HUT ou son représentant; 

6° la direction générale CBE: la direction générale Contrôle du Bien-être au Travail du 

Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale; 

7° la direction locale CBE: la direction de la division du contrôle régional de la direction 

générale CBE, compétente pour le lieu où le travail est exécuté; 

8° le fonctionnaire dirigeant CBE: le fonctionnaire chargé de diriger la direction générale 

CBE ou son représentant; 
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9° le fonctionnaire chargé de la surveillance: le fonctionnaire désigné en application de 

lôarticle 17 du Code p®nal social pour surveiller le respect de la loi et de ses arr°t®s 

dôex®cution; 

10° le service interne: le service interne pour la prévention et la protection au travail; 

11° le service externe: le service externe pour la prévention et la protection au travail; 

12° SECT: service externe pour les contr¹les techniques sur les lieux de travail, vis® ¨ lôarticle 
40, § 2, de la loi; 

13° le laboratoire agréé: le laboratoire ou service agr®® pour lôex®cution de mesurages 

déterminés en rapport avec les agents biologiques, chimiques et physiques; 

14° le Comit®: le Comit® pour la Pr®vention et la Protection au Travail, ¨ d®faut dôun comit®, 
la délégation syndicale, et à défaut de délégation syndicale, les travailleurs eux-mêmes, 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 53 de la loi; 

15° le Conseil Supérieur: le Conseil Supérieur pour la Prévention et la Protection au Travail; 

16° la Commission Opérationnelle Permanente: la commission opérationnelle permanente 

institu®e au sein du Conseil Sup®rieur en application de lôarticle 47bis de la loi; 

17° RGPT: le Règlement général pour la protection du travail, approuvé par les arrêtés du 

Régent du 11 février 1946 et 27 septembre 1947; 

18° Règlement (CE) n° 1272/2008: le Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen 

et du Conseil du 16 d®cembre 2008 relatif ¨ la classification, ¨ lô®tiquetage et ¨ 

lôemballage des substances et des m®langes, modifiant et abrogeant les directives 

67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006; 

19° Règlement (CE) n° 1907/2006: le Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen 

et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et 

l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 

substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant 

la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le 

règlement (CE) n° 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du 

Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 

Commission; 

20° RGIE: le Règlement général sur les installations électriques, approuvé par les arrêtés 

royaux du 10 mars 1981 et du 2 septembre 1981; 

21° le r¯glement g®n®ral rayonnements ionisants: lôarr°t® royal du 20 juillet 2001 portant 

r¯glement g®n®ral de la protection de la population, des travailleurs et de lôenvironnement 

contre le danger des rayonnements ionisants. 

Art. I.1 -4.ï Pour lôapplication des dispositions du code, on entend par: 

1° danger: la propri®t® ou la capacit® intrins¯que notamment dôun objet, dôune substance, 
dôun processus ou dôune situation, de pouvoir causer un dommage ou de pouvoir menacer 

le bien-être des travailleurs; 

2° risque: la probabilit® quôun dommage ou une atteinte au bien-être des travailleurs se 

pr®sente dans certaines conditions dôutilisation ou dôexposition ¨ un danger et lôampleur 

éventuelle de ce dommage ou de cette atteinte; 
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3° analyse des risques: lôidentification des dangers pour le bien-être des travailleurs lors de 

lôex®cution de leur travail, la d®finition et la d®termination des risques pour ce bien-être et 

lô®valuation de ces risques; 

4° ®valuation des risques: la phase de lôanalyse des risques dans laquelle les risques sont 

évalués en vue du choix des mesures de prévention; 

5° pr®vention: lôensemble des dispositions ou des mesures prises ou pr®vues ¨ tous les stades 
de lôactivit® de lôentreprise ou de lôinstitution, et ¨ tous les niveaux, en vue dô®viter ou de 

diminuer les risques professionnels; 

6° surveillance de la sant®: lôensemble des actes m®dicaux pr®ventifs tels quô®num®r®s ¨ 

lôarticle I.4-14, § 1er, alinéa 1er, exécutés par le conseiller en prévention-médecin du travail 

ou sous sa responsabilit®, en vue de remplir les missions vis®es ¨ lôarticle I.4-2; 

7° les risques psychosociaux au travail: la probabilit® quôun ou plusieurs travailleur(s) 
subisse(nt) un dommage psychique qui peut ®galement sôaccompagner dôun dommage 

physique, suite ¨ lôexposition ¨ des composantes de lôorganisation du travail, du contenu 

du travail, des conditions de travail, des conditions de vie au travail et des relations 

interpersonnelles au travail, sur lesquelles lôemployeur a un impact et qui comportent 

objectivement un danger; 

8° premiers secours: lôensemble des actes n®cessaires destin®s ¨ limiter les cons®quences 
dôun accident ou dôune affection traumatique ou non-traumatique et à faire en sorte que 

les blessures ne sôaggravent pas dans lôattente, si n®cessaire, des secours spécialisés; 

9° ligne hi®rarchique: tous les travailleurs d®sign®s par lôemployeur qui exercent une partie 
de l'autorité de celui-ci sur les travailleurs; 

10° conseiller en pr®vention: la personne physique provenant dôun service interne ou externe 
pour la prévention et la protection au travail qui assiste lôemployeur, les membres de la 

ligne hi®rarchique et les travailleurs, pour lôex®cution de la politique du bien-être, et qui 

remplit les conditions réglementaires pour l'exécution de sa fonction; 

11° le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux: la personne physique vis®e ¨ lôarticle 

32sexies, § 1er de la loi, qui est liée soit à un service interne soit à un service externe pour 

la prévention et la protection au travail et qui répond aux conditions visées au livre Ier, 

titre 3, chapitre V, section 1re; 

12° le conseiller en prévention-médecin du travail: le conseiller en prévention qui répond aux 

conditions vis®es ¨ lôarticle II.3-30, § 1er, 2° et qui est chargé de la surveillance de la santé 

des travailleurs; 

13° le conseiller en prévention sécurité du travail: le conseiller en prévention qui, 

conformément aux articles II.1-20, II.1-21 ou II.3-30, § 1er, 1°, dispose des compétences 

nécessaires pour exécuter, conformément aux conditions et modalités déterminées dans le 

livre II, les missions et tâches du service interne en rapport avec la sécurité du travail, 

telles quôelles sont d®crites dans les dispositions sp®cifiques du code; 

14° personne comp®tente: une personne d®sign®e par lôemployeur ayant acquis, gr©ce ¨ une 
formation, les connaissances requises pour accomplir des tâches spécifiques déterminées 

par le code, en particulier en rapport avec lôapplication de certaines mesures de pr®vention 

ou lôex®cution de contr¹les; 
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15° la personne de confiance: la personne visée et désignée conformément à l'article 32sexies, 

§§ 2 à 2/2 de la loi; 

16° autres personnes présentes sur le lieu de travail: toute personne, autre que celles visées à 

l'article 2, § 1er de la loi qui entre en contact avec les travailleurs lors de l'exécution de leur 

travail, notamment les clients, les fournisseurs, les prestataires de service, les élèves et 

étudiants et les bénéficiaires d'allocations; 

17° le syst¯me dynamique de gestion des risques: lôapproche planifi®e et structur®e de la 
prévention basée sur des principes généraux de prévention qui aboutit à la rédaction du 

plan global de prévention et du plan dôaction annuel; 

18° plan global de pr®vention: le plan vis® ¨ lôarticle I.2-8; 

19° plan dôaction annuel: le plan vis® ¨ lôarticle I.2-9; 

20° le poste de travail: lôendroit o½ on travaille, lôappareil ou lôensemble des ®quipements avec 
lesquels on travaille, ainsi que lôenvironnement de travail imm®diat; 

21° les équipements sociaux: les installations sanitaires, le réfectoire, le local de repos et le 

local pour les travailleuses enceintes et allaitantes; 

22° agent chimique: tout élément ou composé chimique, seul ou m®lang®, tel quôil se pr®sente 

¨ lô®tat naturel ou tel quôil est produit, utilis® ou lib®r®, notamment sous forme de d®chet, 

du fait dôune activit® professionnelle, quôil soit ou non produit intentionnellement et quôil 

soit ou non mis sur le marché; 

23° agents biologiques: micro-organismes, y compris les micro-organismes génétiquement 

modifiés, les cultures cellulaires et les endoparasites humains qui sont susceptibles de 

provoquer une infection, une allergie ou une intoxication; 

24° équipement de travail: toute machine, tout appareil, outil ou toute installation utilisés sur 

le lieu de travail; 

25° équipement de protection collective, ci-après dénommé « EPC »: tout équipement de 

protection destiné à protéger le travailleur contre un ou plusieurs dangers susceptibles de 

menacer sa sécurité ou sa santé au travail, ainsi que tout complément ou accessoire destiné 

à cet objectif, et qui répond simultanément aux caractéristiques suivantes: 

a) il est conçu et installé de manière à agir le plus directement possible sur la source du 

risque de manière à réduire ce risque au maximum; 

b) il est destin® ¨ °tre install® pr®alablement ¨ lôex®cution du travail; 

c) il est de nature à permettre au travailleur de ne pas intervenir activement pour assurer 

sa sécurité et sa santé au travail; 

26° vêtement de travail: soit une salopette, soit un ensemble compos® dôun pantalon et dôune 

veste ou dôun blouson, soit une blouse ou un cache-poussière, destiné à éviter que le 

travailleur ne se salisse du fait de la nature de ses activit®s et qui nôest pas considéré 

comme un vêtement de protection; 

27° équipement de protection individuelle, ci-après dénommé « EPI »: tout équipement, sous 

réserve des exceptions réglementaires, destiné à être porté ou tenu par le travailleur en vue 

de le protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa sécurité ou sa 

santé au travail, ainsi que tout complément ou accessoire destiné à cet objectif; 
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28° signalisation de sécurité et de santé: une signalisation qui, rapportée à un objet déterminé, 

à une activité déterminée, à une situation déterminée ou à un comportement déterminé, 

fournit une indication ou une prescription relative à la sécurité ou la santé au travail, au 

moyen - selon le cas - dôun panneau, dôune couleur, dôun signal lumineux ou acoustique, 

dôune communication verbale ou dôun signal gestuel; 

29° local de travail: un local dans lequel se trouve un poste de travail.  
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ANNEXE I.1 -1 

Tableau de transposition des directives européennes 

Dispositions du code Directives 

Livre Ier, ¨ lôexception du titre 3  Directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 

1989, concernant la mise en îuvre de 

mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration 

de la sécurité et de la santé des travailleurs au 

travail 

Livre II, ¨ lôexception des titres 5, 6 et 9  Directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 

1989, concernant la mise en îuvre de 

mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration 

de la sécurité et de la santé des travailleurs au 

travail 

Livre II, titre 5 Directive 2006/123/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 12 décembre 2006 

relative aux services dans le marché intérieur 

Livre III, titres 1 et 3 Directive 89/654/CEE du Conseil du 30 

novembre 1989 concernant les prescriptions 

minimales de sécurité et de santé pour les 

lieux de travail (première directive 

particulière au sens de l'article 16, paragraphe 

1, de la directive 89/391/CEE) 

Livre III, titre 4  Directive 1999/92/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 16 décembre 1999 

concernant les prescriptions minimales visant 

à améliorer la protection en matière de 

sécurité et de santé des travailleurs 

susceptibles d'être exposés au risque 

d'atmosphères explosives (quinzième 

directive particulière au sens de l'article 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

Livre III, titre 6  Directive 92/58/CEE du Conseil, du 24 juin 

1992, concernant les prescriptions minimales 

pour la signalisation de sécurité et/ou de 

santé au travail (neuvième directive 

particuli¯re au sens de lôarticle 16, 

paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 
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Dispositions du code Directives 

Livre IV Directive 2009/104/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 septembre 2009 

concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour l'utilisation par les 

travailleurs au travail d'équipements de 

travail (deuxième directive particulière au 

sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 

directive 89/391/CEE) 

Livre V, titre 2 Directive 2003/10/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 6 février 2003 concernant 

les prescriptions minimales de sécurité et de 

santé relatives à l'exposition des travailleurs 

aux risques dus aux agents physiques (bruit) 

(dix-septième directive particulière au sens 

de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 

89/391/CEE) 

Livre V, titre 3 Directive 2002/44/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 25 juin 2002 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de 

santé relatives à l'exposition des travailleurs 

aux risques dus aux agents physiques 

(vibrations) (seizième directive particulière 

au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 

directive 89/391/CEE) 

Livre V, titre 5 Directive 90/641/Euratom du Conseil, du 4 

décembre 1990, concernant la protection 

opérationnelle des travailleurs extérieurs 

exposés à un risque de rayonnements 

ionisants au cours de leur intervention en 

zone contrôlée 

Livre V, titre 6 Directive 2006/25/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 5 avril 2006 relative aux 

prescriptions minimales de sécurité et de 

santé relatives à l'exposition des travailleurs 

aux risques dus aux agents physiques 

(rayonnements optiques artificiels) (dixȤ
neuvième directive particulière au sens de 

l'article 16, paragraphe 1, de la directive 

89/391/CEE) 
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Dispositions du code Directives 

Livre V, titre 7 Directive 2013/35/UE du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de 

sant® relatives ¨ lôexposition des travailleurs 

aux risques dus aux agents physiques 

(champs électromagnétiques) (vingtième 

directive particuli¯re au sens de lôarticle 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

Livre VI, titre 1er Directive 98/24/CE du Conseil, du 7 avril 

1998, concernant la protection de la santé et 

de la sécurité des travailleurs contre les 

risques liés à des agents chimiques sur le lieu 

de travail (quatorzième directive particulière 

au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 

directive 89/391/CEE) 

Livre VI, titre 2 Directive 2004/37/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la 

protection des travailleurs contre les risques 

liés à l'exposition à des agents cancérigènes 

ou mutagènes au travail (sixième directive 

particulière au sens de l'article 16, paragraphe 

1, de la directive 89/391/CEE du Conseil)  

Livre VI, titre 3 Directive 2009/148/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 30 novembre 2009 

concernant la protection des travailleurs 

contre les risques liés à une exposition à 

l'amiante pendant le travail  

Livre VII, titre 1er, ¨ lôexception du chapitre 

VI 

Directive 2000/54/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 18 septembre 2000 

concernant la protection des travailleurs 

contre les risques liés à l'exposition à des 

agents biologiques au travail (septième 

directive particulière au sens de l'article 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

Livre VII, titre 1er, chapitre VI Directive 2010/32/UE du conseil du 10 mai 

2010 portant application de lôaccord-cadre 

relatif à la prévention des blessures par objets 

tranchants dans le secteur hospitalier et 

sanitaire conclu par lôHOSPEEM et la 

FSESP 
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Dispositions du code Directives 

Livre VIII, titre 2 Directive 90/270/CEE du Conseil, du 29 mai 

1990, concernant les prescriptions minimales 

de sécurité et de santé relatives au travail sur 

des équipements à écran de visualisation 

(cinquième directive particulière au sens de 

l'article 16, paragraphe 1, de la directive 

89/391/CEE). 

Livre VIII, titre 3 Directive 90/269/CEE du Conseil, du 29 mai 

1990, concernant les prescriptions minimales 

de sécurité et de santé relatives à la 

manutention manuelle de charges comportant 

des risques, notamment dorso-lombaires, 

pour les travailleurs (quatrième directive 

particulière au sens de l'article 16, paragraphe 

1, de la directive 89/391/CEE) 

Livre IX, titre 2 Directive 89/656/CEE du Conseil, du 30 

novembre 1989, concernant les prescriptions 

minimales de sécurité et de santé pour 

l'utilisation par les travailleurs au travail 

d'équipements de protection individuelle 

(troisième directive particulière au sens de 

l'article 16, paragraphe 1, de la directive 

89/391/CEE)  

Livre X, titre 1er Directive 2003/88/CE du Conseil du 4 

novembre 2003 concernant certains aspects 

de l'aménagement du temps de travail 

Livre X, titre 2 Directive 91/383/CEE du Conseil des 

Communautés européennes du 25 juin 1991 

complétant les mesures visant à promouvoir 

lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® au 

travail des travailleurs ayant une relation de 

travail à durée déterminée ou une relation de 

travail intérimaire 

Livre X, titre 3 Directive 94/33/CE du Conseil, du 22 juin 

1994, relative à la protection des jeunes au 

travail 
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Dispositions du code Directives 

Livre X, titre 5 Directive 92/85/CEE du Conseil des 

communautés européennes du 19 octobre 

1992 concernant la mise en îuvre de 

mesures visant à promouvoir l'amélioration 

de la sécurité et de la santé des travailleuses 

enceintes, accouchées ou allaitantes au travail 

(dixième directive particulière au sens de 

l'article 16, paragraphe 1, de la directive 

89/391/CEE) 
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Titre 2.- Principes généraux relatifs à la politique du bien-être 

Modifié par: (1) arrêté royal du 7 février 2018 abrogeant diverses dispositions relatives à des 

notifications aux fonctionnaires chargés de la surveillance désignés en 

application de l'article 17 du Code pénal social pour surveiller le respect de 

la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution 

de leur travail et ses arrêtés d'exécution (M.B. 26.2.2018) 

 (2) arrêté royal du 14 août 2021 modifiant le code du bien-être au travail 

concernant les visites dôentreprise et lôavis strat®gique (M.B. 23.8.2021) 

 (3) arrêté royal du 21 février 2022 relatif aux mesures de prévention spécifiques 

au travail en cas dô®pid®mie ou de pand®mie (M.B. 10.03.2022) 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitre I er.- Disposition générale 

Art. I.2 -1.ï Sans pr®judice des obligations sp®cifiques qui sont impos®es ¨ lôemployeur dans 

dôautres livres et titres du pr®sent code, les dispositions du pr®sent titre sont dôapplication 

générale. 

Chapitre II .- Le système dynamique de gestion des risques 

Art. I.2 -2.ï Tout employeur est responsable de lôapproche planifi®e et structurée de la 

pr®vention conform®ment aux dispositions de lôarticle 5, Ä 1er, alinéa 2, i) de la loi, au moyen 

dôun syst¯me dynamique de gestion des risques tel quôil est d®crit dans le pr®sent chapitre. 

Le système dynamique de gestion des risques repose sur les principes généraux de prévention 

vis®s ¨ lôarticle 5, Ä 1er, alinéa 2 de la loi et porte sur les domaines suivants: 

1° la sécurité du travail; 

2° la protection de la santé du travailleur au travail; 

3° les aspects psychosociaux du travail; 

4° lôergonomie; 

5° lôhygiène du travail; 

6° lôembellissement des lieux de travail; 

7° les mesures prises par lôentreprise en mati¯re dôenvironnement, pour ce qui concerne leur 
influence sur les points 1° à 6°. 

Ce syst¯me tient compte de lôinteraction qui existe ou peut exister entre les domaines visés à 

lôalin®a 2. 

Art. I.2 -3.ï Le système dynamique de gestion des risques a pour objectif de permettre la 

planification de la pr®vention et la mise en îuvre de la politique relative au bien-être des 

travailleurs lors de lôex®cution de leur travail. 
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Pour réaliser cet objectif, le système se compose toujours des éléments suivants: 

1Á lô®laboration de la politique o½ lôemployeur d®termine notamment les objectifs ainsi que 

les moyens permettant de réaliser cet objectif; 

2° la programmation de la politique où sont notamment déterminés les méthodes à appliquer 

et les missions, obligations et moyens de toutes les personnes concernées; 

3Á la mise en îuvre de la politique o½ sont notamment d®termin®es les responsabilit®s de 

toutes les personnes concernées;  

4Á lô®valuation de la politique o½ sont notamment d®termin®s les crit¯res dô®valuation de la 

politique. 

Lôemployeur adapte ce syst¯me chaque fois que cela sôav¯re n®cessaire suite ¨ un changement 

de circonstances. 

Art. I.2 -4.ï Lors de lô®laboration, de la programmation, de la mise en îuvre et de 

lô®valuation du syst¯me dynamique de gestion des risques, lôemployeur tient compte de la 

nature des activités et des risques spécifiques propres à ces activités ainsi que des risques 

spécifiques qui sont propres à certains groupes de travailleurs. 

Art. I.2 -5.ï Lôemployeur d®veloppe dans son syst¯me dynamique de gestion des risques une 

stratégie relative ¨ la r®alisation dôune analyse des risques sur base de laquelle sont 

déterminées des mesures de prévention, compte tenu des dispositions des articles I.2-6 et I.2-

7. 

Art. I.2 -6.ï Lôanalyse des risques sôop¯re au niveau de lôorganisation dans son ensemble, au 

niveau de chaque groupe de postes de travail ou de fonctions et au niveau de lôindividu. 

Elle se compose successivement de: 

1° lôidentification des dangers pour le bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail; 

2° la définition et la détermination des risques pour le bien-être des travailleurs lors de 

lôex®cution de leur travail; 

3° lô®valuation des risques pour le bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail. 

Art. I.2 -7.ï Les mesures de prévention qui doivent être prises sur base de lôanalyse des 

risques vis®e ¨ lôarticle I.2-6 sont prises au niveau de lôorganisation dans son ensemble, au 

niveau de chaque groupe de postes de travail ou de fonctions et au niveau de lôindividu, 

compte tenu de lôordre suivant: 

1° mesures de pr®vention dont lôobjectif est dô®viter des risques; 

2° mesures de pr®vention dont lôobjectif est dô®viter des dommages; 

3° mesures de pr®vention dont lôobjectif est de limiter les dommages. 

Lôemployeur examine, pour chaque groupe de mesures de pr®vention, lôinfluence de celles-ci 

sur le risque et si elles ne constituent pas par elles-mêmes des risques, de manière à devoir 

soit appliquer un autre groupe de mesures de prévention, soit prendre des mesures de 

pr®vention suppl®mentaires dôun autre groupe. 
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Les mesures de prévention ont notamment trait à: 

1° lôorganisation de lôentreprise ou de lôinstitution, en ce compris les m®thodes de travail et 
de production utilisées; 

2° lôam®nagement du lieu de travail; 

3° la conception et lôadaptation du poste de travail; 

4° le choix et lôutilisation dô®quipements de travail, et de substances ou m®langes chimiques; 

5° la protection contre les risques liés aux agents chimiques, biologiques et physiques; 

6° le choix et lôutilisation dô®quipements de protection collective et individuelle et de 

vêtements de travail; 

7° lôapplication dôune signalisation adapt®e en mati¯re de s®curit® et de sant®; 

8° la surveillance de la santé des travailleurs, en ce compris les examens médicaux; 

9° la protection contre les risques psychosociaux au travail;  

10° la comp®tence, la formation et lôinformation de tous les travailleurs, en ce compris les 
instructions adéquates; 

11° la coordination sur le lieu de travail; 

12° les proc®dures dôurgence, en ce compris les mesures en cas de situation de danger grave et 

immédiat et celles concernant les premiers secours, la lutte contre lôincendie et 

lô®vacuation des travailleurs. 

Art. I.2 -8.- § 1er. Lôemployeur ®tablit, en concertation avec les membres de la ligne 

hiérarchique et les services de prévention et de protection au travail, un plan global de 

prévention pour un délai de cinq ans où sont programmées les activités de prévention à 

d®velopper et ¨ appliquer, en tenant compte de la taille de lôentreprise et de la nature des 

risques li®s aux activit®s de lôentreprise. 

Ce plan global de prévention est établi par écrit et comprend notamment: 

1° les r®sultats de lôidentification des dangers et la d®finition, la d®termination et lô®valuation 

des risques; 

2° les mesures de prévention à établir; 

3° les objectifs prioritaires à atteindre; 

4° les activit®s ¨ effectuer et les missions ¨ accomplir afin dôatteindre ces objectifs; 

5° les moyens organisationnels, matériels et financiers à affecter; 

6° les missions, obligations et moyens de toutes les personnes concernées; 

7° le mode dôadaptation de ce plan global de pr®vention lors dôun changement de 

circonstances; 

8° les crit¯res dô®valuation de la politique en mati¯re de bien-être des travailleurs lors de 

lôex®cution de leur travail. 
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§ 1/1. Lôemployeur qui appartient au groupe C ou D qui ne dispose pas dans son service 

interne dôun conseiller en pr®vention qui a termin® avec fruit la formation compl®mentaire de 

niveau I ou II tel que vis® ¨ lôarticle II.1-21, établit ce plan global de prévention en tenant 

compte de lôavis strat®gique du service externe tel que vis® ¨ lôarticle II.3-56. 

 

§ 2. Le Ministre peut ®tablir, ¨ lôintention des employeurs qui appartiennent au groupe D vis® 

¨ lôarticle II.1-2, un ou plusieurs modèles de plan global de prévention. 

Le Ministre peut, après avis du Conseil supérieur, établir également des modèles de plan 

global de prévention pour des secteurs déterminés. 

Art. I.2 -9.- Lôemployeur ®tablit, en concertation avec les membres de la ligne hi®rarchique et 

les services de pr®vention et de protection au travail, un plan dôaction annuel visant ¨ 

promouvoir le bien-être au travail pour lôexercice de lôann®e suivante. 

Ce plan dôaction annuel, qui se base sur le plan global de pr®vention et, le cas échéant, sur 

lôavis strat®gique actualis® du service externe tel que vis® ¨ lôarticle II.3-56, est établi par écrit 

et détermine: 

1° les objectifs prioritaires dans le cadre de la politique de pr®vention pour lôexercice de 
lôann®e suivante; 

2° les moyens et méthodes pour atteindre ces objectifs; 

3° les missions, obligations et moyens de toutes les personnes concernées; 

4° les adaptations à apporter au plan global de prévention suite: 

a) à un changement de circonstances; 

b) aux accidents et aux incidents survenus dans lôentreprise ou lôinstitution; 

c) au rapport annuel du service interne de lôann®e civile pr®c®dente; 

d) aux avis donnés par le Comit® durant lôann®e civile pr®c®dente. 

Art. I.2 -10.ï Lôemployeur associe les membres de la ligne hi®rarchique et les services de 

pr®vention et de protection au travail ¨ lô®laboration, la programmation, la mise en îuvre et 

lô®valuation du syst¯me dynamique de gestion des risques, au plan global de prévention fixé 

par ®crit ainsi quôau plan dôaction annuel fix® par ®crit. 

Il consulte également le Comité. 

Lôemployeur soumet le plan global de pr®vention fix® par ®crit, lors de toute modification ou 

adaptation, à lôavis pr®alable du Comit®. 

Lôemployeur soumet le projet du plan annuel dôaction ¨ lôavis du Comit® au plus tard le 

premier jour du deuxi¯me mois qui pr®c¯de le d®but de lôexercice de lôann®e ¨ laquelle il se 

rapporte. 

Le plan dôaction annuel ne peut °tre mis en îuvre avant que le Comit® nôait ®mis son avis ou, 

¨ d®faut, avant le d®but de lôexercice de lôann®e ¨ laquelle il se rapporte. 
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Art. I.2 -11.- Les membres de la ligne hiérarchique exécutent, chacun dans les limites de ses 

compétences et à son niveau, la politique de lôemployeur relative au bien-être des travailleurs 

lors de lôex®cution de leur travail. 

A cet effet, leur mission comporte notamment les tâches suivantes: 

1° formuler ¨ lôemployeur des propositions et des avis dans le cadre du syst¯me dynamique 

de gestion des risques; 

2° examiner les accidents et les incidents qui se sont produits sur le lieu de travail et proposer 

des mesures visant à éviter de tels accidents et incidents; 

3° exercer un contrôle effectif des équipements de travail, des équipements de protection 

collective et individuelle et des substances et mélanges utilisées en vue de constater des 

défectuosités et de prendre des mesures pour y mettre fin; 

4° détecter les risques psychosociaux liés au travail et veiller à leur traitement précoce; 

5° prendre en temps utile lôavis des services de pr®vention et de protection au travail; 

6° contrôler si la répartition des tâches a été effectuée de telle sorte que les différentes tâches 

soient exécutées par des travailleurs ayant les compétences nécessaires et ayant reçu la 

formation et les instructions requises à cet effet; 

7° surveiller le respect des instructions qui doivent être fournies en application de la 

législation concernant le bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail; 

8° sôassurer que les travailleurs comprennent et mettent en pratique les informations reues 
en application de la législation concernant le bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution 

de leur travail; 

9° organiser lôaccueil de chaque travailleur d®butant et désigner un travailleur expérimenté 

charg® de lôaccompagner. Le membre de la ligne hi®rarchique d®sign® par lôemployeur et 

charg® dôorganiser lôaccueil, signe sous son nom un document d®montrant que, dans le 

cadre de ses tâches visées aux points 7° et 8°, les informations et instructions nécessaires 

concernant le bien-être au travail ont été fournies. 

Art. I.2 -12.ï Lôemployeur ®value r®guli¯rement, en concertation avec les membres de la ligne 

hiérarchique et les services de prévention et de protection au travail, le système dynamique de 

gestion des risques. 

A cet égard, il tient notamment compte: 

1° des rapports annuels des services de prévention et de protection au travail; 

2° des avis du Comité et, le cas échéant, des avis du fonctionnaire chargé de la surveillance; 

3° des changements de circonstances nécessitant une adaptation de la stratégie relative à la 

r®alisation dôune analyse des risques sur base de laquelle des mesures de pr®vention sont 

prises; 

4° des accidents, incidents ou faits de violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail 

qui se sont produits dans lôentreprise ou lôinstitution. 

5° du rapport global sur les résultats de la surveillance de santé périodique tel que visé à 

lôarticle I.4-32, § 6; 
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6° le cas ®ch®ant, de lôavis stratégique du service externe. 

Compte tenu de cette ®valuation, lôemployeur ®tablit au moins une fois tous les cinq ans un 

nouveau plan global de pr®vention selon les dispositions de lôarticle I.2-8. 

Art. I.2 -13.ï Les obligations imposées aux membres de la ligne hiérarchique et aux 

travailleurs ne portent pas atteinte au principe de la responsabilit® de lôemployeur. 

Art. I.2 -14.ï Les mesures concernant le bien-être des travailleurs ne peuvent en aucun cas 

entraîner des charges financières pour les travailleurs. 

La faon dont les charges financi¯res sont support®es ¨ lô®gard des personnes vis®es ¨ lôarticle 

2, § 1er, alinéa 2, b) et e) de la loi est déterminée par arrêté royal. 

Chapitre III .ï Obligations de lôemployeur en mati¯re dôaccueil, dôaccompagnement, 

dôinformation et de formation des travailleurs 

Art. I.2 -15.- Lôemployeur prend les mesures appropri®es pour lôorganisation de lôaccueil de 

chaque travailleur et, le cas échéant, confie celle-ci à un membre de la ligne hiérarchique. 

Dans le cas où côest lôemployeur lui-m°me qui assure lôorganisation de lôaccueil, il signe lui-

m°me le document vis® ¨ lôarticle I.2-11, alinéa 2, 9°. 

Lôemployeur, ou, le cas ®ch®ant, un membre de la ligne hi®rarchique prend ®galement les 

mesures appropriées afin de désigner un travailleur expérimenté pour accompagner le 

travailleur. Lôemployeur peut ®ventuellement assurer lui-même cet accompagnement. 

Art. I.2 -16.ï Lôemployeur donne aux membres de la ligne hi®rarchique et aux travailleurs 

toutes les informations concernant les risques et les mesures de pr®vention qui sôappliquent au 

niveau de lôorganisation dans son ensemble, au niveau de chaque groupe de postes de travail 

ou de fonctions et au niveau du poste de travail ou de la fonction individuels, dont ils ont 

besoin pour lôex®cution de leur t©che ou dont ils ont besoin pour la protection de leur s®curit® 

ou de leur santé et de celle des autres travailleurs. 

Il leur fournit ®galement les informations n®cessaires sur les proc®dures dôurgence et 

notamment sur les mesures qui doivent être prises en cas de danger grave et immédiat, et sur 

celles concernant les premiers secours, la lutte contre lôincendie et lô®vacuation des 

travailleurs. 

Art. I.2 -17.- § 1er. Lôemployeur informe les travailleurs des missions et des t©ches des 

services interne et externe, et des différents conseillers en prévention. 

§ 2. Lôemployeur mentionne ¨ un endroit facilement accessible pour les travailleurs, les noms 

et coordonnées des conseillers en prévention compétents pour la sécurité du travail, la 

médecine du travail et les aspects psychosociaux, et le cas échéant le nom et les coordonnées 

de la personne de confiance et du service externe. 

Art. I.2 -18.ï Lôemployeur ®tablit, pour la ligne hi®rarchique et pour les travailleurs, un 

programme de formation en matière de bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail, en tenant compte des données du plan global de prévention. 

Le programme ainsi que le contenu de la formation même tiennent compte des instructions 

qui doivent être établies en vertu de la réglementation. 

Art. I.2 -19.ï Lorsque lôemployeur confie lôex®cution dôune t©che ¨ un travailleur, il prend en 

considération les capacités de ce travailleur en matière de bien-être au travail. 
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Art. I.2 -20.ï Lôemployeur prend les mesures appropriées pour que seuls les travailleurs qui 

ont reçu des instructions adéquates puissent accéder aux zones de danger grave et spécifique. 

Art. I.2 -21.ï Lôemployeur veille ¨ ce que chaque travailleur reoive une formation ¨ la fois 

suffisante et adéquate en rapport avec le bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail, formation spécifiquement axée sur son poste de travail ou sa fonction. 

Cette formation est notamment donn®e ¨ lôoccasion: 

1° de son engagement; 

2° dôune mutation ou dôun changement de fonction; 

3° de lôintroduction dôun nouvel ®quipement de travail ou dôun changement dôun ®quipement 
de travail; 

4° de lôintroduction dôune nouvelle technologie. 

Cette formation doit °tre adapt®e ¨ lô®volution des risques et ¨ lôapparition de risques 

nouveaux et être répétée périodiquement si nécessaire. 

Les coûts de la formation ne peuvent être mis à la charge des travailleurs. La formation est 

donnée pendant le temps de travail. 

Chapitre IV .- Obligations de lôemployeur concernant certains documents 

Art. I.2 -22.ï L'employeur tient le rapport annuel du service interne, visé à l'article II. 1-6, § 

1er, 2°, b) à la disposition des fonctionnaires chargés de la surveillance. 

Chapitre V.ï Mesures en situation dôurgence et en cas de danger grave et imm®diat 

Art. I.2 -23.ï Lôemployeur ®labore un plan dôurgence interne ¨ mettre en îuvre pour la 

protection des travailleurs lorsque cela sôav¯re n®cessaire suite aux constatations faites lors de 

lôanalyse des risques. 

Ce plan est basé sur des procédures appropriées aux situations dangereuses et aux cas dôac-

cident ou dôincident possibles qui sont sp®cifiques ¨ lôentreprise ou ¨ lôinstitution, ainsi 

quôaux cas de violence dôorigine externe. 

Ces procédures portent sur: 

1° lôinformation et les instructions relatives aux mesures dôurgence; 

2° le syst¯me dôalarme et de communication; 

3° les exercices de sécurité; 

4° les op®rations dô®vacuation et de premiers secours; 

5° les dispositifs des soins dôurgence; 

6° les mesures pour prévenir ou limiter le stress post-traumatique. 

Art. I.2-24.ï Lôemployeur informe le plus t¹t possible tous les travailleurs qui sont ou qui 

peuvent être exposés à un danger grave et immédiat sur ce danger et sur les dispositions prises 

ou à prendre en matière de protection. 
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Il prend des mesures et donne des instructions aux travailleurs pour leur permettre, en cas de 

danger grave et imm®diat et qui ne peut °tre ®vit®, dôarr°ter leur activit® ou de se mettre en 

sécurité en quittant immédiatement le lieu de travail. 

Il sôabstient, sauf exception d¾ment motiv®e, de demander aux travailleurs de reprendre leur 

activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et immédiat. 

Art. I.2 -25.ï Lôemployeur fait en sorte que tout travailleur, en cas de danger grave et 

immédiat pour sa propre sécurité ou celle dôautres personnes, puisse, en cas dôimpossibilit® de 

contacter le membre compétent de la ligne hiérarchique ou le service interne et en tenant 

compte de ses connaissances et moyens techniques, prendre les mesures appropriées pour 

éviter les conséquences dôun tel danger. 

Son action ne peut entra´ner pour lui aucun pr®judice, ¨ moins quôil nôait agi de mani¯re 

inconsid®r®e ou quôil nôait commis une faute lourde. 

Art. I.2 -26.ï Un travailleur qui, en cas de danger grave et immédiat et qui ne peut être évité, 

sô®loigne de son poste de travail ou dôune zone dangereuse ne peut en subir aucun pr®judice et 

doit être protégé contre toutes conséquences dommageables et injustifiées. 

Il en informe immédiatement le membre compétent de la ligne hiérarchique et le service 

interne. 

Chapitre VI .ï Mesures de pr®vention sp®cifiques dans le cas dôune ®pid®mie ou dôune 

pandémie 

Art. I.2 -27.ï § 1er. En cas d'épidémie ou de pandémie, l'employeur adopte en temps utile des 

mesures de prévention spécifiques et appropriées telles que visées dans cet article, à l'égard 

des travailleurs et des autres personnes qui se trouvent sur le lieu de travail. C'est le cas tant 

que la situation d'urgence épidémique a été déclaré par le Roi, en vertu de l'article 3 de la loi 

du 14 août 2021 relative aux mesures de police administrative lors d'une situation d'urgence 

épidémique. 

Pendant une période de 2 mois qui suit la fin de la situation d'urgence épidémique visée au 

premier alinéa, l'employeur prend au moins les mesures de prévention spécifiques et 

appropriées qui sont d'application pendant la phase 1 telle que visée au § 3. 

§ 2. Les mesures de prévention spécifiques sont des prescriptions de santé et de sécurité de 

nature matérielle, technique et/ou organisationnelle visant à assurer, dans la mesure du 

possible, le maintien d'une distance suffisante entre les personnes, à empêcher la propagation 

de l'agent infectieux sur le lieu de travail, à contrôler et à limiter les conséquences de 

l'épidémie ou de la pandémie sur le lieu de travail, afin de s'assurer que les travailleurs 

puissent continuer à travailler dans un environnement de travail sûr et sain dans le contexte 

d'une épidémie ou d'une pandémie. Il s'agit : 

1° des mesures générales concernant l'information, les instructions, la sensibilisation, le 

télétravail, la ventilation et l'aération, le maintien d'une distance suffisante entre les 

personnes, le port du masque et l'hygiène; 

2° des mesures lors des déplacements vers et depuis l'entreprise et lors des déplacements liés 

au travail; 
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3° des mesures à l'intérieur de l'entreprise, notamment sur le lieu de travail, lors de la 

circulation dans l'entreprise, pendant les pauses de repos et de lunch, dans les vestiaires, 

les douches et les toilettes, pendant les réunions et les formations, et lors des fêtes 

d'entreprise, des drinks, des teambuildings et des évènements; 

4° des mesures en cas de contacts avec des tiers, notamment avec des externes, pour 

travailler avec des travailleurs de l'extérieur ou avec plusieurs employeurs sur le même 

lieu de travail, pour travailler en déplacement, ou pour des travaux hors site sur chantiers, 

dans le domaine public, parcs et routes; 

5° des mesures en cas de maladie (symptômes), quarantaine et isolement. 

§ 3. Les mesures de prévention spécifiques varient en fonction de la gravité de l'épidémie ou 

de la pandémie dans l'entreprise et dans la société. A cette fin, elles sont classées en 3 phases: 

1° phase 1 (phase de vigilance) : mesures pour contrôler la propagation d'un agent infectieux 

dans l'entreprise. Cette phase comprend le niveau de protection de base en cas d'épidémie 

ou de pandémie; cette phase s'applique automatiquement et au moins dès que l'épidémie 

ou la pandémie est déclarée par le Roi, et se termine 2 mois après la fin de la situation 

d'urgence épidémique. 

2° phase 2 (phase d'intervention) : mesures pour contrôler une épidémie (imminente) et/ou 

pour limiter la propagation d'un agent infectieux, entre autres dans la cadre de la gestion 

des clusters. Cette phase est activée: 

- dans l'entreprise: par l'employeur après avis du conseiller en prévention-médecin du 

travail, lorsqu'il y a une circulation accrue de l'agent infectieux et/ou une épidémie 

(imminente) dans l'entreprise; 

- dans toutes les entreprises d'un secteur: par un protocole conclu dans la ou les 

commission(s) paritaire(s) compétentes, lorsqu'il y a une circulation accrue de l'agent 

infectieux et/ou des épidémies (imminentes) dans le secteur concerné; 

- dans toutes ou certaines entreprises ou pour certaines activités: par l'autorité 

compétente, lorsqu'il y a une circulation accrue de l'agent infectieux dans le pays ou 

une ou plusieurs de ses parties. 

3° phase 3 (phase critique): mesures pour contenir une épidémie ou une pandémie 

(généralisée) et éviter le confinement ou la fermeture (totale ou partielle) de(s) 

(l')entreprise(s). Cette phase est activée: 

- dans l'entreprise : par l'employeur après avis du conseiller en prévention-médecin du 

travail, lorsqu'il y a une épidémie et/ou une circulation fortement accrue de l'agent 

infectieux dans l'entreprise; 

- dans toutes les entreprises d'un secteur : par un protocole conclu dans la ou les 

commission(s) paritaire(s) compétentes, lorsqu'il y a des épidémies et/ou une 

circulation fortement accrue de l'agent infectieux dans le secteur concerné; 

- dans toutes ou certaines entreprises ou pour certaines activités : par l'autorité 

compétente, lorsqu'il y a une circulation fortement accrue de l'agent infectieux dans le 

pays ou une ou plusieurs de ses parties. 
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En cas d'amélioration de la situation épidémique dans l'entreprise, dans le secteur, ou dans 

toutes ou certaines entreprises ou pour certaines activités, le retour à une phase antérieure se 

fait selon la même procédure et par la même instance compétente que lors de l'activation 

d'une phase, sans préjudice toutefois de la décision d'activer une phase plus rigoureuse prise à 

un niveau de décision supérieur. 

§ 4. Le Service public fédérale Emploi, Travail et Concertation sociale concrétise en 

concertation avec les partenaires sociaux du Conseil supérieur, les mesures de prévention 

spécifiques sous la forme d'un « Guide générique pour travailler en toute sécurité pendant 

une épidémie ou une pandémie », en tenant compte de la nature et des caractéristiques 

spécifiques de l'agent infectieux et de la gravité de l'épidémie ou de la pandémie. Ils adaptent 

le Guide, si nécessaire, à l'évolution de l'agent infectieux et aux connaissances scientifiques 

actuelles. 

Le Guide générique peut être complété au niveau sectoriel par des mesures spécifiques au 

secteur, après accord entre les partenaires sociaux du secteur. 

Le Guide générique et les suppléments sectoriels sont publiés sur le site web du Service 

public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale. 

§ 5. En tenant compte des résultats de l'analyse des risques, des recommandations des experts 

et des autorités, de la circulation de l'agent infectieux dans la société et de la situation 

épidémique réelle dans l'entreprise, et après consultation du (ou des) conseiller(s) en 

prévention compétent(s), l'employeur prend les mesures de prévention spécifiques 

appropriées, visées au présent article, qui sont adaptées aux conditions de travail concrètes et 

au contexte de travail concret. Il prend ces mesures de prévention au niveau de l'entreprise 

dans le respect des règles de concertation sociale dans l'entreprise, notamment avec le conseil 

d'entreprise et/ou le comité, conformément à leurs compétences. 

L'employeur qui prend les mesures telles que déterminées dans le Guide générique, le cas 

échéant complétées par des mesures au niveau sectoriel, est présumé avoir pris les mesures 

de prévention spécifiques et avoir agi conformément au § 1er. Si l'employeur prend d'autres 

mesures de prévention que celles prévues dans le Guide générique, il doit pouvoir démontrer 

que ces autres mesures offrent un niveau de protection au moins équivalent. 

§ 6. L'employeur informe en temps utile les travailleurs des mesures de prévention en 

vigueur et leur fournit la formation et les instructions requises. 

L'employeur informe également en temps utile les tiers et les autres personnes présentes sur 

le lieu de travail des mesures de prévention en vigueur. 

§ 7. L'employeur, les travailleurs et les autres personnes qui se trouvent sur le lieu de travail 

sont tenus d'appliquer les mesures de prévention en vigueur dans l'entreprise. 
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Titre 3.- Prévention des risques psychosociaux au travail 

Chapitre I er.- Analyse des risques et mesures de prévention 

Art. I.3 -1.ï Lors de lôanalyse des risques r®alis®e conform®ment ¨ lôarticle I.2-6, lôemployeur 

identifie notamment les situations qui peuvent engendrer des risques psychosociaux au travail. 

Il tient compte notamment des situations qui peuvent mener au stress ou au burn-out 

occasionnés par le travail ou à un dommage à la santé découlant de conflits liés au travail ou 

de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. 

Il détermine et évalue les risques psychosociaux au travail en tenant compte des dangers liés 

aux composantes de lôorganisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, 

des conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail. 

Lôanalyse des risques portant sur les risques psychosociaux au travail est réalisée par 

lôemployeur avec la participation des travailleurs. Lôemployeur y associe le conseiller en 

pr®vention aspects psychosociaux lorsquôil fait partie du service interne. A d®faut, il y associe 

le conseiller en prévention aspects psychosociaux du service externe lorsque la complexité de 

lôanalyse le requiert. 

Art. I.3 -2.ï Lôemployeur prend, dans la mesure o½ il a un impact sur le danger, les mesures 

de prévention appropriées pour prévenir les risques psychosociaux au travail en appliquant les 

principes g®n®raux de pr®vention vis®s ¨ lôarticle 5, Ä 1er de la loi. 

Ces mesures sont prises conform®ment ¨ lôarticle I.2-7. 

Lorsque le conseiller en prévention aspects psychosociaux a été associé à lôanalyse, 

lôemployeur demande son avis avant de prendre ces mesures. 

Art. I.3 -3.- § 1er. Lôemployeur dont les travailleurs entrent en contact avec dôautres personnes 

sur les lieux de travail lors de lôex®cution de leur travail tient compte de cet ®l®ment 

sp®cifique dans lôanalyse des risques vis®e ¨ lôarticle I.3-1 et la détermination des mesures de 

prévention. 

A cet effet, lôemployeur tient compte, entre autre, des d®clarations des travailleurs qui sont 

reprises dans le registre de faits de tiers. 

Ce registre est tenu par la personne de confiance ou le conseiller en prévention aspects 

psychosociaux. 

Il est tenu par le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne si le 

conseiller en pr®vention aspects psychosociaux fait partie dôun service externe et quôaucune 

personne de confiance nôa ®t® d®sign®e. 

Ces déclarations contiennent une description des faits de violence, de harcèlement moral ou 

sexuel au travail caus®s par dôautres personnes sur le lieu de travail dont le travailleur estime 

avoir ®t® lôobjet ainsi que la date de ces faits. Elles ne comprennent pas lôidentit® du 

travailleur sauf si ce dernier accepte de la communiquer. 

Seuls lôemployeur, le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux, la personne de 

confiance et le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne ont accès à ce 

registre. 

Il est tenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 
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Lôemployeur conserve les d®clarations des faits repris dans le registre pendant cinq ans ¨ dater 

du jour où le travailleur a consigné ces déclarations. 

§ 2. Le conseiller en prévention aspects psychosociaux donne son avis sur le choix des 

services ou institutions sp®cialis®s vis®s ¨ lôarticle 32quinquies de la loi. 

Art. I.3 -4.- Outre lôanalyse des risques g®n®rale vis®e ¨ lôarticle I.3-1, une analyse des risques 

portant sur les risques psychosociaux au travail peut °tre r®alis®e au niveau dôune situation de 

travail spécifique dans laquelle un danger est détecté. 

Cette analyse des risques doit °tre r®alis®e lorsquôelle est demand®e par un membre de la ligne 

hiérarchique ou un tiers au moins des représentants des travailleurs au sein du Comité.  

Elle est r®alis®e par lôemployeur avec la participation des travailleurs. Lôemployeur y associe 

le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux lorsquôil fait partie du service interne. A 

défaut, il y associe le conseiller en prévention aspects psychosociaux du service externe, 

lorsque la complexité de la situation le requiert. 

Elle tient compte des ®l®ments vis®s ¨ lôarticle I.3-1, alinéa 3. 

Dans lôhypoth¯se o½ le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux nôest pas associ® ¨ 

lôanalyse, les travailleurs doivent avoir la possibilit® de communiquer les informations de 

mani¯re anonyme. Dans lôhypoth¯se o½ le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux est 

associ® ¨ lôanalyse, il ne transmet ¨ lôemployeur que des données anonymes découlant des 

entretiens avec les travailleurs. 

Art. I.3 -5.- Suite ¨ lôanalyse des risques vis®e ¨ lôarticle I.3-4, lôemployeur prend dans la 

situation de travail spécifique, dans la mesure où il a un impact sur le danger, les mesures de 

prévention collectives et individuelles appropriées. 

Ces mesures sont prises conform®ment ¨ lôarticle I.2-7. 

Lorsque le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux a ®t® associ® ¨ lôanalyse, 

lôemployeur demande son avis avant de prendre ces mesures. 

Il communique au demandeur, aux conseillers en prévention concernés par les mesures et à 

toutes les autres personnes quôil juge utile les r®sultats de lôanalyse vis®e ¨ lôarticle I.3-4 et sa 

d®cision quant aux mesures. Les r®sultats de lôanalyse des risques ne contiennent que des 

données anonymes. 

Art. I.3 -6.- § 1er. Les mesures de pr®vention vis®es ¨ lôarticle I.3-2 sont réexaminées lors de 

tout changement pouvant affecter lôexposition des travailleurs aux risques psychosociaux au 

travail. 

§ 2. Lôemployeur ®value au moins une fois par an ces mesures de pr®vention. 

Lô®valuation est r®alis®e par lôemployeur. Il y associe le conseiller en pr®vention aspects 

psychosociaux lorsquôil fait partie du service interne. A d®faut, il y associe le conseiller en 

pr®vention aspects psychosociaux du service externe lorsque la complexit® de lô®valuation le 

requiert. 

Lô®valuation tient compte notamment des ®l®ments suivants: 

1° de lôensemble des demandes dôanalyse des risques de situations de travail spécifiques 

vis®es ¨ lôarticle I.3-4; 
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2° de lôensemble des demandes dôintervention psychosociales formelles vis®es au chapitre II, 
section 4, du présent titre; 

3° des éléments transmis par le conseiller en prévention-m®decin du travail vis®s ¨ lôarticle 

I.3-44; 

4° des conclusions tirées des incidents de nature psychosociale qui se sont répétés ayant fait 

lôobjet dôune intervention psychosociale informelle; 

5° des faits inscrits dans le registre vis® ¨ lôarticle I.3-3; 

6° des données chiffrées contenues dans la partie VIII du rapport annuel du service interne 

vis® ¨ lôarticle II.1-6, § 1er, 2°, b). 

Le conseiller en prévention aspects psychosociaux tire des conclusions des incidents de nature 

psychosociale qui se sont r®p®t®s ayant fait lôobjet dôune intervention psychosociale 

informelle par lui-même ou par la personne de confiance et les transfère au moins une fois par 

an ¨ lôemployeur sous forme collective et anonyme. 

Art. I.3 -7.- Les r®sultats de lôanalyse des risques et les mesures de pr®vention vis®s aux 

articles I.3-1 et I.3-2 sont intégrés au plan global de prévention et, le cas échéant, au plan 

dôaction annuel vis®s aux articles I.2-8 et I.2-9. 

Ces plans sont, le cas ®ch®ant, adapt®s suite ¨ lô®valuation vis®e ¨ lôarticle I.3-6. 

Chapitre II .- Demande dôintervention psychosociale du travailleur 

Section 1re.ï Généralités 

Art. I.3 -8.- Outre la possibilit® de sôadresser directement ¨ lôemployeur, aux membres de la 

ligne hiérarchique, à un membre du Comité ou à un délégué syndical, le travailleur qui estime 

subir un dommage psychique, qui peut ®galement sôaccompagner dôun dommage physique, 

découlant de risques psychosociaux au travail, dont, notamment la violence, le harcèlement 

moral ou sexuel au travail, peut faire appel à la procédure interne visée au présent chapitre. 

Dans le cadre de cette proc®dure, lôemployeur prend, dans la mesure o½ il a un impact sur le 

danger, les mesures de prévention appropriées pour mettre fin au dommage en appliquant les 

principes g®n®raux de pr®vention vis®s ¨ lôarticle 5, Ä 1er de la loi. 

Art. I.3 -9.- La procédure interne permet au travailleur de demander à la personne de 

confiance ou au conseiller en prévention aspects psychosociaux, selon les modalités détaillées 

dans le présent chapitre: 

a) soit une intervention psychosociale informelle; 

b) soit une intervention psychosociale formelle. 

Le conseiller en prévention aspects psychosociaux et la personne de confiance peuvent être 

associ®s ¨ lô®laboration concr¯te de cette proc®dure. 

Ces modalit®s doivent faire lôobjet au sein de lôentreprise ou de lôinstitution dôun accord du 

Comit® conform®ment ¨ lôarticle 32/2, Ä 2, alin®a 4 de la loi. Lorsque cet accord nôest pas 

atteint, lôemployeur demande lôavis du fonctionnaire charg® de la surveillance. 

Le fonctionnaire entend les parties concernées et tente de concilier les positions de chacun. En 

l'absence de conciliation, il émet un avis qui est notifié à l'employeur par lettre recommandée. 
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L'employeur informe le Comité de l'avis de ce fonctionnaire dans un délai de trente jours à 

dater de la notification et prend une d®cision conform®ment ¨ lôarticle 32/2, Ä 2, alinéa 4 de la 

loi. 

Art. I.3 -10.- § 1er. Les travailleurs doivent avoir la possibilité de consulter la personne de 

confiance ou le conseiller en prévention aspects psychosociaux pendant les heures de travail. 

Lorsque lôorganisation habituelle du temps de travail qui est dôapplication chez lôemployeur 

ne permet pas au travailleur de pouvoir consulter la personne de confiance ou le conseiller en 

prévention aspects psychosociaux pendant les heures de travail, cette consultation peut avoir 

lieu en dehors des heures de travail si une convention collective de travail ou, à défaut, le 

règlement de travail, le prévoit. 

Dans les deux cas, le temps consacré à la consultation de la personne de confiance ou du 

conseiller en prévention aspects psychosociaux est considéré comme du temps de travail.  

§ 2. Les frais de déplacement occasionnés pour se rendre auprès de la personne de confiance 

ou du conseiller en pr®vention aspects psychosociaux sont ¨ charge de lôemployeur quel que 

soit le moment de la consultation. 

Section 2.ï Phase pr®alable ¨ une demande dôintervention psychosociale 

Art. I.3 -11.- Au plus tard dix jours calendriers après le premier contact, la personne de 

confiance ou le conseiller en prévention aspects psychosociaux entend le travailleur et 

lôinforme sur les possibilit®s dôinterventions vis®es ¨ lôarticle I.3-9. 

Si cette consultation a lieu lors dôun entretien personnel, lôintervenant remet au travailleur, ¨ 

sa demande, un document qui atteste de cet entretien. 

Le travailleur choisit, le cas ®ch®ant, le type dôintervention quôil souhaite utiliser. 

Section 3.- Demande dôintervention psychosociale informelle 

Art. I.3 -12.- Lôintervention psychosociale informelle consiste en la recherche dôune solution 

de manière informelle par le demandeur et la personne de confiance ou le conseiller en 

prévention aspects psychosociaux par le biais, notamment: 

1° dôentretiens comprenant lôaccueil, lô®coute active et le conseil; 

2° dôune intervention aupr¯s dôune autre personne de lôentreprise, notamment aupr¯s dôun 
membre de la ligne hiérarchique; 

3° dôune conciliation entre les personnes impliquées moyennant leur accord. 

Le type dôintervention psychosociale informelle choisi par le demandeur est act® dans un 

document dat® et sign® par lôintervenant et le demandeur qui en reoit une copie. 

Section 4.- Demande dôintervention psychosociale formelle 

Sous-section 1re.- Définition 

Art. I.3 -13.- § 1er. La demande dôintervention psychosociale formelle consiste pour un 

travailleur ¨ demander ¨ lôemployeur de prendre les mesures collectives et individuelles 

appropri®es suite ¨ lôanalyse de la situation de travail sp®cifique et aux propositions de 

mesures, faites par le conseiller en prévention aspects psychosociaux et reprises dans un avis 

dont le contenu est d®fini ¨ lôarticle I.3-24. 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

29 

 

§ 2. Lorsque la demande dôintervention psychosociale formelle porte, selon le travailleur, sur 

des faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, cette demande porte la 

dénomination « demande dôintervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de 

harcèlement moral ou sexuel au travail ».  

Cette demande est traitée conformément à la présente section 4 ¨ lôexception de la sous-

section 3 et sous r®serve de lôapplication des modalit®s particuli¯res vis®es ¨ la section 5 du 

présent chapitre. 

Sous-section 2.- Introduction de la demande 

Art. I.3 -14.- § 1er. Si le travailleur ne d®sire pas faire usage de lôintervention psychosociale 

informelle ou si celle-ci nôaboutit pas ¨ une solution, le travailleur peut exprimer au conseiller 

en pr®vention aspects psychosociaux sa volont® dôintroduire une demande dôintervention 

psychosociale formelle. 

§ 2. Le travailleur a un entretien personnel obligatoire avec le conseiller en prévention aspects 

psychosociaux avant dôintroduire sa demande. 

Cet entretien a lieu dans un délai de dix jours calendriers suivant le jour où le travailleur a 

exprim® sa volont® dôintroduire sa demande. Le travailleur et le conseiller en prévention 

aspects psychosociaux veillent à ce que ce délai soit respecté. 

Le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux atteste dans un document que lôentretien 

personnel obligatoire a eu lieu et en remet copie au travailleur. 

Art. I.3 -15.- § 1er. La demande dôintervention psychosociale formelle est act®e dans un 

document daté et signé par le demandeur. Ce document contient la description de la situation 

de travail probl®matique et la demande faite ¨ lôemployeur de prendre des mesures 

appropriées. 

§ 2. Ce document est transmis au conseiller en prévention aspects psychosociaux ou au 

service externe pour lequel le conseiller en prévention accomplit ses missions. Il signe une 

copie de celui-ci et la transmet au demandeur. Cette copie a valeur dôaccus® de r®ception. 

Si la demande est envoyée par lettre recommandée à la poste, elle est réputée avoir été reçue 

le troisième jour ouvrable suivant la date de son expédition. 

§ 3. Le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux refuse lôintroduction de la demande 

dôintervention psychosociale formelle lorsque la situation d®crite par le demandeur ne 

contient manifestement pas de risques psychosociaux au travail. 

La notification du refus ou de lôacceptation de la demande a lieu au plus tard dix jours 

calendriers après la réception de la demande. 

A défaut de notification endéans ce délai, la demande est réputée acceptée à son expiration. 

Art. I.3 -16.- Lorsque la situation décrite par le demandeur a principalement trait à des risques 

qui présentent un caractère collectif, la demande est traitée conformément à la sous-section 3. 

Lorsque la situation décrite par le demandeur a principalement trait à des risques qui 

présentent un caractère individuel, la demande est traitée conformément à la sous-section 4. 
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Sous-section 3.- Demande à caractère principalement collectif 

Art. I.3 -17.- Le conseiller en prévention aspects psychosociaux informe dans les meilleurs 

délais par écrit les personnes suivantes: 

1° lôemployeur: 

a) du fait quôune demande dôintervention psychosociale formelle ¨ caract¯re 
principalement collectif a été introduite; 

b) du fait que cette demande est traitée conformément à la sous-section 3;  

c) de la situation ¨ risque d®crite par le demandeur sans transmettre lôidentit® du 
demandeur; 

d) de la date ¨ laquelle lôemployeur doit rendre sa d®cision quant aux suites quôil donne ¨ 
la demande. 

2° le demandeur: 

a) du fait que sa demande a principalement trait à des risques qui présentent un caractère 

collectif; 

b) du fait que cette demande est traitée conformément à la sous-section 3; 

c) de la date ¨ laquelle lôemployeur doit rendre sa d®cision quant aux suites quôil donne ¨ 

la demande. 

Art. I.3 -18.- § 1er. Lôemployeur prend une d®cision relative aux suites quôil donne ¨ la 

demande. 

Si lôemployeur r®alise une analyse des risques en vue de prendre cette d®cision, celle-ci doit 

être réalisée conform®ment ¨ lôarticle I.3-4. 

§ 2. Dans les entreprises o½ il existe un Comit® ou une d®l®gation syndicale, lôemployeur 

prend une décision selon la procédure suivante: 

1° il communique au Comit® ou ¨ la d®l®gation syndicale le document vis® ¨ lôarticle I.3-17, 

1°, c; 

2° il demande leur avis sur les modalités du traitement de la demande; 

3° le cas ®ch®ant, il leur transmet les r®sultats de lôanalyse des risques vis®e ¨ lôarticle I.3-4, 

qui ne contiennent que des données anonymes; 

4° il demande leur avis sur les suites à donner à la demande. 

Art. I.3 -19.- Dans un d®lai de 3 mois maximum ¨ partir de lôinformation vis®e ¨ lôarticle I.3-

17, lôemployeur communique par ®crit sa d®cision motiv®e quant aux suites quôil donne ¨ la 

demande: 

1° au conseiller en prévention aspects psychosociaux qui en informe le demandeur; 

2° au conseiller en prévention chargé de la direction du service interne lorsque le conseiller 

en pr®vention aspects psychosociaux fait partie dôun service externe; 

3° au Comité ou à la délégation syndicale. 
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Lorsque lôemployeur r®alise lôanalyse des risques en application de lôarticle I.3-4, ce délai 

peut être prolongé de 3 mois maximum. 

Lôemployeur met en îuvre dans les meilleurs d®lais les mesures quôil a d®cid® de prendre. 

Art. I.3 -20.- Si nécessaire, le conseiller en prévention aspects psychosociaux communique 

par ®crit ¨ lôemployeur, directement et en tout cas avant lôexpiration du d®lai de 3 mois vis® ¨ 

lôarticle I.3-19, des propositions de mesures de prévention, qui peuvent avoir un caractère 

conservatoire, pour éviter au demandeur de subir une atteinte grave à sa santé. 

Lôemployeur met en îuvre dans les meilleurs d®lais les mesures qui ont ®t® propos®es par le 

conseiller en prévention aspects psychosociaux ou celles qui offrent un niveau de protection 

équivalent. 

Art. I.3 -21.- § 1er. Lorsque lôemployeur nôa pas r®alis® une analyse des risques en application 

de lôarticle I.3-4 ou lorsque cette analyse nôa pas ®t® r®alis®e en association avec le conseiller 

en prévention aspects psychosociaux, le conseiller en prévention aspects psychosociaux traite 

la demande conformément aux articles I.3-23 à I.3-30, pour autant que le demandeur donne 

son accord écrit, dans les hypothèses suivantes: 

1° lôemployeur ne communique pas sa d®cision motiv®e dans le d®lai vis® ¨ lôarticle I.3-19; 

2° lôemployeur d®cide de ne pas prendre de mesures de pr®vention; 

3° le demandeur considère que les mesures de prévention ne sont pas appropriées à sa 

situation individuelle. 

§ 2. Le conseiller en prévention aspects psychosociaux en avertit par ®crit lôemployeur dans 

les meilleurs d®lais et communique ¨ ce dernier lôidentit® du demandeur. 

Le d®lai dans lequel le conseiller en pr®vention rend son avis, vis® ¨ lôarticle I.3-25, prend 

cours ¨ partir de la date de lô®crit dans lequel le demandeur exprime son accord. 

Sous-section 4.- Demande à caractère principalement individuel 

Art. I.3 -22.- Le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux informe par ®crit lôemployeur 

du fait quôune demande dôintervention psychosociale formelle a ®t® introduite et quôelle 

pr®sente un caract¯re principalement individuel. Il lui communique lôidentit® du demandeur. 

Art. I.3 -23.- Le conseiller en prévention aspects psychosociaux examine en toute impartialité 

la situation de travail en tenant compte des informations transmises par les personnes quôil 

juge utile dôentendre. 

Ces informations peuvent être reprises dans des déclarations datées et signées, qui 

mentionnent le cas ®ch®ant le consentement vis® ¨ lôarticle I.3-33, alinéa 2 et dont une copie 

est remise aux personnes entendues. 

Art. I.3 -24.- Le conseiller en prévention aspects psychosociaux rédige un avis contenant: 

1° la description de la demande et de son contexte; 

2° lôidentification des dangers pour le demandeur et lôensemble des travailleurs; 

3° les éléments qui ont une influence positive et négative sur la situation à risque notamment 

au niveau de lôorganisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, des 

conditions de vie au travail ou des relations interpersonnelles au travail; 
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4° le cas échéant, les démarches entreprises antérieurement pour éliminer le danger éventuel 

et limiter les dommages; 

5° les propositions de mesures de prévention collectives et individuelles nécessaires à mettre 

en îuvre dans la situation de travail spécifique pour éliminer le danger éventuel et limiter 

les dommages et les justifications de ces propositions; 

6° les propositions de mesures de pr®vention collectives ¨ mettre en îuvre pour pr®venir 
toute r®p®tition dans dôautres situations de travail et les justifications de ces propositions. 

Art. I.3 -25.- Dans un d®lai de 3 mois maximum ¨ partir de lôacceptation de la demande, le 

conseiller en pr®vention aspects psychosociaux remet lôavis: 

1°  ̈  lôemployeur; 

2° avec lôaccord du demandeur, ¨ la personne de confiance lorsquôelle est intervenue pour la 

m°me situation dans le cadre dôune demande dôintervention psychosociale informelle. 

Ce délai peut être prolongé de trois mois maximum pour autant que le conseiller en 

prévention aspects psychosociaux justifie cette prolongation en transmettant les motifs par 

®crit ¨ lôemployeur, au demandeur et ¨ lôautre personne directement impliqu®e. 

Art. I.3 -26.- Le conseiller en prévention aspects psychosociaux informe par écrit le 

demandeur et lôautre personne directement impliquée dans les meilleurs délais: 

1° de la date de remise de son avis ¨ lôemployeur; 

2° des propositions de mesures de pr®vention et de leurs justifications vis®es ¨ lôarticle I.3-

24, 5°, dans la mesure où ces justifications facilitent la compréhension de la situation et 

lôacceptation de lôissue de la proc®dure. 

Art. I.3 -27.- Simultan®ment ¨ lôinformation vis®e ¨ lôarticle I.3-26, le conseiller en prévention 

aspects psychosociaux, lorsquôil fait partie dôun service externe communique par ®crit au 

conseiller en prévention chargé de la direction du service interne les propositions de mesures 

de pr®vention et leurs justifications vis®es ¨ lôarticle I.3-24, 5° et 6°, dans la mesure où ces 

justifications permettent au conseiller en prévention du service interne dôexercer ses missions 

de coordination. 

Art. I.3 -28.- Si lôemployeur envisage de prendre des mesures individuelles vis-à-vis dôun 

travailleur, il en avertit par écrit préalablement ce travailleur au plus tard un mois après avoir 

reu lôavis vis® ¨ lôarticle I.3-24. 

Si ces mesures modifient les conditions de travail du travailleur, lôemployeur transmet ¨ ce 

dernier une copie de lôavis vis® ¨ lôarticle I.3-24 et entend ce travailleur qui peut se faire 

assister par une personne de son choix lors de cet entretien. 

Art. I.3 -29.- Au plus tard deux mois apr¯s avoir reu lôavis vis® ¨ lôarticle I.3-24, lôemployeur 

communique par ®crit sa d®cision motiv®e quant aux suites quôil donne ¨ la demande: 

1° au conseiller en prévention aspects psychosociaux; 

2° au demandeur et ¨ lôautre personne directement impliqu®e; 

3° au conseiller en prévention chargé de la direction du service interne, lorsque le conseiller 

en pr®vention aspects psychosociaux fait partie dôun service externe. 
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Lôemployeur met en îuvre dans les meilleurs d®lais les mesures quôil a d®cid® de prendre. 

Art. I.3 -30.- Le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux rend son avis ¨ lôemployeur 

m°me si le demandeur ne fait plus partie de lôentreprise ou de lôinstitution en cours 

dôintervention. 

Sous-section 5.- Dossier 

Art. I.3 -31.- Le conseiller en prévention aspects psychosociaux ouvre et tient à jour un 

dossier individuel qui comprend, en fonction de la procédure utilisée: 

1° le cas ®ch®ant, le document qui atteste de lôentretien personnel informatif vis® ¨ lôarticle 

I.3-11; 

2° le document relatif au type dôintervention psychosociale informelle choisi par le 
demandeur; 

3° le document qui atteste de lôentretien personnel obligatoire vis® ¨ lôarticle I.3-14, § 2; 

4° la demande dôintervention psychosociale formelle; 

5° le cas ®ch®ant, le document contenant le refus ou lôacceptation de lôintroduction de la 
demande; 

6° le document qui informe lôemployeur quôune demande dôintervention psychosociale 
formelle a été introduite; 

7° le document qui informe le demandeur du fait que sa demande a principalement trait à des 

risques qui présentent un caractère collectif; 

8° les déclarations datées et signées des personnes entendues par le conseiller en prévention 

aspects psychosociaux; 

9° le cas échéant, le document relatif à la prolongation du délai pour rendre un avis à 

lôemployeur; 

10° lôavis du conseiller en pr®vention aspects psychosociaux; 

11° le document qui avertit de la date de la remise de lôavis ¨ lôemployeur; 

12° le document qui transmet lôavis du conseiller en pr®vention aspects psychosociaux aux 

personnes vis®es ¨ lôarticle I.3-25; 

13° les documents visés aux articles I.3-26 et I.3-27 remis au demandeur, ¨ lôautre personne 

directement impliquée et au conseiller en prévention chargé de la direction du service 

interne; 

14° le document contenant la d®cision motiv®e de lôemployeur quant aux suites quôil donne ¨ 

la demande; 

15° le cas ®ch®ant, le document vis® ¨ lôarticle I.3-20 contenant les propositions de mesures de 

prévention;  

16° le cas ®ch®ant, le document vis® ¨ lôarticle I.3-21 qui informe lôemployeur de lôanalyse par 

le conseiller en prévention aspects psychosociaux de la demande à caractère 

principalement collectif ainsi que lôaccord ®crit du demandeur. 
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Les notes personnelles prises par le conseiller en prévention aspects psychosociaux lors de ses 

démarches ne peuvent pas figurer dans le dossier. 

Art. I.3 -32.- Le dossier individuel est confi® ¨ la garde dôun conseiller en pr®vention aspects 

psychosociaux pendant vingt ans ¨ partir de la date dôintroduction de la demande et rel¯ve de 

sa responsabilité exclusive. 

Le dossier peut °tre conserv® sur un support ®lectronique d¯s lors quôil est complet, ¨ 

condition que lôauthenticit® et lôacc¯s aux documents soient prot®g®s et s®curis®s. 

Art. I.3 -33.- Le dossier individuel est tenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la 

surveillance. 

Les d®clarations vis®es ¨ lôarticle I.3-31, 8° peuvent être transmises par le fonctionnaire ou le 

conseiller en prévention aspects psychosociaux au Ministère public qui les demande, si la 

personne entendue a donné son consentement à cette transmission dans sa déclaration.  

Art. I.3 -34.- Lorsque lôemployeur change de service externe, le transfert du dossier individuel 

est réglé de la manière suivante: 

1° Lorsque la demande dôintervention psychosociale formelle est en cours de traitement au 

moment du changement: 

a) le conseiller en prévention aspects psychosociaux avertit dans les meilleurs délais le 

demandeur et lôautre personne directement impliqu®e du fait que le service externe 

pour lequel il remplit ses missions ne sera plus compétent pour le traitement de la 

demande; 

b) lôemployeur communique au conseiller en pr®vention aspects psychosociaux aupr¯s de 
qui la demande a été introduite, à sa demande, les coordonnées du nouveau service 

externe; 

c) le conseiller en prévention aspects psychosociaux auprès de qui la demande a été 

introduite communique le dossier individuel au conseiller en prévention aspects 

psychosociaux du nouveau service externe; 

d) le conseiller en prévention aspects psychosociaux du nouveau service externe informe 

le demandeur et lôautre personne directement impliqu®e du fait quôil reprend le 

traitement de la demande. 

2° Lorsque le traitement de la demande dôintervention psychosociale formelle du travailleur 
est clôturé au moment du changement de service externe, le conseiller en prévention 

aspects psychosociaux du nouveau service externe peut, lorsque cela est nécessaire pour 

lôex®cution de ses missions, obtenir copie du dossier individuel tenu par le conseiller en 

prévention aspects psychosociaux auprès de qui la demande a été introduite. 

Le transfert du dossier individuel se fait dans des conditions qui sauvegardent le secret 

professionnel.  
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Section 5.ï Particularit®s du traitement de la demande dôintervention psychosociale 

formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail 

Art. I.3 -35.- § 1er. Le document dat® et sign® vis® ¨ lôarticle I.3-15, § 1er introduisant la 

demande dôintervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harc¯lement 

moral ou sexuel au travail comprend: 

1° la description précise des faits constitutifs, selon le travailleur, de violence ou de 

harcèlement moral ou sexuel au travail; 

2° le moment et lôendroit o½ chacun des faits se sont d®roul®s; 

3° lôidentit® de la personne mise en cause; 

4° la demande ¨ lôemployeur de prendre des mesures appropri®es pour mettre fin aux faits. 

§ 2. Suite ¨ lôentretien personnel obligatoire vis® ¨ lôarticle I.3-14, § 2, le conseiller en 

prévention aspects psychosociaux ou le service externe pour lequel le conseiller en prévention 

accomplit ses missions réceptionne la demande remise en mains propres, signe une copie de 

cette demande et la remet au demandeur. Cette copie a valeur dôaccus® de r®ception. 

Si la demande est envoyée par lettre recommandée à la poste, elle est réputée avoir été reçue 

le troisième jour ouvrable suivant la date de son expédition.  

§ 3. Le conseiller en prévention aspects psychosociaux refuse lôintroduction de la demande 

dôintervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harc¯lement moral ou 

sexuel au travail lorsque la situation décrite par le demandeur ne contient manifestement pas 

de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. 

La notification du refus ou de lôacceptation de la demande a lieu au plus tard dix jours 

calendriers après la réception de la demande.  

A défaut de notification endéans ce délai, la demande est réputée acceptée à son expiration. 

Art. I.3 -36.- Outre les informations vis®es ¨ lôarticle I.3-22, le conseiller en prévention 

aspects psychosociaux, d¯s que la demande est accept®e, informe lôemployeur du fait que le 

demandeur qui a introduit cette demande bénéficie de la protection visée ¨ lôarticle 

32tredecies de la loi à partir de la date de réception de la demande.  

Art. I.3 -37.- Dans le cadre de lôexamen de la demande, le conseiller en pr®vention aspects 

psychosociaux: 

1° communique à la personne mise en cause les faits qui lui sont reprochés dans les plus 

brefs délais; 

2° entend les personnes, t®moins ou autres, quôil juge utile et examine la demande en toute 
impartialité; 

3° avise imm®diatement lôemployeur du fait que le travailleur qui a d®pos® un t®moignage au 

sens de lôarticle 32tredecies, Ä 1er/1, 5Á de la loi et dont il transmet lôidentit® b®n®ficie de 

la protection visée à cet article. 

La personne mise en cause et les témoins reçoivent une copie de leurs déclarations datées et 

signées qui mentionnent, le cas ®ch®ant, le consentement vis® ¨ lôarticle I.3-33, alinéa 2. 
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Art. I.3 -38.- Si la gravité des faits le requiert, le conseiller en prévention aspects 

psychosociaux fait ¨ lôemployeur des propositions de mesures conservatoires avant la remise 

de son avis. 

Lôemployeur communique aussi vite que possible et par ®crit au conseiller en pr®vention 

aspects psychosociaux sa d®cision motiv®e quant aux suites quôil va donner aux propositions 

de mesures conservatoires. 

Art. I.3 -39.- Outre les personnes décrites à lôarticle I.3-25, le conseiller en prévention aspects 

psychosociaux remet son avis au Centre interf®d®ral pour lô®galit® des chances et ¨ lôInstitut 

pour lô®galit® des femmes et des hommes, lorsque ces institutions en font la demande par ®crit 

et pour autant que le travailleur ait donné son accord par écrit à cette demande, sans 

n®anmoins que le Centre et lôInstitut puissent transmettre cet avis au travailleur. 

Art. I.3 -40.- Le conseiller en prévention aspects psychosociaux saisit le fonctionnaire chargé 

de la surveillance dans les hypoth¯ses vis®es ¨ lôarticle 32septies, § 2, de la loi. A cet effet, il 

v®rifie si lôemployeur a pris les mesures de pr®vention appropri®es. 

Ar t. I.3-41.- Outre les ®l®ments vis®s ¨ lôarticle I.3-31, le dossier individuel comprend: 

1° le document qui informe lôemployeur quôune demande dôintervention psychosociale 
formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail a été 

introduite et que le travailleur b®n®ficie de la protection vis®e ¨ lôarticle 32tredecies de la 

loi; 

2° le document qui informe lôemployeur de la protection des t®moins vis®s ¨ lôarticle 
32tredecies, § 1er/1, 5° de la loi; 

3° le cas échéant, les propositions de mesures conservatoires communiqu®es ¨ lôemployeur; 

4° le cas ®ch®ant, la d®cision de lôemployeur concernant les mesures conservatoires; 

5° le cas ®ch®ant, la demande dôintervention du fonctionnaire charg® de la surveillance. 

Art. I.3 -42.- Lorsque le demandeur ou la personne mise en cause envisagent dôintroduire une 

action en justice, lôemployeur leur communique ¨ leur demande une copie de lôavis du 

conseiller en prévention aspects psychosociaux. 

Art. I.3 -43.- Le travailleur dôune entreprise ext®rieure visée à la section 1re du chapitre IV de 

la loi, qui estime °tre lôobjet de violence ou de harc¯lement moral ou sexuel au travail de la 

part dôun travailleur dôun employeur dans lô®tablissement duquel il ex®cute de faon 

permanente des activités peut faire appel ¨ la proc®dure interne de lôemployeur aupr¯s duquel 

ces activités sont exécutées. 

Lorsque des mesures de prévention individuelles doivent être prises vis-à-vis dôun travailleur 

dôune entreprise ext®rieure, lôemployeur chez qui sont ex®cut®es les activités de façon 

permanente prendra tous les contacts utiles avec lôemployeur de lôentreprise ext®rieure pour 

que les mesures puissent effectivement °tre mises en îuvre. 

Chapitre III .- Rôle du conseiller en prévention-médecin du travail 

Art. I.3 -44.- Le conseiller en prévention-médecin du travail transmet au moins une fois par an 

¨ lôemployeur et au conseiller en pr®vention aspects psychosociaux les ®l®ments utiles ¨ 

lô®valuation vis®e ¨ lôarticle I.3-6 r®sultant de lôensemble des examens m®dicaux de 
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surveillance de la santé des travailleurs et des visites des lieux de travail, sous forme de 

données collectives et anonymes. 

Art. I.3 -45.- Le conseiller en prévention-m®decin du travail qui, ¨ lôoccasion de tout examen 

médical de surveillance de la santé des travailleurs, constate que lô®tat de sant® dôun 

travailleur est alt®r® et que cela pourrait d®couler de lôexposition ¨ des risques 

psychosociaux au travail: 

1° informe le travailleur sur la possibilit® de sôadresser au conseiller en pr®vention aspects 
psychosociaux ou à la personne de confiance; 

2° peut lui-m°me informer le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux sôil estime que 

le travailleur nôest pas en mesure de sôadresser lui-même au conseiller et sous réserve de 

son accord. 

Art. I.3 -46.- En application de lôarticle I.4-55, le conseiller en prévention-médecin du travail 

se concerte, avec lôaccord du travailleur, avec le conseiller en pr®vention aspects 

psychosociaux sur les possibilit®s de nouvelle affectation et les mesures dôam®nagement des 

postes de travail lorsque, ¨ lôoccasion de tout examen m®dical de surveillance de la sant®, le 

conseiller en prévention-m®decin du travail constate que lô®tat de sant® du travailleur est 

alt®r® et que cela pourrait d®couler de lôexposition ¨ des risques psychosociaux au travail.  

Art. I.3 -47.- Lorsque le travailleur examiné par le conseiller en prévention-médecin du travail 

a introduit préalablement aux examens médicaux de surveillance de la santé une demande 

dôintervention psychosociale formelle, le conseiller en prévention aspects psychosociaux 

transmet au conseiller en prévention-m®decin du travail lôavis vis® ¨ lôarticle I.3-24 avec 

lôaccord du travailleur. 

Chapitre IV .ï Information - formation 

Section 1re.- Comité pour la prévention et la protection au travail  

Art. I.3 -48.- L'employeur transmet au Comit® les r®sultats de lôanalyse des risques vis®e ¨ 

lôarticle I.3-1 et les r®sultats de lô®valuation vis®e ¨ lôarticle I.3-6 et demande l'avis du Comité 

sur les mesures de prévention collectives qui en découlent. 

Art. I.3 -49.- Sans pr®judice de lôapplication de lôarticle I.3-5, alin®a 4, lôemployeur informe le 

Comit® de la r®alisation dôune analyse de risque vis®e ¨ lôarticle I.3-4 et tient à sa disposition 

les r®sultats de lôanalyse qui ne contiennent que des données anonymes. 

Art. I.3 -50- Lôemployeur transmet au Comit®, au moins une fois par an, lôensemble des 

propositions de mesures de pr®vention collectives vis®es ¨ lôarticle I.3-24, 6° proposées dans 

lôavis du conseiller en pr®vention aspects psychosociaux pour prévenir toute répétition dans 

dôautres situations de travail. Il demande l'avis du Comité sur ces propositions. 

L'employeur ne transmet au Comité que des données anonymes. 

Art. I.3 -51.- § 1er. Sans préjudice des dispositions des articles I.2-16 à I.2-21, l'employeur 

prend les mesures nécessaires pour que les membres du Comité disposent de toutes les 

informations utiles relatives: 

1° ¨ la demande dôanalyse des risques vis®e ¨ lôarticle I.3-4; 

2° aux procédures à appliquer lorsqu'un travailleur estime subir un dommage découlant des 

risques psychosociaux au travail; 
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3° au droit pour le travailleur d'acter une déclaration dans le registre visé à l'article I.3-3; 

4° aux services ou institutions spécialisés auxquels il est fait appel en application de l'article 

32quinquies de la loi; 

5° à l'obligation de s'abstenir de violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail. 

§ 2. En outre, l'employeur veille à ce que les membres du Comité reçoivent la formation 

nécessaire pour qu'ils puissent appliquer de manière adéquate les mesures de prévention, les 

procédures, les droits et les obligations au sujet desquels ils reçoivent les informations visées 

au § 1er, 1°, 2°, 3° et 5°. 

Section 2.- Travailleurs et membres de la ligne hiérarchique 

Art. I.3 -52.- § 1er. Outre les ®l®ments vis®s ¨ lôarticle I.3-51, § 1er, 1° à 5°, l'employeur prend 

les mesures nécessaires pour que les travailleurs et les membres de la ligne hiérarchique 

disposent de toutes les informations utiles relatives: 

1° aux r®sultats de lôanalyse des risques vis®e ¨ lôarticle I.3-1 et aux r®sultats de lô®valuation 

vis®e ¨ lôarticle I.3-6; 

2° aux mesures de prévention applicables. 

§ 2. En outre, l'employeur veille à ce que les travailleurs et les membres de la ligne 

hiérarchique reçoivent la formation nécessaire pour qu'ils puissent appliquer de manière 

adéquate les mesures de prévention, les procédures, les droits et les obligations au sujet 

desquels ils reçoivent les informations visées au § 1er, 2Á et ¨ lôarticle I.3-51, § 1er, 1°, 2°, 3° et 

5°. 

Chapitre V.- Dispositions relatives au statut du conseiller en prévention aspects 

psychosociaux et de la personne de confiance 

Section 1re.- Conseiller en prévention aspects psychosociaux 

Art. I.3 -53.- Les conseillers en prévention des services internes et externes, chargés des 

missions et des tâches en matière de prévention des risques psychosociaux au travail doivent 

répondre aux conditions vis®es ¨ lôarticle II.3-30, § 1er, 5°. 

Art. I.3 -54.- Les conseillers en prévention des services internes désignés avant le 16 juin 

2007 en application des articles 16, alinéa 2 et 17 de l'arrêté royal du 11 juillet 2002 relatif à 

la protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail peuvent continuer 

à exercer la fonction de conseiller en prévention aspects psychosociaux dans les conditions 

déterminées dans ces articles. 

Art. I.3 -55.- Lorsque l'accord de tous les représentants des travailleurs au sein du Comité, 

visé à l'article 32sexies, § 1er, alinéa 2 de la loi n'est pas atteint, l'employeur demande l'avis du 

fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Le fonctionnaire entend les parties concernées et tente de concilier les positions de chacun. En 

l'absence de conciliation, il émet un avis qui est notifié à l'employeur par lettre recommandée. 

L'employeur informe les représentants des travailleurs au sein du Comité de l'avis de ce 

fonctionnaire dans un délai de trente jours ¨ dater de la notification et applique lôarticle 

32sexies, § 1er, alinéa 5 de la loi. 
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Section 2.- Personne de confiance 

Art. I.3 -56.- Lorsque l'accord de tous les représentants des travailleurs au sein du Comité, 

visé à l'article 32sexies, § 2 de la loi n'est pas atteint, l'employeur demande l'avis du 

fonctionnaire charg® de la surveillance selon les modalit®s d®finies ¨ lôarticle I.3-55, alinéa 2 

avant de prendre une d®cision conform®ment ¨ lôarticle 32sexies, Ä 2, alinéa 3 de la loi.  

Art. I.3 -57.- L'employeur veille à ce que la personne de confiance accomplisse en tout temps 

ses missions de manière complète et efficace. 

A cet effet: 

1° lorsqu'elle agit dans le cadre de sa fonction de personne de confiance, la personne de 

confiance qui appartient au personnel de l'employeur est rattachée fonctionnellement au 

service interne et a un accès direct à la personne chargée de la gestion journalière de 

l'entreprise ou de l'institution; 

2° elle dispose du temps nécessaire à l'exercice de ses missions; 

3°  elle dispose d'un local adéquat pour exercer ses missions en toute confidentialité; 

4° elle a le droit, si besoin, de faire appel au conseiller en prévention aspects psychosociaux 

pour lôaccomplissement de ses missions et en tout cas lorsque la demande dôintervention 

concerne lôemployeur lui-même ou un membre de la ligne hiérarchique et que cette 

intervention peut compromettre son autonomie ou quôelle peut lui porter pr®judice. 

Lôemployeur donne les informations pertinentes ¨ la personne de confiance afin de lui 

permettre dôaccomplir efficacement ses missions. 

En outre, l'employeur prend les mesures nécessaires afin qu'aucune personne ne fasse pression 

d'une quelconque manière, aussi bien directement qu'indirectement, sur la personne de 

confiance dans l'exercice de sa fonction, notamment en vue d'obtenir de l'information qui est 

liée ou qui peut être liée à l'exercice de sa fonction. 

Art. I.3 -58.- Lôemployeur prend les mesures n®cessaires pour que la personne de confiance, 

dans les deux ans suivant sa désignation, dispose des compétences en termes de savoir-faire et 

des connaissances nécessaires à l'accomplissement de ses missions, telles que visées à 

l'annexe I.3-1, A). 

A cet effet, la personne de confiance suit les formations pour les acquérir et également pour 

les perfectionner notamment au moyen, au moins une fois par an, de supervisions visées à 

lôannexe I.3-1, B). 

Les frais liés aux formations de même que les frais de déplacement y afférents sont à charge 

de l'employeur. Le temps consacré à ces formations est rémunéré comme temps de travail. 

Les personnes désignées en tant que personne de confiance avant le 1er septembre 2014, en 

application de lôarr°t® royal du 11 juillet 2002 relatif ¨ la protection contre la violence et le 

harcèlement moral ou sexuel au travail et de lôarr°t® royal du 17 mai 2007 relatif ¨ la 

prévention de la charge psychosociale occasionnée par le travail dont la violence, le 

harcèlement moral ou sexuel au travail et qui ont déjà suivi une formation peuvent continuer à 

exercer la fonction de personne de confiance même si cette formation ne répond pas à toutes 

les conditions mentionnées à l'annexe I.3-1, A). 
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Lorsque ces personnes nôont pas suivi de formation avant le 1er septembre 2014, elles peuvent 

continuer à exercer la fonction de personne de confiance à la condition: 

1° soit quôelles acqui¯rent les comp®tences en termes de savoir-faire et les connaissances 

visées à l'annexe I.3-1, A) dans les deux ans suivant le 1er septembre 2014; 

2° soit quôelles justifient dôune exp®rience utile de 5 ans en tant que personne de confiance 

au 1er septembre 2014. 

Art. I.3 -59.- Les institutions ou employeurs qui organisent une formation portant sur les 

compétences et les connaissances des personnes de confiance satisfont aux conditions 

suivantes: 

1° veiller ̈  ce que le contenu des cours r®ponde aux modules vis®s ¨ lôannexe I.3-1, A) et 

intègre en tout temps les meilleures pratiques disponibles; 

2° faire seulement appel à des chargés de cours disposant de connaissances et aptitudes 

actualisées dans les matières enseignées; 

3° disposer des moyens appropriés, en particulier des salles de cours et du matériel 

dôenseignement;  

4° organiser les cours de manière à ce quôils comprennent respectivement au minimum 3 

heures de cours effectifs pour le module 1, 3 heures de cours effectifs pour le module 2, 6 

heures de cours effectifs pour le module 3 et 18 heures de cours effectifs pour le module 

4; 

5° limiter le nombre dô®l¯ves par chargé de cours et par cours à 20 maximum; 

6° après la clôture des cours, délivrer aux élèves une attestation de formation. 

Les organisateurs peuvent dispenser les étudiants des matières pour lesquelles ils peuvent 

apporter la preuve quôils les ont d®j¨ suivies dans le cadre dôune autre formation. 

Art. I.3 -60.- Les institutions qui organisent une formation portant sur les compétences et les 

connaissances des personnes de confiance peuvent demander de figurer sur la liste publiée par 

la direction générale HUT. 

Les demandes pour figurer sur cette liste sont introduites auprès de la direction générale HUT 

et contiennent: 

1° la dénomination, le statut et l'adresse de l'institution, ainsi que l'endroit des salles de cours 

et du lieu où se trouve le matériel d'enseignement; 

2° la mention des qualifications des chargés de cours auxquels l'organisateur fait appel, 

notamment leurs diplômes, leur expérience, leur curriculum et la manière dont ils se 

recyclent; 

3° une déclaration écrite par laquelle l'institution s'engage à respecter les conditions figurant 

à l'article I.3-59. 

Art.  I.3-61.- La direction générale HUT vérifie si la demande est complète et la transmet 

ensuite pour examen, rapport et avis à la direction générale CBE. 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2010121507&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.12
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Les institutions pour lesquelles la direction générale CBE a émis un avis favorable au sujet de 

leur demande, sont reprises par la direction générale HUT sur la liste visée à l'article I.3-60, 

qui est publiée par le Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale. 

Si, après contrôle de la direction générale CBE et après que l'institution a été entendue, il 

apparaît que l'institution ne satisfait plus aux conditions visées à l'article I.3-59, la direction 

générale HUT supprime l'institution concernée de la liste visée à l'article I.3-60. 

Art. I.3 -62.- Lorsquôaucune personne de confiance nôa ®t® d®sign®e dans lôentreprise ou 

lôinstitution et lorsque le conseiller en pr®vention aspects psychosociaux fait partie dôun 

service externe, le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne exerce les 

missions dôinformations de la personne de confiance vis®es ¨ lôarticle I.3-11, sans que 

lôexercice de cette mission requiert lôaccord pr®alable de tous les repr®sentants des travailleurs 

au sein du Comit®, vis® ¨ lôarticle 32sexies, Ä 2, alinéa 1er de la loi et sans quôil requiert le 

suivi de la formation vis®e ¨ lôarticle I.3-58. 

Lôalin®a 1er nôest pas dôapplication dans les entreprises de moins de 20 travailleurs dans 

lesquelles lôemployeur remplit la fonction de conseiller en pr®vention ou en cas de d®saccord 

de lôint®ress® lui-même ou en cas de désaccord du Comité. 

Section 3.- Concertation ï Echange dôinformations 

Art. I.3 -63.- Le conseiller en prévention aspects psychosociaux et la personne de confiance se 

concertent régulièrement. 

Ils ont le droit et l'obligation d'entretenir tous les contacts entre eux qui sont utiles à 

l'accomplissement de leurs missions, notamment en sô®changeant les informations pertinentes 

sur leurs interventions psychosociales. 

Art. I.3 -64.- En vue de lô®valuation des mesures de pr®vention vis®e ¨ lôarticle I.3-6, la 

personne de confiance transmet par écrit au moins une fois par an au conseiller en prévention 

aspects psychosociaux les données des incidents qui se sont répétés qu'elle a traités. 

Art. I.3 -65.- En vue de la rédaction de la partie VIII du rapport annuel du service interne, le 

conseiller en prévention aspects psychosociaux et la personne de confiance transmettent au 

conseiller en prévention chargé de la direction du service interne les données anonymes lui 

permettant de compléter ce rapport. 

Chapitre VI .- Service compétent pour recevoir les décisions judiciaires 

Art. I.3 -66.- La direction générale HUT est chargée de recevoir les décisions des juridictions 

fondées sur le chapitre Vbis de la loi, tel que pr®vu ¨ lôarticle 32octiesdecies de la loi. 
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ANNEXE I.3 -1 

Comp®tences et connaissances des personnes de confiance vis®es ¨ lôarticle I.3-58 

A) Connaissances et compétences 

Module 1. Cadre légal relatif au rôle et au statut de la personne de confiance 

Acquérir les connaissances portant sur: 

a) La politique du bien-°tre dans lôentreprise, plus pr®cis®ment: 

- Le syst¯me dynamique de gestion des risques, en particulier lôanalyse des risques et 
les mesures de prévention appliquées aux risques psychosociaux au travail; 

- Les acteurs impliqués dans la politique de prévention et leurs missions. 

b) La prévention des risques psychosociaux au travail, plus précisément: 

- Les missions des acteurs impliqués dans la prévention des risques psychosociaux au 

travail et la collaboration entre ces acteurs, en particulier le conseiller en prévention 

aspects psychosociaux, le conseiller en prévention-médecin du travail, le conseiller 

en prévention chargé de la direction du service interne de prévention et de protection 

au travail et le comité pour la prévention et la protection du travail; 

- Les missions et le statut de la personne de confiance; 

- Les procédures internes accessibles aux travailleurs qui estiment subir un dommage 

découlant des risques psychosociaux au travail; 

- Les proc®dures externes aupr¯s de lôinspection du contr¹le du bien-être au travail et 

auprès des tribunaux. 

c) Le système judiciaire belge et la responsabilité pénale et civile des personnes 

impliquées dans la politique de prévention et les conséquences pénales et civiles des 

dommages découlant des risques psychosociaux au travail. 

d) La médiation volontaire et judiciaire visées par le code judiciaire. 

e) Le dispositif légal de lutte contre les discriminations. 

f) Eléments de déontologie: notamment, le secret professionnel, la confidentialité, 

lôind®pendanceé 

Module 2. Les risques psychosociaux au travail  

Acquérir les connaissances portant sur: 

- La définition et les caractéristiques des risques psychosociaux au travail (causes, 

cons®quences, ampleur, manifestationsé); 

- Les facteurs de risques individuels et collectifs (y compris les ressources individuelles et 

collectives) spécifiques aux risques psychosociaux au travail; 

- Les dommages au niveau de lôindividu (cons®quences physiques, psychologiques, 
sociales et professionnelles), au niveau du groupe et de lôorganisation; 
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- Les différentes typologies des situations de souffrances relationnelles au travail: pouvoir 

différencier les types de conflits, les situations de harcèlement moral, de harcèlement 

sexuel, le phénomène de bouc-émissaire, la maltraitance managériale,é 

- Les m®thodes dôanalyse de risques. 

Module 3. Intervention psychosociale: Techniques dôentretien 

Acquérir les connaissances et les compétences pour mener les entretiens avec chacune des 

personnes impliquées (demandeur, personne mise en cause, membre de la ligne 

hi®rarchiqueé), relatives, entre autre, ¨: 

- lôaccueil: les conditions dôun bon entretien, le dispositif spatial, lôidentification des 
attentes du demandeur, poser un cadre dôentretien; 

- la communication efficace: le processus de communication entre les personnes, lô®coute 

active, lôassertivit®, les attitudes verbales et non verbales,é 

- la gestion de ses propres émotions et de celles de la personne entendue;  

- aux conseils relatifs aux stratégies permettant la résolution de la situation 

problématique; 

- au recadrage permettant à la personne de changer ses représentations de la situation. 

Acquérir les compétences pour mener les entretiens avec chacune des personnes 

impliqu®es ¨ lôaide dôexercices pratiques. 

Module 4. Intervention psychosociale: Gestion des situations problématiques  

Acqu®rir les connaissances portant sur les diff®rentes techniques dôintervention 

psychosociales en tenant compte des dimensions interindividuelles, groupales et 

organisationnelles des situations de souffrance au travail. 

En particulier, acquérir les connaissances sur les techniques de gestion des conflits 

suivantes: lôintervention aupr¯s dôun tiers, la conciliation et la m®diation (objectifs et 

processus). 

Acqu®rir les comp®tences pour appliquer les techniques dôintervention psychosociales à 

lôaide dôexercices pratiques. 

B) Supervision 

La supervision consiste en un ®change dôexp®riences entre personnes de confiance sur des 

cas pratiques sous la conduite dôun facilitateur. 
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Titre 4.- Mesures relatives à la surveillance de la santé des travailleurs 

Modifié par: (1) loi du 5 mai 2019 améliorant l'indemnisation des victimes de l'amiante 

(M.B. 22.5.2019) 

(2) arrêté royal du 14 mai 2019 modifiant le code du bien-être au travail, en ce 

qui concerne la surveillance de la santé périodique (M.B. 11.6.2019; errata: 

MB 30.9.2019, MB 10.2.2020) 

(3) arrêté royal du 11 septembre 2022 modifiant le code du bien-être au travail, 

concernant le trajet de réintégration pour les travailleurs en incapacité de 

travail (M.B. 20.9.2022) 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitre I er.- Champ dôapplication, d®finitions et finalit®s 

Art. I.4 -1.ï § 1er. Sans préjudice des obligations spécifiques ou complémentaires qui sont 

impos®es dans dôautres dispositions du pr®sent code, le pr®sent titre est dôapplication 

générale. 

§ 2. Pour l'application des dispositions du présent titre, on entend par: 

1° poste de sécurité: tout poste de travail impliquant l'utilisation d'équipements de travail, la 

conduite de véhicules à moteur, de grues, de ponts roulants, d'engins de levage 

quelconques, ou de machines mettant en action des installations ou des appareils 

dangereux, ou encore le port d'armes en service, pour autant que l'utilisation de ces 

équipements de travail, la conduite de ces engins et de ces installations, ou le port de ces 

armes puissent mettre en danger la sécurité et la santé d'autres travailleurs de l'entreprise 

ou d'entreprises extérieures; 

2° poste de vigilance: tout poste de travail qui consiste en une surveillance permanente du 

fonctionnement d'une installation où un défaut de vigilance lors de cette surveillance du 

fonctionnement peut mettre en danger la santé et la sécurité d'autres travailleurs de 

l'entreprise ou d'entreprises extérieures; 

3° activité à risque défini: toute activité ou tout poste de travail pour lesquels les résultats de 

l'analyse des risques, font apparaître l'existence: 

a) d'un risque identifiable pour la santé du travailleur dû à l'exposition à un agent 

physique, à un agent biologique, ou à un agent chimique; 

b) d'un lien entre l'exposition à des contraintes à caractère ergonomique ou liées à la 

pénibilité du travail ou liées au travail monotone et répétitif, et un risque identifiable 

de charge physique ou mentale de travail pour le travailleur; 

c) d'un risque identifiable pour la sant® du travailleur d¾ ¨ lôexposition ®lev®e ¨ des 
risques psychosociaux au travail; 

4° le médecin-conseil: tout m®decin qui intervient dans lô®valuation de lôaptitude m®dicale 

du travailleur conformément à la réglementation relative à la sécurité sociale. 
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Art. I.4 -2.- La surveillance de la santé des travailleurs vise la promotion et le maintien de la 

santé des travailleurs par la prévention des risques. Elle est réalisée par l'application de 

pratiques de prévention qui permettent au conseiller en prévention-médecin du travail: 

a) de promouvoir les possibilités d'emploi pour tout un chacun, notamment en proposant à 

l'employeur des méthodes de travail adaptées, des aménagements du poste de travail et la 

recherche d'un travail adapté, et ce également pour les travailleurs dont l'aptitude au 

travail est limitée; 

b) de dépister aussi précocement que possible les maladies professionnelles et les affections 

liées au travail; 

c) de renseigner et conseiller les travailleurs sur les affections ou déficiences dont ils 

seraient éventuellement atteints; 

d) de collaborer à la recherche et l'étude des facteurs de risque des maladies professionnelles 

et des affections liées au travail; 

e) d'éviter l'occupation de travailleurs à des tâches dont ils seraient incapables, en raison de 

leur état de santé, de supporter normalement les risques; 

f) d'éviter l'admission au travail de personnes atteintes d'affections graves qui soient 

transmissibles, ou qui représentent un danger pour la sécurité des autres travailleurs; 

g) de fonder la décision relative à l'aptitude au travail d'un travailleur, au moment de 

l'examen médical, en prenant en considération: 

1° le poste de sécurité ou le poste de vigilance qu'il occupe ou va occuper effectivement 

et qui peut mettre en danger la santé et la sécurité d'autres travailleurs; 

2° l'activité à risque défini qui entraîne ou qui est susceptible d'entraîner un dommage 

pour sa santé. 

Chapitre II .- Obligations de l'employeur en rapport avec l'application et l'exécution  
de la surveillance de santé 

Art. I.4 -3.- § 1er. L'employeur prend les mesures nécessaires pour que les travailleurs qui 

occupent un poste de sécurité, un poste de vigilance ou qui exercent une activité à risque 

défini, soient soumis obligatoirement à la surveillance de santé et pour que l'exécution de 

cette surveillance de santé se déroule conformément aux prescriptions du présent titre. 

§ 2. La surveillance de santé des travailleurs n'est pas obligatoire lorsque les résultats de 

l'analyse des risques, qui est exécutée en collaboration avec le conseiller en prévention-

médecin du travail, et qui a été soumise à l'avis préalable du Comité, en démontrent 

l'inutilité. 

§ 3. Les litiges pouvant résulter de l'application des dispositions visées aux § 1er et § 2 seront 

tranchés par le médecin inspecteur social de la direction générale CBE. 

Art. I.4 -4.- § 1er. abrogé 

Cette surveillance de la santé s'exerce pour une période déterminée par le conseiller en 

prévention-médecin du travail et conformément aux dispositions du présent titre. 
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§ 2. L'employeur avertit le conseiller en prévention-médecin du travail: 

1° lorsquôun travailleur se plaint de malaises ou de signes d'affection qui peuvent °tre 
attribués à ses conditions de travail; 

2° lorsquôil constate que lô®tat physique ou mental dôun travailleur augmente 

incontestablement les risques liés au poste de travail. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail juge en toute indépendance si ce travailleur 

doit être soumis à une évaluation de santé et si des mesures peuvent être prises en vue 

dôadapter les conditions de travail. 

§ 3. Lôemployeur prend les mesures n®cessaires pour informer le conseiller en pr®vention-

médecin du travail de toute incapacité de travail de quatre semaines ou plus, constatée pour 

un travailleur soumis ou non à la surveillance de santé obligatoire. 

Art. I.4 -5.- § 1er. Sur base des résultats de l'analyse permanente des risques, l'employeur 

établit et tient à jour les listes suivantes: 

1° une liste des postes de sécurité, des postes de vigilance et des activités à risque défini; 

2° une liste nominative des travailleurs soumis obligatoirement à la surveillance de santé, en 

indiquant en regard de chaque nom le type de poste de sécurité ou de poste de vigilance 

occupé effectivement ou le type d'activité à risque défini exercée effectivement; 

3° une liste nominative des travailleurs soumis aux vaccinations obligatoires ou aux tests 

tuberculiniques, telle que vis®e ¨ lôarticle VII.1-56; 

De plus, pour chaque activité à risque défini visée à l'alinéa 1er, 1°, il indique la nature des 

agents physique, chimique ou biologique, ou le type de charge physique ou mentale de 

travail, ou le type de situations auxquelles le travailleur est exposé contenant des risques 

psychosociaux au travail. 

§ 2. Les listes nominatives visées au § 1er, 2° et 3°, indiquent en outre pour chaque 

travailleur: 

1° nom et prénom; 

2° sexe; 

3° date de naissance; 

4° date de la dernière évaluation de santé obligatoire. 

Ces listes sont appelées listes nominatives de surveillance de la santé et sont annexées au 

plan annuel d'action. 

Art. I.4 -6.- § 1er. L'employeur communique chaque année au conseiller en prévention-

médecin du travail concerné la liste visée à l'article I.4-5, § 1er, 1°. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail examine ces listes et rend, sur la base des 

résultats de l'analyse permanente des risques et de toute information qu'il juge utile, un avis 

dans un rapport écrit, adressé à l'employeur. Celui-ci joint ces listes annuellement au plan 

annuel d'action et consulte le Comit® en respectant le d®lai fix® ¨ lôarticle I.2-10. 

§ 2. L'employeur ne peut supprimer aucun travailleur inscrit sur la liste nominative de 

surveillance de santé des travailleurs, visée à l'article I.4-5, § 1er, 2°, ni apporter aucune 
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modification à cette liste, sauf s'il a obtenu l'accord du conseiller en prévention-médecin du 

travail et du Comité. 

En cas de désaccord, l'employeur demande l'intervention du médecin inspecteur social de la 

direction générale CBE qui décide de modifier ou non cette liste. 

Art. I.4 -7.- § 1er. Après avis conforme du Comité, l'employeur communique au moins une 

fois par an au conseiller en prévention-médecin du travail concerné, une copie des listes 

visées à l'article I.4-5, § 1er, adaptées, le cas échéant. 

§ 2. Ces listes doivent permettre au conseiller en prévention-médecin du travail concerné de 

convoquer les travailleurs, par la voie de l'employeur, afin qu'ils se présentent à la date 

prévue aux évaluations de santé périodiques ou aux revaccinations ou aux tests 

tuberculiniques auxquels ils sont assujettis, et de vérifier si tous les travailleurs soumis à la 

surveillance de la santé y ont été soumis en temps opportun. Il adresse à ce sujet aux 

employeurs les rappels nécessaires. 

Art. I.4 -8.- Les listes visées à l'article I.4-5, § 1er peuvent en tout temps être consultées au 

service interne, sur place, par le Comité. Les fonctionnaires chargés de la surveillance 

peuvent imposer dôobtenir les copies ou les extraits n®cessaires ¨ l'accomplissement de leur 

mission. 

Ces listes sont conservées par l'employeur pendant au moins 5 ans à partir de la date où ces 

listes ont été dressées, et leur archivage peut se faire soit sur support papier soit sous forme 

électronique. 

Art. I.4 -9.- L'employeur informe au préalable les travailleurs concernés par la surveillance 

de la santé, de l'objet et de la nature des examens médicaux de prévention, des vaccinations et 

des tests tuberculiniques auxquels ils sont soumis, et de la procédure à suivre pour s'y 

soumettre. 

Lôemployeur rappelle chaque ann®e ¨ tous les travailleurs, soumis ou non à la surveillance de 

la sant®, la possibilit® de demander une consultation spontan®e conform®ment ¨ lôarticle I.4-

37. 

Art. I.4 -10.- Lôemployeur transmet au conseiller en pr®vention- médecin de travail, de la 

manière la plus appropriée, un formulaire de « demande de surveillance de santé des 

travailleurs è en vue dôeffectuer aupr¯s du candidat ou travailleur, une ®valuation de sant® 

préalable, un examen de reprise du travail, une surveillance de santé prolongée, une 

extension de la surveillance de santé, ou un examen dans le cadre de la protection de la 

maternité. Ce formulaire contient les données telles que visées dans le modèle figurant à 

lôannexe I.4-1. Il est conservé dans le dossier de santé. 

Lôemployeur fixe, en accord avec le d®partement ou la section charg® de la surveillance 

m®dicale, la date ¨ laquelle le travailleur devra subir lôexamen m®dical de pr®vention. Il 

communique cette date au travailleur, ainsi que le type dôexamen dont il sôagit. 

Art. I.4 -11.- § 1er. Le travailleur qui est convoqu® dans le cadre dôune ®valuation de sant® 

p®riodique, dôun examen de reprise du travail, dôune surveillance de sant® prolong®e, dôune 

extension de la surveillance de sant®, ou dôun examen dans le cadre de la protection de la 

maternité, à se présenter devant la section ou le département chargé de la surveillance 

médicale, est soumis aux examens médicaux, aux vaccinations, aux tests tuberculiniques, 

ainsi quôaux prestations m®dicales vis®es ¨ lôarticle I.4-14, § 1er, alinéa 2, pendant les heures 

de travail. Le temps quôil y consacre est r®mun®r® comme temps de travail et les frais de 

d®placement sont ¨ charge de lôemployeur. 
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Toute convocation vis®e ¨ lôalin®a 1er pour se présenter devant la section ou le département 

chargé de la surveillance médicale, soit en dehors des heures de travail, soit pendant la 

suspension de lôex®cution du contrat de travail, soit au cours de la p®riode de dispense du 

travail, est absolument nulle et a comme conséquence la nullité absolue de la décision du 

conseiller en prévention-médecin du travail. 

§ 2. Le Ministre peut pr®voir pour certaines cat®gories dôemployeurs des exceptions ¨ la 

disposition dôinterdiction relative aux heures de travail prévue au § 1er, alinéa 2, sur base de 

la nature du travail exécuté ou si des raisons objectives et techniques rendent impossible 

lôapplication de la disposition pr®cit®e, apr¯s avoir recueilli lôavis pr®alable de la commission 

paritaire compétente. 

§ 3. Les pratiques de prévention effectuées par les conseillers en prévention-médecins du 

travail en application des dispositions du présent titre, ainsi que les prestations médicales 

vis®es ¨ lôarticle I.4-14, § 1er, alinéa 2, ne peuvent entrainer aucune dépense pour les 

travailleurs. 

Art. I.4 -12.- Il est interdit aux employeurs de mettre ou de maintenir au travail des 

travailleurs qui se soustraient aux examens médicaux de prévention auxquels les 

assujettissent les dispositions du présent titre, ou des travailleurs soumis aux vaccinations 

obligatoires ou aux tests tuberculiniques pour lesquels ils ne possèdent pas un certificat ou 

une fiche valable, ®tabli conform®ment ¨ lôannexe VII.1-5, et signé par un médecin. 

Art. I.4 -13.- Il est interdit aux employeurs de faire effectuer au cours de la procédure de 

recrutement et de sélection et au cours de la période d'occupation, d'autres tests ou d'autres 

examens médicaux que ceux qui peuvent être effectués par le conseiller en prévention-

médecin du travail, en vertu du présent titre, notamment dans un autre but que celui de fonder 

la décision d'aptitude du candidat ou du travailleur, soumis à la surveillance de la santé 

obligatoire, en rapport avec les caractéristiques du poste de travail ou de l'activité à risque 

défini concernés ou dans un autre but que lôexamen des possibilités de réintégration dans 

lôentreprise. 

Chapitre III .- Les pratiques de prévention et les obligations spécifiques  

du conseiller en prévention-médecin du travail 

Art. I.4 -14.- § 1. Les actes médicaux préventifs comprennent: 

1° les examens m®dicaux de pr®vention tels que vis®s ¨ lôarticle I.4-15, exécutés par le 

conseiller en prévention-médecin du travail; 

2° les actes médicaux supplémentaires, exécutés par le conseiller en prévention-médecin du 

travail, ou sous sa responsabilité, par son personnel infirmier; 

3° lô®tablissement et la tenue ¨ jour du dossier de sant® conform®ment au chapitre VII du 
même titre. 

§ 2. Les pratiques de prévention ne peuvent être effectuées pour d'autres finalités que celles 

visées à l'article I.4-2. 

Art. I.4 -15.- Les examens médicaux de prévention correspondent à: 

1° l'évaluation de santé préalable; 

2° l'évaluation de santé périodique; 
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3° l'examen de reprise du travail. 

Le cas échéant, ils correspondent également à: 

1° la consultation spontanée; 

2° la surveillance de santé prolongée; 

3° lô®valuation de r®int®gration dôun travailleur qui ne peut effectuer le travail convenu 
temporairement ou définitivement; 

4° l'extension de la surveillance de santé. 

Art. I.4 -16.- En vue de fonder sa décision concernant l'état de santé actuel de chaque 

candidat ou travailleur à examiner, le conseiller en prévention-médecin du travail lie les 

résultats de son examen médical de prévention aux résultats de l'analyse des risques 

actualisée du poste de sécurité ou du poste de vigilance ou de l'activité à risque défini, auquel 

le candidat ou le travailleur est ou sera effectivement affecté. 

Art. I.4 -17.- § 1er. Les examens médicaux de prévention sont exécutés par le conseiller en 

prévention-médecin du travail qui collabore ¨ lôex®cution des missions en relation avec 

lôanalyse des risques. 

§ 2. Si le conseiller en prévention-médecin du travail fait appel à des collaborateurs qualifiés 

pour procéder aux examens ou tests dirigés, à la surveillance biologique et aux explorations 

radiographiques visés à l'article I.4-27, il veille à en obtenir les résultats, en temps utile, 

auprès des médecins, des organismes médicaux ou des laboratoires médicaux que lui a 

désignés, avec son accord, l'employeur ou le conseil d'administration du service externe, 

selon le cas. 

Art. I.4 -18.- § 1er. Lorsqu'un conseiller en prévention-médecin du travail d'un service interne 

interrompt ses fonctions à l'occasion d'un congé, d'une maladie, d'un accident ou pour toute 

autre cause, et que, de ce fait, le département chargé de la surveillance médicale du service 

interne se trouve dans l'impossibilité de faire face à ses obligations, au point de ne plus 

pouvoir effectuer, dans les délais prévus, les pratiques de prévention prescrites par le présent 

titre, l'employeur doit désigner un remplaçant temporaire de ce médecin. 

§ 2. Dans la mesure exigée par les circonstances, le médecin remplaçant possède des 

qualifications particulières au moins égales à celles du médecin absent. Néanmoins, il doit 

toujours répondre aux prescriptions des articles I.4-17, I.4-22 et I.4-24. 

§ 3. Le conseiller en prévention-médecin du travail s'efforce d'indiquer à l'employeur des 

médecins qui pourraient le remplacer, compte tenu des exigences précitées. Le conseiller en 

prévention-médecin du travail tient à la disposition de l'employeur les coordonnées 

complètes de ces médecins. 

Art. I.4 -19.- § 1er. Le conseiller en prévention-médecin du travail informe d'initiative le 

candidat ou le travailleur des anomalies détectées lors des examens médicaux de prévention 

le concernant. 

A l'occasion de ces examens, le conseiller en prévention-médecin du travail donne au 

candidat ou au travailleur les conseils justifiés par son état de santé. 

§ 2. Il invite le travailleur chez qui il a constaté des altérations de la santé à consulter son 

médecin traitant. Il communique à ce dernier, sous réserve de l'assentiment de ce travailleur, 

tous renseignements qu'il juge utile. 
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Lorsqu'il lui appara´t que ces alt®rations ont une origine professionnelle, il met en îuvre une 

des mesures visées à l'article I.4-33, et remplit une déclaration de maladies professionnelles 

conformément à l'article I.4-98. 

§ 3. Le cas échéant, le conseiller en prévention-médecin du travail indique au travailleur les 

institutions ou les services sociaux susceptibles de lui fournir l'aide ou l'assistance 

souhaitables. 

Art. I.4 -20.- Le conseiller en prévention-médecin du travail participe aux réunions du 

Comit® de l'entreprise int®ress®e, conform®ment aux dispositions de lôarticle II.7-25. 

Art. I.4 -21.- Le conseiller en prévention-médecin du travail, dans l'exercice de sa fonction, a 

la libre entrée dans les entreprises et les institutions. 

Des facilités d'accès à tous les lieux de travail doivent lui être accordées. 

Art. I.4 -22.- En aucun cas, le conseiller en prévention-médecin du travail ne peut vérifier le 

bien-fond® des absences des travailleurs pour raisons de sant®. Cependant, chaque fois quôil 

lôestime utile, il peut, avec lôaccord du travailleur, sôinformer aupr¯s de son médecin traitant 

et du médecin-conseil des circonstances susceptibles dô°tre ¨ lôorigine de cette absence ainsi 

que de lô®volution de son ®tat de sant®, afin dô°tre en mesure de mieux appr®cier lôefficacit® 

du programme de prévention, de dépister les maladies professionnelles, dôidentifier les 

risques, et dôaffecter ¨ des travaux appropri®s ¨ son ®tat le travailleur en incapacit® de travail, 

en vue de sa réintégration au travail. 

Art. I.4 -23.- Sans préjudice des dispositions du chapitre VIII du présent titre relatif à la 

déclaration de maladies professionnelles, les conseillers en prévention-médecins du travail et 

les personnes qui les assistent sont strictement tenus au secret professionnel, en ce qui 

concerne le contenu du dossier de santé. 

Art. I.4 -24.- Toutes plaintes relatives à des fautes professionnelles reprochées aux conseillers 

en prévention-médecins du travail sont communiquées au médecin inspecteur social concerné 

de la direction générale CBE qui, après enquête ayant permis d'en reconnaître le bien-fondé, 

les soumet à l'Ordre des Médecins. 

Chapitre IV .- Les différentes formes d'évaluation de la santé 

Section 1re.- Evaluation de santé préalable 

Art. I.4 -25.- § 1er. L'employeur soumet les travailleurs suivants à une évaluation de santé 

préalable: 

1° les travailleurs recrutés pour être occupés à un poste de sécurité, à un poste de vigilance 

ou à une activité à risque défini; 

2° les travailleurs en service à qui une autre affectation est attribuée au sein de l'entreprise 

ou de l'établissement, qui a pour effet de les occuper à un poste de sécurité, à un poste de 

vigilance, ou à une activité à risque défini, auquel ils n'étaient pas antérieurement 

occupés, ou qui a pour effet de les occuper pour la première fois à un tel poste ou à une 

telle activité. 

Lôalin®a 1er, 2Á nôest pas dôapplication si le changement dôaffectation est la cons®quence de 

lôapplication des dispositions du chapitre VI du pr®sent titre. 

§ 2. Les travailleurs qui sont soumis à une évaluation de santé préalable conformément au § 

1er, sont soumis dans tous les cas après 12 mois à une évaluation de santé périodique, pour 
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vérifier la sensibilité du travailleur au risque spécifique auquel il est exposé. Ensuite, la 

fr®quence fix®e en fonction du risque, telle que vis®e ¨ lôannexe I.4-5, est appliquée. 

Art. I.4 -26.- Lors de l'évaluation de santé préalable, le conseiller en prévention-médecin du 

travail prend sa décision concernant l'aptitude du travailleur, et il la notifie au travailleur et à 

l'employeur, à un des moments suivants: 

1° dans le cas visé à l'article I.4-25, 1°, avant que le travailleur ne soit occupé effectivement 

au poste ou à l'activité en question; 

2° dans le cas visé à l'article I.4-25, 2°, avant que le changement d'affectation n'ait lieu, et 

pour autant que ce changement se réalise effectivement, sous réserve de la décision du 

conseiller en prévention-médecin du travail. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, 1°, l'évaluation de santé préalable et la notification de la décision 

peuvent aussi être réalisées avant que le contrat de travail ne soit conclu, pour autant que 

cette évaluation de santé soit la dernière étape dans la procédure de recrutement et de 

sélection, et que le contrat de travail aboutisse effectivement, sous réserve de la décision du 

conseiller en prévention-médecin du travail.  

Art.  I.4-27.- § 1er. L'évaluation de santé préalable doit inclure au moins les prestations 

suivantes: 

1° l'établissement et l'enregistrement de l'anamnèse professionnelle et des antécédents 

médicaux du travailleur; 

2° un examen clinique de l'état général et des examens biométriques si le conseiller en 

prévention-m®decin du travail lôestime n®cessaire; 

3° la recherche des anomalies et des contre-indications au poste de travail à occuper ou à 

l'activité à réaliser effectivement. 

§ 2. Cette évaluation doit être complétée, dans la mesure où des dispositions spécifiques du 

code les déterminent, par les prestations supplémentaires suivantes: 

1° un examen dirigé ou des tests fonctionnels dirigés, centrés sur les systèmes 

physiologiques concernés en raison de la nature de l'exposition ou des exigences des 

activités à accomplir. Les techniques d'investigation choisies sont conformes aux normes 

professionnelles de sécurité; 

2° une surveillance biologique spécifique utilisant des indicateurs valides et fiables, 

spécifiques à l'agent chimique et ses métabolites, ou à l'agent biologique; 

3° un test centré sur les effets précoces et réversibles secondaires à l'exposition en vue du 

dépistage du risque; 

4° une exploration radiographique des organes thoraciques et ce dans la mesure où elle est 

justifiée préalablement, selon les principes définis par l'article 51 du règlement général 

rayonnements ionisants. 

Art. I.4 -28.- Le conseiller en prévention-médecin du travail peut dispenser de tout ou partie 

des prestations prévues pour l'évaluation de santé préalable, les candidats et les travailleurs 

visés à l'article I.4-25 qui les ont subies récemment, à condition: 

1° qu'il ait connaissance des résultats de ces prestations; 
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2° que le délai qui s'est écoulé depuis la réalisation de ces prestations ne soit pas supérieur à 

l'intervalle séparant les évaluations de santé périodiques prévues pour des travailleurs 

occupés à un poste de travail ou à une activité à risque défini similaires et soumis à la 

surveillance de santé. 

Section 2.- Surveillance de santé périodique 

Art. I.4 -29.- Les travailleurs vis®s ¨ lôarticle I.4-3, § 1er sont soumis à une surveillance de 

sant® p®riodique telle que fix®e ¨ lôannexe I.4-5. 

Art. I.4 -30.- § 1er. La surveillance de santé périodique comprend: 

1° une évaluation de santé consistant en une anamnèse et un examen clinique, exécutés par 

le conseiller en prévention-m®decin du travail, afin de v®rifier la compatibilit® de lô®tat de 

santé avec le travail exercé; 

2° des actes médicaux supplémentaires, exécutés par le conseiller en prévention-médecin du 

travail ou sous sa responsabilité, qui en interprète aussi les résultats. Les actes médicaux 

supplémentaires: 

a) comprennent un entretien personnel avec le conseiller en prévention- médecin du 

travail ou son personnel infirmier; 

b) sont spécifiquement liés au risque auquel le travailleur est exposé en raison de 

lôexercice de sa fonction; 

c) peuvent avoir lieu avant lô®valuation de sant® p®riodique, et/ou entre deux évaluations 

de sant® p®riodiques, en fonction de ce qui est fix® ¨ lôannexe I.4-5; 

d) consistent au moins en questionnaires m®dicaux individuels et/ou en dôautres actes 
individuels m®dicaux mentionn®s ¨ lôannexe I.4-5; 

e) sont exécutés au moment du jour, de la semaine ou de lôann®e, qui est le plus 

pertinent pour lô®valuation du risque, et, le cas ®ch®ant, pour lô®valuation de sant®. Ce 

moment est déterminé par le conseiller en prévention-médecin du travail. 

§ 2. Les questionnaires complétés visés au § 1er, 2°, d) sont directement remis au conseiller 

en prévention-médecin du travail ou à son personnel infirmier, que ce soit par voie 

électronique ou non. 

Ces questionnaires mentionnent en tout cas: 

a) les coordonnées du conseiller en prévention-médecin du travail compétent; 

b) le droit du travailleur ¨ demander une consultation spontan®e nôimporte quand; 

c) la possibilit® pour le travailleur dôindiquer quôil veut °tre contact® le plus rapidement 
possible par le conseiller en prévention-médecin du travail. 

§ 3. Les services externes collaborent en vue dô®laborer des mod¯les de questionnaires et des 

directives pour une interprétation standardisée des autres actes médicaux supplémentaires qui 

sont spécifiquement liés au risque auquel le travailleur est expos® en raison de lôexercice de 

sa fonction et qui sont communiqués à la direction générale HUT. 
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Le Ministre peut fixer des modalit®s et crit¯res pour lô®laboration des mod¯les de 

questionnaires et des directives vis®s ¨ lôalin®a 1er, ou il peut lui-même établir des modèles de 

questionnaires et des directives. 

Art. I.4 -31.- Sur l'initiative du conseiller en prévention-m®decin du travail, le type dôactes 

m®dicaux suppl®mentaires vis®s ¨ lôannexe I.4-5 peuvent être remplacés par d'autres types de 

prestations offrant, quant à leurs résultats, les mêmes garanties de validité et de fiabilité. 

Dans ce cas, le conseiller en prévention-médecin du travail choisit les prestations qui 

respectent au mieux l'intégrité physique du travailleur et garantissent sa sécurité. 

Le conseiller en prévention-m®decin du travail motive son choix dans un document quôil 

signe et qui est tenu à disposition du médecin inspecteur social de la direction générale CBE. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail informe alors le Comité du type de prestations 

effectuées. 

Art. I.4 -32.- § 1er. La fr®quence de lô®valuation de sant® p®riodique et des actes m®dicaux 

suppl®mentaires est d®termin®e ¨ lôannexe I.4-5 en fonction de la nature, du degré et de la 

dur®e de lôexposition au risque. 

Lorsquôun travailleur est expos® ¨ plusieurs risques pour lesquels la fr®quence de la 

surveillance de santé périodique est différente, la fréquence la plus élevée est appliquée. 

§ 2. Lorsque les actes médicaux supplémentaires qui ont lieu dans la période entre deux 

surveillances de santé périodiques, montrent un résultat inhabituel, le conseiller en 

prévention-médecin du travail prend contact avec le travailleur concerné afin de déterminer si 

une évaluation de santé est nécessaire. A cette fin, le conseiller en prévention-médecin du 

travail peut, chaque fois quôil lôestime utile et avec lôaccord du travailleur, sôinformer aupr¯s 

de son médecin traitant. 

Dans ce cas, le conseiller en prévention-médecin du travail peut, en fonction des situations 

concrètes, prendre une ou plusieurs des décisions suivantes: 

1° il soumet le travailleur concerné à une évaluation de santé; 

2° il soumet tous ou certains travailleurs qui sont exposés au même risque, à une évaluation 

de santé; 

3° il augmente la fréquence des évaluations de santé périodiques et/ou des actes médicaux 

supplémentaires pour le travailleur concerné, et éventuellement aussi pour tous ou 

certains travailleurs qui sont exposés au même risque. La fréquence supérieure est 

maintenue jusquôau moment o½ le conseiller en pr®vention-médecin du travail juge que le 

risque est sous contrôle. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail motive sa décision dans un document quôil 

signe et qui est tenu à disposition du médecin inspecteur social de la direction générale CBE. 

§ 3. En d®rogation ¨ la fr®quence fix®e ¨ lôannexe I.4-5, le conseiller en prévention-médecin 

du travail peut fixer, temporairement ou non, une fréquence supérieure des évaluations de 

santé périodiques et/ou des actes médicaux supplémentaires, pour des situations spécifiques 

qui, selon lui, ont ou peuvent avoir un impact négatif sur la santé du travailleur, par exemple 

parce que le travailleur appartient à un groupe à risques spécifique, ou en raison de 
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changements dans le poste de travail ou de lôactivit®, ou en raison dôincidents ou dôaccidents 

survenus, ou en raison dôun d®passement des valeurs dôaction. 

Le conseiller en prévention-m®decin du travail motive sa d®cision dans un document quôil 

signe et qui est tenu à disposition du médecin inspecteur social de la direction générale CBE. 

§ 4. Le m®decin inspecteur social de la direction g®n®rale CBE peut, sôil lôestime n®cessaire, 

imposer une fréquence supérieure des évaluations de santé périodiques et/ou des actes 

médicaux supplémentaires, ou adapter le contenu et le moment des actes médicaux 

supplémentaires. 

§ 5. Le travailleur atteint dôaffection dôorigine professionnelle dont le diagnostic ne peut être 

suffisamment ®tabli par les moyens d®finis ¨ lôarticle I.4-27 est soumis à tout examen 

complémentaire que le conseiller en prévention-médecin du travail ou le médecin inspecteur 

social de la direction générale CBE, juge nécessaire. 

§ 6. Le conseiller en prévention-médecin du travail fournit régulièrement et au moins une 

fois par an, ¨ lôemployeur et au comit®, un rapport global sur les r®sultats de la surveillance 

de sant® p®riodique, en vue de proposer ou dôadapter ®ventuellement les mesures de 

prévention. 

Art. I.4 -33.- § 1er. Suite aux résultats de l'évaluation de santé périodique et lorsque l'état de 

santé du travailleur le nécessite, le conseiller en prévention-médecin du travail doit proposer 

à l'employeur toutes les mesures appropriées de protection ou de prévention individuelles et 

collectives. 

§ 2. Ces mesures peuvent consister en: 

1° une réduction de la durée, de l'intensité ou de la fréquence de l'exposition à ces agents ou 

contraintes; 

2° une proposition d'aménagement ou d'adaptation du poste de travail ou de l'activité et/ou 

des méthodes de travail et/ou des conditions de travail; 

3° une formation ou une information au sujet des mesures générales de prévention et de 

protection ¨ mettre en îuvre; 

4° l'évaluation de santé de tous les travailleurs ayant subi une exposition analogue ou ayant 

été occupés à des activités similaires; 

5° le renouvellement de l'analyse des risques spécifiques au poste de travail ou à l'activité, 

notamment en cas d'application d'une technique nouvelle, de l'utilisation d'un produit 

nouveau ou de l'augmentation du rythme de travail; 

6° le retrait du travailleur concerné de toute exposition à un agent ou une contrainte visés à 

l'article I.4-1, § 2, 3°, ou la mutation temporaire du travailleur de son poste de travail ou 

de son activité exercée. 

Les mesures concernant chaque travailleur individuel sont prises conformément aux 

dispositions du chapitre V du présent titre qui règlent les décisions du conseiller en 

prévention-médecin du travail. 

Les mesures collectives qui sont prises sont portées à la connaissance du Comité. 
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Section 3.- L'examen de reprise du travail et la visite de pré-reprise du travail 

Art. I.4 -34.- Après une absence de quatre semaines consécutives au moins, due soit à une 

maladie, à une affection ou à un accident quelconques, soit après un accouchement, les 

travailleurs occupés à un poste de sécurité, à un poste de vigilance ou à une activité à risque 

défini, sont obligatoirement soumis à un examen de reprise du travail. Si le travailleur y 

consent, le conseiller en prévention-médecin du travail peut se concerter avec le médecin 

traitant et/ou le médecin conseil. 

A la demande du travailleur, ou lorsque le conseiller en prévention-médecin du travail le juge 

n®cessaire en raison de la nature de la maladie, de l'affection ou de l'accident, lôexamen de 

reprise du travail peut avoir lieu après une absence de plus courte durée. 

Cet examen a lieu au plus tôt le jour de la reprise du travail ou du service et au plus tard dans 

les dix jours ouvrables. 

Art. I.4 -35.- L'examen de reprise du travail doit permettre au conseiller en prévention-

médecin du travail de vérifier l'aptitude du travailleur au poste de travail ou à l'activité qu'il 

occupait antérieurement et, en cas d'inaptitude, d'appliquer les mesures de prévention ou de 

protection appropriées visées à l'article I.4-33. 

Art. I.4 -36.- § 1er. Lôemployeur informe tous les travailleurs soumis ou non ¨ la surveillance 

de sant® obligatoire de leur droit ¨ b®n®ficier dôune visite de pr®-reprise du travail en cas 

dôincapacit® de travail, en vue dôun am®nagement ®ventuel de leur poste de travail. 

§ 2. En cas dôincapacit® de travail, le travailleur soumis ou non ¨ la surveillance de la santé 

obligatoire, peut demander directement une visite de pré-reprise du travail au conseiller en 

prévention-médecin du travail. Si le travailleur y consent, le conseiller en prévention-

médecin du travail peut se concerter avec le médecin traitant et/ou le médecin conseil. 

§ 3. Dès le moment où, conformément au § 2, il reçoit une demande, le conseiller en 

prévention-m®decin du travail avertit lôemployeur, sauf si le travailleur nôest pas dôaccord, et 

convoque le travailleur à une visite de pré-reprise du travail, qui a lieu dans un délai de 10 

jours ouvrables suivant le jour de la réception de la demande. 

§ 4. La visite de pré-reprise du travail telle que visée au § 1er doit permettre au conseiller en 

prévention-m®decin du travail de proposer ¨ lôemployeur, sur base de lô®tat de sant® du 

travailleur et de lôexamen de son poste de travail, des mesures appropri®es consistant 

notamment en un aménagement du poste ou des conditions de travail de manière à réduire les 

contraintes li®es ¨ ce poste, afin que lôemployeur puisse fournir un travail adapt® au 

travailleur dès la reprise du travail. 

§ 5. Le conseiller en prévention-médecin du travail examine le poste de travail du travailleur 

dans les meilleurs d®lais afin de pouvoir envisager les possibilit®s dôam®nagement de ce 

poste. 

§ 6. Par d®rogation aux dispositions concernant le formulaire dô®valuation de la sant®, le 

conseiller en prévention-médecin du travail formule ses propositions relatives aux 

adaptations du poste ou des conditions de travail, en complétant uniquement la rubrique F du 

formulaire dô®valuation de sant®. 

§ 7. Lôemployeur assume les frais de d®placement du travailleur pour la visite de pr®-reprise 

du travail.  
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Section 4.- Consultation spontanée 

Art. I.4 -37.- § 1er. Tout travailleur soumis ou non à la surveillance de santé, ou le médecin 

traitant avec lôaccord du travailleur, peut demander une consultation spontan®e directement 

au conseiller en prévention-médecin du travail: 

1° pour des plaintes li®es ¨ sa sant® quôil estime ou que le m®decin traitant estime °tre en 
relation avec le travail, ou; 

2° sôil estime que tout ou partie des mesures du plan de r®int®gration vis® ¨ lôarticle I.4-74 

ne sont plus adaptées à son état de santé. 

§ 2. D¯s quôil reoit la demande, le conseiller en pr®vention-médecin du travail avertit 

lôemployeur sauf si le travailleur nôest pas dôaccord, et effectue une ®valuation de sant® du 

travailleur dans les dix jours ouvrables. Cette évaluation de santé est sanctionnée, le cas 

échéant, par une décision du conseiller en prévention-médecin du travail et est alors assortie 

de toutes les conditions dôex®cution de la surveillance de sant®. 

Section 5.- Surveillance de santé prolongée 

Art. I.4 -38.- § 1er. L'employeur prend les mesures nécessaires pour que les travailleurs qui 

ont été exposés à des agents chimiques, physiques ou biologiques dans les cas visés par le 

présent code, puissent bénéficier d'une surveillance de leur état de santé après cessation de 

l'exposition. 

§ 2. Cette surveillance comprend tous les examens et tests fonctionnels dirigés nécessités par 

l'état de santé du travailleur concerné et par les conditions dans lesquelles ce dernier a été 

exposé. 

§ 3. Lorsque le travailleur concerné fait partie du personnel de l'entreprise où il a été exposé, 

les frais couvrant cette surveillance de la santé prolongée sont à charge de l'employeur. 

§ 4. Lorsque le travailleur concerné ne fait plus partie du personnel de l'entreprise où il a été 

exposé, la surveillance de la sant® prolong®e peut °tre assur®e par lôAgence f®d®rale des 

risques professionnels dans les conditions et selon les modalités prévues par les lois relatives 

à la prévention des maladies professionnelles et à la réparation des dommages résultant de 

celles-ci, coordonnées le 3 juin 1970. 

L'employeur d®clare sans d®lai, ¨ lôAgence susdit, quels sont les travailleurs qui doivent 

bénéficier de cette surveillance de la santé prolongée. 

§ 5. Cette surveillance de la santé prolongée peut également être imposée par le médecin 

inspecteur social de la direction générale CBE, s'il l'estime nécessaire. 

Section 6.- Extension de la surveillance de la santé 

Art. I.4 -39.- A l'initiative soit du conseiller en prévention-médecin du travail, soit de 

l'employeur, soit des représentants des travailleurs, sur avis du Comité, et sur base des 

résultats de l'analyse des risques, la surveillance de la santé peut être étendue à tous les 

travailleurs qui sont occupés dans l'environnement immédiat du poste de travail d'un 

travailleur soumis à la surveillance de la santé obligatoire. Les pratiques de prévention pour 

ces travailleurs sont similaires à celles applicables au travailleur soumis. 

Art. I.4 -40.- Les caractéristiques et les conséquences de l'extension de la surveillance de la 

santé visée à l'article I.4-39 sont déterminées par le conseiller en prévention-médecin du 

travail dans un document quôil tient ¨ disposition du m®decin inspecteur social de la direction 
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générale CBE. Ce dernier peut également imposer toute nouvelle évaluation de la santé qu'il 

juge nécessaire. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail fournit un rapport global au comité sur 

lôextension de la surveillance de la sant® conform®ment ¨ lôarticle I.4-30, § 6. 

Section 7.- Dispositions particulières à certaines catégories de travailleurs 

Art. I.4 -41.- La présente section s'applique: 

1° aux travailleurs handicapés que l'employeur est tenu d'engager en application de l'article 

21, § 1er de la loi du 16 avril 1963 relative au reclassement social des handicapés, de 

lôarticle 25 de la loi du 22 mars 1999 portant diverses mesures en mati¯re de fonction 

publique, et de lôarticle 270 du Code wallon de lôAction sociale et de la Sant®; 

2° aux jeunes au travail tels que vis®s ¨ lôarticle X.3-12; 

3° aux travailleuses enceintes et allaitantes telles que vis®es ¨ lôarticle X.5-1; 

4° aux stagiaires, aux ®l¯ves et ®tudiants, tels que vis®s ¨ lôarticle 2, Ä 1er, alinéa 2, 1°, d) et 

e) de la loi; 

5° aux travailleurs int®rimaires tels que vis®s ¨ lôarticle X.2-1; 

6° aux travailleurs ALE tels que visés par l'article 4, § 2, de la loi. 

Art. I.4 -42.- L'employeur prend les mesures nécessaires pour que les travailleurs visés à 

l'article I.4-41 soient soumis à une surveillance de la santé appropriée. 

Les conditions dôexercice de cette surveillance de sant® sont fix®es dans les dispositions 

spécifiques du code qui concernent les catégories particulières de travailleurs visées à 

lôarticle I.4-41. 

Art. I.4 -43.- Cette surveillance de la santé appropriée vise à prendre en considération les 

caractéristiques spécifiques des travailleurs ou la nature de la relation de travail visées à 

l'article I.4-41, ayant comme conséquence que ces travailleurs sont considérés comme des 

travailleurs à risques particuliers, du fait de leur vulnérabilité ou sensibilité plus élevées, de 

leur manque d'expérience, de leur développement différent, et pour lesquels des mesures 

spécifiques de protection et de surveillance de la santé s'imposent. 

Art. I.4 -44.- Aucun travailleur qui appartient à une des catégories visées à l'article I.4-41 ne 

peut être licencié ni refusé d'être engagé par l'employeur du seul fait qu'il appartient à une de 

ces catégories. 

Chapitre V.- La décision du conseiller en prévention-médecin du travail  

concernant l'évaluation de la santé 

Section 1re.- Champ dôapplication 

Art. I.4 -45.- Le présent chapitre est applicable aux décisions du conseiller en prévention-

m®decin du travail concernant lô®valuation de sant® dans le cadre des examens m®dicaux de 

pr®vention vis®s ¨ lôarticle I.4-15, ¨ lôexception des d®cisions du conseiller en pr®vention-

médecin du travail suite à une évaluation de réintégration du travailleur pour lequel il a reçu 

une demande de r®int®gration conform®ment ¨ lôarticle I.4-73. 
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Section 2.- Formulaire d'évaluation de santé 

Art. I.4 -46.- Le formulaire d'évaluation de la santé dont le modèle figure à l'annexe I.4-2, 1re 

partie, est le document par lequel le conseiller en prévention-médecin du travail communique 

sa décision après chaque examen médical de prévention. 

Le texte des articles I.4-62 à I.4-67, qui figure dans l'annexe I.4-2, 2e partie, doit être inscrit 

sur le formulaire d'évaluation de santé. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail remplit ce document en triple exemplaire dès 

qu'il est en possession de tous les éléments d'appréciation, et en particulier des résultats des 

prestations visées à l'article I.4-27, et après que les mesures visées aux articles I.4-53 à I.4-56 

ont été prises. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail adresse, sous pli fermé, un exemplaire de ce 

document à l'employeur et un autre au travailleur, ou bien il le remet personnellement à ceux-

ci. Il insère le troisième exemplaire dans le dossier de santé du travailleur, conformément à 

l'article I.4-85. 

Le formulaire d'évaluation de la santé ne peut porter aucune indication diagnostique, ni 

comporter toute autre formulation, qui serait de nature à porter atteinte au respect de la vie 

privée. 

Toute restriction à l'aptitude au travail inscrite sur le formulaire d'évaluation de la santé est 

assortie de mesures préventives, visées à l'article I.4-33. 

Art. I.4 -47.- S'il s'agit d'une évaluation de la santé préalable d'un candidat ou d'un travailleur, 

le conseiller en prévention-médecin du travail mentionne sur le formulaire d'évaluation de la 

santé soit que le candidat ou le travailleur a les aptitudes suffisantes, soit que le candidat ou 

le travailleur est inapte définitivement ou inapte pour une période qu'il fixe. 

Toute déclaration d'inaptitude sanctionnant une évaluation de la santé préalable est justifiée 

par le conseiller en prévention-médecin du travail. Les éléments justificatifs de cette décision 

d'inaptitude peuvent être transmis par le conseiller en prévention-médecin du travail au 

médecin traitant désigné par le candidat ou le travailleur et à leur demande, en vue de 

permettre une meilleure adaptation et adéquation de l'état de santé du candidat ou du 

travailleur à une autre possibilité d'emploi. 

Art. I.4 -48.- S'il s'agit d'une évaluation de santé périodique ou d'un examen de reprise de 

travail d'un travailleur affecté à un poste de sécurité ou de vigilance ou à une activité à risque 

lié à l'exposition aux rayonnements ionisants, le conseiller en prévention-médecin du travail 

mentionne sur le formulaire d'évaluation de la santé soit que le travailleur a les aptitudes 

suffisantes, soit que le travailleur est inapte définitivement ou inapte pour une période qu'il 

fixe et qu'il est interdit de l'affecter ou de le maintenir au poste de travail ou à l'activité 

concernés. Dans ce cas, il recommande de l'affecter à un poste de travail ou à une activité 

dont il détermine les conditions d'occupation à la rubrique F, soit que le travailleur doit être 

mis en congé de maladie. 

Art. I.4 -49.- S'il s'agit de tout autre examen médical de prévention, le conseiller en 

prévention-médecin du travail mentionne sur le formulaire d'évaluation de santé: 

1° soit que le travailleur a les aptitudes suffisantes; 
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2° soit qu'il recommande que le travailleur soit muté définitivement ou muté pour une 

période qu'il fixe à un poste de travail ou une activité dont il détermine les conditions 

d'occupation à la rubrique F; 

3° soit que le travailleur doit être mis en congé de maladie; 

4° soit que le travailleur est inapte définitivement. 

Art. I.4 -50.- S'il s'agit de l'examen d'une travailleuse enceinte ou allaitante, le conseiller en 

prévention-médecin du travail mentionne sur le formulaire d'évaluation de la santé: 

1° soit que la travailleuse a les aptitudes suffisantes pour poursuivre ses activités ou pour 

poursuivre ses activités aux conditions qu'il détermine ou pour occuper la nouvelle 

activité proposée pour une période qu'il fixe; 

2° soit que la travailleuse est inapte à poursuivre ses activités pour une période qu'il fixe ou 

à occuper la nouvelle activité proposée pour une période qu'il fixe et doit donc être mise 

en écartement; 

3° soit que la travailleuse doit être mise en congé de maladie pour une affection étrangère à 

la grossesse ou à l'allaitement. 

Art. I.4 -51.- S'il s'agit d'un examen médical d'un jeune au travail visé à l'article X.3-12, ou 

d'un stagiaire soumis à un type de surveillance de santé tel que visé par le livre X, titre 4, le 

conseiller en prévention-médecin du travail mentionne sur le formulaire d'évaluation de la 

santé soit que le jeune ou le stagiaire a les aptitudes suffisantes, soit que le jeune ou le 

stagiaire est apte pour une affectation dont il détermine les conditions d'occupation. 

Art. I.4 -52.- L'employeur classe les formulaires d'évaluation de la santé par travailleur. Aussi 

longtemps que celui-ci reste occupé dans l'entreprise, l'employeur conserve au moins les 

formulaires des trois dernières années ainsi que tous les formulaires comportant des 

recommandations. 

Il les tient en tout temps à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Section 3.- Mesures à prendre avant toute décision 

Art. I.4 -53.- Avant de proposer la mutation temporaire ou définitive d'un travailleur ou de 

prendre une décision d'inaptitude, le conseiller en prévention-médecin du travail doit 

procéder aux examens complémentaires appropriés, qui seront à charge de l'employeur, 

notamment dans le cas où le travailleur est atteint d'affection présumée d'origine 

professionnelle et dont le diagnostic n'a pu être suffisamment établi par les moyens définis à 

l'évaluation de santé périodique. Il doit en outre s'enquérir de la situation sociale du 

travailleur, renouveler l'analyse des risques, et examiner sur place les mesures et les 

aménagements susceptibles de maintenir à son poste de travail ou à son activité le travailleur, 

compte tenu de ses possibilités. Le travailleur peut se faire assister par un représentant des 

travailleurs au Comité ou, à défaut, par un représentant syndical de son choix. 

Art. I.4 -54.- Lorsque le conseiller en prévention-médecin du travail estime que le maintien 

d'un travailleur à son poste de travail ou à son activité est possible, il indique sur le 

formulaire d'évaluation de santé, à la rubrique F, quelles sont les mesures à prendre pour 

réduire au plus tôt et au minimum les facteurs de risques en appliquant les mesures de 

prévention en rapport avec l'analyse des risques. 
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Art. I.4 -55.- Les possibilités de nouvelle affectation et les mesures d'aménagement des 

postes de travail font l'objet d'une concertation préalable entre l'employeur, le conseiller en 

prévention-médecin du travail et le cas échéant d'autres conseillers en prévention, le 

travailleur et les représentants des travailleurs au sein du Comité ou, à défaut, les délégués 

syndicaux, choisis par le travailleur. 

Art. I.4 -56.- Le conseiller en prévention-médecin du travail informe le travailleur de son 

droit à bénéficier des procédures de concertation et de recours visées par le présent titre. 

Section 4.- Procédure de concertation 

Art. I.4 -57.- Hormis le cas de l'évaluation de la santé préalable visée à l'article I.4-25, si le 

conseiller en prévention-médecin du travail juge qu'une mutation temporaire ou définitive est 

nécessaire, parce qu'un aménagement du poste de sécurité ou de vigilance ou de l'activité à 

risque défini n'est pas techniquement ou objectivement possible ou ne peut être 

raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés, le travailleur peut faire appel à la 

procédure de concertation décrite ci-après, dans les conditions qui y sont énoncées. 

Art. I.4 -58.- § 1er. Avant de remplir le formulaire d'évaluation de la santé, le conseiller en 

prévention-médecin du travail informe le travailleur de sa proposition de mutation temporaire 

ou définitive, soit en lui remettant un document que le travailleur signe pour réception, soit 

en lui envoyant un pli recommandé avec accusé de réception. 

§ 2. Le travailleur dispose d'un délai de cinq jours ouvrables, qui suivent l'accusé de 

réception, pour donner ou non son accord. 

§ 3. Si le travailleur n'est pas d'accord, il désigne au conseiller en prévention-médecin du 

travail un médecin traitant de son choix. Le conseiller en prévention-médecin du travail 

communique à ce médecin sa décision motivée. Les deux médecins s'efforcent de prendre 

une décision en commun. Chacun d'entre eux peut demander les examens ou les 

consultations complémentaires qu'il juge indispensable. Seuls les examens ou consultations 

complémentaires demandés par le conseiller en prévention-médecin du travail sont à charge 

de l'employeur. 

Art. I.4 -59.- Lorsque la concertation est suspensive de la décision du conseiller en 

prévention-médecin du travail, ce dernier attend la fin de cette procédure pour remplir le 

formulaire d'évaluation de la santé. 

Art. I.4 -60.- § 1er. La concertation ne suspend pas la décision du conseiller en prévention-

médecin du travail lorsqu'il s'agit d'un examen médical d'un travailleur chargé d'un poste de 

sécurité ou de vigilance ou d'une activité à risque d'exposition aux rayonnements ionisants, 

ou d'une travailleuse enceinte ou allaitante occupée à un poste de travail dont l'évaluation a 

révélé une activité à risque spécifique ou encore lorsque le travailleur est atteint d'une grave 

maladie contagieuse. 

§ 2. Dans ces cas, le conseiller en prévention-médecin du travail remplit un premier 

formulaire d'évaluation de la santé au moment où il communique au travailleur sa décision de 

proposer une mutation temporaire ou définitive. Il inscrit à la rubrique G que le travailleur 

peut, s'il n'est pas d'accord, bénéficier de la procédure de concertation visée à l'article I.4-57, 

et à la rubrique F, qu'il recommande de l'affecter à un poste de travail ou à une activité dont il 

détermine les conditions d'occupation. 

§ 3. A la fin de la procédure de concertation, il remplit un nouveau formulaire d'évaluation de 

la santé. 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

61 

 

Art. I.4 -61.- Lorsque les deux médecins n'ont pas réussi à prendre une décision commune, 

ou quand la procédure de concertation n'a pas pu se terminer dans un délai de 14 jours 

ouvrables, le conseiller en prévention-médecin du travail maintient sa propre décision sur le 

formulaire d'évaluation de la santé. Il mentionne à la rubrique G que le médecin du 

travailleur est d'un autre avis ou que la procédure n'a pas pu se terminer dans le délai fixé, et 

à la rubrique F, que la mutation temporaire ou définitive est nécessaire et qu'il recommande 

d'affecter le travailleur à un poste de travail ou à une activité dont il détermine les conditions 

d'occupation. 

Section 5.- Procédure de recours 

Art. I.4 -62.- Hormis le cas de l'évaluation de la santé préalable visée à l'article I.4-25, un 

recours peut être introduit par le travailleur, qu'il ait ou non bénéficié de la procédure de 

concertation prévue à l'article I.4-57, contre la décision du conseiller en prévention-médecin 

du travail ayant pour effet de restreindre son aptitude au travail exercé, ou de déclarer son 

inaptitude au travail exercé. A cette fin il utilise le formulaire dont le modèle est fixé à 

l'annexe I.4-2, 3e partie. 

Art. I.4 -63.- Ce recours est introduit valablement à condition qu'il soit adressé sous pli 

recommandé au médecin inspecteur social de la direction générale CBE compétent, dans les 

21 jours calendrier suivant la date d'envoi ou la remise au travailleur du formulaire 

d'évaluation de la santé. 

Art. I.4 -64.- Le médecin inspecteur social de la direction générale CBE convoque, par écrit, 

à une date et dans un lieu qu'il fixe, le conseiller en prévention-médecin du travail et le 

médecin traitant du travailleur, en leur demandant de se munir des documents pertinents 

établissant l'état de santé du travailleur, ainsi que le travailleur en vue d'y être entendu et 

examiné le cas échéant. 

Art. I.4 -65.- La séance de recours doit avoir lieu au plus tard dans les 42 jours calendrier qui 

suivent la date de réception du recours du travailleur. 

Art. I.4 -66.- § 1er. Si au cours de la séance une expertise est demandée par un médecin, le 

délai de prise de décision ne peut dépasser trente et un jours ouvrables à partir du jour où la 

séance a eu lieu. 

Lors de la séance définitive, les trois médecins prennent une décision à la majorité des voix. 

En cas d'absence du médecin traitant désigné par le travailleur ou du conseiller en 

prévention-médecin du travail, et en cas de désaccord entre les médecins présents, le médecin 

inspecteur social de la direction générale CBE prend lui-même la décision. 

§ 2. La décision médicale est consignée par le médecin inspecteur social de la direction 

générale CBE dans un procès-verbal signé par les médecins présents et est classée dans le 

dossier de santé du travailleur. 

Une copie du procès-verbal consignant la décision prise est communiquée immédiatement à 

l'employeur et au travailleur par le médecin inspecteur social de la direction générale CBE. 

Art. I.4 -67.- Le recours est suspensif de la décision du conseiller en prévention-médecin du 

travail. Il ne l'est pas pour l'examen médical d'un travailleur chargé d'un poste de sécurité ou 

de vigilance ou d'une activité à risque d'exposition aux rayonnements ionisants ou d'une 

travailleuse enceinte ou allaitante occupée à un poste de travail dont l'analyse a révélé une 

activité à risque spécifique. 
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Section 6.- Affectation temporaire pendant les procédures de concertation et de recours 

Art. I.4 -68.- § 1er. L'employeur s'efforce d'affecter le plus rapidement possible à un autre 

poste de travail ou à une autre activité conformes aux recommandations fournies par le 

conseiller en prévention-médecin du travail, tout travailleur dont le formulaire d'évaluation 

de la santé en fait la recommandation. 

L'employeur qui est dans l'impossibilité d'offrir un autre poste de travail ou une autre activité 

tels que visés à l'alinéa 1er, doit pouvoir fournir une justification au médecin inspecteur social 

de la direction générale CBE. 

§ 2. Le travailleur qui a introduit un recours ne pourra subir aucune perte de salaire jusqu'au 

jour où la décision définitive est prise. Durant cette période, il devra accepter toute activité 

que le conseiller en prévention-médecin du travail jugera compatible avec son état de santé. 

§ 3. Tant qu'une décision définitive concernant l'aptitude au travail du travailleur n'est pas 

prise, l'incapacité de travail définitive n'est pas prouvée. 

Section 7.- Conséquences de la décision définitive  

du conseiller en prévention-médecin du travail 

Art. I.4 -69.- § 1er. Il est interdit d'affecter ou de maintenir à des postes de sécurité ou de 

vigilance, ou à des activités à risque lié à l'exposition aux rayonnements ionisants, tout 

travailleur déclaré, par le conseiller en prévention-médecin du travail, inapte à occuper ces 

postes. 

§ 2. Il est interdit d'affecter ou de maintenir à des postes dont l'évaluation a révélé une 

activité à risque spécifique pour une travailleuse enceinte ou allaitante, et pour lesquels un 

aménagement n'est pas techniquement ou objectivement possible ou ne peut être 

raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés, toute travailleuse déclarée, par le 

conseiller en prévention-médecin du travail, inapte à occuper ces postes. 

Art. I.4 -70.- Sous r®serve de lôapplication de lôarticle I.4-69, lôemployeur est tenu de 

continuer à occuper le travailleur qui a été déclaré temporairement ou définitivement inapte 

pour le travail convenu par une décision du conseiller en prévention-médecin du travail qui 

nôest plus susceptible de recours, conform®ment aux recommandations du conseiller en 

prévention-médecin du travail figurant sur le formulaire dô®valuation de la sant®. ê cet effet, 

il suit la procédure telle que prévue aux articles I.4-74 à I.4-78 en vue de la mise en place 

dôun plan de r®int®gration. 

Art. I.4 -71.- Le travailleur atteint d'une maladie contagieuse grave qui est tenu de prendre un 

congé de maladie, recommandé par le conseiller en prévention-médecin du travail sur le 

formulaire d'évaluation de la santé, est tenu de consulter sans retard son médecin traitant avec 

lequel le conseiller en prévention-médecin du travail aura pris contact. 

Dans ce cas, les dispositions relatives à l'examen de reprise du travail visées aux articles I.4-

34 et I.4-35 sont applicables à ce travailleur. 

Chapitre VI .- La reprise du travail pour les travailleurs en incapacité de travail 

Section 1re.- Contact avec le travailleur en incapacit® de travail afin dôinformer sur les 

possibilités de reprise du travail 

Art. I.4 -71/1.- Sans pr®judice de lôarticle I.4-22, et en vertu de lôarticle I.4-4, § 3, le 

conseiller en prévention-médecin du travail, ou son personnel infirmier, informe le travailleur 
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en incapacité de travail aussi rapidement que possible, des possibilités de reprise du travail, y 

compris la possibilité de demander une visite de pré-reprise du travail ou dôentamer un trajet 

de réintégration, en vue de faciliter la reprise du travail par des aménagements du poste de 

travail et/ou par un travail adapté ou autre travail. 

Section 2.- Le trajet de réintégration du travailleur qui ne peut plus effectuer le travail 

convenu temporairement ou définitivement 

Art. I.4 -72.- Le trajet de réintégration visé au présent chapitre vise à promouvoir la 

réintégration du travailleur qui ne peut plus exécuter le travail convenu, en donnant à ce 

travailleur: 

- soit, temporairement, un travail adapt® ou un autre travail en attendant dôexercer ¨ 

nouveau son travail convenu, 

- soit, définitivement, un travail adapté ou un autre travail si le travailleur est définitivement 

inapte à exercer son travail convenu. 

En cas dôaccident du travail ou de maladie professionnelle, le trajet de réintégration visé à la 

présente section peut être démarré, au plus tôt, pour le travailleur qui ne peut effectuer le 

travail convenu, au moment o½ lôincapacit® de travail temporaire r®sultant de cet accident du 

travail ou de cette maladie professionnelle a cessé conformément à la législation sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles. 

Le Comit® participe au d®veloppement dôun cadre global pour la politique de r®int®gration 

exécut®e dans lôentreprise, conform®ment ¨ lôarticle I.4-79. 

Art. I.4 -73.- § 1er. Le conseiller en prévention-médecin du travail démarre un trajet de 

réintégration à la demande: 

1° du travailleur, pendant la période de son incapacité de travail ou du médecin traitant si le 

travailleur y consent; 

2° de lôemployeur, au plus t¹t apr¯s une p®riode ininterrompue de 3 mois dôincapacit® de 

travail du travailleur, ou à partir du moment où le travailleur lui remet une attestation de 

son médecin traitant dont il ressort une incapacité définitive à effectuer le travail 

convenu. La période de 3 mois est interrompue quand le travailleur reprend effectivement 

le travail, sauf si une nouvelle incapacité de travail survient dans les quatorze premiers 

jours de cette reprise du travail, auquel cas cette période est réputée ne pas être 

interrompue. 

Le trajet de réintégration démarre le lendemain du jour où le conseiller en prévention-

médecin du travail reçoit cette demande. Le conseiller en prévention-médecin du travail 

avertit lôemployeur ¨ partir du moment o½ il a reu une demande de r®int®gration, telle que 

visée au § 1er, 1°. Le conseiller en prévention-médecin du travail avertit le médecin conseil à 

partir du moment où il reçoit une demande de réintégration, telle que visée au § 1er, 1° ou 2°. 

§ 2. Le conseiller en prévention-médecin du travail invite le travailleur pour lequel il a reçu 

une demande de réintégration, à une évaluation de réintégration pour: 

- examiner si le travailleur pourra à nouveau exercer le travail convenu à terme, le cas 

échéant avec une adaptation du poste de travail; 

- examiner si une reprise du travail peut °tre envisag®e, sur la base de lô®tat de sant® et du 

potentiel du travailleur; 
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- examiner les conditions et modalités auxquelles le travail et/ou le poste de travail 

doi(ven)t r®pondre pour °tre adapt®s ¨ lô®tat de sant® et au potentiel du travailleur. 

Le conseiller en prévention-m®decin du travail et lôemployeur font les efforts n®cessaires 

pour que lôinvitation parvienne au travailleur. Si le travailleur nôaccepte pas lôinvitation du 

conseiller en prévention-médecin du travail, après avoir été invité 3 fois avec un intervalle 

dôau moins 14 jours calendrier entre chaque invitation, le trajet de r®int®gration est termin®, 

et le m®decin conseil et lôemployeur en sont inform®s. 

§ 3. Moyennant le consentement du travailleur, le conseiller en prévention-médecin du travail 

peut se concerter avec les personnes suivantes en vue de lô®valuation de r®int®gration: 

1° le médecin traitant du travailleur et/ou le médecin qui a établi le certificat médical; 

2° le médecin conseil; 

3° dôautres conseillers en prévention, notamment si la problématique de santé est liée aux 

risques psychosociaux au travail ou à des troubles musculosquelettiques; 

4° dôautres personnes qui peuvent contribuer ¨ la r®ussite de la r®int®gration, comme le 
Coordinateur Retour au Travail au sein de la mutualit® vis® ¨ lôarticle 100, Ä 1er/1 de la 

loi relative ¨ lôassurance obligatoire soins de sant® et indemnit®s, coordonn®e le 14 juillet 

1994, un (dis)ability-casemanager, un expert (du travail) des services et institutions des 

Régions et Communautés et/ou de leurs partenaires, notamment en ce qui concerne les 

possibilit®s de formation, dôadaptations du poste de travail et/ou dôaccompagnement; 

5° ¨ la demande du travailleur : lôemployeur, en vue de promouvoir la recherche de 
possibilit®s concr¯tes de travail adapt® ¨ lô®tat de sant® du travailleur. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail examine si nécessaire le poste de travail du 

travailleur en vue dô®valuer les possibilit®s dôadaptation de ce poste de travail. Si la 

problématique de santé est liée aux risques psychosociaux au travail ou à des troubles 

musculosquelettiques, le conseiller en prévention-médecin du travail peut se faire assister par 

un conseiller en prévention possédant cette expertise spécifique. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail établit un rapport de ses constatations et de 

celles des personnes impliquées dans la concertation, qui est joint au dossier de santé du 

travailleur. 

§ 4. Sur la base de ses constatations ¨ lôissue des examens et des consultations visés aux § 2 

et § 3, le conseiller en prévention-médecin du travail prend, aussi vite que possible, une des 

d®cisions suivantes quôil mentionne sur le formulaire dô®valuation de r®int®gration: 

a) DECISION A, qui comprend les éléments suivants: 

1° la constatation que le travailleur pourra, à terme, reprendre le travail convenu, le cas 

®ch®ant avec une adaptation du poste de travail, et quôil peut entretemps effectuer un 

travail adapté ou un autre travail; 

2° la description des conditions et modalités auxquelles le travail adapt® ou lôautre travail, et 

®ventuellement le poste de travail, doi(ven)t r®pondre entretemps sur base de lô®tat de 

santé actuel et le potentiel du travailleur; 

b) DECISION B, qui comprend les éléments suivants: 
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1° la constatation que le travailleur est définitivement inapte à effectuer le travail convenu, 

mais quôil peut effectuer un travail adapt® ou un autre travail. Il inclut la justification 

médicale relative à cette constatation dans le dossier de santé du travailleur; 

2° la description des conditions et modalités auxquelles le travail adapté ou autre travail, et 

®ventuellement le poste de travail, doi(ven)t r®pondre sur base de lô®tat de sant® actuel et 

du potentiel du travailleur. 

c) DECISION C, qui comprend les éléments suivants: 

1° la constatation que, pour des raisons m®dicales, il nôest (pour le moment) pas possible de 
proc®der ¨ une ®valuation de la r®int®gration, notamment parce quôil nôest pas encore 

clair si le travailleur est temporairement ou définitivement inapte au travail convenu, ou 

parce que le travailleur doit encore subir un traitement avant de reprendre le travail; 

2° la notification que le trajet de réintégration est terminé, et peut être relancé au plus tôt 3 

mois après cette décision, sauf si le conseiller en prévention-médecin du travail a de 

bonnes raisons de dévier de ce délai. 

Lors de lô®valuation de la r®int®gration et de la d®termination des conditions et des modalit®s 

du travail adapté ou autre travail, le conseiller en prévention-médecin du travail accorde une 

attention particuli¯re ¨ la progressivit® des mesures quôil propose et tient compte des 

possibilités et des limites éventuelles du travailleur pour des considérations de santé, ainsi 

que des adaptations nécessaires et souhaitables des tâches et des conditions de travail et des 

conditions de vie de travail pertinentes pour pouvoir réintégrer le travailleur concerné dans 

des conditions médicales raisonnables. 

§ 5. Au plus tard dans un délai de 49 jours calendrier, à compter du lendemain du jour où le 

conseiller en prévention-médecin du travail reçoit la demande de réintégration, le conseiller 

en prévention-médecin du travail veille à ce que: 

1° le formulaire dô®valuation de r®int®gration soit transmis ¨ lôemployeur et au travailleur; 

2° le médecin-conseil soit tenu au courant sôil a pris une d®cision C et que le trajet de 

réintégration est terminé, tel que visé au § 4, alinéa 1er, c); 

3° le travailleur reçoit une explication des motifs de la décision et de la possibilité, le cas 

®ch®ant, dôintroduire un recours conform®ment ¨ lôarticle I.4-80 contre la constatation de 

lôinaptitude d®finitive du travailleur ¨ effectuer le travail convenu; 

4° le formulaire dô®valuation de r®int®gration soit joint au dossier de sant® du travailleur. 

Art. I.4 -74.- § 1er. Lôemployeur examine les possibilit®s concr¯tes de travail adapt® ou 

dôautre travail et/ou dôadaptations du poste de travail, en tenant compte, dans la mesure du 

possible, des conditions et modalités déterminées par le conseiller en prévention-médecin du 

travail, du cadre collectif sur la r®int®gration vis® ¨ lôarticle I.4-79 et, le cas échéant, du droit 

à un aménagement raisonnable pour les personnes handicapées, et élabore ensuite, en 

concertation avec le travailleur, le conseiller en prévention-médecin du travail et, le cas 

échéant, les autres personnes pouvant contribuer à la réussite de la réintégration visées à 

lôarticle I.4-73, Ä 3, 3Á et 4Á, un plan de r®int®gration adapt® ¨ lô®tat de sant® et au potentiel 

du travailleur: 

1° après avoir reçu lô®valuation de r®int®gration, lorsquôil sôagit dôune d®cision A telle que 

vis®e ¨ lôarticle I.4-73, § 4, alinéa 1er a); 
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2° apr¯s lôexpiration du d®lai pour introduire un recours conform®ment ¨ lôarticle I.4-80, ou 

après réception du résultat de la procédure de recours qui confirme la décision du 

conseiller en prévention-m®decin du travail, lorsquôil sôagit dôune d®cision B telle que 

vis®e ¨ lôarticle I.4-73, § 4, alinéa 1er, b). 

§ 2. Le plan de réintégration contient une ou plusieurs des mesures suivantes, de la façon la 

plus concrète et détaillée possible: 

a) une description des adaptations raisonnables du poste de travail notamment une 

adaptation des machines et ®quipements et/ou la mise ¨ disposition dôoutils appropri®s; 

b) une description du travail adapté, notamment les t©ches adapt®es ou lôautre division des 

t©ches, du volume de travail et de lôhoraire auquel le travailleur peut °tre soumis, et le cas 

échéant, la progressivité des mesures; 

c) une description de lôautre travail, notamment du contenu du travail que le travailleur peut 

effectuer, ainsi que le volume de travail et lôhoraire auquel le travailleur peut °tre soumis, 

et le cas échéant, la progressivité des mesures; 

d) la nature de la formation et/ou de lôaccompagnement propos®s en vue dôacqu®rir les 
compétences qui doivent permettre au travailleur dôeffectuer un travail adapt® ou un autre 

travail, ainsi que les acteurs (internes ou externes) concernés qui seront responsables de 

cette formation et/ou accompagnement; 

e) la durée de validité du plan de réintégration. 

Le cas échéant, le conseiller en prévention-médecin du travail remet le plan de réintégration 

au médecin-conseil qui prend une d®cision sur la reprise progressive du travail et lôincapacit® 

de travail vis®es ¨ lôarticle 100 de la loi relative ¨ lôassurance obligatoire soins de santé et 

indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994. Le plan de réintégration mentionne cette décision. 

Si n®cessaire, lôemployeur adapte le plan de r®int®gration. 

§ 3. Lôemployeur remet le plan de r®int®gration au travailleur et lui fournit les explications 

nécessaires: 

1° lorsquôil sôagit dôune d®cision A telle que vis®e ¨ lôarticle I.4-73, § 4, alinéa 1er, a) : dans 

un délai de maximum 63 jours calendrier à compter du lendemain du jour où il reçoit 

lô®valuation de réintégration; 

2° lorsquôil sôagit dôune d®cision B telle que vis®e ¨ lôarticle I.4-73, § 4, alinéa 1er, b) : dans 

un d®lai de maximum 6 mois ¨ compter du lendemain du jour o½ il reoit lô®valuation de 

réintégration. 

§ 4. Un employeur qui, après la concertation et lôexamen des possibilit®s concr¯tes de travail 

adapt® ou dôautre travail et dôadaptions du poste de travail vis®s au Ä 1er, ne peut pas ®tablir 

de plan de réintégration, établit un rapport motivé dans lequel il explique pourquoi cela est 

techniquement ou objectivement impossible, ou que cela ne peut être exigé pour des motifs 

d¾ment justifi®s, et montrant que les possibilit®s dôadaptation du poste de travail et/ou de 

travail adapt® ou dôautre travail ont ®t® s®rieusement consid®r®es. Il prend en compte, le cas 

échéant, le droit à un aménagement raisonnable pour les personnes handicapées en se référant 

aux indicateurs du Protocole entre lôEtat f®d®ral, la Communaut® flamande, la Communaut® 

française, la Communauté germanophone, la Région wallonne, la Région de Bruxelles-

Capitale, la Commission communautaire commune, la Commission communautaire 

française, en faveur des personnes en situation de handicap, conclu le 19 juillet 2007 et 

publié au Moniteur belge du 20 septembre 2007. 
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Il remet ce rapport au travailleur et au conseiller en prévention-médecin du travail dans les 

mêmes délais que ceux visés au § 3, et le tient à disposition des fonctionnaires chargés de la 

surveillance. 

Art. I.4 -75.- § 1er. Le travailleur dispose dôun d®lai de 14 jours calendrier à compter du 

lendemain du jour où il reçoit le plan de réintégration pour accepter le plan ou non, et le 

remettre ¨ lôemployeur: 

1° si le travailleur se rallie au plan de réintégration, il le signe pour accord; 

2° si le travailleur refuse le plan de réintégration, il y mentionne les raisons de son refus. Si 

le travailleur ne r®agit pas dans le d®lai imparti, il est contact® par lôemployeur. Si le 

travailleur ne réagit toujours pas, cela est considéré comme un refus du plan de 

réintégration. 

§ 2. Lôemployeur remet un exemplaire du plan de réintégration au travailleur et au conseiller 

en prévention-médecin du travail, et le tient à la disposition des fonctionnaires chargés de la 

surveillance. 

§ 3. Le conseiller en prévention-médecin du travail transmet, selon le cas, le plan de 

r®int®gration ou le rapport vis® ¨ lôarticle I.4-74, § 4 au médecin conseil et le joint au dossier 

de santé du travailleur. 

Art. I.4 -76.- § 1er. Le trajet de r®int®gration est termin® au moment o½ lôemployeur: 

1° est informé par le conseiller en prévention-m®decin du travail, que le travailleur nôa pas 

accepté les invitations répétées du conseiller en prévention-médecin du travail visées à 

lôarticle I.4-73, Ä 2, indiquant les dates et la forme de lôinvitation; 

2° a reçu du conseiller en prévention-m®decin du travail le formulaire dô®valuation de 

réintégration avec une décision C; 

3° a remis le rapport motiv® vis® ¨ lôarticle I.4-74, § 4 au conseiller en prévention-médecin 

du travail et au travailleur; 

4° a remis au conseiller en prévention-médecin du travail le plan de réintégration refusé par 

le travailleur, tel que vis® ¨ lôarticle I.4-75, § 1er, 2°; 

5° a remis au conseiller en prévention-médecin du travail et au travailleur le plan de 

r®int®gration accept® par le travailleur, tel que vis® ¨ lôarticle I.4-75, § 1er, 1°. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail informe le médecin conseil de la fin du trajet 

de réintégration et de son motif. 

La fin dôun trajet de réintégration ne porte pas préjudice à la possibilité de démarrer un 

nouveau trajet de réintégration dans le futur. 

§ 2. Le conseiller en prévention-m®decin du travail suit de mani¯re r®guli¯re lôex®cution du 

plan de r®int®gration, en concertation avec le travailleur et lôemployeur. 

Un travailleur qui, lors de lôex®cution du plan de r®int®gration, est dôavis que toutes ou une 

partie des mesures comprises dans ce plan ne sont plus adaptées à sa situation de santé, peut 

demander une consultation spontanée au conseiller en prévention-médecin du travail en vue 

de r®examiner le trajet de r®int®gration conform®ment ¨ lôarticle I.4-73, § 3. 
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Art. I.4 -77.- Le travailleur peut se faire assister par un représentant des travailleurs au sein 

du Comité ou, à défaut, par un représentant syndical de son choix, tout au long du trajet de 

r®int®gration. Lôemployeur rappelle r®guli¯rement cette possibilité aux travailleurs. 

Art. I.4 -78.- Lôemployeur et les travailleurs collaborent au bon d®roulement du trajet de 

réintégration afin de promouvoir les possibilités de réussite de la réintégration. 

Art. I.4 -79.- § 1er.  Afin de d®velopper une politique efficace de r®int®gration, et dôam®liorer 

la politique de bien-°tre en g®n®ral, lôemployeur se concerte r®guli¯rement avec le comit® au 

sujet des possibilit®s, au niveau collectif, de travail adapt® ou dôautre travail, et des mesures 

pour adapter les postes de travail. 

§ 2. Le conseiller en prévention-m®decin du travail fournit annuellement ¨ lôemployeur et au 

comité un rapport quantitatif et qualitatif, dans le respect de la confidentialité des données 

personnelles et du secret professionnel médical, sur les consultations spontanées, les 

adaptations au poste de travail et la reprise du travail après une maladie ou un accident, 

notamment sur les expériences et/ou les problèmes relatifs au contact avec les travailleurs en 

incapacité de travail en vue de faciliter la reprise du travail, les trajets de réintégration, les 

visites de pré-reprise et les demandes dôadaptation du poste de travail, et ce en vue dô®valuer 

la politique collective de r®int®gration, et de proposer ou dôadapter les mesures de prévention 

si nécessaire. 

Lôemployeur fournit annuellement au comit® les ®l®ments globalis®s et anonymis®s des plans 

de r®int®gration et des rapports motiv®s, en veillant ¨ ne pas permettre lôidentification des 

travailleurs individuels. Dans tous les cas, les éléments suivants sont au moins mentionnés: 

1° les d®marches entreprises par lôemployeur pour trouver un travail adapt® ou un autre 
travail pour le travailleur, ou pour adapter le poste de travail; 

2° les raisons pour lesquelles, le cas ®ch®ant, aucun plan de r®int®gration nôa pu °tre ®tabli ou 

un plan proposé a été refusé. 

§ 3. Sur base du rapport du conseiller en prévention-m®decin du travail et de lôinformation de 

lôemployeur vis®s au Ä 2, ainsi que sur base dôautres ®l®ments pertinents, la politique 

collective de réintégration, ainsi que les possibilités, au niveau collectif, de travail adapté ou 

dôautre travail, et de mesures pour adapter les postes de travail, sont r®guli¯rement, et au 

moins une fois par an, évaluées, en présence du conseiller en prévention-médecin du travail 

et le cas échéant, des autres conseilleurs en prévention compétents. Si nécessaire la politique 

collective de réintégration est adaptée et/ou des propositions sont faites pour améliorer la 

politique de bien-être en général. 

Art. I.4 -80.- § 1er. Le travailleur qui nôest pas dôaccord avec la constatation de son inaptitude 

d®finitive pour le travail convenu, telle que vis®e ¨ lôarticle I.4-73, § 4, alinéa 1er, b), 1°, ou 

en application de lôarticle I.4-82/1, § 4, peut introduire un recours. 

§ 2. Le travailleur introduit ce recours dans un délai de 21 jours calendrier à compter du 

lendemain du jour de la r®ception de la constatation de lôinaptitude d®finitive de travail pour 

le travail convenu, au moyen dôun envoi recommandé au médecin inspecteur social 

comp®tent de la direction g®n®rale CBE et ¨ lôemployeur. 

§ 3. Le médecin inspecteur social convoque le conseiller en prévention-médecin du travail et 

le médecin traitant du travailleur pour une concertation, dans un lieu et ¨ un moment quôil 

d®termine, et leur demande dôapporter les documents pertinents en rapport avec lô®tat de 

santé du travailleur. Le cas échéant, il convoque également le travailleur pour être entendu et 

examiné. 
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§ 4. Au cours de cette concertation, les trois médecins prennent une décision à la majorité des 

voix, et au plus tard dans un délai de 42 jours calendrier à compter du lendemain du jour où 

le médecin inspecteur social a reçu la demande de recours. 

En lôabsence du m®decin traitant ou du conseiller en prévention-médecin du travail, ou si 

aucun accord ne peut être trouvé entre les médecins présents, le médecin inspecteur social 

prend lui-même la décision. 

§ 5. Le médecin inspecteur social consigne la décision dans un rapport médical, qui est signé 

par les médecins présents et conservé dans le dossier de santé du travailleur. 

Le médecin inspecteur social communique immédiatement le résultat de la procédure de 

recours ¨ lôemployeur et au travailleur au moyen dôun envoi recommand®. 

§ 6. Suivant le résultat de la procédure de recours, le conseiller en prévention-médecin du 

travail r®examine lô®valuation de r®int®gration vis®e ¨ lôarticle I.4-73, § 4. 

§ 7. Pendant un trajet de r®int®gration, le travailleur ne peut b®n®ficier quôune seule fois de la 

procédure de recours. 

Art. I.4 -81.- Lôemployeur prend ¨ sa charge les frais de d®placement du travailleur li®s au 

trajet de réintégration. 

Art. I.4 -82.- Le Ministre peut établir des modèles de formulaires concernant le trajet de 

réintégration. 

Section 3.- Proc®dure sp®cifique dans le cadre de lôarticle 34 de la Loi sur les contrats de 

travail  

Art. I.4 -82/1.- § 1er. En application de lôarticle 34 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 

contrats de travail, le conseiller en prévention-médecin du travail détermine, à la demande de 

lôemployeur ou du travailleur, sôil est d®finitivement impossible, pour le travailleur en 

incapacité de travail depuis une période ininterrompue de 9 mois minimum tel que visée dans 

lôarticle 34 pr®cit®, dôeffectuer le travail convenu. 

§ 2. Dès que le conseiller en prévention-médecin du travail reçoit la notification de 

lôintention de d®terminer sôil est d®finitivement impossible pour le travailleur dôeffectuer le 

travail convenu, telle que vis®e ¨ lôarticle 34, paragraphe 2, alin®a 1er de la loi du 3 juillet 

1978 relative aux contrats de travail, il invite le travailleur pour un examen qui a lieu au plus 

tôt 10 jours calendrier après la notification, et si nécessaire, il procède à un examen du lieu de 

travail. Lôinvitation du conseiller en pr®vention-médecin du travail mentionne le droit du 

travailleur de se faire assister par la d®l®gation syndicale de lôentreprise au cours de cette 

procédure. 

Si le travailleur nôaccepte pas lôinvitation du conseiller en pr®vention-médecin du travail 3 

fois dans une p®riode de 3 mois, avec un intervalle dôau moins 14 jours calendrier entre 

chaque invitation, le conseiller en prévention-médecin du travail en informe lôemployeur.  

Moyennant le consentement du travailleur, le conseiller en prévention-médecin du travail 

peut se concerter avec le médecin traitant du travailleur, le médecin qui a délivré le certificat 

médical et/ou le médecin conseil. Sur cette base, le conseiller en prévention-médecin du 

travail d®termine sôil est d®finitivement impossible pour le travailleur dôeffectuer le travail 
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convenu. Sôil constate quôil est d®finitivement impossible pour le travailleur dôeffectuer le 

travail convenu, il inclut la justification médicale relative à cette constatation dans le dossier 

de santé du travailleur. 

Le conseiller en prévention-m®decin du travail communique sa constatation ¨ lôemployeur et 

au travailleur au moyen dôun envoi recommand® dans les plus brefs délais, et au plus tard 

dans les 3 mois suivant la r®ception de la notification, et indique la possibilit® dôintroduire, le 

cas échéant, un recours contre cette constatation conformément au § 4. Il indique également 

si le travailleur a demandé dôexaminer les possibilit®s pour un travail adapt® ou un autre 

travail, et le cas échéant, il indique aussi les conditions et les modalités pour le travail adapté 

ou lôautre travail, en application du Ä 3, alin®a 1er et 2. 

Si le conseiller en prévention-médecin du travail constate quôil est d®finitivement impossible 

pour le travailleur dôeffectuer le travail convenu, il communique cette constatation ®galement 

au médecin conseil. 

§ 3. Pendant lôexamen vis® au Ä 2, le travailleur indique par ®crit sôil souhaite que les 

conditions et modalit®s auxquelles le travail adapt® ou lôautre travail doit r®pondre sur base 

de son état de santé actuel et son potentiel, soient examinées. 

Si le conseiller en prévention-m®decin du travail a constat® quôil est d®finitivement 

impossible pour le travailleur dôeffectuer le travail convenu, et si le travailleur le souhaite, le 

conseiller en prévention-m®decin du travail fait les d®marches n®cessaires reprises ¨ lôarticle 

I.4-73, § 3 à § 5, afin de déterminer les conditions et modalités auxquelles le travail adapté ou 

lôautre travail doit r®pondre telles que vis®es ¨ lôarticle I.4-73, § 4, alinéa 1er, b), 2°. 

Si, au cours de lôexamen vis® au Ä 2, le travailleur a indiqu® quôil ne souhaite pas que les 

conditions et modalit®s dôun travail adapt® ou dôun autre travail soient examin®es, il peut, au 

plus tard dans les 7 jours calendrier après la réception de la constatation visée au § 2, alinéa 

4, signaler de faon motiv®e, au moyen dôun envoi recommand® ¨ lôemployeur et au 

conseiller en prévention-m®decin du travail, quôil souhaite que les conditions et modalit®s 

dôun travail adapt® ou dôun autre travail soient quand m°me examin®es. Dans ce cas, le 

conseiller en prévention-médecin du travail invite, si nécessaire, le travailleur pour un 

examen des conditions et modalit®s du travail adapt® ou dôun autre travail, et il fait les 

d®marches n®cessaires reprises ¨ lôarticle I.4-73, Ä 3 ¨ Ä 5. Il communique ¨ lôemployeur et 

au travailleur, au plus tard dans les 30 jours calendrier suivant la réception de la demande du 

travailleur, les conditions et modalit®s du travail adapt® ou dôun autre travail. 

Le cas ®ch®ant lôemployeur examine les possibilit®s de travail adapt® ou dôautre travail 

conformément à la procédure telle que déterminée aux articles I.4-74 à I.4-78. 

§ 4. Le travailleur qui nôest pas dôaccord avec la constatation de son inaptitude d®finitive 

pour le travail convenu visée au paragraphe 2, peut introduire un recours selon la procédure 

pr®vue ¨ lôarticle I.4-80. 

§ 5. Si le conseiller en prévention-médecin du travail, ou le médecin inspecteur social dans le 

cadre de la proc®dure de recours vis®e ¨ lôarticle I.4-80, nôa pas constat® que le travailleur est 

définitivement inapte au travail convenu, un trajet de réintégration peut être démarré. 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

71 

 

Chapitre VII .- Le dossier de santé 

Section 1re.- Finalités 

Art. I.4 -83.- § 1er. Le dossier de santé du travailleur constitue la mémoire des informations 

pertinentes concernant un travailleur, qui permet au conseiller en prévention-médecin du 

travail d'exercer la surveillance de la santé, et de mesurer l'efficacité des mesures de 

prévention et de protection appliquées sur le plan individuel et sur le plan collectif dans 

l'entreprise. 

§ 2. Le traitement des données médicales à caractère personnel et des données d'exposition, à 

des fins de recherches scientifiques, d'enregistrements épidémiologiques, d'enseignement et 

de formation continue, doit respecter les conditions et les modalités prévues par la loi du 8 

décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à 

caractère personnel. 

Art. I.4 -84.- Le conseiller en prévention-médecin du travail est responsable de 

l'établissement et de la tenue à jour du dossier de santé pour chaque travailleur qu'il est 

appelé à examiner. 

La section ou le département chargé de la surveillance médicale définit les règles de 

procédure relatives à l'établissement et la tenue à jour du dossier de santé selon les 

dispositions du présent chapitre. 

Ces procédures font partie du manuel de qualité de la section de surveillance médicale. 

Section 2.- Contenu 

Art. I.4 -85.- § 1er. Le dossier de santé contient un ensemble de données structurées et 

ordonnées ainsi que des documents. Il est constitué de quatre parties distinctes: 

a) les données socio-administratives relatives à l'identification du travailleur et de son 

employeur; 

b) l'anamnèse professionnelle et les données objectives médicales à caractère personnel, 

visées à l'article I.4-86, et résultant des prestations obligatoires effectuées lors d'examens 

médicaux de prévention. Ces données personnelles sont en relation avec le poste de 

travail ou l'activité du travailleur; 

c) les données particulières à caractère personnel relevées par le conseiller en prévention-

médecin du travail à l'occasion d'examens médicaux de prévention et qui lui sont 

spécifiquement réservées; 

d) les données d'exposition, visées à l'article I.4-87, pour chaque travailleur occupé à un 

poste de travail ou à une activité l'exposant à des agents biologiques, physiques ou 

chimiques. 

§ 2. Le dossier de santé n'inclut pas d'informations relatives à la participation à des 

programmes de santé publique non liés à la profession. 

Art. I.4 -86.- Les données objectives médicales à caractère personnel, visées à l'article I.4-85, 

§ 1er, b), contiennent: 

1° la «Demande de surveillance de santé des travailleurs» visée à l'article I.4-10; 
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2° la date et le type d'examen médical de prévention pratiqué et les résultats des prestations 

effectuées et déterminées au chapitre III du présent titre; 

3° la date et les résultats des examens dirigés ou des tests fonctionnels dirigés; 

4° la date et les résultats de la surveillance biologique; 

5° les radiographies et les protocoles d'examens radiologiques; 

6° tous autres documents ou données relatifs aux examens dirigés subis par le travailleur 

concerné et réalisés par des médecins ou des services extérieurs, chacun de ces 

documents devant être daté et identifier le travailleur; 

7° le formulaire d'évaluation de santé visé à l'article I.4-46; 

8° la date et la nature des vaccinations et revaccinations, les résultats des tests 

tuberculiniques, les fiches de vaccination et, le cas échéant, les raisons médicales précises 

des contre-indications; 

9° toutes indications utiles relatives à la surveillance médicale prolongée exercée 

éventuellement en application de l'article I.4-38; 

10° tous autres documents médicaux ou médico-sociaux que le conseiller en prévention-

médecin du travail juge utile de joindre au dossier, notamment les échanges 

d'informations avec le médecin choisi par le travailleur; 

11° une copie de la déclaration de maladie professionnelle visée à l'article I.4-99; 

12° une copie de la fiche d'accident du travail que l'employeur doit envoyer à la section ou au 

département chargé de la surveillance médicale, conformément à l'article I.6-3; 

13° le plan de r®int®gration ou le rapport vis® ¨ lôarticle I.4-75, § 3. 

Art. I. 4-87.- Les données d'exposition, visées à l'article I.4-85, § 1er, d), contiennent pour le 

travailleur concerné: 

1° la liste des substances chimiques identifiées par leur numéro CAS, EINECS, ELINCS, ou 

par toute autre information qui permet une identification précise; 

2° des données tant qualitatives que quantitatives et représentatives de la nature, de 

l'intensité, de la durée et de la fréquence de l'exposition du travailleur à des agents 

chimiques ou physiques; 

3° la date et le niveau d'exposition en cas de dépassement des valeurs limites d'exposition; 

4° la liste des agents biologiques et les incidents ou accidents éventuellement survenus. 

Section 3.- Modalités de conservation 

Art. I.4 -88.- Le dossier de santé est tenu au sein de la section ou du département chargé de la 

surveillance médicale ou du centre régional d'examen du service externe, selon le cas. 

Il est confié à la garde et à la responsabilité exclusive du conseiller en prévention-médecin du 

travail responsable de la section ou du département chargé de la surveillance médicale qui en 

est le gestionnaire, et qui seul peut désigner un ou plusieurs membres du personnel qui 

l'assiste(nt), astreint(e)s au secret professionnel, et qui seul(s) peut(peuvent) y avoir accès. 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

73 

 

Par dérogation à l'alinéa 1er, auprès des employeurs des groupes A et B comme il est prévu à 

lôarticle II.1-2, où la présence du conseiller en prévention-médecin du travail est permanente, 

le dossier de santé peut être tenu dans l'entreprise. 

Art. I.4 -89.- § 1er. Sauf le cas où il le transmet à un autre département ou section chargé de la 

surveillance médicale, conformément aux dispositions de l'article I.4-92, le département ou la 

section chargé de la surveillance médicale conserve dans des conditions qui sauvegardent le 

secret médical, en bon état, au complet et bien classé dans ses archives, le dossier du 

travailleur qui a cessé de faire partie du personnel soumis à la surveillance de santé. Ce 

dossier contient les données visées à l'article I.4-85, § 1er, a), b) et d). 

§ 2. Cette conservation sera assurée pendant quinze ans au moins à dater du départ du 

travailleur. Passé ce délai, la section ou le département chargé de la surveillance médicale 

peut détruire le dossier ou le remettre au médecin que le travailleur aura désigné, si ce dernier 

l'a demandé en temps utile après avoir été informé de cette possibilité. 

§ 3. Toutefois, lorsque le dossier doit être conservé pendant une durée supérieure à quinze 

ans, dans les cas prévus par les dispositions spécifiques du code, la section ou le département 

chargé de la surveillance médicale en assure la conservation en archives, à dater du jour où 

ce travailleur a cessé de faire partie du personnel soumis à la surveillance de santé. 

Dans ce cas, passé le délai précité, le dossier ne peut ni être détruit, ni être remis au 

travailleur ou à quelque organisme que ce soit, mais il doit être transmis à la direction 

générale CBE. 

Art. I.4 -90.- Aucune section ou département chargé de la surveillance médicale ne peut être 

supprimé sans que son médecin dirigeant ait averti de cette suppression au moins trois mois à 

l'avance la direction générale CBE afin de permettre à celle-ci de décider, en temps utile, des 

mesures à prendre concernant la destination à donner aux dossiers de santé se trouvant dans 

cette section ou ce département. 

Art. I.4 -91.- La destruction des dossiers de santé, le transfert de ceux-ci ainsi que le prêt ou 

la fourniture en copie des documents qu'ils contiennent, tels qu'ils sont prévus dans le présent 

chapitre, se font dans des conditions qui sauvegardent entièrement le secret médical. 

Section 4.- Transfert et mouvements 

Art. I.4 -92.- § 1er. Le dossier de santé, contenant les données visées à l'article I.4-85, § 1er, 

a), b) et d), d'un travailleur qui change d'employeur, doit être conservé au complet au siège 

du département ou de la section chargé de la surveillance médicale actuel(le) chargé(e) de 

surveillance de santé de ce travailleur. 

§ 2. Lorsqu'il existe, pour un travailleur, un dossier médical dans une autre entreprise, le 

conseiller en prévention-médecin du travail demande, moyennant le consentement du 

travailleur concerné, au département ou à la section chargée de la surveillance médicale dans 

cette autre entreprise, le transfert des données visées à l'article I.4-85, § 1er, a), b) et d). 

§ 3. Le département ou la section chargé de la surveillance médicale qui choisit de ne pas 

transférer la partie concernant les données objectives médicales à caractère personnel, est 

tenu(e) de prêter les pièces concernées ou de fournir sans délai au conseiller en prévention-

m®decin du travail une copie conforme des pi¯ces quôil a sollicit®es. Toutefois, les 

radiographies doivent toujours être soumises à ce médecin sous leur forme originale. 

La section ou le département chargé de la surveillance médicale qui délivre ces copies doit y 

apposer la mention «pour copie conforme au document original». 
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§ 4. Chaque dossier ou partie de dossier transféré(e) est accompagné(e) d'un inventaire 

complet des pièces qui le composent. 

Chaque section ou département chargé de la surveillance médicale enregistre les 

mouvements des dossiers et parties de dossiers, en mentionnant, pour chaque dossier ou 

chacune des parties de dossiers envoyé(e)s ou reçu(e)s, les nom et prénom du travailleur 

intéressé ainsi que l'adresse de la section ou du département chargé de la surveillance 

médicale, destinataire ou expéditeur, selon le cas. 

Tous les mouvements précités de dossiers ou de parties de dossier se font sous la 

responsabilité exclusive des personnes mentionnées à l'article I.4-88. 

§ 5. Lorsque le travailleur quitte l'entreprise, notamment à la fin du contrat de travail ou au 

moment du départ à la retraite, le conseiller en prévention-médecin du travail transmet, 

moyennant le consentement du travailleur concerné, les données visées à l'article I.4- 85, 

§ 1er, a), b) et d) au médecin qui conserve le dossier médical global du travailleur ou à un 

médecin désigné par le travailleur. 

Art. I.4 -93.- Les dossiers et documents sont expédiés aux sections ou départements chargés 

de la surveillance médicale ou aux médecins traitants des travailleurs sous pli fermé et 

personnel. L'expédition est assurée par les soins et sous la responsabilité exclusive du 

conseiller en prévention-médecin du travail responsable de la gestion du dossier ou du 

membre du personnel qui l'assiste, astreint(e) au secret professionnel. Les dossiers et 

documents sont envoyés aux destinataires par la poste ou par toute autre voie offrant au 

moins les mêmes garanties contre la perte ou les détériorations. 

Art. I.4 -94.- Le département ou la section chargé de la surveillance médicale qui choisit la 

transmission par voie électronique du dossier ou des parties de dossier doit se conformer aux 

principes et garanties que sont l'authenticité, la fiabilité et la confidentialité. 

La transmission des données médicales s'effectue sous la responsabilité du médecin dirigeant 

le département ou la section chargé de la surveillance médicale, qui doit s'assurer de la 

protection et de la sécurité de ces données, tant en ce qui concerne l'accès et l'utilisation que 

le transfert, par des méthodes d'efficacité démontrée. 

Les mesures prises sont définies dans des instructions précises fixées dans un règlement 

interne dont l'application et le contrôle sont confiés au médecin dirigeant le département ou la 

section chargé de la surveillance médicale. 

Section 5.- Accès 

Art. I.4 -95.- § 1er. Le conseiller en prévention-médecin du travail qui, lors d'un contact avec 

le travailleur dans le cadre de la surveillance de la santé, fait des constatations dont il estime 

que le médecin du travailleur intéressé doit être informé, contacte, à la demande ou avec 

l'accord du travailleur intéressé, le médecin traitant ou un autre médecin désigné par le 

travailleur, et lui fournit au moins les données visées à l'article I.4-85, § 1er, a), b) et d). 

§ 2. Le travailleur a le droit de prendre connaissance de l'ensemble des données médicales à 

caractère personnel et des données d'exposition constituant son dossier de santé, 

conform®ment ¨ lôarticle 9 de la loi du 22 ao¾t 2002 relative aux droits du patient. 

§ 3. Sans préjudice des dispositions des § 1er et § 2, et des articles I.4-88 et I.4-92, toutes 

mesures nécessaires sont prises pour que nul n'ait la possibilité de prendre connaissance du 

dossier de santé. 
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Section 6.- Traitement automatisé 

Art. I.4 -96.- Les données du dossier de santé peuvent faire l'objet d'un traitement automatisé 

ou manuel conformément aux dispositions de la loi du 8 décembre 1992 relative à la 

protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel, et aux 

dispositions du présent chapitre. 

Art. I.4 -97.- § 1er. Sous réserve des dispositions de l'article 16, § 1er de la loi visée à l'article 

I.4-96, si le dossier de santé fait l'objet d'un traitement automatisé, le conseiller en 

prévention-médecin du travail qui dirige la section ou le département chargé de la 

surveillance médicale est le responsable du traitement des données. En tant que tel, il veille à 

ce qu'un état descriptif du fichier informatique soit établi et contienne les données suivantes: 

1° les règles de description de la structure du dossier; 

2° les règles de classement par rubriques des différentes catégories de données du dossier; 

3° les systèmes de codification appliqués; 

4° les mesures et la qualité des personnes garantissant la continuité et la sécurité du 

traitement automatisé des données; 

5° la qualité des personnes qui peuvent consulter et traiter les différentes catégories de 

données. 

§ 2. Le Ministre peut, pour la conservation et le transfert des dossiers de santé automatisés, 

fixer des conditions et modalit®s plus pr®cises pour lôapplication des articles I.4-88 à I.4-95, 

en particulier dans le cadre de lôapplication des dispositions de la loi du 15 janvier 1990 

relative ¨ lôinstitution et ¨ lôorganisation dôune Banque-carrefour de la sécurité sociale. 

Chapitre VIII .- Déclaration des maladies professionnelles 

Art. I.4 -98.- Le conseiller en prévention-médecin du travail qui constate l'un des cas 

énumérés ci-après ou qui en a été informé par un autre médecin, est tenu de le déclarer au 

médecin inspecteur social de la direction générale CBE et au médecin-conseil de lôAgence 

fédérale des risques professionnels: 

1° les cas de maladies professionnelles figurant sur la liste de ces maladies établie en 

application de l'article 30 des lois relatives à la prévention des maladies professionnelles 

et à la réparation des dommages résultant de celles-ci, coordonnées le 3 juin 1970; 

2° les cas ne figurant pas sur la liste précitée, mais bien sur la liste européenne des maladies 

professionnelles et sur la liste compl®mentaire des maladies, telles que vis®es ¨ lôannexe 

I.4-3; 

3° les cas d'autres maladies dont l'origine professionnelle est établie ou dont le médecin qui 

les a constatées atteste ou soupçonne semblable origine; 

4° les cas de prédisposition à l'une des maladies professionnelles mentionnées ci-dessus ou 

des premiers symptômes de celle-ci, chaque fois que cette constatation peut influencer la 

stabilité de l'emploi ou le salaire du travailleur intéressé. 

Art. I.4 -99.- § 1er. Le conseiller en prévention-médecin du travail établit sa déclaration dans 

le plus court délai possible au moyen d'un formulaire conforme au modèle figurant à 

lôannexe I.4-4. 
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Il complète le formulaire en triple exemplaire et adresse le premier exemplaire au médecin 

inspecteur social compétent de la direction générale CBE, le deuxième au médecin-conseil de 

lôAgence f®d®rale des risques professionnels, et ins¯re le troisi¯me exemplaire dans le dossier 

de santé de l'intéressé. 

L'envoi se fait sous pli fermé. 

§ 2. Les documents de déclaration sont mis gratuitement à la disposition du conseiller en 

prévention-médecin du travail sur demande adressée soit à la direction générale CBE, soit à 

lôAgence f®d®rale des risques professionnels. 

§ 3. Si le travailleur pour lequel le conseiller en prévention-médecin du travail a établi une 

déclaration de maladie professionnelle, ou d'une autre maladie dont l'origine professionnelle 

peut être établie, se trouve dans les conditions requises pour bénéficier de la législation 

relative à la réparation des dommages causés par les maladies professionnelles, le conseiller 

en prévention-médecin du travail ne manque pas d'en informer ce travailleur et de lui fournir 

les attestations nécessaires à la constitution de son dossier de demande de réparation. 

Chapitre IX .- Litiges 

Art. I.4 -100.- Sauf le cas de la procédure de recours visée aux articles I.4-62 à I.4-67, tous 

litiges ou toutes difficultés pouvant résulter des prescriptions du présent titre, sont traités par 

le médecin inspecteur social de la direction générale CBE. 
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ANNEXE  I.4-1 

Modèle de la "Demande de surveillance de santé des travailleurs" 

 pr®vue ¨ lôarticle I.4-10 

Demande de surveillance de santé des travailleurs 

_____ 

L'employeur soussigné (nom, prénom et adresse de l'employeur, personne physique, ou forme juridique, 

dénomination et siège de l'entreprise ou de l'organisme) 

 ...................................................................................................................................................................................  

prie le conseiller en prévention-médecin du travail de soumettre à l'évaluation de santé prescrite par le livre Ier, 

titre 4 du code du bien-être au travail 

Monsieur, Madame (nom, prénom de la personne à examiner)  ................................................................................  

né(e) le  ......................................................................................................................................................................  

demeurant à  ...............................................................................................................................................................  

et de procéder à cette évaluation en se référant aux indications ci-après 

Poste ou activité: (*)  à occuper:  

 effectivement occupé(e):  

Nature de l'évaluation de santé: (*) 

1. évaluation de santé préalable à l'affectation: (°) 

  à un poste de sécurité 

  à un poste de vigilance 

  à une activité à risque défini: type d'activité:  .................................................................................................  

  pour une personne handicapée 

  pour un jeune au travail ou un stagiaire 

2. évaluation de santé préalable à un changement d'affectation: (°) 

  à un poste de sécurité 

  à un poste de vigilance 

  à une activité à risque défini: type d'activité: 

  

3. examen de reprise du travail 

4. examen dans le cadre de la protection de la maternité: (°) 

 travailleuse enceinte/allaitante/accouchée (*) 

  occupée à un poste dont l'évaluation a révélé une activité à risque spécifique 

 (type: 

 ) 

  occupée à un poste dont l'évaluation a révélé une exposition interdite 

 (type: 

 ) 

  devant effectuer un travail de nuit (horaire: 

 ) 

  demandant une consultation 

  qui reprend le travail 

Date et signature de l'employeur ou de son délégué, 

(*) Biffer les mentions inutiles 

(°) Cocher la case ad hoc   
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ANNEXE I.4 -2, 1re partie 

Modèle du "Formulaire d'évaluation de la santé" 

Formulaire d'®valuation de sant® vis® ¨ lôarticle I.4-46 du code du bien-être au travail 

____ 

Nom, prénom et adresse du travailleur examiné: 

Nom, prénom et adresse de l'employeur: 

Date de naissance: 

(*) Poste de travail effectivement  proposé  à partir de ....... 

 occupé depuis le ....... 

(*) Activité à risque effectivement propos®e ¨ partir de é.. 

 occup®e depuis le é.. 

A. S'il s'agit d'une évaluation de santé préalable 

 Le conseiller en prévention-médecin du travail soussigné déclare que la personne prénommée (°) 

  a les aptitudes suffisantes pour le poste ou l'activité précités  

  est inapte (*) définitivement (*) 

  pour une période de (*)          au poste ou à l'activité précités 

 

B. S'il s'agit de l'examen d'un travailleur chargé d'un poste de sécurité ou d'un poste de vigilance ou d'une 

activité à risque lié à l'exposition aux rayonnements ionisants (1) (2) 

 Le conseiller en prévention-médecin du travail soussigné déclare que la personne prénommée (°) 

  a les aptitudes suffisantes pour le poste ou l'activité précités  

  est inapte définitivement (*) 

 pour une période de (*) 

pour le poste ou l'activité précités, qu'il est interdit de l'affecter (*), de le maintenir (*) à ce poste ou 

cette activité et recommande de l'affecter à un poste ou une activité répondant aux recommandations 

en F ci-après. 

  que la personne prénommée doit être mise en congé de maladie par son médecin traitant. 

 

C. S'il s'agit de tout autre examen 

 Le conseiller en prévention-médecin du travail soussigné déclare que la personne prénommée (°) 

  a les aptitudes suffisantes pour le poste ou l'activité précités  

  recommande que la personne prénommée soit mutée 

   définitivement (*) 

 à un poste ou une activité répondant aux recommandations en F ci-après. 

  pour une période de (*) 

  doit être mise en congé de maladie par son médecin traitant 

  est inapte définitivement  

 

D. S'il s'agit de l'examen d'une travailleuse enceinte ou allaitante 

 Le conseiller en prévention-médecin du travail soussigné  

 1° déclare que la travailleuse prénommée (°) 

  a les aptitudes suffisantes pour: 

  poursuivre ses activités  

  poursuivre ses activités aux conditions requises sous 2° pour une période de ...  

  occuper la nouvelle activité proposée pour une période de ...  

  est inapte à  

  poursuivre ses activités pour une période de ... et est mise en écartement 

  occuper la nouvelle activité proposée pour une période de ... et est mise en écartement. 

  doit être mise en congé de maladie pour une autre cause par son médecin traitant. 

2° fait les propositions suivantes concernant l'aménagement des conditions de travail, l'aménagement 

des temps de travail à risques, les conditions sous lesquelles un travail de jour peut être accompli et 

les mesures de prévention à prendre à l'égard des travailleuses pendant la grossesse et pendant 

l'allaitement. 

 

E. S'il s'agit d'un examen d'un jeune au travail ou d'un stagiaire: 

 Le conseiller en prévention-médecin du travail soussigné déclare que la personne prénommée: (°) 
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  a les aptitudes suffisantes 

  est apte pour une affectation à un poste de travail ou à une activité répondant aux conditions 

d'occupation fixées sous F. 

 

F. Recommandations et propositions du conseiller en prévention-médecin du travail concernant les conditions 

d'occupation et dôam®nagement et les mesures de pr®vention, relatives au poste de travail ou ¨ l'activit®. 

   

G. Concertation. 

 

Durée de validité: 

 6 mois (*) 

 1 an (*) 

 3 ans (*) 

 5 ans (*)  

Date de l'examen médical: 

Date de communication de la fiche - à l'employeur: 

 - au travailleur: 

 

Cachet du service pour la prévention et la protection au travail: 

 

 

Nom et prénom du conseiller en prévention-médecin du travail: 

Signature 

 

 

 

 

(*)  Biffer les mentions inutiles. 

(°) Cocher la case ad hoc 

Au verso: procédure de recours. 

(1) Evaluation de santé préalable, évaluation de santé périodique, examen de reprise du travail. 

(2) Si un travailleur, visé sous cette rubrique, demande à bénéficier de la procédure de 

concertation, un nouveau formulaire dô®valuation de sant® sera ®tabli ¨ l'issue de cette proc®dure. C'est 

la date de communication de ce dernier formulaire qui constituera le point de départ de la procédure 

de recours décrite dans la 2ème partie de la présente annexe. 
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ANNEXE I.4-2, 2e partie 

Extrait du Livre I er, titre 4 du Code du bien-être au travail 

Art. I.4 -62.- Hormis le cas de l'évaluation de la santé préalable visée à l'article I.4-26, un 

recours peut être introduit par le travailleur, qu'il ait ou non bénéficié de la procédure de 

concertation prévue à l'article I.4-58, contre la décision du conseiller en prévention-médecin du 

travail ayant pour effet de restreindre son aptitude au travail exercé, ou de déclarer son 

inaptitude au travail exercé. A cette fin il utilise le formulaire dont le modèle est fixé à l'annexe 

I.4-2, 3e partie. 

Art. I.4 -63.- Ce recours est introduit valablement à condition qu'il soit adressé sous pli 

recommandé au médecin inspecteur social de la direction générale CBE compétent, dans les 

sept jours ouvrables suivant la date d'envoi ou la remise au travailleur du formulaire 

d'évaluation de la santé. 

Art. I.4 -64.- Le médecin inspecteur social de la direction générale CBE convoque, par écrit, à 

une date et dans un lieu qu'il fixe, le conseiller en prévention-médecin du travail et le médecin 

traitant du travailleur, en leur demandant de se munir des documents pertinents établissant l'état 

de santé du travailleur, ainsi que le travailleur en vue d'y être entendu et examiné le cas échéant. 

Art. I.4 -65.- La séance de recours doit avoir lieu au plus tard dans les vingt et un jours ouvrables 

qui suivent la date de réception du recours du travailleur. Dans le cas d'une suspension de 

l'exécution du contrat de travail du travailleur, due à une mise en congé de maladie, ce délai 

peut être porté à trente et un jours ouvrables. 

Art. I.4 -66.- § 1er. Si au cours de la séance une expertise est demandée par un médecin, le délai 

de prise de décision ne peut dépasser trente et un jours ouvrables à partir du jour où la séance a 

eu lieu. 

Lors de la séance définitive, les trois médecins prennent une décision à la majorité des voix. 

En cas d'absence du médecin traitant désigné par le travailleur ou du conseiller en prévention-

médecin du travail, et en cas de désaccord entre les médecins présents, le médecin inspecteur 

social de la direction générale CBE prend lui-même la décision. 

§ 2. La décision médicale est consignée par le médecin inspecteur social de la direction générale 

CBE dans un procès-verbal signé par les médecins présents et est classée dans le dossier de 

santé du travailleur. 

Une copie du procès-verbal consignant la décision prise est communiquée immédiatement à 

l'employeur et au travailleur par le médecin inspecteur social de la direction générale CBE. 

Art. I.4 -67.- Le recours est suspensif de la décision du conseiller en prévention-médecin du 

travail. Il ne l'est pas pour l'examen médical d'un travailleur chargé d'un poste de sécurité ou de 

vigilance ou d'une activité à risque d'exposition aux rayonnements ionisants ou d'une 

travailleuse enceinte ou allaitante occupée à un poste de travail dont l'analyse a révélé une 

activité à risque spécifique. 

Formulaire de recours 

Le recours contre la décision du conseiller en prévention-médecin du travail peut être introduit 

sur le formulaire ci-annexé, dûment complété, daté et signé par le travailleur. Ce formulaire 
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doit être envoyé, par recommandé, au médecin inspecteur social de la direction générale CBE, 

dont l'adresse figure ci-dessous. 

Adresse du médecin inspecteur social de la direction générale CBE: 

- direction de Bruxelles du Contrôle du Bien-être au Travail: rue Ernest Blérot 1, 1070 

Bruxelles; 

- direction du Hainaut du Contrôle du Bien-être au Travail: rue du Chapitre 1, 7000 Mons; 

- direction de Liège du Contrôle du Bien-être au Travail: boulevard de la Sauvenière 73, 4000 

Liège; 

- direction de Namur, Luxembourg, Brabant Wallon du Contrôle du Bien-être au Travail: 

Chaussée de Liège 622, 5100 Jambes. 

Adresse du Service externe pour la prévention et la protection au travail:  

_____ 

(1) Le conseiller en prévention-médecin du travail est tenu de biffer les adresses inutiles. 

(2) Le conseiller en prévention-médecin du travail est tenu de compléter le cas échéant. 
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ANNEXE I.4 -2, 3e partie 

Formulaire de recours 

Recommandé Date: ééééé.. 

Au médecin inspecteur social 

Direction régionale Contrôle du bien-être au travail 

 .................................................................................  

 .................................................................................  

OBJET: Recours contre la décision du conseiller en prévention-médecin du travail 

Service pour la prévention et la protection au travail: 

Nom du médecin du travail: ....................................................................................  

Téléphone / E-mail: .................................................................................................  

Nom et adresse du service: ......................................................................................  

Employeur: 

Nom de lôentreprise:................................................................................................  

Lieu de travail: ........................................................................................................  

Adresse: ...................................................................................................................  

A l'attention du médecin inspecteur social, 

Ayant pris connaissance de la décision notifiée le (*)  ................................................................  

par le conseiller en prévention-médecin du travail attaché au service pour la prévention et la 

protection du travail précité, je vous informe que j'introduis un recours contre ladite décision. 

J'ai prié le docteur ci-après dénommé de vous adresser les conclusions médicales qu'il estimera 

devoir formuler à mon sujet. 

Nom du médecin:  ...................................................................................................  

Téléphone / E-mail:  ................................................................................................  

Adresse:  ..................................................................................................................  

Signature, 

Nom du travailleur:  ...........................................................................  

Prénom:  .............................................................................................  

Adresse personnelle:  .........................................................................  

Téléphone:  .........................................................................................  

E-mail:  ...............................................................................................  

(*) copie du formulaire dô®valuation de la sant® ou dô®valuation de r®int®gration comprenant 

la décision contre laquelle le recours est introduit 
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ANNEXE I.4 -3 

Liste europ®enne des maladies professionnelles vis®e ¨ lôarticle I.4-98, 2° 

(Annexes I et II de la Recommandation 2003/670/CE de la Commission du 

19 septembre 2003 concernant la liste européenne des maladies professionnelles) 

Partie I. Liste européenne des maladies professionnelles 

 1. Maladies provoquées par les agents chimiques suivants 

100 Acrylonitrile 

101 Arsenic ou ses composés 

102 Béryllium (glucinium) ou ses composés 

103.01 Oxyde de carbone 

103.02 Oxychlorure de carbone 

104.01 Acide cyanhydrique 

104.02 Cyanures et composés 

104.03 Isocyanates 

105 Cadmium ou ses composés 

106 Chrome ou ses composés 

107 Mercure ou ses composés 

108 Manganèse ou ses composés 

109.01 Acide nitrique 

109.02 Oxydes dôazote 

109.03 Ammoniaque 

110 Nickel ou ses composés 

111 Phosphore ou ses composés 

112 Plomb ou ses composés 

113.01 Oxydes de soufre 

113.02 Acide sulfurique 

113.03 Sulfure de carbone 

114 Vanadium ou ses composés 

115.01 Chlore 

115.02 Brome 

115.04 Iode 

115.05 Fluor ou ses composés 

116 Hydrocarbures aliphatiques ou alicycliques constituants de lô®ther de p®trole et de lôessence 

117 Dérivés halogénés des hydrocarbures aliphatiques ou alicycliques 

118 Alcool butylique, méthylique et isopropylique 

119 Ethylèneglycol, diéthylèneglycol, 1-4 Butanédiol ainsi que les dérivés nitrés des glycols et du glycérol 

120 Méthyléther, éthyléther, isopropyléther, vinyléther, dichloroisopropyléther, guaiacol méthyléther et 

®thyl®ther de lô®thyl¯ne-glycol 

121 Acétone, chloracétone, bromoacétone, hexafluoroacétone, méthyléthylcétone, méthyl n-butylcétone, 

méthylisobutylcétone, diacétone alcool, mésityloxyde, 2 méthylcyclohexanone 
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122 Esters organophosphoriques 

123 Acides organiques 

124 Formaldéhyde 

125 Nitrodérivés aliphatiques 

126.01 Benzène ou ses homologues (les homologues du benzène sont définis par la formule CnH2n-6) 

126.02 Naphtal¯ne ou ses homologues (lôhomologue du naphtal¯ne est d®fini par la formule CnH2n-12) 

126.03 Vinylbenzène et divinylbenzène 

127 Dérivés halogénés des hydrocarbures aromatiques 

128.01 Phénols ou homologues ou leurs dérivés halogénés 

128.02 Naphtols ou homologues ou leurs dérivés halogénés 

128.03 Dérivés halogénés des alkylaryloxydes 

128.04 Dérivés halogénés des alkylarylsulfures 

128.05 Benzoquinones 

129.01 Amines aromatiques ou hydrazines aromatiques ou leurs dérivés halogénés, phénoliques, nitrosés, nitrés 

ou sulfonés 

129.02 Amines aliphatiques et leurs dérivés halogénés 

130.01 Nitrodérivés des hydrocarbures aromatiques 

130.02 Nitrodérivés des phénols ou de leurs homologues 

131 Antimoine et dérivés 

132 Esters de lôacide nitrique 

133 Acide sulfhydrique 

135 Enc®phalopathies dues ¨ des solvants organiques non repris sous dôautres positions 

136 Polyneuropathies dues à des solvants organiques non repris sous dôautres positions 

 2. Maladies de la peau caus®es par des substances et agents non compris sous dôautres positions 

201 Maladies de la peau et cancers cutanés dus: 

201.01 A la suie 

201.02 Au goudron 

201.03 Au bitume 

201.04 Au brai 

201.05 A lôanthrac¯ne ou ses compos®s 

201.06 Aux huiles et aux graisses minérales 

201.07 A la paraffine brute 

201.08 Au carbazol ou ses composés 

201.09 Aux sous-produits de la distillation de la houille 

202 Affections cutanées provoquées dans le milieu professionnel par des substances allergisantes ou 

irritatives scientifiquement reconnues non consid®r®es sous dôautres positions 

 3. Maladies provoqu®es par lôinhalation de substances et agents non compris sous dôautres positions 

301 Maladies de lôappareil respiratoire et cancers 

301.11 Silicose 
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301.12 Silicose associée à la tuberculose pulmonaire 

301.21 Asbestose 

301.22 M®soth®liome cons®cutif ¨ lôinhalation des poussi¯res dôamiante 

301.31 Pneumoconioses dues aux poussières de silicates 

302 Complication de lôasbestose par le cancer bronchique 

303 Affections broncho-pulmonaires dues aux poussières de métaux frittés 

304.01 Alvéolites allergiques extrinséques 

304.02 Affection pulmonaire provoquée par lôinhalation de poussi¯res et de fibres de coton, de lin, de chanvre, 

de jute, de sisal et de bagasse 

304.04 Affections respiratoires provoqu®es par lôinhalation de poussi¯res de cobalt, dô®tain, de baryum et de 

graphite 

304.05 Sidérose 

305.01 Affections cancéreuses des voies respiratoires supérieures provoquées par les poussières de bois 

304.06 Asthmes de caract¯re allergique provoqu®s par lôinhalation de substances allergisantes reconnues 

chaque fois comme telles et inhérentes au type de travail 

304.07 Rhinites de caract¯re allergique provoqu®es par lôinhalation de substances allergisantes reconnues 

chaque fois comme telles et inhérentes au type de travail 

306 Affections fibrotiques de la plèvre, avec restriction respiratoire, provoquées par lôamiante 

307 Bronchite obstructive chronique ou emphysème des mineurs de houille 

308 Cancer de poumon cons®cutif ¨ lôinhalation des poussi¯res dôamiante 

309 Affections broncho-pulmonaires dues aux poussi¯res ou fum®es dôaluminium ou de ses composés 

310 Affections broncho-pulmonaires causées par les poussières de scories Thomas 

 4. Maladies infectieuses et parasitaires 

401 Maladies infectieuses ou parasitaires transmises ¨ lôhomme par des animaux ou d®bris dôanimaux 

402 Tétanos 

403 Brucellose 

404 Hépatite virale 

405 Tuberculose 

406 Amibiase 

407 Autres maladies infectieuses provoqu®es par le travail du personnel sôoccupant de pr®vention, soins de 

santé, assistance à domicile et autres activités assimilables pour lesquelles un risque dôinfection est 

prouvé 

 5. Maladies provoquées par les agents physiques suivants 

502.01 Cataracte provoquée par le rayonnement thermique 

502.02 Affections conjonctivales consécutives aux expositions aux rayonnements ultraviolets 

503 Hypoacousie ou surdité provoquée par le bruit lésionnel 

504 Maladie provoquée par la compression ou décompression atmoshériques 

505.01 Maladies ostéoarticulaires des mains et des poignets provoquées par les vibrations mécaniques 

505.02 Maladies angio-neurotiques provoquées par les vibrations mécaniques 

506.10 Maladies des bourses péri-articulaires dues à la pression 

506.11 Bursite pré et sousrotulienne 
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506.12 Bursite olécranienne 

506.13 Bursite de lô®paule 

506.21 Maladies par surmenage des gaines tendineuses 

506.22 Maladies par surmenage du tissu péri-tendineux 

506.23 Maladies par surmenage des insertions musculaires et tendineuses 

506.30 Lésions méniscales consécutives à des travaux prolongés effectués en position agenouillée ou accroupie 

504.40 Paralysies des nerfs dues à la pression 

506.45 Syndrome du canal carpien 

507 Nystagmus des mineurs 

508 Maladies provoquées par les radiations ionisantes 

Partie II. Liste compl®mentaire de maladies dont lôorigine professionnelle est soupçonnée, qui devraient faire 

lôobjet dôune d®claration et dont lôinscription dans lôannexe I de la liste europ®enne pourrait °tre envisag®e dans 

le futur 

2.1. Maladies provoquées par les agents chimiques suivants  

2.101 Ozone 

2.102 Hydrocarbures aliphatiques autres que ceux vis®s sous la rubrique 1.116 de lôannexe I 

2.103 Diphényle 

2.104 Décaline 

2.105 Acides aromatiques ï Anhydrides aromatiques ou leurs dérivés halogénés 

2.106 Oxyde de diphényle 

2.107 Tetrahydrophurane 

2.108 Thiopène 

2.109 Méthacrylonitrile et Acétonitrile 

2.111 Thioalcools 

2.112 Marcaptans et thioéthers 

2.113 Thallium ou ses composés 

2.114 Alcools ou leurs d®riv®s halog®n®s non vis®s sous la rubrique 1.118 de lôannexe I 

2.115 Glycols ou leurs d®riv®s halog®n®s non vis®s sous la rubrique 1.119 de lôannexe I 

2.116 Ethers ou leurs d®riv®s halog®n®s non vis®s sous la rubrique 1.120 de lôannexe I 

2.117 Cétones ou leurs dérivés halogénés non visés sous la rubrique 1.121 de lôannexe I 

2.118 Esters ou leurs d®riv®s halog®n®s non vis®s sous la rubrique 1.122 de lôannexe I 

2.119. Furfural 

2.120 Thiophénols ou homologues ou leurs dérivés halogénés 

2.121 Argent 

2.122 Sélénium 

2.123 Cuivre 

2.124 Zinc 

2.125 Magnésium 

2.126 Platine 

2.127 Tantale 
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2.128 Titane 

2.129 Terpènes 

2.130 Boranes 

2.140 Maladies provoqu®es par lôinhalation des poussi¯res de nacre 

2.141 Maladies provoquées par des substances hormonales 

2.150 Caries des dents dues aux travaux dans les industries chocolatières, sucrières et de la farine 

2.160 Oxyde de silicium 

2.170 Hydrocarbures aromatiques polycycliques non repris sous dôautres positions 

2.190 Dimethylformamide 

2.2. Maladies de la peau causées par des substances et agents non compris sous dôautres positions 

2.201 Affections cutan®es allergiques et orthoergiques non reconnues dans lôannexe I 

2.3. Maladies provoqu®es par lôinhalation de substances non comprises sous dôautres positions 

2.301 Fibroses pulmonaires dues aux métaux non compris dans la liste européenne 

2.303 Affections broncho-pulmonaires et cancers broncho-pulmonaires secondaires ¨ lôexposition 

 - à la suie 

 - au goudron 

 - au bitume 

 - au brai 

 - ¨ lôanthrac¯ne ou ses compos®s 

 - aux huiles et aux graisses minérales 

2.304 Affections broncho-pulmonaires dues aux fibres minérales artificielles 

2.305 Affections broncho-pulmonaires dues aux fibres synthétiques 

2.307 Affections respiratoires, notamment lôasthme, caus®es par des substances irritatives non reprises dans 

lôannexe I 

2.308 Cancer du larynx cons®cutif ¨ lôinhalation des poussi¯res dôamiante 

2.4. Maladies infectieuses et parasitaires non d®crites dans lôannexe I 

2.401 Maladies parasitaires 

2.402 Maladies tropicales 

2.5. Maladies provoquées par les agents physiques 

2.501 Arrachement par surmenage des apophyses épineuses 

2.502 Discopathies de la colonne dorsolombaire caus®es par des vibrations verticales r®p®t®es de lôensemble 

du corps 

2.503 Nodules des cordes vocales à cause des efforts maintenus de la voix pour des raisons professionnelles 
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ANNEXE I.4 -4 

Déclaration de maladie professionnelle 

Application de lôarticle 61des lois relatives ¨ la pr®vention des maladies professionnelles et ¨ la réparation des 

dommages résultant de celles-ci, coordonn®es le 3 juin 1970, de lôarticle I.4-99 du code du bien-être au travail et 

de lôarticle 64ter du R.G.H.S. des travailleurs dans les mines, mini¯res et carri¯res souterraines. 

1. TRAVAILLEUR  

1.1 Nom*:  ..................................................................  Prénom*:  ............................................................  

1.2 Numéro NISS*:  ..................................................................................................................................  

2. EMPLOYEUR 

2.1 Nom ou nom de la firme*:  ..................................................................................................................  

2.2 Numéro BCE*:  ...................................................................................................................................  

3. NATURE DE LA MALADIE*  

3.1 Maladie professionnelle figurant sur la liste des maladies professionnelles reconnues 

(art. 30 des lois coordonnées relatives à la prévention des maladies professionnelles et à la 

réparation des dommages résultant de celles-ci) 

Maladie:  .................................................................................... Code:  ..............................................  

3.2 Maladie NE figurant PAS sur la liste des maladies professionnelles reconnues  

(art. 30bis des lois coordonnées relatives à la prévention des maladies professionnelles et à la 

réparation des dommages résultant de celles-ci) 

Maladie:  ..............................................................................................................................................  

3.3 Maladie en relation avec le travail  

(art. 62bis des lois coordonnées relatives à la prévention des maladies professionnelles et à la 

réparation des dommages résultant de celles-ci) 

Affection:  ............................................................................................................................................  

3.4 En cas de prédisposition ou premiers symptômes  

Maladie/affection:  .......................................................................................................................................  

4. NATURE DU RISQUE PROFESSIONNEL 

4.1 Données en relation avec le travail 

4.1.1 Secteur dôactivit®*:  ..............................................................................  NACE:  .....................  

4.1.2 Occupé dans la section:  ...........................................................................................................  

4.1.3 Description des activités exercées par le travailleur*:  .............................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

4.2. Cause probable de la maladie ou de lôaffection* (agents, produits, postures, mouvements, autres) 

 .............................................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

4.3. Pas dôexposition chez lôemployeur actuel 

Explication: ..........................................................................................................................................  

5. CONSEILLER EN PREVENTION-MEDECIN DU TRAVAIL FAISANT CETTE DECLARATION 

5.1. Nom*:  ................................................................... Prénom*:  ............................................................  

5.2. Adresse de correspondance: Rue*:  ........................................................................  Numéro*:  ..........  

Code postal*:  ................ Commune*:  ................................................................................................  

5.3. Téléphone/GSM: ....................................... adresse e-mail: .................................................................  

5.4. Attaché à un service  interne de prévention  

 externe de prévention ï Nom:  .....................................................................  

5.5. Date*: .é/é./éé. 

5.6. Signature*:  

* Champ à remplir obligatoirement. 

En application de lôarticle 61bis des lois coordonn®es relatives ¨ la pr®vention des maladies professionnelles et ¨ 

la réparation des dommages résultant de celles-ci, le m®decin de lôAgence f®d®rale des risques professionnels 

informe le conseiller en prévention-m®decin du travail de la suite r®serv®e ¨ la d®claration quôil a introduite.  
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ANNEXE I.4 -5 

Fréquence et contenu de la surveillance de sante periodique 

Principes 

Cette annexe détermine comment la surveillance de santé périodique se présente pour les 

travailleurs qui y sont soumis suite aux risques auxquels ils sont expos®s lors de lôex®cution de 

leur travail, tel que fixé dans le code du bien-être du travail. 

La surveillance de santé périodique consiste en: 

1. Une évaluation de santé périodique qui peut uniquement être réalisée par le conseiller en 

prévention-médecin du travail (art. I.4-30, § 1er, 1° du Code): sa fréquence est fixée par 

risque dans le tableau ci-dessous. 

2. En fonction du risque auquel le travailleur est exposé, cette évaluation de santé périodique 

est complétée par des actes médicaux supplémentaires (art. I.4-30, § 1er, 2° du Code), 

comprenant, le cas échéant, des examens dirigés et des tests, qui sont exécutés par le 

conseiller en prévention-médecin du travail, ou par du personnel infirmier sous la 

surveillance du conseiller en prévention-médecin du travail, et dont les résultats doivent 

être interprétés par le conseiller en prévention-médecin du travail. Les actes médicaux 

minimaux supplémentaires et leur fréquence sont fixés dans le tableau ci-dessous, et ont 

lieu: 

a. Pr®alablement ¨ lô®valuation de sant® pr®alable (*): soit directement avant lô®valuation 

de santé, soit un certain temps avant, mais en tout cas au moment le plus adapté du 

jour/de la semaine/de lôann®e pour lôex®cution de ces actes en fonction du risque. En 

tout cas une (trop) longue p®riode ne peut pas sô®couler entre lôex®cution des actes 

m®dicaux individuels suppl®mentaires et lô®valuation de santé (par ex. 1 ou 2 

semaines, max. 1 mois). Lorsque les résultats des actes médicaux supplémentaires ne 

sont pas (encore) connus pendant lô®valuation de sant® et que ceux-ci démontrent un 

résultat inhabituel, le conseiller en prévention-médecin du travail prend contact avec 

le travailleur concerné afin de déterminer si une évaluation de santé est nécessaire. 

b. Dans la p®riode dôintervalle entre deux ®valuations de sant® p®riodiques (**), cela 

signifie quôil doit y avoir suffisamment de temps entre lô®valuation de sant® p®riodique 

(qui est indiqu®e dans le tableau sous X) et lôacte m®dical suppl®mentaire dans 

lôintervalle (qui a lieu 6, 12, 24, etc. mois apr¯s X, suivant le tableau), ce qui permet 

de suivre de pr¯s lô®volution de lô®tat de sant® du travailleur. Les résultats des actes 

m®dicaux suppl®mentaires dans lôintervalle doivent °tre appr®ci®s par le conseiller en 

prévention-médecin du travail: lorsque ces résultats sont inhabituels ou lorsque le 

travailleur le demande, le conseiller en prévention-médecin du travail doit prendre 

contact avec le travailleur afin de déterminer si une évaluation de santé est nécessaire. 

Cette ®valuation de sant® (®ventuelle) dans lôintervalle ne modifie pas la fr®quence des 

évaluations de santé. 

Les dispositions de cette annexe ne portent pas préjudice à la possibilité pour le travailleur de 

demander une consultation spontanée au conseiller en prévention-médecin du travail 

conform®ment ¨ lôarticle I.4-37. Elles ne portent pas non plus préjudice aux obligations de 

lôemployeur vis®es ¨ lôarticle I.4-4, § 2. 
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Il peut r®sulter de lô®valuation de sant® que des mesures de pr®vention sont n®cessaires. Ces 

mesures de prévention peuvent concerner la santé des travailleurs, mais peuvent aussi concerner 

le bien-être ergonomique ou psychosocial des travailleurs, auquel cas elles ne font pas partie de 

la surveillance de santé ni ne la remplacent. 

IMPORTANT:  Conform®ment ¨ lôarticle I.4-32, § 3, le conseiller en prévention-médecin du 

travail peut fixer, en dérogation par rapport à la fréquence visée dans la présente annexe, 

temporairement ou non, selon son propre avis, une fréquence supérieure des évaluations de 

santé périodiques et/ou des actes médicaux supplémentaires, pour des situations spécifiques 

qui, selon lui, ont ou peuvent avoir un impact négatif sur la santé du travailleur, par exemple 

parce que le travailleur appartient à un groupe à risque spécifique, ou en raison de changements 

dans le poste de travail ou de lôactivit®, ou en raison dôincidents ou dôaccidents survenus, ou en 

raison dôun d®passement des valeurs dôaction, p. ex. pour les troubles musculosquelettiques, 

pour les agents biologiques, é. 

Type de risque général et particulier, tel 
que fixé dans le code du bien - être au 

travail  

Evaluation de santé 

pério dique  

CPMT (X)  

Actes médicaux minimaux 

supplémentaires 

pr®alables ¨ lô®valuation 

de santé périodique*  

 

Actes médicaux minimaux supplémentaires dans 

lôintervalle** 

Fréquence  Quels actes?  

 

Quels actes?  Fréquence  

Poste de sécurité:  

Poste de sécurité  24 mois  Questionnaires*** et/ou 

autres actes à déterminer par 

le CPMT comme un visiotest, 
un audiogramme, un 

électrocardiogramme , é 

Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT comme un visiotest, un 

audiogramme, un 

®lectrocardiogramme, é 

 

X +12mois  

Poste de s®curit® TÓ 50 ans CPMT peut déterminer une 

fréquence de 12 mois en 

fonction des 

caractéristiques 

individuelles et  des 

circonstances de travail  

/  /  

Poste de vigilance:  

Poste de vigilance  24 mois  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT comme un visiotest, un 
audiogramme, un 

électrocardiogramme , é 

Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT comme un visiotest, un 

audiogramme, un 

®lectrocardiogramme, é 

 

X + 12 mois  

Poste de vigilance T Ó 50 ans Le CPMT peut déterminer 

une fréquence de 12 mois 

en fonction des 

caractéristiques 

individuelles et des 
circonstances de travail.  

 

/  /  

Activité à risque défini:  

Exposition à des agents chimiques, cancérigènes et mutagènes et reprotoxiques  

Exposition à des agents pouvant causer des 

intoxications, comme stipulé à lôannexe VI.1-

4 

24 mois  Au moins les actes tels que 

fixés aux annexes VI.1 -2 et 

VI.1 -4 

Au moins les actes tels que 

fixés aux annexes VI.1 -2 et 

VI.1 -4 

X + 3/6/9/12/15/18/21 

mois tel que fixé à 

lôannexe VI.1-4 

Exposition à des agents pouvant causer des 

affections de la peau, comme stipulé à 

lôannexe VI.1-4 

 

24 mois  Au moins les actes tels que 

fix®s ¨ lôannexe VI.1-4 

Au moins les actes tels que 

fix®s ¨ lôannexe VI.1-4 

X + 12 mois  

Exposition à des agents pouvant causer des 

allergies générales ou respirato ires ou 

dôautres pathologies pulmonaires, comme 

stipul® ¨ lôannexe VI.1-4 

 

24 mois  Au moins les actes tels que 

fix®s ¨ lôannexe VI.1-4 

Au moins les actes tels que 

fix®s ¨ lôannexe VI.1-4 

X + 6/12/18 mois tel 

que fix® ¨ lôannexe VI.1-

4 

Exposition à des agents cancérigènes, 

mutagènes et reprotoxiques, y compris 

lôamiante 

12 mois  Au moins les actes tels que  

fix®s ¨ lôannexe VI.1-4 

Au moins les actes tels que  

fix®s ¨ lôannexe VI.1-4 

X + 3/6/9/12 mois tel 

que fix® ¨ lôannexe VI.1-

4 

Exposition à dôautres agents chimiques que 

ceux mentionnés ci -dessus, vis®e ¨ lôart. 

VI.1 -37  

 

24 mois  /  Questionnaire et/ou autres 

actes à déterminer par le 
CPMT 

X + 12 mois  
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Type de risque général et particulier, tel 

que fixé dans le code du bien - être au 
travail  

Evaluation de santé 

pério dique  

CPMT (X)  

Actes médicaux minimaux 

supplémentaires 

pr®alables ¨ lô®valuation 

de santé périodique*  

 

Actes médicaux minimaux supplémentaires dans 

lôintervalle** 

Fréquence  Quels actes?  

 

Quels actes?  Fréquence  

Exposition à des agents physiques  

1.  Bruit  

Exposition quotidienne moyenne Ó 87dB(A) 

ou pression acoustique de crête de 140 dB (C)  

12 mois  Audiogramme approprié  /  /  

Exposition quotidienne moyenne Ó 85 dB(A) 

ou pression acoustique de crête de 137 dB (C)  

36 mois  Audiogramme approprié  /  /  

Exposition quotidienne moyenne Ó 80 dB(A) 

ou pression acoustique de crête de 135 dB (C)  

60 mois  Audiogramme approprié  /  /  

Exposition aux ultrasons ou infrasons à partir 

de 30 jours  

60 mois  /  Questionnaires, examen 

dirigé du système nerveux 

et/ou autres actes à 
déterminer par le CPMT  

 

X+12/24/36/48 mois  

2.  Vibrations  

Exposition aux vibrations conformément 

lôarticle V.3-3 en V.3 -4 

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

3.  Ambiances thermiques  

Exposition au froid, lorsque la température 

est inf®rieure ¨ 8ÁC, conform®ment ¨ lôarticle 

V.1 -14, § 1, 1°  

 

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

Exposition à la chaleur selon les valeurs 

dôaction vis®es ¨ lôarticle V.1-3, § 2, 

conformément à lôarticle V.1-14, § 1 er , 2°  

 

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

Travailleurs occupés habituellement à 

lôext®rieur 

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

 

X + 12 mois  

4.  Rayonnements optiques artificiels  

Exposition aux rayonnements optiques 

artificiels  

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

5.  Rayonnements ionisants  

Établissements de classe I  12 mois  Actes prévus à lôarticle V.5-6 Questionnaires et/ou actes 

pr®vus ¨ lôarticle V.5-6 

A partir dôune exposition 

égale à ou supérieure à 

6 mSv  

X + 6 mois  

Établissements de classe II  12 mois  

 

Actes pr®vus ¨ lôarticle V.5-6 /  /  

Établissements de classe III  24 mois  Actes pr®vus ¨ lôarticle V.5-6 Questionnaires et/ou actes 

pr®vus ¨ lôarticle V.5-6 

X + 12 mois  

Tous établissements (classe I, II, III)  Le CPMT peut en fonction 

des expositions mesurées, 

calculées ou estimées, fixer 

une fréquence supérieure.  

 

/  /  /  

6.  Agents physiques pouvant causer des affections de la peau  

Microtraumatismes par particules de métal ou 

de verre, laine de verre, poils dôanimaux, 

fragments de cheveux,é 

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

Charge musculo -squelettique  

1.  Manutention manuelle de charges  

Trav < 45 ans  36 mois  /  /  /  

Trav Ó 45 ans  24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

2.  Exposition à des contraintes à caractère ergonomique ou liées à la pénibilité du travail ou liées au travail monotone et répétitif et qui peut produire un risque 

identifiable de charge physique ou mentale de travail  

Trav < 45 ans  36 mois  /  /  /  

Trav Ó 45 ans  24 mois  

 

 

/  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

Exposition élevée à des risques psychosociaux au travail  

Risque identifiable pour la santé du 

travailleur d¾ ¨ lôexposition ®lev®e ¨ des 

risques psychosociaux au travail  

 

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  
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Type de risque général et particulier, tel 

que fixé dans le code du bien - être au 
travail  

Evaluation de santé 

pério dique  

CPMT (X)  

Actes médicaux minimaux 

supplémentaires 

pr®alables ¨ lô®valuation 

de santé périodique*  

 

Actes médicaux minimaux supplémentaires dans 

lôintervalle** 

Fréquence  Quels actes?  

 

Quels actes?  Fréquence  

Travail de nuit et travail posté (continu ï 6/2 et 2/10)  

Sans risques particuliers  36 mois  

 

/  /  /  

T Ó 50 ans mais sans risques particuliers 12 mois à la demande du 

travailleur  

/  /  /  

Avec risques particuliers ou tensions 

physiques ou mentales tels que visés à 

lôarticle X.1-2 

24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

Trav. Ó 50 ans avec risques particuliers ou 

tensions physiques ou mentales tels que 

vis®s ¨ lôarticle X.1 -2 et pour qui le CPMT 

constate des problèmes  

 

12 mois  /  /  /  

À la demande du Comité  CPMT peut augmenter la 

fréquence à 12 mois  

 

/  /  /  

Exposition à des agents biologiques  

Exposition aux agents biologiques qui :  

- causent des infections persistantes et 

latentes ;  

- causent des infections à recrudescence 

pendant une longue période malgré le 
traitement ;  

- causent des infections qui peuvent laisser 

de graves séquelles . 

24 mois  Examens dirigés visés à 

lôarticle VII.1-44, alinéas 2 et 

3 

Examens dirigés visés à 

lôarticle VII.1-44 alinéa 2  

 

X + 12 mois  

Vaccinations et/ou tests 

tuberculiniques  

Suivant le schéma du 

Conseil supérieur de la 
santé et du CPMT  

Exposition à des agents autres que ceux 

visés ci -dessus  

CPMT détermine la 

fréquence après avis du 
Comité  

Examens dirigés visés à 

lôarticle VII.1-44, alinéa 2  

Examens dirigés visés à 

lôarticle VII.1-44, alinéa 2  

CPMT détermine la 

fréquence après avis du 
Comité  

 

Vaccinations  Suivant le schéma du 

Conseil supérieur de la 

santé et du CPMT  
 

Exposition à des agents qui provoquent une hypersensibilité à manifestation respiratoire ou une affection pulmonaire  

Produits dôorigine v®g®tale ou animale: poils, 

cuirs, plumes, coton, chanvre, lin, jute, sisal, 

nacre, mélasse, poussières  

24 mois  Tests appropriés de la 

fonction pulmonaire  

Tests appropriés de la 

fonction pulmonaire  

X + 12 mois  

Activités en milieu hyperbare  

Travail en caissons  12 mois  Examens dirigés visés à 

lôarticle V.4-16, alinéa 3  

Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 6 mois  

Activités en immersion  

Exposition aux champs électromagnétiques  

Exposition aux champs électromagnétiques  24 mois  /  Questionnaires et/ou autres 

actes à déterminer par le 

CPMT 

X + 12 mois  

*** Questionnaires = les questionnaires m®dicaux individuels vis®s ¨ lôarticle I.4-30 du Code . 
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Titre 5.- Premiers secours 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitre I er.- Définitions 

Art. I.5 -1.ï Pour lôapplication des dispositions du pr®sent titre, on entend par: 

1° secouriste: travailleur qui dispense les premiers secours sur le lieu de travail, après avoir 

suivi au minimum la formation et le recyclage visés au chapitre IV du présent titre, qui 

sont adapt®s aux risques inh®rents aux activit®s de lôemployeur; 

2° local de soins: local situé sur le lieu de travail ou dans son environnement immédiat, 

destiné à contenir le matériel nécessaire aux premiers secours, à accueillir et soigner les 

travailleurs victimes dôun accident ou dôun malaise, et ®ventuellement ¨ °tre mis ¨ 

disposition des travailleuses enceintes et allaitantes. 

Chapitre II .- Obligations g®n®rales de lôemployeur 

Art. I.5 -2.- § 1er. Lôemployeur est tenu, en fonction de la nature des activit®s et des r®sultats 

de lôanalyse des risques, de prendre les mesures n®cessaires en vue:  

1° dôassurer aussi vite que possible, les premiers secours aux travailleurs victimes dôun 

accident ou dôun malaise, et si n®cessaire, de transmettre lôalerte aux services ext®rieurs ¨ 

lôentreprise qui sont sp®cialis®s dans lôassistance m®dicale urgente et les op®rations de 

sauvetage, ou à un établissement de soins; 

2° pour autant quôil nôexiste pas de contre-indications, dôassurer le transport des travailleurs 

concernés, selon le cas soit vers le local de soins, soit à leur domicile, soit vers un 

établissement de soins adapté ou préalablement déterminé; 

3° dôorganiser les contacts n®cessaires avec les services ext®rieurs ¨ lôentreprise qui sont 
sp®cialis®s dans lôassistance médicale urgente et les opérations de sauvetage, et avec les 

établissements de soins, auxquels il peut être fait appel afin que les travailleurs concernés 

obtiennent le plus rapidement possible lôassistance m®dicale appropri®e. 

§ 2. L'employeur veille à ce que les mesures visées au § 1er puissent s'appliquer aux 

entrepreneurs, sous-traitants et autres personnes, présents sur le lieu de travail. 

Art. I.5 -3.- § 1er. L'employeur, avec la participation soit du service interne, soit du service 

externe, suivant le service à qui cette mission a été attribuée, et en application des articles II.1-

4, alinéa 2, 14° et 15°, II.1-5, 3° et II.1-11, 5 °, détermine les mesures suivantes après avis 

préalable du Comité: 

1° élabore les procédures de premiers secours selon les prescriptions du plan d'urgence 

interne; 

2° détermine les moyens nécessaires pour l'organisation des premiers secours; 

3° détermine le nombre de travailleurs à affecter pour l'organisation des premiers secours et 

la qualification dont ils doivent disposer; 

4° détermine les risques spécifiques liés à ses activités, pour lesquels les secouristes doivent 

acquérir, soit les connaissances et aptitudes de base en matière de premiers secours, visées 
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à l'article I.5-8, alinéa 2, soit ces connaissances et aptitudes de base complétées par les 

connaissances et aptitudes spécifiques, visées à l'article I.5-8, alinéa 3. 

Lors de l'élaboration des mesures visées à l'alinéa 1er, l'employeur tient compte: 

1° de la nature des activités qu'il effectue; 

2° des résultats de l'analyse des risques; 

3° du nombre de travailleurs et, le cas échéant, du groupe à risque particulièrement sensible 

auquel ils appartiennent. 

§ 2. L'employeur évalue et adapte les mesures déterminées en application du § 1er, en tenant 

compte des incidents et accidents survenus, et de l'évolution technologique dans l'entreprise et 

dans les techniques de premiers secours. 

Chapitre III .- Equipement et organisation 

Art. I.5 -4.- Les moyens élémentaires nécessaires pour assurer les premiers secours 

comprennent le matériel de base, une boîte de secours et le cas échéant, un local de soins. 

Sur avis du conseiller en prévention-médecin du travail et du Comité, l'employeur détermine 

quel matériel est nécessaire et où il doit être présent, le contenu de la boîte de secours, et si 

des compléments sont nécessaires. 

L'employeur vérifie régulièrement si les moyens visés à l'alinéa précédent sont effectivement 

présents. 

Art. I.5 -5.- § 1er. Dans les entreprises classées dans le groupe A, B ou C selon l'article II.1-2, 

les moyens élémentaires visés à l'article I.5-4 comprennent un local de soins, sauf si les 

résultats de l'analyse des risques en démontrent l'inutilité. 

Le local de soins est aménagé après avis du conseiller en prévention-médecin du travail et du 

Comité. 

Il contient le matériel, le mobilier et tous les autres moyens nécessaires à l'usage de ce local et 

ceci en conformité avec la destination de ce local. 

Le local de soins a des dimensions suffisantes, offre toutes les garanties en matière de sécurité 

et d'hygiène, et est pourvu d'eau courante tant froide que chaude. Il est aéré, éclairé et chauffé 

en fonction de sa destination. 

Les voies d'accès à ce local sont libres et permettent le passage d'un brancard. 

L'emplacement de ce local est signalé par un panneau, conformément aux dispositions 

relatives à la signalisation de sécurité et de santé au travail du livre III, titre 6. 

§ 2. Après avis du conseiller en prévention-médecin du travail, le local de soins peut servir de 

local mis à disposition des travailleuses enceintes et allaitantes. 

Art. I.5 -6.- § 1er. Dans les entreprises classées dans le groupe A, B ou C selon l'article II.1-2, 

chaque employeur prévoit, en application de l'article I.5-3, § 1er, alinéa 1er, 3°, après avis 

préalable du conseiller en prévention-médecin du travail et du Comité, un nombre suffisant de 

personnel infirmier, de secouristes, ou d'autres personnes désignées, en fonction du nombre de 

travailleurs, des caractéristiques des activités de l'employeur, et des résultats de l'analyse des 
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risques, de manière à ce que les premiers secours puissent être dispensés pendant toute la 

durée du travail. 

§ 2. Dans les entreprises classées dans le groupe D selon l'article II.1-2, les premiers secours 

sont dispensés par l'employeur ou par un ou plusieurs travailleurs qu'il désigne et qui sont 

formés à cet effet. 

§ 3. L'employeur tient un registre, dans lequel le travailleur qui pratique une intervention dans 

le cadre des premiers secours, indique les éléments suivants: 

1° son nom; 

2° le nom de la victime; 

3° lôendroit, la date, lôheure, la description et les circonstances de lôaccident ou du malaise; 

4° la nature, la date et lôheure de l'intervention; 

5° lôidentitit® des t®moins ®ventuels. 

Art. I.5 -7.- Les fonctionnaires chargés de la surveillance peuvent imposer à l'employeur des 

compléments au matériel de premiers secours ou une autre organisation des premiers secours. 

Chapitre IV .- Formation et recyclage des secouristes 

Section 1re.- Les connaissances et aptitudes 

Art. I.5 -8.- La formation et le recyclage permettent au secouriste d'acquérir les connaissances 

et aptitudes exigées pour reconnaître des états de santé qui menacent la vie de personnes et 

pour pouvoir appliquer les principes de premiers secours appropriés dans l'attente de 

l'intervention des services spécialisés visés à l'article I.5-2, § 1er. 

Les connaissances et aptitudes de base visent les objectifs figurant ¨ lôannexe I.5-1. 

Les connaissances et aptitudes spécifiques visent à pouvoir dispenser les premiers secours aux 

travailleurs victimes d'un accident qui est lié aux risques inhérents à une activité spécifique de 

l'employeur et pour lesquels les connaissances et aptitudes de base en matière de premiers 

secours sont insuffisantes. 

Art. I.5 -9.- Les travailleurs qui ont suivi avec fruit auprès d'une institution figurant sur la liste 

des institutions ou employeurs qui dispensent la formation et le recyclage des secouristes, 

publiée par la direction générale HUT, une formation et un recyclage annuel portant sur les 

connaissances et aptitudes de base, et sur les connaissances et aptitudes spécifiques 

nécessaires pour dispenser les premiers secours, sont sensés disposer des connaissances et 

aptitudes visées à l'article I.5-8. 

En dérogation ¨ lôalin®a 1er, le recyclage peut avoir lieu tous les deux ans, à condition que 

lôemployeur d®montre sur base dôune analyse des risques pr®alable, tenue ¨ la disposition du 

fonctionnaire chargé de la surveillance, et après avis préalable du conseiller en prévention-

m®decin du travail et du Comit®, quôun recyclage organis® tous les deux ans ne porte pas 

préjudice aux connaissances et aptitudes dont doivent disposer les travailleurs désignés 

comme secouristes en application du présent titre. 

Lorsquôun travailleur d®sign® comme secouriste nôa pas pu assister ¨ une s®ance de recyclage 

prévue, il doit suivre une autre séance de recyclage dans les 12 mois qui suivent la séance 
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initialement pr®vue. Sôil nôa pas pu assister ¨ une autre s®ance durant cette p®riode, ce 

travailleur nôest plus sens® disposer des connaissances et aptitudes vis®es ¨ lôarticle I.5-8. 

Section 2.- Organisation des cours 

Art. I.5 -10.- Les institutions ou employeurs qui dispensent une formation et un recyclage 

portant sur les connaissances et aptitudes de base des secouristes satisfont aux conditions 

suivantes: 

1° veiller ¨ ce que le contenu des cours r®ponde aux trois objectifs vis®s ¨ lôannexe I.5-1 et 

intègre en tous temps les meilleures pratiques disponibles; 

2° disposer à des moments opportuns et faire seulement appel à des chargés de cours 

disposant de connaissances et aptitudes actualisées dans les matières enseignées; 

3° disposer des moyens appropriés, en particulier de salles de cours et du matériel 

d'enseignement et d'entraînement; 

4° organiser les cours de manière à ce qu'ils comprennent au moins 15 heures de cours, les 

pauses non comprises, parmi lesquelles sont consacrées respectivement 3 heures de cours 

à l'objectif 1, 6 heures de cours à l'objectif 2 et 6 heures de cours à l'objectif 3; 

5° organiser des recyclages annuels, qui comprennent au minimum 4 heures de cours, et qui 

sont orientés sur le maintien des connaissances et aptitudes de base et l'enseignement de 

pratiques ou de connaissances nouvelles ou évoluées en matière de premiers secours; 

6° limiter le nombre d'élèves par chargé de cours et par cours à 15 maximum; 

7° après la clôture des cours, délivrer aux élèves un certificat, sur base d'une évaluation des 

compétences; 

8° s'engager à respecter continuellement les conditions précitées. 

Les employeurs qui forment leurs propres travailleurs comme secouristes peuvent, pour le 

recyclage de ces travailleurs, déroger au caractère annuel du recyclage visé à l'alinéa 1er, 5°, 

aux mêmes conditions que celles fixées à l'article I.5-9, alinéa 2. 

Section 3.- Proc®dure pour figurer sur la liste vis®e ¨ lôarticle I.5-9 

Art. I.5 -11.- Les demandes pour figurer sur la liste visée à l'article I.5-9 sont introduites 

auprès de la direction générale HUT et contiennent: 

1° la dénomination, le statut et l'adresse de l'institution, ainsi que l'endroit des salles de cours 

et du lieu où se trouve le matériel d'enseignement et d'entraînement; 

2° la mention des qualifications des chargés de cours auxquels l'organisateur fait appel, 

notamment leurs diplômes, leur expérience, leur curriculum et la manière dont ils se 

recyclent; 

3° une déclaration écrite par laquelle l'institution s'engage à respecter les conditions figurant 

à l'article I.5-10. 

Art. I.5 -12.- La direction générale HUT vérifie si la demande est complète et la transmet 

ensuite pour examen, rapport et avis à la direction générale CBE. 
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Les institutions pour lesquelles la direction générale CBE a émis un avis favorable au sujet de 

leur demande, sont reprises par la direction générale HUT sur la liste visée à l'article I.5-9, qui 

est publiée par le Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale. 

Si, après contrôle de la direction générale CBE et après que l'institution a été entendue, il 

apparaît que l'institution ne satisfait plus aux conditions visées à l'article I.5-10, la direction 

générale HUT supprime l'institution concernée de la liste visée à l'article I.5-9. 

Section 4.- Connaissances et aptitudes spécifiques 

Art. I.5 -13.- Les cours pour l'acquisition de connaissances et aptitudes spécifiques sont 

organisés par des institutions, secteurs, organisations professionnelles ou employeurs qui font 

appel pour dispenser ces cours, à des personnes ou organisations dont la compétence pour 

donner les premiers secours à des travailleurs victimes d'accidents ou d'affections liés à des 

risques inhérents à l'activité spécifique de l'entreprise, est communément acceptée. 
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ANNEXE I.5 -1 

Connaissances et aptitudes de base des secouristes vis®es ¨ lôarticle I.5-8, alinéa 2 

Lôacquisition des connaissances et aptitudes de base vise trois objectifs: 

¶ Objectif 1: les principes de base 

o comprendre le r¹le du secouriste ainsi que les indications pour lôutilisation du mat®riel 
disponible et la n®cessit® dôenregistrer les incidents et les actions (cadre l®gal inclus); 

o se rendre compte de lôimportance de lôhygi¯ne de base dans les procédures de 

premiers secours; 

o analyser correctement la situation et les circonstances, pour alerter et agir dôune faon 
aussi s¾re, rapide et efficace que possible dans une situation dôurgence; 

o connaître et appliquer correctement les soins de confort préalables ¨ lô®vacuation, et 

les proc®dures de d®gagement et dô®vacuation des victimes; 

¶ Objectif 2: soutenir les fonctions vitales 

o administrer les premiers secours ¨ une victime inconsciente dôune faon s¾re, rapide et 
efficace (inclus une victime atteinte de convulsions); 

o administrer les premiers secours dôune faon rapide et efficace ¨ une victime en proie 
à des suffocations (inclus une obstruction des voies respiratoires); 

o reconna´tre lô®tat dôune victime ayant une douleur dans la poitrine; 

o pratiquer la réanimation cardiovasculaire rapidement et efficacement (Directives de 

réanimation de base du Conseil de Réanimation européen et si nécessaire, la DAE);  

¶ Objectif 3: autres anomalies 

o Reconna´tre les signes dôune affection grave (ex.: atteinte du système circulatoire ou 

du système nerveux, empoisonnement) et appliquer les principes généraux des 

premiers secours; 

o Être en mesure de dispenser les premiers secours corrects lors de: 

- Hémorragies; 

- Lésions à la peau; 

- Lésions et traumatismes aux os, aux muscles et aux articulations; 

- Blessures ¨ la t°te, y compris la pr®somption dôune l®sion aux vert¯bres; 

- Brûlures; 

- Blessures aux yeux, y compris les cas o½ il faut rincer lôîil. 
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Titre 6.- Mesures en cas dôaccident du travail 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitre I er.- Mesures en cas dôaccident du travail grave 

Section 1re.- Champ dôapplication et d®finitions 

Art. I.6 -1.- Les dispositions du pr®sent chapitre sôappliquent aux personnes vis®es ¨ lôarticle 

94ter, § 1er et § 2 de la loi. 

Art. I.6 -2.ï Est considéré comme un accident du travail grave au sens de lôarticle 94bis, 1Á de 

la loi: 

1° un accident du travail ayant entraîné la mort; 

2° un accident du travail dont la survenance a un rapport direct avec une déviation qui 

sô®carte du processus normal dôex®cution du travail et qui est reprise dans la liste reprise ¨ 

lôannexe I.6-1, ou avec lôagent mat®riel qui est impliqu® dans lôaccident et qui est repris 

dans la liste reprise ¨ lôannexe I.6-2, et qui a donné lieu à: 

a) soit une lésion permanente; 

b) soit une l®sion temporaire dont la nature figure sur la liste reprise ¨ lôannexe I.6-3. 

Section 2.- Déclaration des accidents du travail graves 

Art. I.6 -3.- Les accidents du travail graves, visés à l'article I.6-2, 1° et 2°, a), sont déclarés 

immédiatement par l'employeur de la victime aux fonctionnaires chargés de la surveillance, 

conformément à l'article 94nonies de la loi. 

La notification est faite via un moyen technologique approprié avec mention du nom et de 

l'adresse de l'employeur de la victime, du nom de la victime, de la date et du lieu de l'accident 

et de ses conséquences probables ainsi qu'une courte description des circonstances. 

Section 3.- Examen par les services de prévention 

Art. I.6 -4.- La personne ou les personnes sur qui reposent les obligations, vis®es ¨ lôarticle 

94ter, § 1er et § 2 de la loi, informent, en application de ces dispositions, le service pour la 

prévention et la protection au travail, dont elles se sont assurées la collaboration pour 

lôexamen des accidents du travail sur le lieu de travail entra´nant une incapacit® de travail de 

quatre jours ou plus, de lôaccident du travail grave, et veillent ¨ ce que ce service examine 

lôaccident imm®diatement, en ®tablisse les causes, propose des mesures de prévention pour 

pr®venir la r®p®tition de lôaccident et leur transmette un rapport ¨ ce sujet. 

Art. I.6 -5.- Le rapport vis® ¨ lôarticle I.6-4 comprend au moins les éléments suivants: 

1° lôidentification des victimes et de leurs employeurs; 

2° la description d®taill®e du lieu de lôaccident; 

3° la description d®taill®e des circonstances de lôaccident, y compris le mat®riel visuel; 

4° les causes primaires, secondaires et tertiaires constatées; 
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5° les éventuelles autres causes constatées dont les causes de nature psychosociale 

notamment le stress ou le burn-out occasionnés par le travail, les conflits liés au travail ou 

la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail; 

6° des recommandations visant ¨ pr®venir la r®p®tition de lôaccident; 

7° lôidentification de la ou des personnes vis®es ¨ lôarticle I.6-4 et des services pour la 

prévention et la protection au travail qui ont contribué à la réalisation du rapport; 

8° lôidentification des personnes qui ont ®labor® le rapport; 

9° lôidentification des personnes à qui une copie du rapport a été envoyée. 

Pour lôapplication de lôalin®a 1er, 4° on entend par: 

a) causes primaires: les faits mat®riels qui ont rendu lôaccident possible, notamment, un EPC 
ou un EPI manquant ou utilisé de manière incorrecte, une protection manquante ou court-

circuit®e dôune machine; 

b) causes secondaires: causes de nature organisationnelle, en raison desquelles les causes 

primaires sont apparues, notamment, une analyse des risques non effectuée, une 

instruction manquante, un contrôle lacunaire du respect des instructions, un service interne 

ne fonctionnant pas correctement; 

c) causes tertiaires: causes matérielles ou organisationnelles qui se situent chez des tiers, 

notamment, une faute de conception ou de fabrication à une machine importée de 

lôext®rieur, un avis incorrect formul® par un service externe ou par un SECT. 

La personne ou les personnes vis®es ¨ lôarticle I.6-4, à qui il revient, suivant le rapport, de 

donner suite aux recommandations formulées, complètent le rapport par les éléments suivants: 

1° le contenu de leur décision respective concernant les mesures que chacun prendra pour 

pr®venir la r®p®tition de lôaccident, s®lectionn®es sur base des recommandations formul®es 

par le service ou les services pour la prévention et la protection au travail et, le cas 

®ch®ant, de lôavis des Comit®s respectifs, ou, apr¯s concertation avec les services et, le cas 

échéant, les Comités respectifs, les mesures alternatives qui garantissent au moins le 

même résultat; 

2° un plan dôaction, comprenant les d®lais dans lesquels les mesures seront appliquées et la 

justification de ces délais; 

3° lôavis des Comit®s respectifs sur les causes qui sont ¨ la base de lôaccident du travail grave 
et sur les mesures qui sont proposées afin de prévenir sa répétition. 

Lôensemble des ®l®ments ®num®r®s au pr®sent article constitue le rapport circonstanci® vis® ¨ 

lôarticle 94ter, § 1er et § 2, de la loi. 

Le rapport circonstancié est transmis au fonctionnaire chargé de la surveillance sur papier ou 

via un moyen technologique approprié et est signé par la personne ou les personnes visée(s) à 

lôarticle I.6-4 de sa (leur) propre main. 

Art. I.6 -6.- Si, en raison de faits mat®riels, il nôest pas possible de transmettre, conform®ment 

¨ lôarticle 94ter, § 1er et § 2, de la loi, un rapport circonstancié endéans les dix jours au 
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fonctionnaire chargé de la surveillance, celui-ci peut accepter, dans le même délai et transmis 

de la même manière, un rapport provisoire qui contient au moins les éléments suivants: 

1° les ®l®ments ®num®r®s ¨ lôarticle I.6-5, alinéa 1er, 1° et 2°; 

2° une premi¯re description des circonstances de lôaccident; 

3° les causes primaires constatées; 

4° un relevé détaillé des examens qui doivent encore être effectués avec mention des faits 

mat®riels en raison desquels il nôest pas possible de transmettre un rapport circonstanci®; 

5° les conclusions de la d®l®gation du Comit® qui sôest rendue imm®diatement sur place 

apr¯s lôaccident du travail grave; 

6° les avis des Comités respectifs qui auraient déjà été établis dans des procès-verbaux 

approuvés au moment de la transmission du rapport provisoire au fonctionnaire. 

Dans ce cas, ce fonctionnaire fixe le délai dans lequel les éléments complémentaires doivent 

lui être transmis. 

Section 4.- Examen par un expert 

Art. I.6 -7.- Les fonctionnaires chargés de la surveillance peuvent désigner un expert dans les 

cas suivants: 

1° les cas visés à l'article 94ter, § 4, alinéa 1er de la loi; 

2° s'ils disposent d'indices d'une collaboration défectueuse entre les personnes visées à 

l'article 94ter, § 2, alinéa 1er, de la loi; 

3° en cas de circonstances complexes, notamment lorsqu'une ou plusieurs causes ou suites de 

l'accident du travail grave se situent en dehors des rapports entre les personnes sur qui 

reposent les obligations, visées à l'article 94ter, §§ 1er et 2 de la loi, et leurs éventuels 

travailleurs; 

4° en cas d'accidents du travail particulièrement graves; 

5° en cas de situations illégales où il n'y a pas de service de prévention. 

Art. I.6 -8.- § 1er. Pour pouvoir exercer la fonction d'expert en matière d'examen d'accidents 

du travail graves, les candidats doivent être en mesure de fournir la preuve d'avoir terminé 

avec fruit un cours agréé de formation complémentaire de conseillers en prévention niveau I. 

§ 2. Pour pouvoir être repris sur la liste d'experts, les candidats adressent à cet effet à la 

direction générale CBE, une demande à laquelle les éléments suivants sont annexés: 

1° les copies de la preuve visée au § 1er; 

2° leur curriculum vitae; 

3° les renseignements relatifs aux matières et les secteurs d'activités pour lesquels ils ont 

acquis une expérience particulière. 

La direction générale CBE examine les demandes et juge si les candidats peuvent être repris 

sur la liste. Elle subdivise celle-ci selon les expertises particulières et le lieu d'activité des 

experts. 
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Les experts ne peuvent être membres ni de la direction générale CBE ni de la direction 

générale HUT. 

Art. I.6 -9.- Le fonctionnaire chargé de la surveillance choisit sur la liste un expert possédant 

la compétence appropriée à l'accident et l'informe de sa désignation par la voie la plus 

adéquate. 

L'expert notifie au fonctionnaire chargé de la surveillance, dans un délai de 72 heures et par 

un moyen technologique approprié, s'il accepte ou non la mission. En cas de conflit d'intérêt, 

l'expert doit refuser la mission. 

Art. I.6 -10.- L'expert examine l'accident du travail grave, en constate les causes et formule 

des recommandations pour prévenir la répétition de l'accident, conformément au cahier des 

charges, dont le contenu est fix® ¨ lôannexe I.6-4. 

Il rédige un rapport reprenant les éléments de l'enquête, les causes constatées et les 

recommandations formulées. 

Dans un délai de trente jours calendrier après avoir accepté sa mission, il communique le 

rapport, dont le mod¯le est repris ¨ lôannexe I.6-5, aux personnes vis®es ¨ lôarticle 94quater, 

3° de la loi et seulement à ces personnes. 

A l'occasion de sa visite dans le cadre de l'examen de l'accident du travail grave, l'expert est 

tenu de contacter le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne de la 

personne ou des personnes sur qui reposent les obligations visées à l'article 94ter, § 1er et § 2, 

de la loi. 

Art. I.6 -11.- Les honoraires de l'expert sont fixés à 81,51 EUR par heure de prestation 

fournie, les éventuels frais de déplacement non compris. 

Ce montant est lié à l'indice des prix à la consommation au même titre que les cotisations 

forfaitaires minimales visées à l'article II.3-20.  

Chapitre II .- Mesures à prendre pour tous les accidents du travail 

Art. I.6 -12.- Lôemployeur veille ¨ ce que le service pour la pr®vention et la protection au 

travail chargé de cette mission établisse une fiche dôaccident du travail pour chaque accident 

ayant entraîné une incapacité de travail de quatre jours ou plus. 

Le formulaire de d®claration dôun accident du travail en application de la loi sur les accidents 

du travail du 10 avril 1971 ou en application de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la 

réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le 

chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, peut remplacer la 

fiche dôaccident du travail, ¨ condition que les donn®es n®cessaires ¨ lô®tablissement de la 

fiche soient complétées sur le formulaire de déclaration. 

Pour lôapplication de lôalin®a pr®c®dent, le service vis® ¨ lôalin®a 1er se limite à indiquer les 

données pour lesquelles il est compétent. 

Dans les cas où le service interne qui a ®tabli la fiche dôaccident du travail ou qui a rempli le 

formulaire de d®claration de lôaccident du travail nôest pas charg® de la surveillance de la 

sant® de ses travailleurs, lôemployeur envoie une copie ou un tirage de la fiche ou de la 

déclaration à la section chargée de la surveillance médicale du service externe auquel il est 

affilié. 
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Lôemployeur conserve les fiches dôaccident du travail ou les copies ou tirages des formulaires 

de déclaration des accidents du travail pendant dix ans au moins. 

Lorsque lôentreprise ou lôinstitution se compose de plusieurs si¯ges dôexploitation, les fiches, 

copies ou tirages vis®s ¨ lôalin®a pr®c®dent sont conserv®s au si¯ge dôexploitation concern®. 

Ces fiches, copies ou tirages sont tenus à la disposition des fonctionnaires chargés de la 

surveillance. 
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ANNEXE I.6 -1 

Liste des déviations visées à l'article I.6-2, 2° 

(les déviations sont définies et codées conformément au système européen d'enregistrement 

des causes et des circonstances des accidents du travail en Europe - voir aussi tableau A de 

l'annexe II.1-4) 

- déviation par problème électrique, explosion, feu (codes 10 à 19); 

- déviation par débordement, renversement, fuite, écoulement, vaporisation, dégagement 

(codes 20 à 29); 

- rupture, bris, éclatement, glissade, chute, effondrement de l'agent matériel (codes 30 à 39); 

- perte de contrôle de machine, moyen de transport/équipement de manutention, outil à main, 

objet (codes 40 à 44); 

- chute de hauteur de personnes (code 51); 

- en étant attrapé ou entraîné par un objet ou par son élan (code 63). 
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ANNEXE I.6 -2 

Liste des agents matériels concernés par les déviations, visés à l'article I.6-2, 2° 

(les agents matériels sont définis et codés conformément au système européen 

d'enregistrement des causes et des circonstances des accidents du travail en Europe - voir 

aussi tableau B de l'annexe II.1-4) 

- échafaudages ou constructions en hauteur (codes 02.00 à 02.99); 

- fouilles, tranchées, puits, souterrains, galeries ou milieux sous-marins (codes 03.01, 03.02 

et 03.03); 

- installations (codes 04.00 à 04.99); 

- machines ou appareils (codes 05.00 à 05.99, 07.00 à 07.99 en 09.00 à 10.99); 

- dispositifs de convoyage, de transport et de stockage (codes 11.00 à 11.99, 14.10 et 

14.11); 

- véhicules terrestres (codes 12.00 à 12.99); 

- substances chimiques, explosives, radioactives, biologiques (codes 15.00 à 15.99, 19.02 et 

19.03); 

- dispositifs et équipements de sécurité (codes 16.00 à 16.99); 

- armes (code 17.05); 

- animaux, micro-organismes, virus (codes 18.03, 18.04 en 18.05). 
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ANNEXE I.6 -3 

Liste des lésions visées à l'article I.6-2, 2°, b) 

(les lésions sont définies et codées conformément au système européen d'enregistrement des 

causes et des circonstances des accidents du travail en Europe et complétées de codes belges, 

signalés par * après le code - voir aussi tableau E de l'annexe II.1-4) 

- plaies avec pertes de substance occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail (code 

013*); 

- fractures osseuses (codes 020 à 029); 

- amputations traumatiques (perte de membres - code 040); 

- amputations (code 041*); 

- commotions et traumatismes internes qui, en l'absence de traitement, peuvent mettre la 

survie en cause (code 053*); 

- effets nocifs de l'électricité occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail (code 

054*); 

- brûlures occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail ou brûlures chimiques ou 

internes ou gelures (codes 060 à 069); 

- empoisonnements aigus (codes 071 en 079); 

- asphyxies et noyades (code 081 à 089); 

- effets des radiations (non thermiques) occasionnant plusieurs jours d'incapacité de travail 

(code 102). 
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ANNEXE I.6 -4 

Cahier des charges contenant la méthode pour compléter le modèle de rapport  

vis® ¨ lôarticle I.6-10, alinéa 1er 

Pour compléter le modèle de rapport, on tient compte des éléments et indications suivants: 

Rubrique I  

Dans cette rubrique, on notifie les donn®es dôidentification de lôexpert. 

Point (d) Num®ro de dossier CBT: on vise ici le num®ro sous lequel lôexpert externe est 

enregistré auprès de la direction générale CBE. 

Rubrique II  

Adresse: rue, numéro, code postal et commune ï ou la localisation exacte et univoque au 

moyen des coordonnées géographiques avec notification de tous les plans et/ou données de la 

carte. 

Rubrique III  

Les données de cette rubrique ne sont PAS destin®es aux entreprises dôassurance ou ¨ 

lô®tablissement qui est responsable du paiement des (dôune partie des) honoraires, vis®s ¨ 

lôarticle 94quater, 3Á, c) de la loi. 

Dans le rapport, les rubriques restantes ne peuvent contenir de données qui permettent 

lôidentification des victimes. 

Point c): sôil nôy a pas de num®ro de registre national, un autre num®ro dôidentification avec 

notification du type. 

Rubrique IV  

Ces donn®es sont compl®t®es dans les situations vis®es ¨ lôarticle 94ter, §§ 1er et 2 de la loi. 

Cette rubrique doit °tre divis®e en autant de parties quôil y a dôemployeurs avec des victimes. 

Point j): si lôexp®rience ou le statut est pertinent pour lôaccident et les mesures de pr®vention ¨ 

prendre, lôexpert doit le mentionner dans son rapport. 

Rubrique V 

Ces donn®es sont destin®es ¨ la situation vis®e ¨ lôarticle 94ter, Ä 2 de la loi et concernent les 

autres personnes concern®es en dehors lôemployeur de la (les) victime(s). 

Point (e): contient le cas échéant, des données concernant le(s) conseiller(s) en prévention et 

le(s) service(s) externe(s) de prévention.  

Rubrique VI  

Les donn®es dans cette rubrique concernent lôidentification de (des) lôassureur(s) de lôaccident 

du travail au(x)quel(s) le rapport doit être communiqué, conform®ment ¨ lôarticle 94quater, 3Á, 

c) de la loi et qui conform®ment ¨ lôarticle 94quinquies de la loi doivent intervenir pour le 

paiement des honoraires (ou une partie des honoraires) de lôexpert. 
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Rubrique VII  

Dans cette rubrique, sont notifiées les données se rapportant aux visites effectuées sur place 

(nombre, dates, heure, nature de la visite: interview, examen sur place é). 

Rubrique VIII  

Dans cette rubrique, on notifie les personnes avec lesquelles lôexpert a pris contact dans le 

cadre de son examen (avec notification du nom, de la fonction, é). 

Le point c) concerne notamment le SEPP et le chef hiérarchique de la victime. 

Rubrique IX  

Cette rubrique contient les donn®es d®taill®es relatives ¨ lôaccident. 

Description d®taill®e du lieu de lôATG, de pr®f®rence avec du matériel photo (numéroter de 

faon univoque et joindre en annexe). En font ®galement partie un plan dôensemble ou un 

aperu du lieu de lôaccident, dont les d®tails doivent permettre dôestimer justement les 

circonstances de lôATG. 

Lôexpert examine dans son ensemble le poste de travail de la victime de lôATG, en tenant 

compte de la réglementation du bien-être. 

Point c): lôexpert v®rifie si pr®alablement ¨ lôaccident du travail grave, des accidents du travail 

et/ou des incidents semblables ï graves ou pas ï se sont produits. Si tel est le cas, il notifie 

dans son rapport ces ®v¯nements et leurs cons®quences pour lôentreprise o½ lôaccident a eu 

lieu. 

Point d): lôexpert proc¯de ¨ une ®valuation fiable (et explique comment il lôa faite) du degré 

de gravit® de lôaccident du travail grave examin®, en dôautres termes, il doit indiquer combien 

de travailleurs pourraient subir le même accident du travail grave par an, si cet employeur 

occupait 100.000 travailleurs dans les mêmes conditions de bien-être.  

Lôexpert formule clairement des directives pour la r®alisation dôun examen ®largi dans 

toute(s) lô (les) organisation(s) de la (les) victime(s); lôexpert ®num¯re s®par®ment les facteurs 

de cause qui sont probablement pr®sents ailleurs dans lô (les) organisation(s) concernée(s) afin 

de les faire détecter par les SIPP de cette (ces) organisation(s).  

Rubrique X 

Cette rubrique contient les causes primaires, secondaires, tertiaires et éventuellement les 

autres causes de lôaccident. 

a) Causes primaires: 

1. équipement de protection collective manquant ou utilisé de manière incorrecte; 

2. équipement de protection individuelle manquant ou utilisé de manière incorrecte; 

3. protection manquante ou court-circuit®e dôune machine; 

4. autres. 

b) Causes secondaires: 

1. évaluation(s) des risques non effectuées; 
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2. instruction(s) manquante(s); 

3. contrôle lacunaire du respect des instructions ou manque de suivi ou suivi insuffisant de 

lôavis du SIPP, SEPP ou SECT; 

4. SIPP ne fonctionnant pas correctement. 

c) Causes tertiaires: 

1. une faute de conception ou de fabrication ¨ une machine import®e de lôext®rieur; 

2. avis incorrect formulé par un SEPP; 

3. avis incorrect formulé par un SECT. 

Lôexpert doit, lors de lôanalyse, sôen tenir strictement aux faits et ne peut utiliser son analyse 

pour indiquer les personnes fautives. 

Rubrique XI  

Lôexpert utilise les techniques dôanalyse appropri®es, ®tant entendu: 

- quôil est cens® sôagir dôune m®thode de traitement structur®e des donn®es rassembl®es; 

- quôil donne une motivation du pourquoi la technique dôanalyse utilis®e est appropri®e. 

Rubrique XII  

Lôexpert doit, lors de la formulation de ses recommandations, les scinder en deux groupes: les 

mesures matérielles et organisationnelles. 

Lors de la formulation des recommandations mat®rielles et organisationnelles, lôexpert doit 

formuler celles-ci dans lôordre de succession de la hi®rarchie pr®vu ¨ lôarticle I.2-7 et 

conformément aux principes de prévention généraux, ainsi que déterminés par la loi. 

En ce qui concerne les mesures matérielles, lôexpert doit joindre une ®valuation des co¾ts pour 

lô (les) employeur(s). Pour cette ®valuation des co¾ts, un ordre de grandeur suffit. 

Rubrique XIII  

Lôexpert notifie, dans cette rubrique, tous les destinataires de son rapport. 

Rubrique XIV  

Lôexpert termine son rapport par la clause: ç En ce qui concerne cet examen de lôaccident du 

travail, je d®clare lôavoir r®alis® personnellement, ne pas en partager le secret et ne pas faire 

lôobjet du moindre conflit dôint®r°ts è, suivie dôune indication de lieu et de temps et de sa 

signature. 

Les mots ç ne pas violer le secret è impliquent que lôexpert ne peut pas communiquer le 

rapport ¨ des tiers, autres que ceux stipul®s dans lôarticle 94quater, 3Á de la loi. 

Liste des abréviations utilisées: 

CPP: comité pour la prévention et la protection au travail  

ATG: accident du travail grave  

SEPP: service externe pour la prévention et la protection au travail  

SECT: service externe pour le contrôle technique sur le lieu de travail  



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

110 

 

PPG: plan global de prévention  

SIPP: service interne pour la prévention et la protection au travail  

PAA: plan dôaction annuel  

BCE: Banque-Carrefour des Entreprises  

Tél.: téléphone  

CBT: Contrôle du Bien-être au Travail 
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ANNEXE I.6 -5 

Mod¯le de rapport de lôexamen dôun accident du travail grave  

vis® ¨ lôarticle I.6-10, alinéa 3 

I. Donn®es relatives ¨ lôexpert 

(a) Nom 

(b) Prénom 

(c) Numéro de registre national 

(d) Numéro de dossier CBT 

(e) Adresse 

(f) Téléphone 

(g) Gsm 

(h) e-mail 

(i) Direction CBT qui a engag® lôexpert 

(j) Date de lôaccident 

(k) Date de la demande du CBT pour examiner lôATG 

Moyen de communication utilisé 

- Tél 

- GSM 

- e-mail 

- Fax 

(l) Date de la confirmation de lôacceptation de la mission 

Moyen de communication utilisé 

- Tél 

- GSM 

- e-mail 

- Fax 

(m) Éventuelles autres remarques 

II.  Donn®es relatives au lieu de travail o½ lôATG a eu lieu 

Adresse (rue, numéro, code postal et commune) 

III.  Données relatives à la (aux) victime(s) 

Uniquement destinées aux fonctionnaires chargés de la surveillance et, selon le cas, 

lôemployeur de la victime ou les personnes concern®es par lôaccident (lôarticle 

94quater 3°, a) et b) de la loi) 

A compléter pour chaque victime: 

(a) Nom 

(b) Prénom 

(c) Numéro de registre national 

(d) Adresse du domicile 

(e) Date de naissance 

(f) Nom de lôemployeur 

(g) Statut (ouvrier, employ®, fonctionnaire, int®rimaire, travailleur ALE,é) 

(h) Anciennet® dans lôentreprise 

(i) Ancienneté dans la fonction 

(j) Ancienneté dans la profession 

(k) Durée du contrat de travail 

(l) Eventuelles autres données pertinentes 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

112 

 

IV.  Donn®es relatives ¨ (aux) lôemployeur(s) de la (des) victime(s) 

(a) Nom de lôemployeur 

(b) Adresse du siège social 

(c) Adresse du si¯ge dôexploitation o½ la victime est employ®e 

(d) Code NACE 

(e) Numéro BCE 

(f) Total du nombre de travailleurs 

(g) Nombre de travailleurs au si¯ge dôexploitation o½ est employ®e la victime 

(h) Nom du conseiller en prévention chargé de la direction du SIPP 

(i) D®nomination du SEPP o½ est affili®, le cas ®ch®ant, lôemployeur 

(j) Eventuelles autres données pertinentes 

V. Données relatives à chacune des personnes concernées, à savoir les employeurs, les 

utilisateurs, les entreprises de travail int®rimaire, les ma´tres dôîuvre charg®s de 

lôex®cution, les entrepreneurs, les sous-traitants et les indépendants concernés par 

lôaccident (article 94ter, Ä 2 de la loi) 

(a) Nom 

(b) Adresse 

(c) code NACE 

(d) numéro BCE 

(e) Eventuelles autres données pertinentes 

VI. Donn®es relatives ¨ lôassureur de lôaccident de travail 

(a) Donn®es relatives ¨ lôassureur de lôaccident de travail aupr¯s duquel lôemployeur 

vis® ¨ lôarticle 94ter, Ä 1er de la loi est assuré: 

1. Nom 

2. Adresse 

3. Numéro de police de lôentreprise assur®e 

4. Num®ro de dossier de lôaccident 

5. Eventuelles autres remarques pertinentes 

(b) Donn®es relatives ¨ (aux) lôassureur(s) de lôaccident du travail aupr¯s du(es)quel(s) 

sont assur®es les personnes vis®es ¨ lôarticle 94ter, § 2, de la loi: 

1. Nom 

2. Adresse 

3. Num®ro de police de lôentreprise assur®e 

4. Num®ro de dossier de lôaccident 

5. Eventuelles autres remarques pertinentes 

VII.  Visites sur place 

(a) Nombre de visites 

(b) Date (chronologique) 

(c) Nature des visites 

VIII.  Contacts pris 

(a) Notification des contacts avec le(s) chef(s) du SIPP de (des) lôemployeur(s) de la 

(des) victime(s) 

(b) Notification des contacts avec le(s) chef(s) du SIPP des personnes auxquelles 

incombent les obligations vis®es ¨ lôarticle 94ter, § 2 de la loi 

(c) Notification des contacts avec dôautres personnes 
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IX. Description de lôaccident 

(a) Description d®taill®e du lieu de lôaccident 

(b) Description d®taill®e des circonstances de lôaccident y compris le mat®riel visuel 

(c) Notification des accidents du travail et/ou incidents semblables pr®alables ¨ lôATG 

et de leurs cons®quences pour lôorganisation 

(d) Evaluation fiable de degr® de gravit® de lôATG 

X. Causes établies 

(a) Causes primaires: les faits matériels qui ont rendu lôaccident possible 

(b) Causes secondaires: causes de nature organisationnelle en raison desquelles les 

causes primaires sont apparues 

(c) Causes tertiaires: causes matérielles ou organisationnelles qui se situent chez des 

tiers 

(d) Autres causes éventuelles 

XI. Techniques dôanalyse utilis®es 

(a) Description des techniques dôanalyse utilis®es 

(b) Motivation du pourquoi cette (ces) analyse(s) technique(s) utilisée(s) est (sont) la 

(les) plus adaptée(s) 

XII. Recommandations pour éviter que se répète lôaccident grave 

(a) Recommandations matérielles et leur harmonisation au PPG et PAA et une 

évaluation des coûts 

(b) Recommandations organisationnelles et leur harmonisation au PPG et au PAA 

XIII. Notification du rapport  

Identification et adresse: 

1° du chef de direction de la direction régionale de la division du Contrôle de Base du 

CBT ou, le cas échéant, du chef de la direction de la Division du contrôle des 

risques chimiques de CBT, par laquelle lôexpert est d®sign®; 

2° selon le cas, de lôemployeur de la victime, ou des personnes concernées par 

lôaccident (lôarticle 94quater, 3Á, b) de la loi; 

3° les soci®t®s dôassurance. 

XIV. Notification finale obligatoire dans le rapport 

(a) ç En ce qui concerne cet examen sur lôaccident du travail grave, je d®clare lôavoir 

r®alis® personnellement, ne pas en partager le secret et ne pas faire lôobjet du 

moindre conflit dôint®r°ts è 

(b) ç Etabli ¨ éé..é, le éééé (date) è 

(c) signature de lôexpert 

Liste des abréviations utilisées: 

CPP: comité pour la prévention et la protection au travail 

ATG: accident du travail grave 

SEPP: service externe pour la prévention et la protection au travail 

SECT: service externe pour le contrôle technique sur le lieu de travail 

PPG: plan global de prévention 
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SIPP: service interne pour la prévention et la protection au travail 

PAA: plan dôaction annuel 

BCE: Banque-Carrefour des Entreprises 

Tél: téléphone 

CBT: Contrôle du Bien-être au Travail 
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Livre II .- Structures organisationnelles et concertation sociale 

Titre 1er.- Le service interne pour la prévention et la protection au travail 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitre I er.- Dispositions introductives 

Article II.1 -1.- Pour lôapplication des dispositions du pr®sent titre, on entend par conseiller en 

pr®vention: le conseiller en pr®vention du service interne, ¨ lôexception du personnel 

auxiliaire administratif et médical (personnel paramédical) et des experts qui disposent des 

comp®tences vis®es ¨ lôarticle II.1-13, alinéa 3, 3° et 4°. 

Art. II.1 -2.- § 1er. Pour lôapplication des dispositions du pr®sent titre, les employeurs sont 

classés en quatre groupes. 

Le groupe A comprend les employeurs occupant plus de 1.000 travailleurs. 

Ce nombre de travailleurs est réduit à: 

1° 500 pour les employeurs dont lôentreprise rel¯ve de: 

a) lôindustrie de captage, dô®puration et de distribution dôeau; 

b) des industries transformatrices des métaux, de mécanique de précision et de lôindustrie 

optique, ¨ lôexception des entreprises vis®es au 2Á, f), g), h) et i); 

c) des autres industries manufacturi¯res, ¨ lôexception des entreprises vis®es au 2Á, j) et 
l); 

2° 200 pour les employeurs dont lôentreprise rel¯ve de: 

a) lôindustrie de production et de distribution dô®nergie ®lectrique, de gaz, de vapeur et 

dôeau chaude; 

b) lôindustrie de production et de premi¯re transformation des m®taux; 

c) lôindustrie de production de pierre, ciment, b®ton, poterie, verre et autres; 

d) lôindustrie chimique, ¨ lôexception des entreprises vis®es au 3Á, d), e) et f); 

e) lôindustrie de production de fibres artificielles et synth®tiques; 

f) lôindustrie de la fabrication dôouvrages en m®taux; 

g) lôindustrie de la construction de machines et de mat®riel m®canique; 

h) lôindustrie de la construction dôautomobiles et de pi¯ces d®tach®es; 

i) lôindustrie de la construction dôautre mat®riel de transport; 

j) lôindustrie du bois et du meuble en bois; 

k) lôindustrie du b©timent et du g®nie civil; 

l) lôindustrie de transformation de la viande; 
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m) des soins de santé humaine; 

n) du transport et stockage; 

3° 50 pour les employeurs dont lôentreprise rel¯ve de: 

a) lôindustrie des combustibles nucl®aires; 

b) des cockeries; 

c) lôindustrie du raffinage du p®trole; 

d) lôindustrie de la fabrication de produits chimiques de base; 

e) lôindustrie p®trochimique et carbochimique; 

f) lôindustrie de la fabrication dôautres produits chimiques principalement destin®s ¨ 
lôindustrie et ¨ lôagriculture. 

Le groupe B comprend les employeurs: 

1° occupant entre 200 et 1.000 travailleurs et qui ne figurent pas dans le groupe A; 

2° occupant entre 100 et 200 travailleurs et dont lôentreprise rel¯ve des secteurs industriels 
vis®s ¨ lôalin®a 3, 1Á; 

3° occupant entre 50 et 200 travailleurs et dont lôentreprise rel¯ve des secteurs industriels 
vis®s ¨ lôalin®a 3, 2Á; 

4° occupant entre 20 et 50 travailleurs et dont lôentreprise rel¯ve des secteurs industriels vis®s 

¨ lôalin®a 3, 3Á. 

Le groupe C comprend les employeurs qui occupent moins de 200 travailleurs et qui ne 

figurent pas dans les groupes A et B. 

Le groupe D comprend les employeurs qui occupent moins de 20 travailleurs et où 

lôemployeur occupe lui-même la fonction de conseiller en prévention. 

Si une unit® technique exploitation, vis®e ¨ lôarticle 35, Ä 3 de la loi, doit être classée dans un 

des groupes visés au présent paragraphe, lôactivit® de lôunit® technique dôexploitation est prise 

en compte. 

§ 2. Le nombre de travailleurs se calcule en divisant par trois cent soixante-cinq le total des 

jours civils pendant lesquels chaque travailleur a été inscrit dans le registre du personnel, dont 

la tenue est impos®e par lôarr°t® royal nÁ 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des 

documents sociaux, ou, pour lôemployeur qui nôest pas soumis aux dispositions de cet arr°t® 

royal, dans tout document en tenant lieu, au cours dôune p®riode de quatre trimestres qui 

précèdent chaque trimestre. 

Lorsque lôhoraire de travail effectif dôun travailleur nôatteint pas les trois quarts de lôhoraire 

qui serait le sien sôil ®tait occup® ¨ temps plein, le total des jours civils pendant lesquels il 

aura ®t® inscrit dans le registre du personnel au cours de la p®riode vis®e ¨ lôalinéa 1er sera 

divisé par deux. 

Le nombre de personnes assimil®es vis®es ¨ lôarticle 2, Ä 1er, alinéa 2, 1°, b) à e) de la loi se 

calcule en divisant par mille sept cent cinquante le nombre total dôheures pendant lesquelles 
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elles effectuent un travail, leur stage ou une forme de travail pendant une période de quatre 

trimestres qui précède chaque trimestre. 

Chapitre II .- Les missions du service interne 

Art. II.1 -3.- Le service interne assiste lôemployeur, les membres de la ligne hi®rarchique et 

les travailleurs pour lôapplication des dispositions l®gales et r®glementaires relatives au bien-

°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail et de toutes les autres mesures et 

activités de prévention. 

Le service interne peut également exercer les missions en matière de surveillance de santé 

vis®es ¨ lôarticle II.1-5, sôil r®pond aux conditions impos®es par lôarticle II.1-12, § 2. 

Le service interne collabore avec le service externe lorsquôil est fait appel ¨ un tel service. 

Les dispositions du présent titre ne portent pas pr®judice ¨ la possibilit® pour lôemployeur de 

faire appel ¨ dôautres services ou institutions qui sont sp®cialis®s ou sont particuli¯rement 

comp®tents dans les domaines vis®s ¨ lôarticle 4 de la loi et le domaine des travailleurs moins 

valides pour des problèmes spécifiques qui surviennent en relation avec le bien-être des 

travailleurs lors de lôex®cution de leur travail et qui n®cessitent le recours ¨ une comp®tence 

particuli¯re qui nôest pas obligatoirement pr®sente dans le service externe. 

L'employeur fait appel aux services ou institutions visés à l'alinéa 4 avec la collaboration du 

service interne ou externe et après avis du Comité. 

La faculté de faire appel aux services ou institutions précités doit être décrite dans le plan 

d'action annuel. 

Art. II.1 -4.- Le service interne a pour mission dôassister lôemployeur, les membres de la ligne 

hi®rarchique et les travailleurs dans lô®laboration, la programmation, la mise en îuvre  et 

lô®valuation de la politique d®termin®e par le syst¯me dynamique de gestion des risques. 

Dans le cadre du système dynamique de gestion des risques, le service interne est chargé des 

missions suivantes: 

1° en relation avec lôanalyse des risques: 

a) participer à lôidentification des dangers; 

b) donner un avis sur les r®sultats de lôanalyse des risques qui d®coulent de la d®finition 
et de la d®termination des risques et proposer des mesures afin de disposer dôune 

analyse des risques permanente; 

c) donner un avis et formuler des propositions sur la r®daction, la mise en îuvre  et 

lôadaptation du plan global de pr®vention et du plan dôaction annuel; 

2° participer ¨ lô®tude des facteurs qui ont une influence sur la survenue des accidents ou des 
incidents et ¨ lô®tude des causes déterminantes de tout accident ayant entraîné une 

incapacité de travail; 

3° participer ¨ lôanalyse des causes de maladies professionnelles; 

4° participer à l'analyse des causes des risques psychosociaux au travail; 

5° contribuer et collaborer ¨ lô®tude de la charge physique et mentale de travail, à 

lôadaptation des techniques et des conditions de travail ¨ la physiologie de lôhomme ainsi 
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quô¨ la pr®vention de la fatigue professionnelle, physique et mentale et participer ¨ 

lôanalyse des causes dôaffections li®es ¨ la charge de travail; 

6° donner un avis sur lôorganisation des lieux de travail, des postes de travail, les facteurs 
dôambiance et les agents physiques, chimiques, canc®rog¯nes et biologiques, les 

®quipements de travail et lô®quipement individuel et sur les autres composantes de 

l'organisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, des conditions de 

vie au travail et des relations interpersonnelles au travail qui peuvent engendrer des 

risques psychosociaux au travail; 

7° rendre un avis sur lôhygi¯ne des lieux de travail, notamment des cuisines, des r®fectoires, 

des vestiaires, des installations sanitaires, les sièges de travail et de repos et les autres 

®quipements sociaux particuliers ¨ lôentreprise destin®s aux travailleurs; 

8° rendre un avis sur la rédaction des instructions concernant: 

a) lôutilisation des ®quipements de travail; 

b) la mise en îuvre  des substances et mélanges chimiques et cancérogènes et des agents 

biologiques; 

c) lôutilisation des ®quipements de protection collective et individuelle; 

d) la prévention incendie; 

e) les procédures à suivre en cas de danger grave et immédiat; 

9° rendre un avis sur la formation des travailleurs: 

a) lors de leur engagement; 

b) lors dôune mutation ou dôun changement de fonction; 

c) lors de lôintroduction dôun nouvel ®quipement de travail ou dôun changement 
dô®quipement de travail; 

d) lors de lôintroduction dôune nouvelle technologie; 

10° faire des propositions pour lôaccueil, lôaccompagnement, lôinformation, la formation et la 

sensibilisation des travailleurs concernant les mesures relatives au bien-être des 

travailleurs lors de lôex®cution de leur travail en application dans lôentreprise ou 

institution et collaborer aux mesures et ¨ lô®laboration des moyens de propagande qui sont 

déterminés à cet égard par le Comité; 

11° fournir ¨ lôemployeur et au Comit® un avis sur tout projet, mesure ou moyen dont 
lôemployeur envisage lôapplication et qui directement ou indirectement, dans lôimm®diat 

ou à terme, peuvent avoir des conséquences pour le bien-être des travailleurs; 

12° participer ¨ la coordination, la collaboration et lôinformation en mati¯re de bien-être des 

travailleurs lors de lôex®cution de leur travail, pour ce qui concerne les entreprises 

extérieures et les indépendants, et participer à la coordination, la collaboration et 

lôinformation en mati¯re de s®curit® et de sant® pour ce qui concerne les entreprises et les 

institutions actives sur un même lieu de travail ou pour ce qui concerne les chantiers 

temporaires ou mobiles; 

13° °tre ¨ la disposition de lôemployeur, des membres de la ligne hi®rarchique et des 
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travailleurs pour toutes questions soulev®es concernant lôapplication de la loi et du code 

et, le cas échéant, soumettre celles-ci ¨ lôavis du service externe; 

14° participer ¨ lô®laboration des proc®dures dôurgence interne et ¨ lôapplication des mesures ¨ 

prendre en cas de situation de danger grave et immédiat; 

15° participer ¨ lôorganisation des premiers secours aux travailleurs victimes dôaccident ou de 

malaise; 

16° assurer le secrétariat du Comité; 

17° exécuter toutes les autres missions qui sont imposées par la loi et le code. 

Art. II.1 -5.- En plus de la collaboration ¨ lôex®cution des missions vis®es ¨ article II.1-4, les 

missions suivantes sont réservées aux conseillers en prévention-médecins du travail qui font 

partie du département ou de la section chargé de la surveillance médicale: 

1° examiner lôinteraction entre lôhomme et le travail et contribuer d¯s lors ¨ une meilleure 

ad®quation entre lôhomme et sa t©che dôune part et ¨ lôadaptation du travail ¨ lôhomme 

dôautre part; 

2° assurer la surveillance de la santé des travailleurs notamment afin: 

a) dô®viter lôoccupation de travailleurs ¨ des t©ches dont ils seraient incapables, en raison 
de leur ®tat de sant®, de supporter normalement les risques ainsi que lôadmission au 

travail de personnes atteintes dôaffections graves qui soient transmissibles, ou qui 

représentent un danger pour la sécurité des autres travailleurs; 

b) de promouvoir les possibilit®s dôemploi pour tout un chacun, notamment en proposant 
des méthodes de travail adaptées, des aménagements du poste de travail et la recherche 

dôun travail adapt®, et ce ®galement pour les travailleurs dont lôaptitude au travail est 

limitée; 

c) de dépister aussi précocement que possible les maladies professionnelles et les 

affections liées au travail, de renseigner et conseiller les travailleurs sur les affections 

ou déficiences dont ils seraient éventuellement atteints, de collaborer à la recherche et 

lô®tude des facteurs de risque des maladies professionnelles et des affections li®es ¨ 

lôex®cution du travail; 

3° surveiller lôorganisation des premiers secours aux travailleurs victimes dôaccident ou de 

malaise. 

Art. II.1 -6.- § 1er. Pour remplir ces missions, les conseillers en prévention sont tenus 

dôex®cuter au moins les t©ches suivantes: 

1° dans le cadre de lôanalyse permanente des risques, de la r®daction et de lôadaptation du 

plan global de pr®vention et du plan dôaction annuel: 

a) ex®cuter des visites fr®quentes et syst®matiques des lieux de travail, soit dôinitiative, 
soit ¨ la demande de lôemployeur, soit et ce, dans les d®lais les plus courts, ¨ la 

demande des travailleurs ou de leurs représentants; 

b) examiner, soit dôinitiative, soit ¨ la demande de lôemployeur ou des travailleurs 
concernés, les postes de travail chaque fois que les travailleurs qui les occupent sont 

exposés à une augmentation de risques ou à de nouveaux risques; 
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c) effectuer au moins une fois par an une enquête approfondie des lieux de travail et des 

postes de travail; 

d) proc®der ¨ une enqu°te ¨ lôoccasion des accidents du travail et des incidents qui sont 
survenus sur les lieux de travail; 

e) effectuer les enquêtes, les études et les recherches utiles, nécessaires et pertinentes 

pour lôam®lioration du bien-être des travailleurs; 

f) procéder ou faire procéder à des analyses ou à des contrôles dans les conditions 

prévues par la loi et le code; 

g) prendre connaissance des procédés de fabrication, des méthodes de travail et des 

procédés de travail, les examiner sur place et proposer des mesures pour réduire les 

risques qui en découlent; 

h) tenir à jour la documentation nécessaire dont le contenu est fixé à lôannexe II.1-1; 

i) prendre eux-m°mes, en cas de situation dôurgence et dôimpossibilit® de recourir ¨ la 

direction, les mesures nécessaires pour remédier aux causes de danger ou de 

nuisances; 

j) ex®cuter les t©ches qui leur sont confi®es par lôemployeur pour pr®venir la répétition 

dôaccidents du travail graves; 

k) prendre connaissance des composantes de l'organisation du travail, du contenu du 

travail, des conditions de travail, des conditions de vie au travail et des relations 

interpersonnelles au travail qui peuvent engendrer des risques psychosociaux au 

travail; 

2° dans le cadre de la gestion et du fonctionnement du service: 

a) établir, pour les employeurs appartenant aux groupes A, B et C, les rapports mensuels 

et, pour les employeurs occupant moins de 50 travailleurs et nôappartenant pas au 

groupe B, les rapports trimestriels dont le contenu est pr®cis® ¨ lôannexe II.1-2; 

b) ®tablir le rapport annuel dont le contenu est pr®cis® ¨ lôannexe II.1-3; 

c) ®tablir les fiches dôaccident du travail dont le contenu est pr®cis® ¨ lôannexe II.1-4 ou 

remplir le formulaire de d®claration dôaccident du travail, conform®ment ¨ lôarticle I.6-

12; 

3° ®tablir les documents, les compl®ter et les viser lors du choix, de lôachat, de lôutilisation et 
de lôentretien des ®quipements de travail et des EPI; 

4° conserver les notifications qui, en application de la loi et du code, doivent être adressées à 

lôautorit®; 

5° exécuter dans le cadre des travaux du secrétariat du Comité les tâches qui sont fixées à 

lôarticle II.7-24; 

6° conserver le document vis® ¨ lôarticle I.2-11 alinéa 2, 9°. 
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§ 2. Dans le cadre des missions relatives ¨ la surveillance de la sant® vis®es ¨ lôarticle II.1-5, 

les tâches suivantes sont réservées à la section chargée de la surveillance médicale: 

a) veiller à ce que les travailleurs qui sont victimes dôun accident ou dôun malaise reoivent 

les premiers secours, ¨ moins que dôautres services m®dicaux institu®s en application de la 

loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail nôen soient charg®s; 

b) déclarer les maladies professionnelles. 

Art.  II.1 -7.- Sans préjudice des dispositions des articles II.1-8 à II.1-11, les missions et les 

tâches visées aux articles II.1-4 à II.1-6 sont exécutées par le service interne ou le service 

externe. 

Sans pr®judice des dispositions de lôarticle II.1-10, toutes les missions et les tâches visées à 

lôalin®a 1er peuvent être exécutées par le service interne lorsque celui-ci dispose des 

compétences requises. 

Lôemployeur doit tenir ¨ la disposition du fonctionnaire charg® de la surveillance le document 

dôidentification vis® ¨ lôalin®a 4, soit comme document s®par®, soit joint au rapport annuel du 

service, soit en annexe au contrat avec le service externe. 

Ce document mentionne: 

1° lôidentification de lôemployeur; 

2° les missions qui sont effectuées par le service interne, éventuellement en faisant référence 

aux dispositions correspondantes du présent titre; 

3° la composition du service interne, le nombre de conseillers en prévention, leurs 

qualifications et la durée de leurs prestations; 

4° les compétences qui sont représentées dans le service interne de telle sorte que les 

missions puissent être remplies de manière complète et efficace; 

5° les moyens administratifs, techniques et financiers dont dispose le service interne; 

6° les avis du Comité; 

7° lorsquôil sôagit de la mission relative ¨ la surveillance de la sant®, une copie de lôagr®ment 

accordé par la Communauté compétente. 

Art. II.1 -8.- Chez les employeurs des groupes A et B, les missions et les tâches suivantes sont 

toujours remplies par le service interne: 

1° les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4, alinéa 1er et alinéa 2, 1°, 5°, 7°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 

13°, 14°, 15° et 16°; 

2° les t©ches vis®es ¨ lôarticle II.1-6, § 1er, 1°, a) b) c) e) f) g) h) i), 2°, 3°, 4° et 5°; 

3° les missions et les t©ches vis®es ¨ lôarticle II.1-11, sôil est fait appel à un service externe. 

Art. II.1 -9.- Chez les employeurs du groupe C, le service interne est toujours chargé des 

missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4, alin®a 2, 7Á, 13Á et 16Á, et des t©ches vis®es ¨ lôarticle II.1-6, 

§ 1er, 1°, a) c) h) i), 2°, 3°, 4Á et 5Á ainsi que des missions et des t©ches vis®es ¨ lôarticle II.1-

11, sôil est fait appel ¨ un service externe. 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

122 

 

Art. II.1 -10.- § 1er. Les employeurs dont le service interne ne dispose pas dôun d®partement 

chargé de la surveillance médicale répondant aux dispositions de lôarticle II.1-12, § 2, doivent 

toujours faire appel à un service externe. 

Dans ce cas, le service externe exécute toujours les missions et tâches suivantes: 

1° les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-5; 

2° les t©ches vis®es ¨ lôarticle II.1-6, § 2, b). 

§ 2. Chez les employeurs du groupe C où le service interne ne dispose pas de conseiller en 

prévention qui a terminé avec fruit une formation complémentaire du niveau I ou II tel que 

fix® ¨ lôarticle II.1-21, les missions et tâches suivantes sont toujours remplies par le service 

externe: 

1° les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4, alinéa 1er et 2, 1°; 

2° exécuter les enquêtes sur les lieux de travail après un accident de travail sur les lieux de 

travail ayant entraîné une incapacité de travail de quatre jours ou plus; 

3° les missions et tâches que l'employeur leur confie en application des articles I.6-1 à I.6-6, 

en vue de prévenir la répétition d'accidents du travail graves. 

§ 3. Chez les employeurs du groupe D, les missions et tâches visées au § 2 sont toujours 

remplies par un service externe. 

Art. II.1 -11.- Sans préjudice des dispositions des articles II.1-8 à II.1-10, chaque fois quôun 

service externe est sollicité, le service interne est toujours chargé des missions suivantes: 

1° organiser la collaboration avec le service externe; 

2° assurer la coordination avec le service externe en fournissant à ce service externe toutes 

les informations utiles dont il a besoin pour accomplir ses missions; 

3° dans le cadre de lôanalyse des risques, collaborer avec le service externe, en accompagnant 

le conseiller en prévention du service externe lors des visites des lieux de travail et en 

lôassistant lors de lô®tude des causes dôaccidents du travail et de maladies professionnelles 

ainsi que lors de lô®tablissement dôinventaires; 

4° collaborer avec le service externe dans le cadre de la mise en îuvre des mesures de 
pr®vention prises sur base de lôanalyse des risques, notamment en donnant un avis sur les 

mesures en mati¯re de propagande et en mati¯re dôaccueil, dôinformation, de formation et 

de sensibilisation des travailleurs, et sur la rédaction des instructions destinées aux 

travailleurs; 

5° participer ¨ lô®laboration des proc®dures ¨ suivre en cas de danger grave et imm®diat, et ¨ 
lôorganisation des premiers secours. 

Chapitre III .- Lôorganisation et le fonctionnement du service interne 

Art. II.1 -12.- § 1er. Le service interne se compose ou non de sections conformément aux 

articles 35 et 36 de la loi. 

§ 2. Lôemployeur qui choisit de confier au service interne les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-5 

crée au sein de ce service interne un département chargé de la surveillance médicale qui peut 

être agréé par les Communautés. 
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Le département chargé de la surveillance médicale est dirigé par un conseiller en 

prévention-m®decin du travail vis® ¨ lôarticle II.3-30, § 1er, alinéa 1er, 2°. 

Le personnel qui fait partie de ce département exerce ses missions sous la responsabilité 

exclusive de ce conseiller en prévention. 

La composition de ce département et la durée des prestations de ses membres sont conformes 

aux dispositions des articles II.3-33 à II.3-35. 

§ 3. Le service m®dical des forces arm®es peut °tre charg® des missions dôun d®partement 

chargé de la surveillance médicale. 

Toutefois ce service doit répondre aux conditions suivantes: 

1° être en mesure de remplir les obligations imposées par le présent titre, tant en ce qui 

concerne lôex®cution des t©ches prescrites par celui-ci, quôen ce qui concerne les titres et 

qualifications scientifiques que devront posséder les conseillers en prévention auxquels 

ces tâches seront confiées; 

2° la structure de ce service garantit lôind®pendance de ceux-ci, ainsi que des conseillers en 

prévention; 

3° le dossier m®dical fait lôobjet dôun traitement distinct en ce qui concerne la médecine du 

travail. 

Art. II.1 -13.- Sans préjudice des dispositions relatives au département chargé de la 

surveillance médicale, le service interne est composé de manière à pouvoir accomplir ses 

missions sur la base du principe de multidisciplinarité. 

Le principe de multidisciplinarit® sôobtient par lôintervention coordonn®e de conseillers en 

pr®vention et dôexperts qui disposent de comp®tences diff®rentes contribuant ¨ la promotion 

du bien-être des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail. 

Ces compétences ont notamment trait à: 

1° la sécurité du travail; 

2° la médecine du travail; 

3° lôergonomie; 

4° lôhygi¯ne du travail; 

5° les aspects psychosociaux du travail dont la violence et le harcèlement moral ou sexuel au 

travail. 

Lôemployeur d®termine, compte tenu du plan global de pr®vention et apr¯s avis pr®alable du 

Comité, les compétences qui doivent être présentes dans son entreprise ou institution et pour 

quelles compétences il fait appel à un service externe. 

Lôemployeur donne suite ¨ cet avis, conform®ment ¨ lôarticle II.7-19. 

Les compétences relatives à la sécurité du travail et celles relatives à la médecine du travail ne 

peuvent jamais être exercées par une seule et même personne. 

Lôemployeur qui doit disposer dôune des comp®tences vis®es ¨ lôalin®a 3, 3Á et 4Á en 

application du plan global de pr®vention, peut ®galement faire appel ¨ dôautres personnes de 
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son entreprise ou institution qui ne font pas partie du service interne, pour autant que ces 

personnes disposent de lôexpertise vis®e ¨ lôarticle II.3-30, § 1er, alinéa 1er, 3° et 4° et pour 

autant que ces personnes disposent du temps et des moyens nécessaires. 

Art. II.1 -14.- Lorsquôun service interne se compose de plusieurs sections au sens des articles 

35 et 36 de la loi ou lorsquôun d®partement charg® de la surveillance m®dicale est pr®sent, 

lôemployeur d®termine, apr¯s avis pr®alable du Comit®, les relations entre, le cas ®chéant, les 

sections, le département et le service central, et par qui et de quelle manière la direction du 

service et, le cas échéant, de chaque section, est assurée. 

La direction du service ou de la section est assurée par: 

1° soit un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit un cours agréé de formation 

compl®mentaire de niveau I, lorsque lôemployeur ou lôunit® technique dôexploitation 

appartient au groupe A; 

2° soit un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit un cours agréé de formation de 

niveau II au moins, lorsque lôemployeur ou lôunit® technique dôexploitation appartient au 

groupe B; 

3° soit le conseiller en prévention chargé de la direction du département chargé de la 

surveillance médicale. 

Lorsque le conseiller en prévention chargé de la direction du département chargé de la 

surveillance médicale exerce la direction du service interne ou de la section, le service interne 

ou lôunit® technique dôexploitation doit ®galement disposer dôun conseiller en pr®vention, qui 

selon que lôemployeur ou lôunit® technique dôexploitation appartient au groupe A ou B, 

remplit les conditions fix®es ¨ lôalin®a 2, 1Á et 2Á. 

Art. II.1 -15.- Le conseiller en prévention chargé de la direction du service relève directement 

de la personne chargée de la gestion journali¯re de lôentreprise ou de lôinstitution et a 

directement acc¯s ¨ la personne ou aux personnes charg®es de la gestion journali¯re de lôunit® 

technique dôexploitation ou des unit®s techniques dôexploitation. 

Le conseiller en prévention chargé de la direction dôune section rel¯ve directement de la 

personne charg®e de la gestion journali¯re de lôunit® technique dôexploitation pour laquelle la 

section a été créée et a directement accès à la personne chargée de la gestion journalière de 

lôentreprise ou de lôinstitution. 

Le conseiller en prévention chargé de la direction du département chargé de la surveillance 

m®dicale vis® ¨ lôarticle II.1-12, § 2 a également directement accès aux personnes chargées de 

la gestion journali¯re, vis®es ¨ lôalin®a 1er. 

Art. II.1 -16.- § 1er. Lôemployeur d®termine, apr¯s avis pr®alable du Comit®: 

1° le mode de composition du service interne; 

2° les moyens techniques et scientifiques, les locaux et les moyens financiers ainsi que le 

personnel administratif mis à la disposition du service interne. 

Lôemployeur donne suite ¨ cet avis, conform®ment ¨ lôarticle II.7-19. 

§ 2. Lôemployeur d®termine, apr¯s accord pr®alable du Comit®, la dur®e minimale des 

prestations des conseillers en prévention de sorte que les missions attribuées au service interne 

puissent toujours être accomplies de manière complète et efficace. 
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A la demande de toute partie intéressée, la durée minimale des prestations peut être modifiée 

selon la même procédure. 

Par dur®e des prestations, il convient dôentendre le temps minimal devant être consacré à 

lôaccomplissement des missions et activit®s attribu®es aux conseillers en pr®vention. 

Art. II.1 -17.- Afin de permettre aux conseillers en pr®vention dôaccomplir efficacement leurs 

missions et activités: 

1° lôemployeur les informe des procédés de fabrication, des techniques de travail, des 

méthodes de travail et de production, ainsi que des substances et produits utilisés dans 

lôentreprise ou dont on envisage lôutilisation; 

2° lôemployeur les informe et les consulte sur les modifications apportées aux procédés de 

fabrication, aux techniques de travail ou aux installations si elles peuvent aggraver les 

risques existants ou en faire apparaître de nouveaux, ainsi que lorsque de nouveaux 

produits sont utilisés ou fabriqués et sur les modifications apportées aux autres 

composantes de l'organisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, 

des conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail qui peuvent 

engendrer des risques psychosociaux au travail; 

3° lôemployeur, les membres de la ligne hi®rarchique et les travailleurs leur donnent toute 
information quôils demandent afin de leur permettre dôaccomplir les missions du service 

interne; 

4° lôemployeur informe le conseiller en pr®vention charg® de la direction du service ou de la 

section de toutes les activit®s ex®cut®es sur le lieu de travail par lôintervention 

dôentreprises ext®rieures, dôind®pendants ou de travailleurs int®rimaires; 

5° lôemployeur communique au conseiller en pr®vention charg® de la direction du service la 

liste des travailleurs, compl®t®e des donn®es n®cessaires ¨ lôexercice de ses missions. 

Chapitre IV .- Statut des conseillers en pr®vention dôun service interne 

Art. II.1 -18.- Les conseillers en pr®vention sont li®s ¨ lôemployeur par un contrat de travail 

ou un statut par lequel leur situation juridique est r®gl®e unilat®ralement par lôautorit® 

publique. 

Ils sont occup®s dans lôentreprise ou lôinstitution pour laquelle le service interne a ®t® cr®®. 

Les conseillers en pr®vention dôune section sont occup®s dans lôunit® technique dôexploitation 

pour laquelle la section a été créée. 

Art. II.1 -19.- § 1er. Lôemployeur d®signe les conseillers en pr®vention ou leurs remplaants 

temporaires, les remplace ou les écarte de leur fonction, après accord préalable du Comité. 

Lorsquôil sôagit du conseiller en pr®vention charg® de la direction dôun service interne 

compos® de diff®rentes sections ainsi que des conseillers en pr®vention qui lôassistent, 

lôaccord pr®alable de tous les Comit®s est requis. 

Lorsquôil sôagit dôun conseiller en pr®vention qui est occup® dans un service interne qui nôest 

pas composé de sections, lôaccord pr®alable du Comit® est requis. 

Lorsquôil sôagit du conseiller en pr®vention occup® dans une section, lôaccord pr®alable du 

Comit® comp®tent pour lôunit® technique dôexploitation pour laquelle la section a ®t® cr®®e est 

requis. 
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§ 2. Si aucun accord nôest obtenu au sein dôun ou de plusieurs Comit®s, lôemployeur demande 

lôavis du fonctionnaire charg® de la surveillance. 

Ce fonctionnaire entend les parties concernées et tente de concilier les positions de chacun. 

En lôabsence de conciliation, le fonctionnaire chargé de la surveillance donne un avis qui est 

notifi® ¨ lôemployeur par pli recommand®. 

Lôemployeur informe le Comit® de lôavis du fonctionnaire charg® de la surveillance dans un 

délai de trente jours à dater de la notification, avant de prendre la décision. 

La notification est présumée être reçue le troisième jour ouvrable à partir de la remise de la 

lettre à la poste. 

§ 3. Les dispositions des § 1er et 2, ne sont, en ce qui concerne la désignation, pas applicables 

aux chefs du service de sécurit®, dôhygi¯ne et dôembellissement des lieux de travail et leurs 

adjoints, qui en vertu des dispositions de lôarticle 833.2.1. R.G.P.T. ®taient d®sign®s avant le 

10 avril 1998, ainsi quôaux m®decins du travail, qui ®taient d®sign®s en vertu des dispositions 

de lôarticle 112 R.G.P.T. avant le 10 avril 1998, et qui continuent ¨ exercer la fonction de 

conseiller en pr®vention et pour autant quôils exercent cette fonction dans la m°me entreprise, 

institution ou unit® technique dôexploitation. 

Art. II.1 -20.- Les conseillers en pr®vention disposent dôune connaissance suffisante de la 

législation en matière de bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail, 

dôapplication dans lôentreprise ou lôinstitution dans laquelle ils exercent leur mission, et ont 

les connaissances techniques et scientifiques n®cessaires ¨ lôexercice des activit®s vis®es au 

chapitre II du présent titre. 

Ces connaissances ont notamment trait: 

1° aux techniques relatives ¨ lôanalyse des risques; 

2° à la coordination des activités de prévention: 

- dans le service interne; 

- entre le service interne et externe; 

- avec les employeurs et les travailleurs des entreprises extérieures qui effectuent des 

travaux dans son entreprise; 

3° aux mesures relatives ¨ lôhygi¯ne sur les lieux de travail; 

4° ¨ lôorganisation des premiers secours des travailleurs qui sont victimes dôun accident ou 
dôun malaise et aux mesures ¨ prendre en cas de danger grave et imm®diat; 

5° aux missions des conseillers en prévention visées au titre 7 du présent livre; 

6° au mode de rédaction des rapports. 

Art. II.1 -21.- § 1er. Chez les employeurs des groupes A et B, un conseiller en prévention doit 

avoir suivi avec fruit la formation complémentaire déterminée au titre 4 du présent livre. 

Chez les employeurs qui appartiennent au groupe A, les conseillers en prévention qui 

remplissent les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4 doivent fournir la preuve quôils ont termin® 

avec fruit un cours agréé de niveau II au moins et le conseiller en prévention qui remplit les 

missions visées à lôarticle II.1-4 et qui est chargé de la direction du service doit fournir la 
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preuve quôil a termin® avec fruit un cours agr®® de niveau I et poss¯de au moins deux ans 

dôexp®rience comme conseiller en prévention dans un service interne. 

Dans les unités techniques dôexploitation qui appartiennent au groupe A, les conseillers en 

pr®vention qui remplissent les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4, doivent fournir la preuve 

quôils ont termin® avec fruit un cours agr®® de niveau II au moins et le conseiller en 

prévention, qui remplit les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4 et qui est chargé de la direction de 

la section, doit fournir la preuve quôil a termin® avec fruit un cours agr®® de niveau I et 

poss¯de au moins deux ans dôexp®rience comme conseiller en pr®vention dans un service 

interne. 

Chez les employeurs qui appartiennent au groupe B, le conseiller en prévention, qui remplit 

les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4 et qui est chargé de la direction du service, doit fournir la 

preuve quôil a termin® avec fruit un cours agréé de niveau II au moins. 

Dans les unit®s techniques dôexploitation qui appartiennent au groupe B, le conseiller en 

pr®vention, qui remplit les missions vis®es ¨ lôarticle II.1-4 et qui est chargé de la direction de 

la section, doit fournir la preuve quôil a termin® avec fruit un cours agr®® de niveau II au 

moins. 

Des personnes qui sont porteurs dôun dipl¹me, attestation ou autre titre, prouvant quôelles 

poss¯dent la qualification pour exercer dans un ®tat membre de lôUnion Europ®enne la 

fonction de conseiller en prévention, peuvent, conformément au niveau de cette qualification, 

exercer chez des employeurs appartenant au groupe A ou B la fonction de conseiller en 

pr®vention, ¨ condition quôelles puissent prouver quôelles ont suivi avec fruit chez un 

organisateur les disciplines du module multidisciplinaire de base et du module de 

spécialisation concernant les aspects juridiques et sociaux de cette fonction en Belgique. 

§ 2. Par dérogation au § 1er, il suffit que le conseiller en prévention qui remplit les missions 

vis®es ¨ lôarticle II.1-5, fournisse la preuve quôil r®pond aux conditions fix®es ¨ lôarticle II.3-

30, § 1er, alinéa 1er, 2Á, m°me sôil est charg® de la direction du service interne ou dôune 

section. 

Art. II.1 -22.- Les conseillers en pr®vention ont le droit et lôobligation de se perfectionner. 

A cet effet, lôemployeur leur permet dôentretenir tous les contacts utiles avec des centres 

universitaires et autres instances spécialisées qui sont en mesure de leur apporter les moyens 

souhait®s en mati¯re de perfectionnement, lôenseignement souhait® et la collaboration voulue. 

Art. II.1 -23.- Le temps consacré aux activités de formation est considéré comme temps de 

travail normal et les coûts y afférents donnent lieu à une indemnisation. 

Art. II.1 -24.- En application de lôarticle 43 de la loi, les conseillers en pr®vention 

accomplissent leurs missions en totale ind®pendance par rapport ¨ lôemployeur et aux 

travailleurs. 

Les divergences relatives à la réalité de cette indépendance sont soumises, à la demande du 

conseiller en pr®vention, de lôemployeur ou des travailleurs ¨ lôavis du fonctionnaire charg® 

de la surveillance. 

Art. II.1 -25.- Les conseillers en pr®vention ont le droit et lôobligation dôentretenir tous les 

contacts utiles à lôaccomplissement de leurs missions avec le service externe, les SECT et tous 

les autres services ou institutions spécialisés ou particulièrement compétents dans le domaine 

de la s®curit® du travail, de la sant®, de lôhygi¯ne du travail, de lôergonomie, de 
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lôenvironnement et des aspects psychosociaux du travail ou dans le domaine des personnes 

handicap®es, sous les m°mes conditions que celles fix®es ¨ lôarticle II.1-3, alinéa 4.  
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ANNEXE II.1 -1 

Contenu de la documentation vis®e ¨ lôarticle II.1-6, § 1er, 1°, h) 

1. Les dispositions légales et conventions relatives au bien-être des travailleurs lors de 

lôex®cution de leur travail en application dans lôentreprise ou dans lôinstitution. 

2. Les actes et documents imposés par ces mêmes dispositions légales et conventions. 

3. Tout autre document ®tabli dans lôentreprise ou dans lôinstitution en vue dôassurer le bien-

°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail ainsi que lôattention pour 

lôenvironnement interne et externe. 

4. Lôinventaire des appareils et machines à faire contrôler par les SECT, en vertu des 

dispositions légales. 

5. La liste et la localisation des substances et m®langes dangereux utilis®s dans lôentreprise 

ou dans lôinstitution. 

6. La liste et les donn®es relatives aux points dô®missions concernant la pollution de lôair et 

de lôeau, pr®sents dans lôentreprise ou dans lôinstitution. 
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ANNEXE II.1 -2 

Contenu des rapports mensuels ou trimestriels vis®s ¨ lôarticle II.1-6, § 1er, 2°, a) 

1. Service interne: 

1.1. aperçu des activités; 

1.2. relations avec le service externe; 

1.2.1. propositions; 

1.2.2. questions; 

1.2.3. remarques. 

2. Recherches en matière de bien-°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail. 

3. Risques dépistés. 

4. Synthèse des accidents du travail: 

4.1. analyse des fiches dôaccidents du travail et des rapports; 

4.2. localisation des accidents; 

4.3. causes et mesures de prévention; 

4.4. évolution de la fréquence et de la gravité des accidents. 

4.5. lôendroit, les causes et les mesures de prévention pour les accidents du travail survenus 

aux travailleurs qui ne sont pas des travailleurs de l'employeur, mais à l'égard desquels 

ce dernier avait la qualité de: 

1° soit, employeur dans lô®tablissement duquel ces travailleurs venaient exercer des 

activit®s en tant que travailleurs dôentreprises ext®rieures; 

2° soit, utilisateur; 

3° soit, ma´tre dôîuvre charg® de lôex®cution pour qui ces travailleurs ex®cutaient 

des travaux en tant que travailleurs dôentrepreneurs ou de sous-traitants de ce 

maître dôîuvre. 

5. Mesures de prévention prises. 

6. Plan dôaction annuel: 

6.1. Options en vue de r®aliser le plan dôaction annuel; 

6.2. R®alisations dans le cadre du plan dôaction annuel. 

7. Commentaires sur les modifications apportées aux documents suivants: 

7.1. lôorganigramme; 

7.2. les autorisations dôexploitation et les conditions dôexploitation impos®es; 
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7.3. les rapports de la d®l®gation du Comit® charg®e de rechercher les causes dôun accident, 

dôun incident ou dôune intoxication grave; 

7.4. les attestations, procès-verbaux et rapports délivrés par les organismes agréés; 

7.5. les suggestions faites par le service dôincendie comp®tent. 
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ANNEXE II.1 -3 

Rapport annuel du Service interne pour la prévention et la protection au travail  

vis® ¨ lôarticle II.1-6, § 1er, 2°, b) 

I. Renseignements concernant lôentreprise 

1. Raison sociale et adresse compl¯te de lôentreprise (+ nÁ de t®l®phone). 

2. Objet de lôentreprise et num®ro de la commission paritaire dont rel¯ve la majorit® du 

personnel occupé. 

3. Effectif moyen du personnel ventil® suivant le groupe dô©ge (moins de 21 ans, 21 ans et 

plus) la catégorie de travailleurs (ouvrier-employé) et le sexe. 

 Il sôagit de la moyenne arithm®tique de lôeffectif ¨ la fin de chacun des quatre trimestres. 

4. Composition du service interne et notamment nom et qualité des conseillers en 

prévention 

5.1. Composition du Comit® ou du Conseil dôentreprise si celui-ci exerce les attributions du 

Comité. Nom et qualité du président et des membres. 

5.2. Nombre de réunions du Comité. 

6.1. Nom et adresse du conseiller en prévention-médecin du travail du département du service 

interne ou de la section du service externe chargé de la surveillance de santé dans 

lôentreprise. 

6.2. Nom du médecin ou du médecin chef attach® ¨ lôentreprise aux fins dôassurer les soins 

dôurgence aux accident®s du travail. 

6.3. Nom du ou des infirmiers et infirmi¯res attach®s ¨ lôentreprise. 

6.4. Nom du ou des secouristes, d®nomination et adresse de lôinstitution qui a d®livr® le 

diplôme ou le certificat. 

6.5. Dénomination et adresse de la clinique ou du service hospitalier désigné aux termes de la 

loi sur les accidents du travail. 

II. Renseignements concernant les accidents survenus sur le lieu du travail 

1. Nombre dôheures dôexposition aux risques au cours de lôann®e, côest-à-dire nombre total 

des heures prest®es au cours de lôann®e, y compris les heures suppl®mentaires. 

2. Nombre dôaccidents. 

 Ventilation suivant la catégorie de gravité (décès, incapacité permanente, incapacité 

temporaire, autre accident ayant entraîné exclusivement des frais médicaux ou autres 

dans le cadre de la législation relative aux accidents de travail, accidents bénins tels que 

vis®s ¨ lôarticle 1er, 4Á de lôarr°t® royal du 12 mars 2003 ®tablissant le mode et le d®lai 

de d®claration dôaccident du travail), le groupe dô©ge (moins de 21 ans et 21 ans et 

plus), la catégorie de travailleurs et le sexe. 

3. Taux annuels de fr®quence de lôann®e consid®r®e et des deux ann®es pr®c®dentes. 
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 Le taux de fréquence Tf est le rapport, multipli® par 1.000.000, du nombre total dôacci-

dents enregistrés pendant la période envisagée ayant entraîné la mort ou une incapacité 

totale dôun jour au moins, sans tenir compte du jour de lôaccident, au nombre dôheures 

dôexposition aux risques, ce qui se traduit par la formule: 

risquesaux  expositiondô heuresdô nombre

000 000 1    accidentsdô nombre
  Tf

³
=  

4. Durée des incapacités réelles et forfaitaires consécutives aux accidents. 

4.1. Incapacités réelles: 

4.1.1. Nombre de journées calendrier réellement perdues (ventilation suivant incapacité 

temporaire, incapacité permanente, décès et catégorie de travailleurs) établi sur base de 

la totalisation des fiches individuelles dôaccident ou les d®clarations dôaccidents ayant 

entra´n® au moins un jour dôincapacit® de travail. 

4.1.2. Taux de gravité réels des accidents de lôann®e consid®r®e et des deux ann®es 

précédentes. Le taux de gravité réel (Tg réel) est le rapport du nombre de journées 

calendrier r®ellement perdues par suite dôaccidents du travail, multipli® par 1.000, au 

nombre dôheures dôexposition aux risques, ce qui se traduit par la formule: 

risquesaux  expositiond' heuresd' nombre

000 1    perdues réellement calendrier journées de nombre
  réel Tg

³
=  

4.2. Incapacités forfaitaires: 

4.2.1. Nombre de journ®es dôincapacit® forfaitaire (ventilation suivant incapacit® permanente, 

décès et catégorie de travailleurs) établi sur base de la totalisation des fiches 

individuelles dôaccident ou les d®clarations dôaccidents ayant entra´n® au moins un jour 

dôincapacit® de travail. 

4.2.2. Taux de gravit® globaux des accidents de lôann®e consid®r®e et des deux ann®es 
précédentes. Le taux de gravité global (Tg global) est le rapport du nombre de journées 

calendrier r®ellement perdues, augment® du nombre de journ®es dôincapacit® forfaitaire, 

multipli® par 1.000, au nombre dôheures dôexposition aux risques, ce qui se traduit par 

la formule: 

 

 

III. Renseignements sur les accidents survenus sur le chemin du travail 

IV. Renseignements concernant la sécurité 

1. Mesures prises pour assurer la sécurité. 

2. Suggestions faites pour assurer la sécurité, soumises au Comité avec indication des suites 

qui y furent données. 

3.1. Nombre de contrôles obligatoires effectués par le ou les organismes agréés pour les 

contrôles imposés par la réglementation, avec ventilation suivant la nature des appareils 

ou installations contrôlés. 

3.2. Nom et adresse de ces organismes. 

nombre de journ®es calendrier r®ellement perdues + nombre de journ®es dôincapacit® forfaitaires x 1000 

nombre dôheures dôexposition aux risques 
Tg Globale = 
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V. Renseignements relatifs à la santé des travailleurs 

Joindre en annexe le rapport du département du service interne ou de la section du service 

externe chargé de la surveillance médicale. 

A défaut de ce rapport, fournir les renseignements suivants: 

1. Nombre dôexamens dôembauchage obligatoires. 

2. Nombre dôexamens p®riodiques: 

2.1. de personnes âgées de moins de 21 ans - ventilation suivant moins de 18 ans - et de 18 

ans à 21 ans; 

2.2. de dépistage des maladies professionnelles avec ventilation suivant la catégorie des 

facteurs nocifs; 

2.3. de personnes occupant des postes de sécurité; 

2.4. de personnes handicapées; 

2.5. de personnes soumises aux vaccinations contre la tuberculose; 

3. Nombre dôexamens de reprise du travail. 

4. Nombre de consultations spontanées. 

5. Nombre et nature des vaccinations. 

VI. Renseignements concernant lôhygi¯ne du travail et des lieux de travail 

1. Mesures prises en vue dôam®liorer lôhygi¯ne du travail et des lieux de travail: 

1.1. Nombre de communications adressées aux travailleurs en vue de les informer du degré de 

risque que comportent les substances et mélanges dangereux avec lesquelles les intéressés 

entrent en contact. 

1.2. Nombre de demandes dôexamens de postes de travail adress®es au conseiller en 

prévention - m®decin du travail, en cas dôapparition et de modification de risques. 

1.3. Nombre de consultations demand®es par lôemployeur au conseiller en pr®vention - 

médecin du travail au sujet de projets qui peuvent influencer la santé du personnel. 

1.4. Nombre dôavis ®crits donn®s par le conseiller en pr®vention - médecin du travail dans le 

cadre des mesures de lutte contre les nuisances du travail. 

1.5. Nombre dôanalyse ou de mesures de contr¹le effectu®es en vue de d®terminer 

lôimportance des facteurs de nuisance du travail. 

1.6. Nombre de visites des lieux de travail effectuées par le conseiller en prévention - médecin 

du travail. 

2. Suggestions faites en mati¯re de salubrit® et dôhygi¯ne du travail, soumises au Comit® 

avec indication des suites qui y furent donn®es selon quôelles ®manent: 

2.1. de lôemployeur; 

2.2. des représentants des travailleurs; 
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2.3. du conseiller en prévention - médecin du travail. 

3. Nombre de plaintes formulées par le personnel et examinés par le Comité concernant: 

3.1. la salubrité des locaux de travail; 

3.2. les EPC; 

3.3. les EPI; 

3.4. lôinstauration de mesures de lutte contre les nuisances du travail; 

3.5. la manière de fonctionner du département du service interne ou de la section du service 

externe chargé de la surveillance médicale; 

3.6. la manière de fonctionner du service médical, hospitalier ou pharmaceutique institué en 

application de la loi sur les accidents du travail. 

4. Existence de lôinventaire dôasbeste. 

VII. Renseignements concernant lôembellissement des lieux de travail 

1. Mesures prises en vue dôembellir les lieux de travail. 

2. Suggestions faites en mati¯re dôembellissement des lieux de travail soumises au Comit® 
avec indication des suites qui y furent données. 

VIII. Renseignements relatifs à la prévention des risques psychosociaux au travail 

1. Mesures de prévention collectives prises pour prévenir les risques psychosociaux au 

travail 

2. Nombre de demande d'analyse de risques de situations de travail spécifiques visée à 

l'article I.3-4 

3. Incidents de nature psychosociale communiqués directement à la personne de confiance 

ou au conseiller en prévention aspects psychosociaux: 

3.1 Interventions psychosociales informelles 

a. Nombre d'interventions de la personne de confiance 

b. Nombre d'interventions du conseiller en prévention aspects psychosociaux 

c. Nombre en fonction du type d'intervention 

c.1. Conseil, accueil 

c.2. Intervention 

c.3. Conciliation 

3.2 Interventions psychosociales formelles 

a. Nombre de demandes 

a.1. à caractère principalement collectif (hors faits de violence ou harcèlement) 

a.2. à caractère principalement individuel (hors fait de violence ou harcèlement) 
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a.3. pour faits de violence ou de harcèlement au travail 

b. Nombre total de demandes d'interventions psychosociales formelles déposées à la suite 

d'une intervention psychosociale informelle 

c. Nombre de mesures 

c.1. Mesures individuelles 

c.2. Mesures collectives 

c.3. Pas de mesures 

c.4. Intervention de l'inspection du Contrôle du Bien-être au travail 

4. Registre des faits de tiers visé à l'article I.3-3  

a. Nombre de faits enregistrés 

b. Nombre selon la nature des faits 

b.1. Violence physique 

b.2. Violence psychique 

b.3. Harcèlement moral 

b.4. Harcèlement sexuel 

b.5. Autres. 

IX. Moyens de formation, dôinformation et de propagande employ®s 

X. Diffusion des documents et information du personnel 

XI.  Une ®num®ration des th¯mes principaux du plan annuel dôaction, pour lôexercice 

qui suit lôann®e auquel le rapport annuel se rapporte et, le cas ®ch®ant, les d®lais de 

réalisation pour les dépassements de cet exercice 
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ANNEXE II.1 -4 

Contenu de la fiche dôaccident du travail vis®e ¨ lôarticle II.1-6, § 1er, 2°, c) 

I. Renseignements concernant la fiche 

1. Année. 

2. Num®ro chronologique de la fiche dans lôann®e. 

II.  Renseignements concernant lôemployeur 

1. Nom, pr®noms et adresse compl¯te de lôemployeur (code postal, commune, rue et 

num®ro), le num®ro dôentreprise et, pour les employeurs ayant plusieurs 

®tablissements, le num®ro dôunit® dô®tablissement. 

2. Objet de lôentreprise. 

III.  Renseignements concernant la victime 

1. Nom, prénoms et domicile de la victime (code postal, commune, rue et numéro). 

2. Numéro au registre du personnel. 

3. Catégorie professionnelle. 

4. Sexe. 

5. Nationalité. 

6. Date de naissance. 

7. Etat civil. 

8. Profession habituelle dans lôentreprise. 

9. Type de poste de travail 

- lieu de travail habituel 

- lieu de travail occasionnel ou mobile 

- autre lieu de travail. 

10. Date dôentr®e en service. 

11. Anciennet® dans la profession dans lôentreprise. 

12. Horaire de la victime le jour de lôaccident. 

IV.  Renseignements concernant lôaccident 

1. Lieu de lôaccident 

- au si¯ge de lôentreprise (pr®ciser lôadresse ï voir champs II.1) 

- sur la voie publique ï accident de circulation ? Oui - Non 

- dans un autre endroit (adresse à préciser) 
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- si chantier temporaire ou mobile, numéro de déclaration de chantier à préciser 

2. Dans quel environnement ou dans quel type de lieu la victime se trouvait-elle lorsque 

lôaccident sôest produit (p.ex. aire de maintenance, chantier de construction dôun 

tunnel, lieu dô®levage de b®tail, bureau, ®cole, magasin, hôpital, parking, salle de 

sports, toit dôun h¹tel, maison priv®e, ®gout, jardin, autoroute, navire ¨ quai, sous 

lôeau, etc.) ? 

3. Date, jour, heure. 

4. Nom et adresse des témoins. 

5. Rapport d®taill® de lôaccident. 

6. Nature de lôaccident: 

Accident du travail ou accident sur le chemin du travail. 

7. Classification de lôaccident: 

7.1. Agent matériel. 

7.2. Forme de lôaccident. 

7.3. Pr®cisez lôactivit® g®n®rale (le type de travail) quôeffectuait la victime ou la t©che (au 

sens large) quôelle accomplissait lorsque lôaccident sôest produit (p.ex. 

transformation de produits, stockage, terrassement, construction ou d®molition dôun 

bâtiment, tâches de type agricole ou forestier, tâches avec des animaux, soins, 

assistance dôune personne ou de plusieurs, formation, travail de bureau, achat, 

vente, activité artistique, etc. ou les tâches auxiliaires de ces différents travaux, 

comme lôinstallation, le d®sassemblage, la maintenance, la r®paration, le nettoyage, 

etc.). 

7.4. Pr®cisez lôactivit® sp®cifique de la victime lorsque lôaccident sôest produit (p.ex. 

remplissage de la machine, utilisation dôoutillage ¨ main, conduite dôun moyen de 

transport, saisie, levage, roulage, portage dôun objet, fermeture dôune bo´te, mont®e 

dôune ®chelle, marche, prise de position assise, etc.) et les objets impliqués (p.ex. 

outillage, machine, équipement, matériaux, objets, instruments, substances, etc.). 

8. Mesures de pr®vention prises pour ®viter la survenue dôun accident semblable. 

9. Moyens de protection que portait la victime au moment de lôaccident. 

V. Renseignements concernant les lésions 

1. Cons®quences de lôaccident: 

1.1. Pas dôincapacit® temporaire de travail, pas de proth¯ses ¨ pr®voir 

1.2. Pas dôincapacit® temporaire de travail, mais des proth¯ses ¨ pr®voir 

1.3. Incapacité temporaire de travail 

1.4. Incapacité permanente de travail à prévoir 

1.5. Décès, date du décès 
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2. Classification des lésions: 

2.1. Nature. 

2.2. Siège. 

2.3. Comment la victime a-t-elle été blessée (lésion physique ou psychique) ? Précisez 

chaque fois par ordre dôimportance tous les diff®rents contacts qui ont provoqu® la 

(les) blessure(s) (p.ex. contact avec un courant électrique, avec une source de 

chaleur ou des substances dangereuses, noyade, ensevelissement, enveloppement 

par quelque chose (gaz, liquide, solide), écrasement contre un objet ou heurt par 

un objet, collision, contact avec un objet coupant ou pointu, coincement ou 

®crasement par un objet, probl¯mes dôappareil locomoteur, choc mental, blessure 

causée par un animal ou par une personne, etc.) ET les objets impliqués (p.ex. 

outillage, machine, équipement, matériaux, objets, instruments, substances, etc.)  

La fiche est établie en tenant compte des indications figurant aux tableaux A, B, C, D, E, F. 

Les mentions reprises dans ces tableaux doivent être reportées en toutes lettres sur la fiche. 

Tableau A. ï Déviation 

Mentionner la déviation dont la lésion est le résultat direct. Dans une succession de causes, 

seule est ¨ retenir, celle qui f¾t imm®diatement ant®rieure ¨ lôaccident, celle qui survient au 

plus près, dans le temps, du contact blessant. Dans le cas où plusieurs causes seraient 

simultanément survenues, ne sera retenue que celle qui apparaît comme la plus déterminante 

ou la plus caractéristique. 

Code Libellé 

  

00 Pas d'information  

  

10 Déviation par problème électrique, explosion, feu - Non précisé 

11 Problème électrique par défaillance dans l'installation - entraînant un contact indirect 

12 Problème électrique - entraînant un contact direct 

13 Explosion 

14 Incendie, embrasement 

19 Autre Déviation connue du groupe 10 mais non listée ci-dessus 

  

20 Déviation par débordement, renversement, fuite, écoulement, vaporisation, dégagement - 

Non précisé 

21 A l'état de solide - débordement, renversement 

22 A l'état de liquide - fuite, suintement, écoulement, éclaboussure, aspersion 

23 A l'état gazeux - vaporisation, formation d'aérosol, formation de gaz 

24 Pulvérulent - génération de fumée, émission de poussières, particules 

29 Autre Déviation connue du groupe 20 mais non listée ci-dessus 

  

30 Rupture, bris, éclatement, glissade, chute, effondrement d'Agent matériel - Non précisé 

31 Rupture de matériel, aux joints, aux connexions 

32 Rupture, éclatement, causant des éclats (bois, verre, métal, pierre, plastique, autres) 

33 Glissade, chute, effondrement d'Agent matériel - supérieur (tombant sur la victime) 

34 Glissade, chute, effondrement d'Agent matériel - inférieur (entraînant la victime) 

35 Glissade, chute, effondrement d'Agent matériel - de plain-pied 

39 Autre Déviation connue du groupe 30 mais non listée ci-dessus 

  

40 Perte, totale ou partielle, de contrôle de machine, moyen de transport - équipement de 

manutention, outil à main, objet, animal - Non précisé 

41 Perte, totale ou partielle, de contrôle - de machine (y compris le démarrage intempestif) ainsi que 

de la matière travaillée par la machine 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

140 

 

Code Libellé 

  

42 Perte, totale ou partielle, de contrôle de moyen de transport - d'équipement de manutention 

(motorisé ou non) 

43 Perte, totale ou partielle, de contrôle d'outil à main (motorisé ou non) ainsi que de la matière 

travaillée par l'outil 

44 Perte, totale ou partielle, de contrôle d'objet (porté, déplacé, manipulé, etc.) 

45 Perte, totale ou partielle, de contrôle d'animal 

49 Autre Déviation connue du groupe 40 mais non listée ci-dessus 

  

50 Glissade ou trébuchement avec chute, chute de personne - Non précisé 

51 Chute de personne - de hauteur 

52 Glissade ou trébuchement avec chute, chute de personne - de plain-pied 

59 Autre Déviation connue du groupe 50 mais non listée ci-dessus 

  

60 Mouvement du corps sans contrainte physique (conduisant généralement à une blessure 

externe) - Non précisé 

61 En marchant sur un objet coupant 

62 En s'agenouillant, s'asseyant, s'appuyant contre 

63 En étant attrapé, entraîné, par quelque chose ou par son élan 

64 Mouvements non coordonnés, gestes intempestifs, inopportuns 

69 Autre Déviation connue du groupe 60 mais non listée ci-dessus 

  

70 Mouvement du corps sous ou avec contrainte physique (conduisant généralement à une 

blessure interne) - Non précisé 

71 En soulevant, en portant, en se levant 

72 En poussant, en tractant 

73 En déposant, en se baissant 

74 En torsion, en rotation, en se tournant 

75 En marchant lourdement, faux pas, glissade - sans chute 

79 Autre Déviation connue du groupe 70 mais non listée ci-dessus 

80 Surprise, frayeur, violence, agression, menace, présence - Non précisé 

81 Surprise, frayeur 

82 Violence, agression, menace entre membres de l'entreprise soumis à l'autorité de l'employeur 

83 Violence, agression, menace - provenant de personnes externes à l'entreprise envers les victimes 

dans le cadre de leur fonction (attaque de banque, chauffeurs de bus, etc.) 

84 Agression, bousculade - par animal 

85 Présence de la victime ou d'un tiers créant en soi un danger pour elle/lui-même et le cas échéant 

pour autrui 

89 Autre Déviation connue du groupe 80 mais non listée ci-dessus 

  

99 Autre Déviation non listée dans cette classification. 

Tableau B.- Agent matériel 

La classification de lôagent mat®riel se fera en ne retenant que lôagent mat®riel en rapport avec 

la (dernière) déviation. Dans le cas où plusieurs agents matériels de la (dernière) déviation 

pourraient °tre invoqu®s, seul lôagent mat®riel intervenant en dernier (au plus pr¯s, dans le 

temps, du contact blessant) sera retenu. 

Code Libellé 

  

00.00 Pas dôagent mat®riel ou pas dôinformation 

00.01 Pas d'agent matériel 

00.02 Pas d'information 

00.99 Autre situation connue du groupe 00 mais non listée ci-dessus 

  

01.00 Bâtiments, constructions, surfaces ï à niveau (intérieur ou extérieur, fixes ou mobiles, 

temporaires ou non) ï Non précisé 

01.01 Eléments de bâtiments, de constructions - portes, murs, cloisons é et obstacles par destination 

(fen°tres, baies vitr®es, é) 
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Code Libellé 

  

01.02 Surfaces ou circulation à niveau - sols (intérieur ou extérieur, terrains agricoles, terrains de sport, 

sols glissants, sols encombrés, planche à clous, é) 

01.03 Surfaces ou circulation à niveau ï flottantes 

01.99 Autres bâtiments, constructions, surfaces à niveau connus du groupe 01 mais non listés ci-dessus 

 

02.00 Bâtiments, constructions, surfaces ï en hauteur (intérieur ou extérieur) - Non précisé 

02.01 Parties de bâtiment en hauteur ï fixes (toitures, terrasses, ouvertures, escaliers, quais) 

02.02 Constructions, surfaces en hauteur - fixes (comprend les passerelles, échelles fixes, pylônes) 

02.03 Constructions, surfaces en hauteur - mobiles (comprend échafaudages roulant, échelles mobiles, 

nacelle, plate-forme élévatrice) 

02.04 Constructions, surfaces en hauteur - temporaires (comprend les échafaudages temporaires, harnais, 

balançoires) 

02.05 Constructions, surfaces en hauteur - flottantes (comprend les plates-formes de forage, les 

échafaudages sur barges) 

02.99 Autres bâtiments, constructions, surfaces en hauteur connus du groupe 02 mais non listés ci-dessus  

  

03.00 Bâtiments, constructions, surfaces ï en profondeur (intérieur ou extérieur) - Non précisé 

03.01 Fouilles, tranchées, puits, fosses, escarpements, fosses de garage 

03.02 Souterrains, galeries 

03.03 Milieux sous-marins 

03.99 Autres bâtiments, constructions, surfaces en profondeur connus du groupe 03 mais non listés ci-

dessus  

  

04.00 Dispositifs de distribution de mati¯re, dôalimentation, canalisations - Non précisé 

04.01 Dispositifs de distribution de matière, d'alimentation, canalisations - fixes - pour gaz, air, liquides, 

solides - y compris les trémies 

04.02 Dispositifs de distribution de matière, d'alimentation, canalisations - mobiles 

04.03 Egouts, drainages 

04.99 Autres dispositifs de distribution de matières, d'alimentation, canalisations connus du groupe 04 

mais non listés ci-dessus  

  

05.00 Moteurs, dispositifs de transmission et de stockage dô®nergie - Non précisé 

05.01 Moteurs, générateurs d'énergie (thermique, électrique, rayonnement) y compris les compresseurs, 

les pompes 

05.02 Dispositifs de transmission et stockage d'énergie (mécanique, pneumatique, hydraulique, électrique y 

compris batteries et accumulateurs) 

05.99 Autres moteurs, dispositifs de transmission et de stockage d'énergie connus du groupe 05 mais non 

listés ci-dessus  

  

06.00 Outils à main, non motorisés ï Non précisé 

06.01 Outils à main non motorisés - pour scier 

06.02 Outils à main non motorisés - pour couper, séparer (comprend ciseaux, cisailles, sécateurs) 

06.03 Outils à main non motorisés - pour tailler, mortaiser, ciseler, rogner, tondre 

06.04 Outils à main non motorisés - pour gratter, polir, poncer 

06.05 Outils à main non motorisés - pour percer, tourner, visser 

06.06 Outils à main non motorisés - pour clouer, riveter, agrafer 

06.07 Outils à main non motorisés - pour coudre, tricoter 

06.08 Outils à main non motorisés - pour souder, coller 

06.09 Outils à main non motorisés - pour extraction de matériaux et travail du sol (comprend les outils 

agricoles) 

06.10 Outils à main non motorisés - pour cirer, lubrifier, laver, nettoyer 

06.11 Outils à main non motorisés - pour peindre 

06.12 Outils à main non motorisés - pour maintenir, saisir 

06.13 Outils à main non motorisés - pour travaux de cuisine (sauf couteaux) 

06.14 Outils à main non motorisés - pour travaux médicaux et chirurgicaux - piquants, coupants 

06.15 Outils à main non motorisés - pour travaux médicaux et chirurgicaux - non coupants, autres 

06.99 Autres outils à main non motorisés connus du groupe 06 mais non listés ci-dessus  

  

07.00 Outils tenus ou guidés à la main, mécaniques - Non précisé 

07.01 Outils mécaniques à main - pour scier 
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Code Libellé 

  

07.02 Outils mécaniques à main - pour couper, séparer (comprend ciseaux, cisailles, sécateurs) 

07.03 Outils mécaniques à main - pour tailler, mortaiser, ciseler (taille haies voir 09.02), rogner, tondre 

07.04 Outils mécaniques à main - pour gratter, polir, poncer (comprend tronçonneuse à disque) 

07.05 Outils mécaniques à main - pour percer, tourner, visser 

07.06 Outils mécaniques à main - pour clouer, riveter, agrafer 

07.07 Outils mécaniques à main - pour coudre, tricoter 

07.08 Outils mécaniques à main - pour souder, coller 

07.09 Outils mécaniques à main - pour extraction de matériaux et travail du sol (comprend les outils 

agricoles, les brise-béton) 

07.10 Outils mécaniques à main - pour cirer, lubrifier, laver, nettoyer (comprend aspirateur nettoyeur 

haute pression) 

07.11 Outils mécaniques à main - pour peindre 

07.12 Outils mécaniques à main - pour maintenir, saisir 
07.13 Outils mécaniques à main - pour travaux de cuisine (sauf couteaux) 

07.14 Outils mécaniques à main - pour chauffer (comprend séchoir, décapeur thermique, fer à repasser) 

07.15 Outils mécaniques à main - pour travaux médicaux et chirurgicaux - piquants, coupants 

07.16 Outils mécaniques à main - pour travaux médicaux et chirurgicaux - non coupants, autres 

07.17 Pistolets pneumatiques (sans précision de l'outil) 

07.99 Autres outils mécaniques tenus ou guidés à main connus du groupe 07 mais non listés ci-dessus  

  

08.00 Outils à main ï sans précision sur la motorisation ï Non précisé 

08.01 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour scier 

08.02 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour couper, séparer (comprend ciseaux, cisailles, 

sécateurs) 

08.03 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour tailler, mortaiser, ciseler, rogner, tondre 

08.04 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour gratter, polir, poncer 

08.05 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour percer, tourner, visser 

08.06 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour clouer, riveter, agrafer 

08.07 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour coudre, tricoter 

08.08 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour souder, coller 

08.09 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour extraction de matériaux et travail du sol 

(comprend les outils agricoles) 

08.10 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour cirer, lubrifier, laver, nettoyer 

08.11 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour peindre 

08.12 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour maintenir, saisir 

08.13 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour travaux de cuisine (sauf couteaux) 

08.14 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour travaux médicaux et chirurgicaux ï 

piquants, coupants 

08.15 Outils à main sans précision sur la motorisation - pour travaux médicaux et chirurgicaux ï non 

coupants, autres  

08.99 Autres outils à main sans précision sur la motorisation connus du groupe 08 mais non listés ci-

dessus  

  

09.00 Machines et équipements - portables ou mobiles ï Non précisé 

09.01 Machines portables ou mobiles d'extraction et de travail du sol - mines, carrières et engins de 

bâtiment, travaux publics 

09.02 Machines portables ou mobiles - de travail du sol, agriculture 

09.03 Machines portables ou mobiles (hors travail du sol) - de chantier de construction 

09.04 Machines mobiles de nettoyage des sols 

09.99 Autres machines et équipement portables ou mobiles connus du groupe 09 mais non listés ci-

dessus  

  

10.00 Machines et équipements - fixes ï Non précisé 

10.01 Machines fixes d'extraction et de travail du sol 

10.02 Machines pour la préparation des matériaux, concasser, pulvériser, filtrer, séparer, mélanger, 

malaxer 

10.03 Machines pour la transformation des matériaux - procédés chimiques (réacteurs, fermenteurs) 

10.04 Machines pour la transformation des matériaux - procédés à chaud (four, séchoirs, étuves) 

10.05 Machines pour la transformation des matériaux - procédés à froid (production de froid) 
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10.06 Machines pour la transformation des matériaux - autres procédés 

10.07 Machines à former - par pressage, écrasement 

10.08 Machines à former - par calandrage, laminage, machines à cylindres (y compris machine de 

papeterie) 

10.09 Machines à former - par injection, extrusion, soufflage, filage, moulage, fusion, coulée 

10.10 Machines d'usinage - pour raboter, fraiser, surfacer, meuler, polir, tourner, percer 

10.11 Machines d'usinage - pour scier 

10.12 Machines d'usinage - pour couper, fendre, rogner (comprend presse à découper, cisaille, massicot, 

oxycoupage) 

10.13 Machines pour le traitement des surfaces - nettoyer, laver, sécher, peindre, imprimer 

10.14 Machines pour le traitement des surfaces - galvanisation, traitement électrolytique des surfaces 

10.15 Machines à assembler (souder, coller, clouer, visser, riveter, filer, câbler, coudre, agrafer) 

10.16 Machines à conditionner, emballer (remplir, étiqueter, fermer...)  

10.17 Autres machines d'industries spécifiques (machines de contrôle, d'essais, machines diverses) 

10.18 Machines spécifiques utilisées en agriculture ne se rattachant pas aux machines ci-dessus 

10.99 Autres machines et équipements fixes connus du groupe 10 mais non listés ci-dessus  

  

11.00 Dispositifs de convoyage, de transport et de stockage ï Non précisé 

11.01 Convoyeurs fixes, matériels et systèmes de manutention continue - à tapis, escaliers roulants, 

t®l®ph®riques, transporteurs, é 
11.02 Elévateurs, ascenseurs, matériels de mise à niveau - monte-charge, élévateurs à godets, vérin, cric, 

é 

11.03 Grues fixes, mobiles, embarquées sur véhicules, ponts roulants, matériels d'élévation à charge 

suspendue 

11.04 Dispositifs mobiles de manutention, chariots de manutention (chariots motorisés ou non) ï 

brouette, transpalettes, é 

11.05 Apparaux de levage, amarrage, préhension et matériels divers de manutention (comprend élingues, 

crochets, cordages...) 

11.06 Dispositifs de stockage, emballage, conteneurs (silos, réservoirs) - fixes - citernes, bassins, 

r®servoirs, é 

11.07 Dispositifs de stockage, emballage, conteneurs, bennes - mobiles 

11.08 Accessoires de stockage, rayonnages, pelletiers , palettes 

11.09 Emballages divers, petits et moyens, mobiles (bennes, récipients divers, bouteilles, caisses, 

extincteurs, ...) 

11.99 Autres dispositifs de convoyage, de transport et de stockage connus du groupe 11 mais non listés 

ci-dessus  

  

12.00 Véhicules terrestres ï Non précisé 

12.01 Véhicules - poids lourds: camions de charges, bus et autocars (transport de passagers) 

12.02 Véhicules ï légers: charges ou passagers 

12.03 Véhicules - deux, trois roues, motorisés ou non 

12.04 Autres v®hicules terrestres: skis, patins ¨ roulettes, é 

12.99 Autres véhicules terrestres connus du groupe 12 mais non listés ci-dessus  

  

13.00 Autres véhicules de transport ï Non précisé 

13.01 Véhicules - sur rails y compris monorails suspendus: charges 

13.02 Véhicules - sur rails y compris monorails suspendus: passagers 

13.03 Véhicules ï nautiques: charges 

13.04 Véhicules ï nautiques: passagers 

13.05 Véhicules ï nautiques: pêche 

13.06 Véhicules ï aériens: charges 

13.07 Véhicules ï aériens: passagers 

13.99 Autres véhicules de transport connus du groupe 13 mais non listés ci-dessus  

  

14.00 Matériaux, objets, produits, éléments constitutifs de machines, bris, poussières ï Non précisé 

14.01 Matériaux de construction - gros et petits: agent pr®fabriqu®, coffrage, poutrelle, brique, tuile, é. 

14.02 Eléments de construction ou éléments constitutifs de machine, de véhicule: châssis, carter, 

manivelle, roue, é 

14.03 Pièces travaillées ou éléments, outils de machines (y compris les fragments et éclats en provenance 

de ces Agents matériels) 
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14.04 El®ments d'assemblage: visserie, clou, boulon, é 

14.05 Particules, poussières, éclats, morceaux, projections, échardes et autres éléments brisés 

14.06 Produits - de l'agriculture (comprend grains, paille, autres productions agricoles) 

14.07 Produits - pour l'agriculture, l'élevage (comprend engrais, aliments pour le bétail) 

14.08 Produits stockés - comprend les objets et emballages disposés dans un stockage 

14.09 Produits stockés - en rouleaux, bobines  

14.10 Charges - transportées sur dispositif de manutention mécanique, de transport 

14.11 Charges - suspendues à dispositif de mise à niveau, une grue 

14.12 Charges - manutentionnées à la main 

14.99 Autres matériaux, objets, produits, éléments de machines connus du groupe 14 mais non listés ci-

dessus  

  

15.00 Substances chimiques, explosives, radioactives, biologiques ï Non précisé  

15.01 Matières - caustiques, corrosives (solides, liquides ou gazeuses) 

15.02 Matières ï nocives, toxiques (solides, liquides ou gazeuses) 

15.03 Matières - inflammables (solides, liquides ou gazeuses) 

15.04 Matières - explosives, réactives (solides, liquides ou gazeuses) 
15.05 Gaz, vapeurs sans effets spécifiques (inertes pour la vie, asphyxiants) 

15.06 Substances ï radioactives 

15.07 Substances ï biologiques 

15.08 Substances, matières - sans danger spécifique (eau, matières inertes, ...) 

15.99 Autres substances chimiques, explosives, radioactives, biologiques connues du groupe 15 mais on 

listées ci-dessus 

  

16.00 Dispositifs et équipements de sécurité ï Non précisé 

16.01 Dispositifs de sécurité - sur machine 

16.02 Dispositifs de protection ï individuels 

16.03 Dispositifs et appareils - de secours 

16.99 Autres dispositifs et équipements de sécurité connus du groupe 16 mais non listés ci-dessus  

  

17.00 Equipements de bureau et personnels, matériels de sport, armes, appareillages domestiques ï 

Non précisé  

17.01 Mobilier 

17.02 Equipements - informatiques, bureautique, reprographie, communication 

17.03 Equipements - pour enseignement, écriture, dessin ï comprend: machine à écrire, timbrer, 

agrandisseur, horodateur, é 

17.04 Objets et équipements pour le sport et les jeux 

17.05 Armes 

17.06 Objets personnels, vêtements 

17.07 Instruments de musique 

17.08 Appareillage, ustensiles, objets, linge de type domestique (usage professionnel) 

17.99 Autres équipements de bureau et personnels, matériel de sport, armes connus du groupe 17 mais 

non listés ci-dessus  

  

18.00 Organismes vivants et êtres humains - Non précisé 

18.01 Arbres, plantes, cultures 

18.02 Animaux - domestiques et d'élevage 

18.03 Animaux - sauvages, insectes, serpents 

18.04 Micro-organismes 

18.05 Agents infectieux viraux 

18.06 Humains 

18.99 Autres organismes vivants connus du groupe 18 mais non listés ci-dessus  

  

19.00 Déchets en vrac ï Non précisé 

19.01 Déchets en vrac - de matières, produits, matériaux, objets 

19.02 Déchets en vrac - de substances chimiques 

19.03 Déchets en vrac - de substances biologiques, végétaux, animaux 

19.99 Autres déchets en vrac connus du groupe 19 mais non listés ci-dessus  

  



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

145 

 

Code Libellé 

  

20.00 Phénomènes physiques et éléments naturels ï Non précisé 

20.01 Phénomènes physiques - bruit, radiation naturelle, lumière, arc lumineux, pressurisation, 

dépressurisation, pression 

20.02 Eléments naturels et atmosphériques (comprend étendues d'eau, boue, pluie, grêle, neige, verglas, 

coup de vent, ...) 

20.03 Catastrophes naturelles (comprend inondation, volcanisme, tremblement de terre, raz de marée, 

feu, incendie, é) 

20.99 Autres phénomènes physiques et éléments connus du groupe 20 mais non listés ci-dessus  

  

99.00 Autres agents matériels non listés dans cette classification 

Tableau C.- Mesures de pr®vention prises pour emp°cher la survenance dôun accident 

semblable 

Domaines concernés. 

1. Néant. 

2. Facteur individuel. 

2.1. Poste de travail. 

2.2. Apprentissage. 

2.3. Révision des consignes. 

2.4. Surveillance des méthodes de travail. 

2.5. Adaptation du poste de travail. 

2.6. Autres mesures. 

3. Facteur matériel. 

3.1. Inspection. 

3.2. Entretien. 

3.3. Matériel. 

3.4. EPI ou EPC. 

3.5. Environnement, facteurs dôambiance. 

3.6. Autres mesures. 

Tableau D.- Cons®quences de lôaccident 

1. Incapacit® temporaire pr®vue. Nombre de journ®es calendrier dôincapacit® entre la date de 

lôaccident et la date pr®sum®e de reprise de travail. 

2. Incapacité permanente prévue (décès - incapacité permanente). Celle-ci est calculée sur la 

base de 7.500 journées perdues pour un décès ou une incapacité de 100 p.c. 

En cas dôincapacit® partielle, lôincapacit® forfaitaire est calcul®e selon les renseignements 

disponibles au moment de lô®tablissement de la pr®sente fiche et notamment sur base de 
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lô®valuation m®dicale du taux de lôincapacit® permanente et ¨ d®faut sur les indications 

figurant au tableau ci-dessous: 

1. Mort ......................................................................................................................... 7.500 

2. Incapacité totale permanente ................................................................................... 7.500 

3. Perte dôun bras au-dessus du coude ......................................................................... 5.450 

4. Perte dôun bras au coude ou au-dessous .................................................................. 4.900 

5. Perte dôune main ...................................................................................................... 4.450 

6. Perte dôun pouce ...................................................................................................... 1.700 

7. Perte dôun doigt .......................................................................................................... 825 

8. Perte de deux doigts ................................................................................................. 1.875 

9. Perte de trois doigts ................................................................................................. 2.700 

10. Perte de quatre doigts .............................................................................................. 3.200 

11. Perte dôun pouce et un doigt .................................................................................... 2.475 

12. Perte dôun pouce et de deux doigts .......................................................................... 3.100 

13. Perte dôun pouce et de trois doigts .......................................................................... 3.850 

14. Perte dôun pouce et de quatre doigts ........................................................................ 4.050 

15. Perte dôune jambe au-dessus du genou .................................................................... 6.000 

16. Perte dôune jambe au genou ou au-dessous ............................................................. 4.875 

17. Perte dôun pied ......................................................................................................... 3.750 

18. Perte dôun gros orteil ou de plusieurs orteils .............................................................. 500 

19. Perte de la vue dôun oeil .......................................................................................... 2.800 

20. Perte de la vue des deux yeux .................................................................................. 7.500 

21. Perte de lôouµe dôune oreille .................................................................................... 1.500 

22. Perte de lôouµe des deux oreilles .............................................................................. 6.000 

Tableau E.ï Nature de la lésion 

Cette liste est utilisée pour classer les lésions provoquées par des accidents du travail ou des 

accidents sur le chemin du travail, ¨ lôexclusion, en particulier, des maladies professionnelles. 

Principe général pour l'attribution des codes: en cas de lésions multiples occasionnées par un 

accident, si l'une des lésions est manifestement plus grave que les autres, cet accident devrait 

être classé dans le groupe correspondant à la nature de cette dernière. Le code 120 "lésions 

multiples" devrait être réservé aux cas où la victime est atteinte de plusieurs lésions dont 

aucune ne peut être qualifiée de plus grave que les autres. 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

147 

 

Code Libellé 

  

000 Blessure inconnue: 

Informations manquantes 

010 Plaies et blessures superficielles 

011 Blessures superficielles 

Comprend les contusions, meurtrissures, hématomes, écorchures, égratignures, ampoules, morsures 

d'insectes non venimeux, blessures superficielles  

Comprend également les blessures du cuir chevelu et les lésions superficielles provoquées par un corps 

®tranger p®n®trant dans l'îil, l'oreille, etc. 

Ne comprend pas les morsures d'animaux venimeux (code 071) 

012 Plaies ouvertes 

Comprend les déchirures, plaies ouvertes, coupures, plaies contuses, plaies du cuir chevelu, 

arrachement d'un ongle; plaies accompagnées de lésions aux muscles, aux tendons et aux nerfs 

Ne comprend pas les amputations traumatiques, ®nucl®ations; arrachement de l'îil (code 040); 

fractures ouvertes (code 022); brûlures avec plaies ouvertes (code 061); blessures superficielles (code 

011) 

013 Plaies avec pertes de substance 

019 Autres types de plaies et de blessures superficielles 

020 Fractures osseuses 

021 Fractures fermées 

Comprend les fractures simples; fractures accompagnées de lésions des articulations (luxations, etc.); 

fractures accompagnées de lésions internes ou nerveuses 

022 Fractures ouvertes 

Comprend les fractures accompagnées de lésions des parties molles (fractures ouvertes) 

029 Autres types de fractures osseuses 

030 Luxations, entorses et foulures 

Comprend tout problème musculosquelettique aigu d'à une sollicitation excessive des muscles, 

tendons, ligaments et articulations. 

031 Luxations 

Comprend les subluxations et déplacements des os au niveau des articulations 

Ne comprend pas les luxations avec fracture (code 021) 

032 Entorses et foulures 

Comprend les efforts entraînant des ruptures, déchirures et lacérations de muscles, de tendons, de 

ligaments (et d'articulations), de même que les hernies d'efforts 

Ne comprend pas tout déplacement des os au niveau des articulations qui doit être classé sous 031; 

toutefois, sôil est associ® ¨ une plaie ouverte, il est alors cod® dans le groupe 012 

039 Autres types de luxations, d'entorses et de foulures 
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040 Amputations traumatiques (perte de parties du corps) 

Comprend les amputations et ®crasements, ®nucl®ations, y compris l'arrachement traumatique de l'îil 

et la perte d'oreille(s) 

041 Amputations 

050 Commotions et traumatismes internes 

Comprend toutes les contusions internes sans fracture, hémorragies internes, déchirures internes, 

lésions cérébrales et ruptures internes 

Ne comprend pas les plaies ouvertes (code 012) et les blessures accompagnées d'une fracture (codes du 

groupe 020) 

051 Commotions 

Comprend les blessures intracrâniennes 

052 Traumatismes internes 

Comprend les lésions d'organes intrathoraciques, intra-abdominaux et pelviens 

053 Commotions et traumatismes internes qui, en lôabsence de traitement, peuvent mettre la survie en cause 

054 Effets nocifs de lô®lectricit® 

059 Autres types de commotions et de traumatismes internes 

060 Brûlures, brûlures par exposition à un liquide bouillant et gelures 

061 Brûlures et brûlures par exposition à un liquide bouillant (thermiques) 

Comprend les brûlures par objet brûlant, par le feu, par liquide bouillant, brûlures par friction; brûlures 

dues à des rayons infrarouges; brûlures dues au soleil; effets de la foudre, brûlures causées par le 

courant électrique, brûlures avec plaies ouvertes. 

Ne comprend pas les effets des radiations autres que les brûlures (code 102) 

062 Brûlures chimiques (corrosions) 

Comprend les brûlures chimiques (brûlures externes seulement)  

Ne comprend pas les brûlures dues à l'absorption d'une substance corrosive ou caustique (code 071) 

063 Gelures  

Comprend les effets du froid (gelure); perte partielle d'épaisseur cutanée, gelure accompagnée de tissus 

morts (nécrose) 

Ne comprend pas la température anormalement basse du corps (hypothermie) et autres effets liés à un 

froid excessif (code 103) 

069 Autres types de brûlures, de brûlures par exposition à un liquide bouillant et de gelures 
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070 Empoisonnements et infections 

071 Empoisonnements aigus 

Comprend les effets aigus de l'injection, de l'ingestion, de l'absorption ou de l'inhalation de substances 

toxiques, corrosives ou caustiques; morsures d'animaux venimeux; asphyxies par l'oxyde de carbone ou 

d'autres gaz toxiques. 

Ne comprend pas les brûlures externes par substances chimiques (code 062); choc anaphylactique 

(code 119) 

072 Infections aiguës 

Comprend les infections dues à un virus, une bactérie et d'autres agents infectieux 

079 Autres types d'empoisonnement et d'infections 

080 Noyades et asphyxies 

081 Asphyxies 

Comprend lôasphyxie ou suffocation par compression, par constriction ou par strangulation; comprend 

également l'asphyxie par suppression ou réduction de l'oxygène de l'atmosphère ambiante et l'asphyxie 

par pénétration de corps étrangers dans les voies respiratoires 

Ne comprend pas les asphyxies par l'oxyde de carbone ou d'autres gaz toxiques (code 071) 

082 Noyades et submersions non mortelles 

Ne comprend pas les asphyxies relevant du code 081; ensevelissement sous des matériaux et autres 

masses non liquides, (neige, terre, etc.) 

089 Autres types de noyades et d'asphyxies 

090 Effets du bruit, des vibrations et de la pression 

091 Perte auditive aiguë 

Comprend la perte ou une diminution de l'ouïe 

092 Effets de la pression 

Comprend les effets de la pression et de la pression de l'eau (barotrauma) 

099 Autres effets aigus du bruit , des vibrations et de la pression 

Comprend les traumatismes sonores, syndrome du marteau piqueur, etc. 

100 Effets des extrêmes de température, de la lumière et des radiations 

101 Chaleur et coups de soleil 

Comprend les effets d'une chaleur naturelle excessive et de l'insolation (coups de chaleur, coups de 

soleil) ou de la chaleur produite par l'homme 

Ne comprend pas les chocs causés par la foudre (code 112); brûlures dues au soleil (code 061) 

102 Effets des radiations (non thermiques) 

Comprend les effets dus aux rayons X, aux substances radioactives, aux rayons ultraviolets, aux 

radiations ionisantes, ophtalmie électrique 
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103 Effets du froid  

Comprend lôhypothermie accidentelle et autres effets du froid 

Ne comprend pas les gelures (code 063) 

109 Autres effets des extrêmes de température, de la lumière et des radiations 

110 Chocs 

111 Chocs consécutifs à des agressions et menaces 

Comprend les chocs consécutifs aux agressions et menaces de personnes, par exemple, suite à une 

attaque à main armée dans une banque, agression de clients, "conflits sociaux" 

Ne comprend pas le choc anaphylactique (code 119); choc consécutif à un traumatisme (code 112) 

112 Chocs traumatiques 

Comprend le choc électrique, choc dû à la foudre, choc instantané ou retardé 

Ne comprend pas le choc anaphylactique (code 119); agressions et menaces dues à des personnes (code 

111); cas n'impliquant aucune blessure physique directe. 

119 Autres types de chocs 

Comprend les agressions dues à des animaux sans blessure physique directe de la victime; catastrophes 

naturelles et autres événements qui ne sont pas directement provoqués par des personnes et ne causent 

aucune blessure physique directe à la victime; choc anaphylactique 

120 Lésions multiples 

Ce groupe se limite aux cas où la victime est atteinte de plusieurs lésions de gravité comparable. 

999 Autres lésions déterminées non classées sous d'autres rubriques 

Ce groupe devrait uniquement comprendre les lésions qui ne sont pas classées sous d'autres rubriques: 

lésions nerveuses et médullaires; lésions des vaisseaux sanguins; corps étrangers entrant par un orifice 

naturel; etc. 

Tableau F.ï Localisation de la lésion 

Les groupes concernant les sièges multiples ne doivent être utilisés que pour classer les cas 

dans lesquels la victime ayant subi plusieurs lésions à des sièges différents, aucune de ces 

l®sions nôest manifestement plus grave que les autres. 

Lorsquôun accident provoque des l®sions multiples ¨ des si¯ges diff®rents et que lôune des 

lésions est manifestement plus grave que les autres, cet accident doit être classé dans le 

groupe correspondant au siège de la lésion la plus grave. 

Code Libellé 

  

00 Localisation de la lésion non déterminée 

10 Tête, sans autre spécification 

11 Tête (caput), cerveau, nerfs crâniens et vaisseaux cérébraux 

12 Zone faciale 

13 Oeil / yeux 

14 Oreille(s) 

15 Dentition 

18 Tête, multiples endroits affectés 
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Code Libellé 

  

19 Autres parties de la tête 

20 Cou, y compris colonne vertébrale et vertèbres du cou 

21 Cou, y compris colonne vertébrale et vertèbres du cou 

29 Autres parties du cou 

30 Dos, y compris colonne vertébrale et vertèbres du dos 

31 Dos, y compris colonne vertébrale et vertèbres du dos 

39 Autres parties du dos 

40 Torse et organes, sans autre spécification 

41 Cage thoracique, côtes y compris omoplates et articulations 

42 Poitrine, y compris organes 

43 Abdomen et pelvis, y compris organes 

48 Torse, multiples endroits affectés 

49 Autres parties du torse 

50 Membres supérieurs, sans autre spécification 

51 Épaule et articulations de l'épaule 

52 Bras, y compris coude 

53 Main 

54 Doigt(s) 

55 Poignet 

58 Membres supérieurs, multiples endroits affectés 

59 Autres parties des membres supérieurs 

60 Membres inférieurs, sans autre spécification 

61 Hanche et articulation de la hanche 

62 Jambe, y compris genou 

63 Cheville 

64 Pied 

65 Orteil(s) 

68 Membres inférieurs, multiples endroits affectés 

69 Autres parties des membres inférieurs 

70 Ensemble du corps et endroits multiples, sans autre spécification 

71 Ensemble du corps (effets systémiques) 

78 Multiples endroits du corps affectés 

99 Autres parties du corps 
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Titre 2.- Le service interne commun  

pour la prévention et la protection au travail 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitre I er.- Définitions 

Art. II.2 -1.- Pour lôapplication des dispositions du pr®sent titre, on entend par le demandeur: 

l'entreprise, l'établissement ou l'organisation qui, au nom d'un employeur ou d'un groupe 

d'employeurs, est mandaté pour faire une demande de création d'un service interne commun. 

Chapitre II .- Conditions pour la cr®ation dôun service interne commun 

Art. II.2 -2.- Un employeur ou un groupe d'employeurs peut être autorisé à créer un service 

interne commun, en application de l'article 38, § 1er, de la loi, pour autant que les conditions 

suivantes soient remplies: 

1° il existe un lien juridique, économique, géographique ou technique entre les employeurs 

concernés; 

2° le service interne commun offre, par rapport aux services internes individuels des 

employeurs concernés, un ou plusieurs avantages. Ces avantages concernent notamment: 

- un plus grand nombre de conseillers en prévention sont présents; 

- un plus grand nombre de disciplines sont représentées; 

- un niveau plus élevé de formation complémentaire est présent; 

- il est possible de consacrer plus de temps aux tâches de prévention; 

- plus de moyens sont mis à disposition, tels que visés à l'article II.1-16, § 1er, alinéa 1er, 

2°; 

3° l'organisation du service interne commun est prévue, étant entendu que pour fixer le 

nombre de conseillers en prévention, leur niveau de formation complémentaire et la durée 

de leurs prestations, les dispositions visées au titre 1er du présent livre, sont appliquées à 

l'ensemble des employeurs concernés qui veulent créer le service interne commun; 

4° il existe un accord préalable entre les employeurs concernés dans le cas où ils: 

- souhaitent reprendre dans le service interne commun un département chargé de la 

surveillance médicale existant; 

- souhaitent faire appel aux compétences en ergonomie, hygiène du travail ou aspects 

psychosociaux du travail, pour autant que des travailleurs d'un ou plusieurs des 

employeurs concern®s disposent de lôexpertise vis®e ¨ lôarticle II.3-30, § 1er, alinéa 1er, 

3°, 4° ou 5°; 

5° les avis préalables des Comités sont demandés en ce qui concerne la création d'un service 

interne commun et la durée des prestations des conseillers en prévention. 

Chapitre III .- Proc®dure de demande de cr®ation dôun service interne commun 

Art. II.2 -3.- Le demandeur compl¯te le formulaire vis® ¨ lôannexe II.2-1. 
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Il transmet ce formulaire, ainsi que les documents afférents, à la direction générale HUT. 

Art. II.2 -4.- La direction générale HUT vérifie si la demande est complète et l'envoie ensuite 

pour examen et avis à la direction générale CBE. 

La direction générale CBE tient compte lors de la délivrance de son avis, en particulier: 

1° du nombre de conseillers en prévention prévu, leur niveau de formation complémentaire, 

ainsi que le temps proposé à consacrer aux tâches de prévention; 

2° du niveau de formation complémentaire du conseiller en prévention chargé de la direction 

du service interne commun et du temps proposé à consacrer aux tâches de prévention; 

3° le cas échéant, du nombre de personnes de contact entre le service interne commun et les 

employeurs concernés. 

Art. II.2 -5.- En cas d'avis favorable de la direction générale CBE, la direction générale HUT 

transmet au Ministre un projet d'arrêté ministériel contenant l'autorisation de créer un service 

interne commun. 

En cas d'avis défavorable de la direction générale CBE, la direction générale HUT en informe 

le Ministre. 

Art. II.2 -6.- Le Ministre décide de donner ou non l'autorisation de créer un service interne 

commun. 

Il donne l'autorisation par voie d'arrêté ministériel. 

Cet arrêté comprend au moins les dispositions visées à l'article II.2-4, alinéa 2. 

Cet arrêté peut, le cas échéant, imposer des conditions supplémentaires concernant: 

1° les aspects financiers du fonctionnement du service interne commun; 

2° la création d'un comité de gestion, comprenant des personnes désignées par les 

employeurs affiliés et les représentants désignés par les organisations représentatives des 

travailleurs, chargés de la surveillance de la politique du service interne commun. 

Le Ministre peut également déterminer des modalités concernant: 

1° la façon dont les employeurs peuvent s'affilier au service interne commun; 

2° la façon dont les employeurs peuvent se retirer du service interne commun. 

En cas de refus de création d'un service interne commun, le Ministre donne une décision 

motivée qui est communiquée au demandeur par lettre recommandée. 

Chapitre IV .- Modification de la composition dôun service interne commun 

Art. II.2 -7.- Pour chaque modification de composition du service interne commun en ce qui 

concerne les employeurs affiliés, la procédure visée au chapitre III du présent titre est suivie. 

Chapitre V.- Obligations en cas dôappel suppl®mentaire ¨ un service externe 

Art. II.2 -8.- Sans préjudice des dispositions de l'article II.3-2, alinéas 3, 4 et 5, les 

employeurs affiliés à un service interne commun, font, si l'appel supplémentaire à un service 

externe est nécessaire, appel au même service externe. 
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En dérogation à l'alinéa 1er, les employeurs, visés à l'article 36, § 1er et § 2 de la loi, peuvent 

faire appel à différents services externes pour chaque ressort d'un comité supérieur de 

concertation, d'un comité de concertation de base ou d'un organe comptant au moins 

cinquante travailleurs. 

L'obligation visée à l'alinéa 1er ne vaut pas pendant le délai de préavis visé à l'article II.3-13, 

pour les employeurs qui, pour appliquer l'obligation visée à l'alinéa 1er, ont résilié le contrat 

avec leur service externe. 

Chapitre VI .- Dispositions particulières concernant le fonctionnement  

du service interne commun 

Art. II.2 -9.- Les conseillers en prévention du service interne commun appartiennent au 

personnel d'un des employeurs concernés. 

Ils ont accès aux entreprises de tous les employeurs concernés afin de remplir leurs missions. 

Art. II.2 -10.- Les éventuels rapports mensuels et le rapport annuel du service interne, 

prescrits à l'article II.1-6, § 1er, 2°, a) et b), comportent des annexes avec des données 

particulières relatives à chacun des employeurs concernés. 

Chapitre VII .- Disposition transitoire 

Art. II.2 -11.- Les arrêtés d'autorisation pour créer un service interne commun, octroyés avant 

le 26 novembre 2009, en application de l'article 38, § 2, de la loi, restent valables, pour autant 

que les conditions imposées dans ces arrêtés d'autorisation soient respectées. 
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ANNEXE I I.2-1 

Demande de cr®ation dôun service interne commun  

pour la prévention et la protection au travail  

1. Identité du demandeur (entreprise ou organisation qui, au nom des employeurs concernés, 

est mandatée pour faire cette demande): 

Nom: 

Numéro dôentreprise: 

Adresse:  

2. Identit® des entreprises concern®es (¨ compl®ter pour chaque si¯ge dôexploitation de 

chaque employeur): 

ï Nom: 

ï Num®ro dôentreprise: 

ï Nombre de travailleurs: 

ï Code Nace de lôactivit® principale 11 : 

ï Il existe un Comité: OUI/NON ou une délégation syndicale: OUI/NON  

ï Nom: 

ï Num®ro dôentreprise: 

ï Nombre de travailleurs: 

ï Code Nace de lôactivit® principale: 

ï Il existe un Comité: OUI/NON ou une délégation syndicale: OUI/NON  

ï Nom: 

ï Num®ro dôentreprise: 

ï Nombre de travailleurs: 

ï Code Nace de lôactivit® principale: 

ï Il existe un Comité: OUI/NON ou une délégation syndicale: OUI/NON  

ï Nom: 

ï Num®ro dôentreprise: 

ï Nombre de travailleurs: 

ï Code Nace de lôactivit® principale: 

ï Il existe un Comité: OUI/NON ou une délégation syndicale: OUI/NON  

Lien juridique, économique, géographique ou technique entre les employeurs concernés: 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

. ..............................................................................................................................................  

3. Organisation prévue du service commun PPT: 

ï Composition du service: 

- Conseiller en prévention chargé de la direction du service interne commun (si 

déjà connu):  ............................................................................................................  

- Nombre dô®ventuels autres conseillers en pr®vention:  ..........................................  

ï Niveau de la formation complémentaire (niveau I, niveau II, formation de base ou 

aucune):  

 
1 Mentionnez ici le code NACE de lôactivit® principale (R¯glement 1893/2006 du 20 d®cembre 2006, Journal 

officiel de lôUnion europ®enne, nÁ L 393/1 du 30 d®cembre 2006) 
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- du conseiller en prévention chargé de la direction:  ................................................  

- des éventuels autres conseillers en prévention:  ......................................................  

ï Des personnes de contact sont-elles prévues entre le service commun PPT et les 

entreprises mentionnées ? OUI/NON  

Si oui, nombre et r®partition dans les si¯ges dôexploitation:  ........................................  

 ........................................................................................................................................  

ï Dur®e minimum des prestations propos®es (¨ exprimer en % dôun emploi ¨ temps 

plein):  

- du conseiller en prévention dirigeant:  ....................................................................  

- des autres conseillers en prévention:  ......................................................................  

ï Des accords ont-ils ®t® conclus entre les entreprises sur lôemploi du temps ? 

OUI/NON  

Si oui, lesquels ?  ............................................................................................................  

4. Avantages quôoffre le service interne commun par rapport aux services internes individuels 

(concernant le nombre de conseillers en prévention, le niveau de formation 

complémentaire, la durée de la prestation, les moyens):  

 .................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

. ................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

5. Nombre dôannexes: éééé..  

Dans le cas où il existe un Comité ou une délégation syndicale (pour les administrations, le 

comité de concertation compétent) dans une ou plusieurs des entreprises concernées, ces 

organes doivent être consultés sur la demande en question et doivent être joints en annexe:  

- leur avis sur la cr®ation dôun service interne commun PPT;  

- leur avis sur la durée minimum des prestations proposées du conseiller en prévention 

dirigeant et des autres conseillers en prévention. 

Ces avis peuvent ressortir soit dôune copie du compte-rendu approuv® dôune r®union du 

Comit®, soit dôune d®claration sign®e par tous les d®l®gu®s des travailleurs concern®s.  

Sont également joints en annexe: une déclaration ou un accord signé par tous les 

employeurs concernés dont il ressort quôils approuvent cette demande. 

Date:  Signature du demandeur:  

Ce formulaire doit être renvoyé à: 

  

SPF Emploi, Travail et Concertation sociale  

Direction générale Humanisation du travail  

Rue Ernest Blerot, 1  

1070 Bruxelles 
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Titre 3.- Le service externe pour la prévention et la protection au travail 

Modifié par: (1) arrêté royal du 14 mai 2019 modifiant le code du bien-être au travail, en ce 

qui concerne la surveillance de la santé périodique (M.B. 11.6.2019) 

 (2) arrêté royal du 14 août 2021 modifiant le code du bien-être au travail 

concernant les visites dôentreprise et lôavis strat®gique (M.B. 23.8.2021) 

(3) arrêté royal du 11 septembre 2022 modifiant le code du bien-être au travail, 

concernant le trajet de réintégration pour les travailleurs en incapacité de 

travail (M.B. 20.9.2022) 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 

mise en îuvre de mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleurs au 

travail 

Chapitre I er.- Dispositions générales relatives au service externe 

Art. II.3 -1.- Pour lôapplication des dispositions du pr®sent titre, on entend par conseiller en 

prévention: le conseiller en prévention du service externe qui est spécialisé dans une des 

disciplines vis®es ¨ lôarticle II.3-29 et qui r®pond aux conditions de lôarticle II.3-30. 

Art. II.3 -2.- Chaque fois que l'employeur fait appel ou doit faire appel à un service externe 

pour exécuter les missions visées au chapitre II du titre 1er du présent livre, il fait appel à un 

seul service externe. 

Le service externe exécute les missions visées à l'alinéa 1er, collabore avec le service interne 

et est à la disposition de l'employeur, des membres de la ligne hiérarchique et des travailleurs, 

notamment en leur fournissant les informations et avis utiles. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, l'employeur doit faire appel à un deuxième service externe 

lorsqu'une unité technique d'exploitation est située sur le territoire d'une Communauté pour 

laquelle le premier service ne dispose pas de l'agrément visé à l'article 40, § 3, alinéa 4 de la 

loi. 

Par dérogation à l'alinéa 1er et sans préjudice de la possibilité que lui offre l'article II.1-3, 

alinéa 4, l'employeur peut faire appel à un deuxième service externe, lorsque l'unité technique 

d'exploitation nécessite de façon continue le recours à des compétences particulières et des 

moyens techniques qui sont nécessaires à l'exécution des missions précitées et qui ne sont pas 

présentes dans le premier service externe.  

Par d®rogation ¨ lôalin®a 1er, lôemployeur peut faire appel ¨ un autre service externe pour 

chaque unit® technique dôexploitation constitu®e. Dans chaque unit® technique, un seul 

service externe ex®cute lôensemble des missions vis®es ¨ lôalin®a 1er. 

Art. II.3 -3.- Lôemployeur qui d®cide, de sa propre initiative ou qui d®cide ¨ la demande du 

Comit®, soit de faire appel ¨ plus dôun service externe, soit de confier des missions du service 

interne à un service externe, soit de faire exécuter par le service interne des missions qui 

avaient été confiées à un service externe, soit de changer de service externe, demande au 

pr®alable lôavis des Comit®s comp®tents. 

En cas de d®saccord, lôemployeur demande lôavis du fonctionnaire charg® de la surveillance. 

Ce fonctionnaire entend les parties et tente de concilier les positions. 

En absence de conciliation, le fonctionnaire chargé de la surveillance émet un avis qui est 

communiqu® ¨ lôemployeur par pli recommand®. 



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

158 

 

Lôemployeur informe le Comit® de lôavis du fonctionnaire chargé de la surveillance dans un 

délai de trente jours à dater de la notification, avant de prendre la décision. 

La notification est présumée être reçue le troisième jour ouvrable à partir de la remise de la 

lettre à la poste. 

Chapitre II .- Création du service externe et principes généraux relatifs à sa gestion 

Art. II.3 -4.- Un service externe peut être créé par: 

1° des employeurs; 

2° lôEtat, les Communaut®s, les R®gions, les institutions publiques, les provinces et les 
communes. 

Il est créé soit pour tout le territoire belge, soit pour un territoire pour lequel une ou plusieurs 

Communautés sont compétentes, soit pour un territoire à déterminer, soit pour un secteur 

dôactivit®s ou pour plusieurs secteurs dôactivit®s au sein dôun certain territoire. 

La compétence territoriale ou sectorielle du service externe est exclusivement fixée par 

lôagr®ment pr®vu ¨ lôarticle 40, Ä 3, alinéa 1er de la loi, en ce compris la section chargée de la 

surveillance médicale. 

Art. II.3 -5.- Le service externe est cr®® en vertu du droit belge sous la forme dôune 

association sans but lucratif. 

Par d®rogation ¨ lôalin®a 1er, le Ministre peut également, après avis de la Commission 

Op®rationnelle Permanente, agr®er les institutions de lôEtat, des Communaut®s, des R®gions, 

des institutions publiques, des provinces et des communes qui ne sont pas créées sous la 

forme dôune association sans but lucratif.  

Art. II.3 -6.- Lôobjet social de la personne morale porte exclusivement sur:  

1° la gestion du service externe; 

2° lôex®cution des missions dôun service externe et dôautres activit®s de pr®vention qui y sont 

li®es directement, telles quôelles sont d®termin®es par la loi et le code. 

Le service externe est toujours tenu de conclure un contrat avec un employeur, pour autant 

que cet employeur sôengage ¨ respecter les dispositions de la loi et du code et celles du 

contrat. 

Les sections qui composent le service externe ne peuvent avoir de personnalité juridique 

propre. 

Art. II.3 -7.- § 1er. Le service externe ne peut avoir aucun intérêt direct ou indirect dans les 

entreprises ou institutions dans lesquelles il doit accomplir ses missions. 

§ 2. Le service externe répond aux conditions suivantes: 

1° le service externe exerce ses missions selon les principes de gestion intégrale de qualité; 

2° dès le d®but de ses activit®s, il doit disposer dôune d®claration de politique en mati¯re de 

gestion intégrale de qualité. 

§ 3. Le service externe applique un système de qualité certifié selon la norme NBN EN ISO 

9001 et en fournit la preuve. 
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Le service externe qui est agréé pour la première fois doit être en mesure de fournir la preuve 

vis®e ¨ lôalin®a 1er au plus tard dans un d®lai de deux ans dôactivit®s. 

La preuve vis®e ¨ lôalin®a 1er est fournie par un certificat pour lôex®cution des missions visées 

au chapitre II du titre 1er du présent livre, émis par un organisme de certification 

spécifiquement accrédité pour procéder à la certification de ces systèmes de qualité par le 

syst¯me belge dôaccr®ditation, conform®ment ¨ la loi du 20 juillet 1990 concernant 

lôaccr®ditation des organismes de certification et de contr¹le ainsi que les laboratoires 

dôessais, ou par un organisme dôaccr®ditation ®quivalent ®tabli dans lôEspace Economique 

Européen. 

Le service externe ne peut pas faire appel à la possibilité prévue par la norme NBN EN ISO 

9001 de ne pas appliquer certaines de ses exigences.  

Art. II.3 -8.- Le service externe dispose des moyens matériels, techniques, scientifiques et 

financiers nécessaires pour pouvoir accomplir ses missions complètement et efficacement en 

tout temps. 

Ces moyens sont d®termin®s par le conseil dôadministration, compte tenu des missions ¨ 

accomplir, de la nature des risques et de la taille des entreprises ou institutions qui font appel 

au service externe, ainsi que des principes de gestion intégrale de la qualité ou le système de 

qualit® vis®s ¨ lôarticle II.3-7. 

Art. II.3 -9.- Le service externe tient une comptabilité conformément aux dispositions du livre 

III, titre 3, chapitre 2 du Code de Droit ®conomique et ses arr°t®s dôexécution, et notamment, 

compte tenu de lôarr°t® royal du 23 janvier 1992 relatif ¨ la comptabilit®, aux comptes annuels 

et au budget des services médicaux interentreprises, y compris les missions du réviseur 

dôentreprise. 

Art. II.3 -10.- Chaque service externe ®tablit une tarification pour les missions quôil 

accomplira. 

Cette tarification est communiquée au Ministre. 

Cette tarification tient compte des cotisations forfaitaires minimales obligatoires dues pour les 

prestations des conseillers en prévention fixées au chapitre III du présent titre. 

Art. II.3 -11.- Il est interdit à tout service externe de pratiquer ou de proposer à l'employeur, et 

à ce dernier de solliciter ou d'accepter toute forme de réduction, de ristourne, de 

remboursement, ou d'autre pratique commerciale, ayant pour but ou pour effet de réduire le 

montant des cotisations forfaitaires minimales obligatoires visées au chapitre III du présent 

titre, même si le contrat a été conclu à la suite d'un marché public. 

Art. II.3 -12.- Les produits du service externe sont utilisés dans le but de permettre au service 

dôaccomplir les missions qui lui sont confi®es en application de la loi et du code. 

Lôexc®dent doit uniquement °tre consacr® ¨: 

1° la recherche scientifique relative au bien-être des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail; 

2° lô®laboration de programmes dôaction sp®cifiques relatifs au bien-être des travailleurs lors 

de lôex®cution de leur travail dans les entreprises ou les institutions ou pour un secteur 

déterminé. 
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Art. II.3 -13.- Le service externe conclut avec lôemployeur qui fait appel ¨ ses services un 

contrat écrit qui est soumis ¨ lôavis pr®alable du Comit®, et où figurent notamment les clauses 

suivantes: 

1° la mission ou les missions confiées au service externe; 

2° la nature, lôampleur et la dur®e minimale des prestations qui seront fournies ¨ lôemployeur 

pour accomplir chacune des missions convenues; 

3° les moyens mis ¨ la disposition du service externe par lôemployeur sous forme de locaux 
et dô®quipements dans son entreprise ou institution; 

4° le mode de collaboration avec le service interne; 

5° les relations avec le Comité; 

6° les modes de cessation du contrat, et notamment son incidence sur l'adaptation des 

cotisations forfaitaires visées à l'article II.3-15. 

Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il prend fin: 

1° dôoffice, lorsque le service externe nôest plus agr®®; 

2° moyennant un préavis donné par une des parties, avec respect d'un délai de préavis qui 

s'élève à minimum six mois, prenant cours le premier jour du mois qui suit celui au cours 

duquel le préavis est notifié, et prenant fin le 31 décembre de l'année civile courante ou de 

l'année civile suivante, suivant le cas. 

Le contrat est tenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Le service externe est tenu de remplir lui-m°me les missions qui font lôobjet du contrat. 

Chapitre III .- Cotisations forfaitaires minimales obligatoires  

dues pour les prestations des services externes 

Art. II.3 -14.- Le présent chapitre s'applique aux employeurs et aux personnes y assimilées, 

visés à l'article 2 de la loi, ainsi qu'aux services externes auxquels ils font appel en application 

des articles II.1-7 à II.1-10. 

Art. II.3 -15.- § 1er. L'employeur est redevable annuellement au service externe d'une 

cotisation forfaitaire minimale par travailleur dont le montant est déterminé par le groupe 

tarifaire auquel lôemployeur appartient sur base de son activit® principale, telle que d®finie ¨ 

l'annexe II.3-1.  

§ 2. La cotisation forfaitaire minimale visée au § 1er s'élève à: 

1° 41,50 euro dans le groupe tarifaire 1;  

2° 60,50 euro dans le groupe tarifaire 2;  

3° 75,50 euro dans le groupe tarifaire 3; 

4° 95,50 euro dans le groupe tarifaire 4; 

5° 112,00 euro dans le groupe tarifaire 5. 
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En dérogation à l'alinéa 1er, la cotisation forfaitaire minimale pour les employeurs qui 

occupent maximum cinq travailleurs au 30 novembre de lôann®e pr®c®dant lôann®e au cours 

de laquelle la cotisation est due, s'élève à: 

1° 35,50 euro dans le groupe tarifaire 1;  

2° 51,50 euro dans le groupe tarifaire 2;  

3° 64,00 euro dans le groupe tarifaire 3;  

4° 81,00 euro dans le groupe tarifaire 4;  

5° 95,00 euro dans le groupe tarifaire 5.  

§ 3. Lôemployeur est redevable de la cotisation forfaitaire minimale par travailleur qui est 

enregistré chez lui via Dimona pendant une année civile complète, ou, à défaut, qui est inscrit 

dans un document ou registre qui refl¯te de mani¯re ®quivalente lôeffectif du personnel. 

Pour un travailleur qui nôest pas enregistré chez un employeur pendant une année civile 

compl¯te, cet employeur est redevable dôun douzi¯me de la cotisation forfaitaire minimale par 

mois calendrier pendant lequel le travailleur est enregistré au moins un jour chez lui. Si une 

prestation individuelle est fournie pour ce travailleur, la cotisation forfaitaire minimale est due 

dans sa totalité. 

Art. II.3 -16.- § 1er. L'employeur du groupe C ou D, qui ne dispose pas au sein de son service 

interne d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit une formation complémentaire 

de niveau I ou II, telle que visée à l'article II.1-21, a droit, en échange de la cotisation 

forfaitaire minimale, aux prestations générales suivantes: 

1° la collaboration active à la mise en oeuvre, l'exécution et la mise à jour de l'analyse des 

risques par lô®laboration et lôactualisation de lôavis strat®gique tel que vis® ¨ lôarticle II.3-

56; 

 

2° la proposition des mesures de prévention qui doivent être prises sur base de l'analyse des 

risques au niveau de l'organisation dans son ensemble, au niveau de chaque groupe de 

postes de travail ou de fonctions et au niveau de l'individu, comme prévu aux articles II.3-

54, § 3, 3° et II.3-55, § 3, 3°; 

 

3° l'exécution des pratiques de prévention suivantes, dans le cadre de la surveillance de santé 

qui sont réservées à la section chargée de la surveillance médicale: 

a) lô®valuation de sant® pr®alable, lô®valuation de sant® p®riodique et les actes m®dicaux 

supplémentaires; 

b) les consultations spontanées; 

c) les examens de reprise du travail; 

d) les visites de pré-reprise du travail; 

e) la surveillance de santé prolongée; 

f) les examens médicaux dans le cadre de la protection de la maternité, tels que visés à 

l'article X.5-9; 
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g) lô®valuation de r®int®gration, ¨ condition quôelle ait abouti ¨ offrir un plan de 
r®int®gration tel que vis® ¨ lôarticle I.4-74, § 2 et § 3; 

4° l'organisation du droit de prise de connaissance du dossier de santé, tel que visé à l'article 

I.4-95, dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception de la demande de 

prise de connaissance par le service externe;  

5° la collaboration à l'analyse, complétée, le cas échéant, par un questionnaire ou par un autre 

instrument, et la proposition des mesures de prévention concernant le travail sur écran, tels 

que visés à l'article VIII.2-3;  

6° la collaboration à la formation relative à l'hygiène alimentaire et à l'analyse des risques en 

ce qui concerne le contact avec des denrées alimentaires, tels que visés au chapitre VII du 

titre 1er du livre VII;  

7° l'assistance aux réunions du Comité conformément à l'article II.7-25, alinéa 1er, 3°;  

8° avec un maximum de cinq heures de prestations d'un conseiller en prévention, la 

fourniture d'assistance suite ¨ un accident du travail grave tel que vis® ¨ lôarticle 94bis de 

la loi, dès que le service externe en a connaissance, et en particulier:  

a) la proposition de mesures conservatoires, telles que visées à l'article 94septies, § 2 de 

la loi; 

b) l'exécution des enquêtes des accidents du travail graves; 

9° l'exécution des missions du conseiller en prévention aspects psychosociaux qui résultent 

du traitement de la demande individuelle d'intervention psychosociale informelle ou 

formelle du travailleur en application du chapitre Vbis de la loi, à l'exception des 

prestations qui suivent la communication de l'identité du demandeur à l'employeur, dans le 

cadre de lôintervention psychosociale formelle;  

10° lôex®cution de la visite de reconnaissance dôentreprise et des visites dôentreprise 
p®riodiques en vue de lô®laboration et lôactualisation de lôavis strat®gique tel que vis® ¨ 

lôarticle II.3-56;  

11° la remise, sous la responsabilit® dôun conseiller en pr®vention vis® ¨ lôarticle II.3-36, dôun 

avis strat®gique sur la politique de pr®vention de lôemployeur, tel que vis® ¨ lôarticle II.3-

56;  

12° la tenue à disposition en ligne d'un inventaire des prestations effectuées chez l'employeur, 

tel que visé aux articles II.3-37 et II.3-38.  

§ 2. Pour l'employeur du groupe A, B ou C qui dispose au sein de son service interne d'un 

conseiller en prévention qui a terminé avec fruit une formation complémentaire de niveau I ou 

II , telle que visée à l'article II.1-21, la cotisation forfaitaire minimale est convertie en unités de 

prévention telles que visées à l'article II.3-17, qui sont consacrées en priorité aux prestations 

suivantes:  

a) les pratiques de prévention dans le cadre de la surveillance de la santé, ainsi que 

l'organisation du droit de prise de connaissance du dossier de santé, telles que visées au 

§ 1er, 3° et 4°;  

b) l'exécution des missions du conseiller en prévention aspects psychosociaux, sauf si 

l'employeur dispose d'un conseiller en prévention aspects psychosociaux au sein de son 

service interne;  
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S'il reste des unités de prévention après l'exécution des prestations visées à l'alinéa 1er, ces 

unités de prévention peuvent être dépensées par l'employeur, en concertation avec le service 

externe, sous la forme d'autres prestations qui sont directement liées à la politique de 

prévention de l'entreprise. Les unités de prévention restantes sont transférables.  

Si les unités de prévention ne suffisent pas à permettre de fournir les prestations visées à 

l'alinéa 1er, le service externe garantit néanmoins l'exécution de ces prestations; dans ce cas, 

ces prestations sont comptabilisées séparément.  

§ 3. L'employeur qui dispose au sein du service interne d'un département chargé de la 

surveillance médicale, est redevable au service externe d'une cotisation qui correspond aux 

prestations mentionnées explicitement et de manière détaillée dans le contrat conclu en 

application de l'article II.3-13, alinéa 1er, 1° et 2°. 

Art. II.3 -17.- § 1er. Une unité de prévention s'élève à 150 euro. 

Des unités de prévention peuvent être dépensées par l'employeur au moyen de prestations par 

le personnel du service externe telles que définies au § 2, ou par conversion du coût des 

prestations, tel que visé à l'article II.3-18. 

§ 2. L'employeur peut dépenser les unités de prévention au moyen de prestations des services 

externes en application des facteurs de pondération suivants, qui tiennent compte du coût 

moyen par heure prestée par le personnel d'un service externe, coût salarial brut par heure, 

avantages extralégaux et frais généraux compris: 

a) 1 unité de prévention par heure prestée par un conseiller en prévention spécialisé dans le 

domaine de la sécurité du travail, tel que visé à l'article II.3-30, § 1er, alinéa 1er, 1°;  

b) 1,25 unités de prévention par heure prestée par un conseiller en prévention-médecin du 

travail, tel que visé à l'article II.3-30, § 1er, alinéa 1er, 2°;  

c) 1 unité de prévention par heure prestée par un conseiller en prévention spécialisé dans le 

domaine de l'ergonomie, tel que visé à l'article II.3-30, § 1er, alinéa 1er, 3°;  

d) 1 unité de prévention par heure prestée par un conseiller en prévention spécialisé dans le 

domaine de l'hygiène du travail, tel que visé à l'article II.3-30, § 1er, alinéa 1er, 4°;  

e) 1 unité de prévention par heure prestée par un conseiller en prévention spécialisé dans le 

domaine des aspects psychosociaux du travail, tel que visé à l'article II.3-30, § 1er, alinéa 

1er, 5°;  

f) 0,75 unités de prévention par heure prestée par une personne qui assiste le conseiller en 

prévention et qui a terminé avec fruit une formation complémentaire agréée de conseiller 

en prévention de niveau II au moins;  

g) 0,75 unités de prévention par heure prestée par un(e) infirmier(ère) qui assiste le conseiller 

en prévention-médecin du travail.  

Art. II.3 -18.- Sont considérées comme complémentaires aux prestations visées à l'article 

II.3-16, § 1er et § 2, alinéa 1er, et peuvent être comptabilisées séparément à l'employeur par le 

service externe: 

1° les actes techniques dans le cadre des missions relatives à la gestion des risques, et qui 

font partie des méthodes d'analyse et d'expertise, notamment les recherches, contrôles et 

mesurages qui exigent une analyse en laboratoire;  
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2° les actes techniques complémentaires dans le cadre des missions relatives à la surveillance 

de la santé qui ne peuvent pas être exécutés par le service externe lui-même, en particulier 

les coûts des analyses, examens radiologiques, examens dirigés ou tests fonctionnels 

dirigés, qui sont comptabilisés conformément aux honoraires repris dans la nomenclature 

des prestations de santé, établie en exécution de l'article 35 de la loi relative à l'assurance 

obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994;  

3° les frais réels de déplacement des conseillers en prévention et des personnes qui les 

assistent.  

Art. II.3 -19.- § 1er. Les prestations suivantes dans le cadre des missions relatives à la gestion 

des risques sont comptabilisées à 115 euro par heure prestée faisant application des facteurs 

de pondération visés à l'article II.3-17, § 2: 

1° les prestations qui ne sont pas reprises à l'article II.3-16, § 1er, pour un employeur du 

groupe C ou D qui ne dispose pas au sein de son service interne d'un conseiller en 

prévention qui a terminé avec fruit une formation complémentaire de niveau I ou II;  

2° les prestations qui sont exécutées après l'épuisement des unités de prévention visées à 

l'article II.3-17, pour un employeur du groupe A, B ou C qui dispose au sein de son 

service interne d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit une formation 

complémentaire de niveau I ou II.  

§ 2. Les prestations suivantes dans le cadre des missions relatives à la surveillance de la santé 

sont comptabilisées à 77,53 euro par prestation, ou à 115 euro par heure prestée en appliquant 

les facteurs de pondération visés à l'article II.3-17, § 2: 

1° les pratiques de prévention dans le cadre de la surveillance de la santé qui ne sont pas 

reprises à l'article II.3-16, § 1er, 3°, pour un employeur du groupe C ou D qui ne dispose 

pas au sein de son service interne d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit 

une formation complémentaire de niveau I ou II;  

2° les pratiques de prévention dans le cadre de la surveillance de la santé qui doivent être 

comptabilisées séparément après l'épuisement des unités de prévention visées à l'article 

II.3-17, pour un employeur du groupe A, B ou C qui dispose au sein de son service interne 

d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit une formation complémentaire de 

niveau I ou II.  

Art. II.3 -20.- Les cotisations forfaitaires minimales sont rattachées à l'indice des prix à la 

consommation conformément aux principes prévus par les articles 2, 4, 5 et 6, 1° de la loi du 

1er mars 1977 organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la consommation du 

Royaume de certaines dépenses dans le secteur public.  

L'article 4 de la même loi, complété par l'article 18, § 2 de l'arrêté royal du 24 décembre 1993 

portant exécution de la loi du 6 janvier 1989 de sauvegarde de la compétitivité, prévoit que 

seul l'indice santé lissé doit être pris en considération pour les prestations sociales.  

L'indice pivot de base s'élève à 101,02.  

Les montants fixés dans cette section sont adaptés à l'indice pivot chaque année au 1er janvier. 

Art. II.3 -21.- L'employeur met en demeure par écrit le service externe si ce service n'a pas 

exécuté les prestations visées à l'article II.3-16. Si le service externe reste manifestement en 

défaut d'exécuter ses prestations, l'employeur n'est pas redevable de la cotisation forfaitaire 

minimale visée à l'article II.3-15. 
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Une copie de la mise en demeure est soumise au comité d'avis visé à l'article II.3-22, selon les 

modalités fixées dans le manuel de qualité du service externe. 

Chapitre IV .- Lôorganisation du service externe 

Art. II.3 -22.- Au sein du service externe, il est cr®® un comit® dôavis compos® paritairement 

de membres représentant les employeurs associés et de membres représentant les travailleurs 

des employeurs contractants. 

Les membres représentant les travailleurs sont désignés par les organisations des travailleurs 

qui sont représentées au Conseil Supérieur. 

Ces membres sont désignés pour un terme de quatre ans et leur mandat peut être renouvelé. 

Leur nombre ne peut être inférieur à trois, ni supérieur à cinq. 

Les membres représentant les employeurs sont désignés par les organisations des employeurs 

qui sont représentées au Conseil Supérieur, et le nombre de ces membres ne peut être 

supérieur à celui des membres représentant les travailleurs. 

Un des membres du comit® dôavis en assume la pr®sidence. 

Pour chaque membre du comit® dôavis, un suppl®ant est d®sign®, qui remplace le membre 

effectif en cas dôemp°chement de celui-ci. 

Les désaccords auxquels peuvent donner lieu la désignation des membres représentant les 

employeurs ou des membres représentant les travailleurs sont tranchés par la Commission 

Opérationnelle Permanente. 

Le comité d'avis établit un règlement d'ordre intérieur qui contient au moins les modalités 

concernant le quorum de présences exigé afin de pouvoir se réunir valablement ainsi que le 

mode de constatation qu'un accord a été obtenu.  

Art. II.3 -23.- Sans préjudice des dispositions des articles II.3-26, II.3-28 et II.3-32, en ce qui 

concerne lôorganisation et la gestion du service externe, le comit® dôavis est comp®tent dans 

les domaines suivants: 

1° les comptes annuels et le budget du service externe; 

2° lôapplication des principes de la gestion int®grale de qualit® et le syst¯me de qualité visés à 

lôarticle II.3-7, § 3, alinéa 1er; 

3° la composition des sections en relation avec le nombre et les compétences des conseillers 

en prévention; 

4° la répartition des tâches entre les conseillers en prévention et les personnes qui les 

assistent; 

5° les prestations minimales à effectuer auprès des employeurs contractants, en fonction des 

caractéristiques de ces employeurs; 

6° la d®signation, le remplacement ou lô®cartement des conseillers en pr®vention et des 
personnes qui les assistent; 

7° lôutilisation des revenus du service externe; 

8° le suivi trimestriel des activités du service externe y compris les prestations; 
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9° les rapports annuels dôactivit® du service externe; 

10° le renouvellement de lôagr®ment du service externe. 

Le comit® dôavis donne un avis sur les domaines vis®s ¨ lôalin®a 1er, 1° et 7° à 10°. 

Il donne un accord préalable sur les critères de politique de gestion interne relatifs aux 

domaines vis®s ¨ lôalin®a 1er, 2° à 6°. 

A la demande d'au moins trois membres du comité d'avis, le conseil d'administration ou la 

personne chargée de la direction du service, fournit au comité d'avis l'ensemble des 

informations et documents qu'il juge nécessaires à l'accomplissement des missions dans les 

domaines visés à l'alinéa 1er. 

Lorsqu'aucun accord n'est obtenu, le comité d'avis ou le conseil d'administration demande 

l'avis du fonctionnaire chargé de la surveillance, après en avoir informé la Commission 

Opérationnelle Permanente. 

Ce fonctionnaire entend les parties concernées et tente de concilier les positions. 

En l'absence de conciliation, le fonctionnaire chargé de la surveillance donne un avis qui est 

notifié au conseil d'administration par lettre recommandée. 

La notification est présumée avoir été reçue le troisième jour ouvrable à partir de la remise de 

la lettre à la poste. 

Le conseil d'administration informe le comité d'avis de l'avis du fonctionnaire chargé de la 

surveillance dans un délai de trente jours à dater de la réception de la notification avant de 

prendre la décision.  

Art. II.3 -24.- Pour accomplir les missions vis®es ¨ lôarticle II.3-23, le comit® dôavis se r®unit 

trimestriellement. 

Un mois au moins avant la date de chacune de ces réunions, la personne chargée de la 

direction du service adresse aux membres un rapport portant sur lôintervalle ®coul® et 

concernant les activit®s du service et, le cas ®ch®ant, toutes questions relatives ¨ lôorganisation 

et la gestion du service, ainsi quô¨ la situation du personnel.  

La personne chargée de la direction du service présente elle-même ce rapport. Elle est assistée 

par les conseillers en prévention qui dirigent les sections du service. 

Ce rapport est conforme au modèle fixé par le Ministre. 

A la fin de chaque exercice, le pr®sident du conseil dôadministration soumet au comit® dôavis 

les comptes annuels du service auxquels est annex® le rapport ®crit du r®viseur dôentreprise. 

Les fonctionnaires chargés de la surveillance sont informés en temps utile par le président du 

conseil dôadministration de la date, de lôheure et de lôendroit des r®unions du comit® dôavis. 

Ils peuvent assister de plein droit à ces réunions et y être entendus à leur demande. Toutes 

informations quôils souhaitent obtenir dans le cadre de leurs missions leur sont fournies. 

Art. II.3 -25.- Au sein du service externe est désignée une personne chargée de la direction et 

de la gestion du service qui supporte la responsabilité finale de cette direction et de cette 

gestion. 
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Cette personne doit répondre aux conditions suivantes: 

1° prouver sa compétence dans un des domaines visés à l'article II.3-29, en respectant les 

conditions visées à l'article II.3-30; 

2° disposer dôune exp®rience professionnelle et scientifique ad®quate pour pouvoir diriger le 

service externe avec la compétence nécessaire; 

3° être attachée au service externe au moyen dôun contrat de travail ¨ dur®e ind®termin®e; 

4° exercer une activité à temps plein au sein du service externe. 

La condition visée à l'alinéa 2, 1° n'est pas applicable à la personne chargée de la direction ou 

de la gestion du service qui exerçait cette fonction depuis trois ans au 1er janvier 2002, sous 

réserve d'un accord préalable du comité d'avis obtenu au plus tard le 1er janvier 2003. Cette 

personne doit être porteuse d'un diplôme universitaire ou d'un diplôme d'enseignement 

supérieur de niveau universitaire. 

Art. II.3 -26.- La personne chargée de la direction du service externe a notamment les 

missions suivantes: 

1° coordonner les activités des différentes sections composant le service externe; 

2° veiller à ce que les missions du service externe effectuées chez un employeur soient 

accomplies en collaboration avec le service interne de lôemployeur; 

3° garantir lô®laboration et veiller ¨ lôapplication des principes de gestion int®grale de la 
qualité ou du système de qualité en vigueur dans le service externe; 

4° établir un rapport annuel sur le fonctionnement du service externe; 

5° désigner par écrit un conseiller en prévention qui: 

a) en concertation avec le service interne établit une liste des missions et des tâches 

complémentaires qui doivent ou devront être exécutées par le service externe, 

conformément aux dispositions des articles II.1-7 à II.1-10; 

b) pr®pare le contrat qui sera conclu avec lôemployeur, conform®ment ¨ lôarticle II.3-13; 

6° faire des propositions au conseil dôadministration sur les moyens mat®riels, techniques et 

scientifiques qui sont nécessaires pour remplir les missions du service externe. 

La personne charg®e de la direction du service externe nôest responsable de ses activit®s de 

direction du service que devant le conseil dôadministration. 

Art . II.3-27.- § 1er. Le service externe se compose de deux sections, à savoir une section 

chargée de la gestion des risques, composée sur un mode multidisciplinaire, et une section 

chargée de la surveillance médicale. 

§ 2. Le service externe est composé de conseillers en prévention qui peuvent être assistés par 

des infirmiers titulaires dôun dipl¹me de graduat, par des assistants sociaux ou par des 

personnes ayant terminé avec fruit un cours agréé de formation complémentaire de niveau II 

au moins. 

Ces personnes, qui complètent le service externe, exercent leurs activités sous la 

responsabilit® du conseiller en pr®vention quôils assistent. 
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§ 3. La personne charg®e de la direction dôune section supporte la responsabilit® finale de 

lôex®cution des activit®s de cette section. 

Art. II.3 -28.- La section chargée de la gestion des risques est dirigée par un ingénieur qui a 

terminé avec fruit un cours agréé de formation complémentaire de niveau I et qui: 

1° soit a suivi une formation académique; 

2° soit est ingénieur industriel et fournit la preuve dôune exp®rience professionnelle utile de 

dix ans en matière de prévention et de protection au travail. 

Le conseiller en prévention chargé de la gestion de cette section est exclusivement 

responsable de ses activités de direction, de gestion et d'organisation de la section devant la 

personne chargée de la direction du service. 

Les personnes qui composent cette section exercent leurs fonctions sous la responsabilité de 

ce conseiller en prévention. 

Art. II.3 -29.- La section chargée de la gestion des risques se compose de conseillers en 

pr®vention dont la comp®tence sô®tend aux domaines suivants: 

1° la sécurité du travail; 

2° la médecine du travail; 

3° lôergonomie; 

4° lôhygi¯ne du travail; 

5° les aspects psychosociaux du travail dont la violence et le harcèlement moral ou sexuel au 

travail. 

Art. II.3 -30.- § 1er. Un conseiller en pr®vention est sp®cialis® dans lôun des domaines vis®s ¨ 

lôarticle II.3-29, sôil r®pond aux conditions suivantes: 

1° en ce qui concerne la s®curit® du travail, lôing®nieur qui a suivi une formation 

acad®mique, ou lôing®nieur industriel, qui fournit la preuve quôil a termin® avec fruit une 

formation compl®mentaire de niveau I, vis®e ¨ lôarticle II.4-3; 

2° en ce qui concerne la médecine du travail, le docteur en médecine qui: 

a) soit est porteur dôun dipl¹me qui autorise lôexercice de la m®decine du travail; 

b) soit est porteur du titre de médecin spécialiste en médecine du travail; 

c) soit a réussi la formation théorique pour obtenir le titre de médecin spécialiste en 

médecine du travail, incluant les connaissances enseignées par la formation 

multidisciplinaire de base et obtient ce titre au plus tard dans les trois ans qui suivent; 

3° en ce qui concerne lôergonomie, le porteur dôun master dôune universit® ou dôun master de 
lôenseignement supérieur de niveau universitaire et qui: 

a) fournit la preuve dôavoir termin® avec fruit une formation multidisciplinaire de base et 
un module de sp®cialisation en ergonomie, vis®s ¨ lôarticle II.4-22, § 1er, 1°; 

b) fait preuve en outre dôune exp®rience pratique utile dôau moins trois ans;  



Version du  

28/11/2022 

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Direction générale Humanisation du travail 

page 

169 

 

4° en ce qui concerne lôhygi¯ne du travail, le porteur dôun master dôune universit® ou dôun 
master de lôenseignement sup®rieur de niveau universitaire et qui: 

a) fournit la preuve dôavoir termin® avec fruit une formation multidisciplinaire de base et 

un module de sp®cialisation en hygi¯ne du travail vis®s ¨ lôarticle II.4-22, § 1er, 2°; 

b) fait preuve en outre dôune exp®rience pratique utile dôau moins trois ans; 

5° en ce qui concerne les aspects psychosociaux du travail, le porteur dôun diplôme de fin 

dô®tudes universitaires ou dôun dipl¹me de fin dô®tudes de lôenseignement sup®rieur de 

niveau universitaire dont le curriculum comprend une partie importante de psychologie et 

de sociologie et de plus déjà une première spécialisation dans les domaines du travail et de 

lôorganisation et qui: 

a) fournit la preuve dôavoir termin® avec fruit une formation multidisciplinaire de base et 
un module de sp®cialisation en aspects psychosociaux du travail, vis®s ¨ lôarticle 

II.4-22, § 1er, 3°; 

b) fait preuve en outre dôune exp®rience pratique utile de cinq ans. 

Les personnes vis®es ¨ lôalin®a 1er, 3°, 4° et 5° qui ont terminé avec fruit les modules de 

sp®cialisation peuvent exercer leurs activit®s sous la responsabilit® dôun conseiller en 

prévention de la discipline correspondante afin dôacqu®rir lôexp®rience professionnelle exig®e. 

Les personnes qui, en application des dispositions en vigueur avant le 1er janvier 2004 

exerçaient la fonction de conseiller en prévention spécialisé dans le domaine des aspects 

psychosociaux du travail dans un service externe agréé peuvent continuer à exercer cette 

fonction ¨ condition quôelles sôengagent ¨ terminer avec fruit les modules de sp®cialisation vis®s 

à alinéa 1er, 5° avant le 1er janvier 2008. 

Néanmoins, les personnes vis®es ¨ lôalin®a 3 qui d®tiennent un des dipl¹mes finaux vis®s ¨ 

lôalin®a 1er, 5°, pourront continuer à exercer la fonction, sans devoir suivre les modules de 

spécialisation précités, si elles ont terminé avec fruit ou si elles ont entamé la formation 

complémentaire de niveau I avant le 1er janvier 2004 et ¨ condition quôelles fournissent la 

preuve quôelles exercent la fonction concern®e au moins mille heures par an. 

§ 2. Les personnes qui ont été engagées avant le 1er janvier 2013 par un service externe agréé 

dans les disciplines visées au § 1er, 3° ou 4°, et qui ne satisfont pas aux conditions visées au 

§ 1er, peuvent continuer à exercer leur fonction pour la discipline correspondante, pour autant 

quôelles d®montrent: 

a) avoir au moins six ans dôexp®rience dans les disciplines de lôergonomie ou de lôhygi¯ne 
du travail dans un service externe agréé et avoir presté au moins mille heures par an dans 

leur discipline durant cette période; 

b) poss®der une formation de niveau universitaire dans les disciplines de lôergonomie ou de 
lôhygi¯ne du travail; 

c) posséder une connaissance suffisante des aspects juridiques et sociaux du bien-être au 

travail en Belgique. 

Les conditions vis®es ¨ lôalinéa 1er, a) et b), ne sont pas dôapplication aux personnes actives 

dans un service externe agr®® qui poss¯dent un agr®ment valable en tant quôergonome 

européen selon les critères HETPEP (Harmonising European Training Programs for the 
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Ergonomics Profession) octroyé par la commission BREE (Belgian Registration European 

Ergonomics) de la Belgian Ergonomics Society (BES).  

§ 3. Les personnes qui ont été engagées avant le 1er janvier 2004 par un service externe agréé 

dans les disciplines visées au § 1er, 3° ou 4°, et qui ne satisfont pas aux conditions visées aux 

§§ 1er ou 2, peuvent introduire une demande de régularisation auprès du fonctionnaire 

dirigeant HUT qui décide, après avis unanime de la Commission Opérationnelle Permanente, 

si les qualifications invoquées sont au moins équivalentes à celles requises au § 1er, 3° ou 4°. 

Art. II.3 -31.- Lors de lôexercice dôune m°me mission en mati¯re de gestion des risques, un 

conseiller en prévention ne peut seul représenter plus de deux disciplines en même temps. 

Quoi quôil en soit, la discipline relative ¨ la s®curit® du travail et celle relative ¨ la médecine 

du travail ne peuvent jamais être exercées par une seule et même personne. 

Art. II.3 -32.- La section chargée de la surveillance médicale est dirigée par un conseiller en 

prévention-médecin du travail qui répond aux conditions visées à l'article II.3-30, alinéa 1er, 

2°; 

Ce conseiller en prévention-médecin du travail est exclusivement responsable de ses activités 

de direction, de gestion et d'organisation de la section devant la personne chargée de la 

direction du service. 

Les règles particulières définies aux articles I.4-17, I.4-18, I.4-22 et I.4-24 sont d'application à 

ce conseiller en prévention-médecin du travail. 

Art. II.3 -33.- La section chargée de la surveillance médicale se compose de conseillers en 

prévention-médecins du travail, qui sont assistés par du personnel infirmier et du personnel 

administratif. 

Les personnes qui composent cette section exercent leurs fonctions sous la responsabilité du 

conseiller en prévention-médecin du travail visé à l'article II.3-32.  

Les règles particulières définies aux articles I.4-17, I.4-18, I.4-22 et I.4-24 sont dôapplication 

aux conseillers en prévention-médecins du travail. 

Lors des missions exercées auprès des employeurs dans le cadre de la surveillance de la santé, 

le conseiller en prévention-médecin du travail est exclusivement assisté par du personnel 

appartenant à la section chargée de la surveillance médicale. 

Pour des prestations spécifiques de nature médicale fixées par la loi et le code, le conseiller en 

prévention-médecin du travail doit faire appel à du personnel possédant des qualifications 

spécifiques telles qu'elles sont définies dans ce code. Ce personnel appartient ou non à la 

section chargée de la surveillance médicale. 

Art. II.3 -34.- § 1er. Sans préjudice des dispositions des articles II.3-27 et II.3-29, le nombre et 

la compétence des conseillers en prévention qui font partie de la section de gestion des risques 

et des conseillers en prévention-médecins du travail ainsi que du personnel infirmier et 

administratif devant être attaché au service externe, sont déterminés par les exigences posées 

par les prestations à exécuter chez chaque employeur contractant et compte tenu du fait que 

leurs missions doivent être accomplies de manière complète et efficace en tout temps. 
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§ 2. Le nombre minimal de conseillers en prévention est calculé selon la répartition suivante 

de leurs prestations: 

1° pour les prestations d'un conseiller en prévention-médecin du travail, en moyenne: 

a) une heure par travailleur soumis obligatoirement à la surveillance de santé; 

b) vingt minutes par jeune au travail visé à l'article X.3-12; 

c) vingt minutes par travailleur exposé à des contraintes liées au travail, telles que 

d®finies ¨ lôarticle I.4-1, § 2, 3°, b); 

2° pour les prestations des conseillers en prévention qui font partie de la section de gestion 

des risques, en moyenne dix minutes par travailleur compté parmi les membres du 

personnel. 

§ 3. Les heures prestées par les conseillers en prévention-médecins du travail pour les 

travailleurs soumis à la surveillance de santé sont divisées comme suit: 

1° quarante-cinq minutes par travailleur sont consacrées aux missions visées à l'article II.1-5; 

2° quinze minutes par travailleur sont consacrées à l'exécution des missions visées à l'article 

II.1-4 en collaboration avec les conseillers en prévention d'autres disciplines et qui font 

partie de la section de gestion des risques. 

Art. II.3 -35.- Par prestations dôun conseiller en pr®vention, il convient dôentendre lôensemble 

des activités que doit exercer ce conseiller en prévention afin de pouvoir accomplir en tout 

temps et de manière complète et efficace les activités confiées au service externe. 

Les déplacements que doivent effectuer les conseillers en prévention pour se rendre chez les 

différents employeurs affiliés au service externe, ne figurent pas parmi ces prestations. 

Ces prestations tiennent compte par ailleurs du temps consacré aux études et à la recherche 

nécessaires pour accomplir ces missions de manière intégrale et consciencieuse. 

Art. II.3 -36.- Le service externe est organisé de telle manière que les différentes missions du 

service chez un même employeur soient toujours accomplies par la même équipe de 

conseillers en prévention. 

Le nom du conseiller en prévention ou des conseillers en prévention est communiqué par 

lôemployeur au Comit® et aux travailleurs conform®ment ¨ lôarticle I.2-17. 

Art. II.3 -37.- Le service externe tient pour l'employeur, de manière électronique, un 

inventaire de toutes les prestations effectuées, qui peut être consulté en ligne par l'employeur 

à tout moment. 

Cet inventaire contient par prestation les données suivantes: 

1° la date de la prestation; 

2° le nom de la personne vis®e ¨ lôarticle II.3-17, § 2 qui a effectué la prestation, ainsi que sa 

spécialisation; 

3° une description de la prestation avec, le cas échéant, la désignation de la disposition 

r®glementaire qui lôimpose; 

4° la référence au manuel de qualité;  
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5° les avis et conclusions; 

6° selon le cas, les exigences imposées par les méthodes spécifiques qui ont été utilisées lors 

de lôex®cution de la prestation; 

7° pour les employeurs vis®s ¨ lôarticle II.3-16, § 2, le coût en unités de prévention telles que 

vis®es ¨ lôarticle II.3-17, § 1er, afin de pouvoir calculer le solde.  

Art. II.3 -38.- Lôemployeur informe le Comit® du contenu de lôinventaire vis® ¨ lôarticle II.3-

37, à intervalles réguliers, et chaque fois que le Comité le demande. 

Les fonctionnaires charg®s de la surveillance peuvent consulter lôinventaire chaque fois quôils 

le demandent. 

Art. II.3 -39.- Le service externe établit un rapport annuel dont le contenu est déterminé par le 

Ministre. 

Ce rapport annuel est soumis au conseil dôadministration de lôassociation, et au comit® dôavis 

et à la direction générale HUT, et est tenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la 

surveillance. 

Chapitre V.- Le statut des conseillers en prévention 

Art. II.3 -40.- Le conseil dôadministration du service externe d®signe les conseillers en 

prévention ou leurs remplaçants temporaires, les remplace ou les écarte de leur fonction après 

accord préalable des membres représentant les employeurs et des membres représentant les 

travailleurs au sein du comit® dôavis. 

Lorsqu'aucun accord n'est obtenu, le conseil d'administration demande l'avis du fonctionnaire 

chargé de la surveillance. 

La procédure visée à l'article II.3-23, alinéas 5 à 8 s'applique. 

Art. II.3 -41.- En application de l'article 43 de la loi, les conseillers en prévention 

accomplissent leurs missions en totale indépendance par rapport aux employeurs et aux 

travailleurs auprès desquels ils remplissent leurs missions, ainsi qu'à l'égard du conseil 

d'administration. 

Les divergences relatives à la réalité de l'indépendance et à la compétence des conseillers en 

prévention sont examinées par le fonctionnaire chargé de la surveillance à la demande d'une 

des parties concernées. 

Ce fonctionnaire entend les parties concernées et tente de concilier les positions. 

En l'absence de conciliation, il donne un avis qui est notifié aux parties concernées, au conseil 

d'administration et au comité d'avis par lettre recommandée. 

La notification est présumée avoir été reçue le troisième jour ouvrable à partir de la remise de 

la lettre à la poste. 

Art. II.3 -42.- Lorsqu'un conseiller en prévention, qui exerce des missions chez un employeur 

conformément à l'article II.3-36, n'a plus la confiance des travailleurs et que tous les 

représentants des travailleurs au sein du Comité requièrent son remplacement, l'employeur 

demande au conseil d'administration de remplacer ce conseiller en prévention. 
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Le conseil d'administration remplace le conseiller en prévention et en informe le comité d'avis 

et l'employeur. 

Art. II.3 -43.- Les conseillers en pr®vention sont pay®s par le conseil dôadministration du 

service externe. 

Chapitre VI .- Lôagr®ment du service externe 

Art. II.3 -44.- § 1er. La demande dôagr®ment ou de renouvellement de lôagr®ment est adressée 

au Ministre. 

§ 2. Cette demande est accompagnée des documents et des renseignements suivants: 

1° une copie des statuts du service externe; 

2° un organigramme de la structure du service et la liste des personnes actives dans le 

service; 

3° une copie de lôagr®ment accord® par les Communaut®s ¨ la section charg®e de la 

surveillance médicale; 

4° les nom et prénom de la personne chargée de la direction du service, ses qualifications et 

son expérience professionnelle; 

5° les nom et prénom du conseiller en prévention chargé de la direction de la section chargée 

de la gestion des risques et ses qualifications; 

6° les nom et prénom du conseiller en prévention-médecin du travail chargé de la direction 

de la section chargée de la surveillance médicale et ses qualifications; 

7° les nom et pr®nom des conseillers en pr®vention vis®s ¨ lôarticle II.3-30, ainsi que leurs 

qualifications et, le cas échéant, leur expérience professionnelle; 

8° la d®claration selon laquelle le service externe sôengage ¨ appliquer les principes de 
gestion int®grale de la qualit® ou une copie du certificat vis® ¨ lôarticle II.3-7, § 3, alinéa 3; 

en cas de doute l®gitime sur lôauthenticit® de la copie remise ou envoy®e de ce dernier 

document, la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 508, Ä 2 et § 3, de la loi-programme du 

22 décembre 2003 doit être respectée;  

9° un inventaire des moyens matériels. 

§ 3. Le Ministre ou le fonctionnaire chargé de la surveillance peuvent demander toute autre 

information ou document pertinents qu'ils jugent nécessaire. 

Si le service externe ne fournit pas les renseignements ou documents dans les deux mois à 

dater de cette demande, le renouvellement de lôagr®ment est refus® dôoffice. La direction 

générale HUT communique cette décision au service externe par lettre recommandée. 

Art. II.3 -45.- § 1er. La demande d'agrément est examinée par le fonctionnaire chargé de la 

surveillance sur la base des pièces du dossier, complété, le cas échéant, par l'information et les 

documents fournis en application de l'article II.3-44, § 3, alinéa 1er. 

§ 2. Dès que le dossier est complet, le fonctionnaire chargé de la surveillance effectue une 

enquête sur place et établit un rapport. 

§ 3. Le dossier et le rapport sont soumis à la Commission Opérationnelle Permanente qui 

fournit un avis au Ministre dans les trois mois à dater de la transmission de ces documents.  
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Art. II.3 -46.- § 1er. Le Ministre décide d'accorder ou non l'agrément. 

Le Ministre donne lôagr®ment par voie dôarr°t® minist®riel. 

Cet arrêté peut, le cas échéant, concrétiser les conditions concernant: 

1° le contenu et lôapplication du syst¯me de qualit®, tel quôimpos® par lôarticle II.3-7;  

2° le nombre minimal de conseillers en prévention, ainsi que les diplômes requis et leur 

niveau de formation; 

3° lôex®cution des missions du service externe, notamment en ce qui concerne le nombre de 

visites des lieux de travail, la surveillance de sant® et lôassistance aux r®unions des 

Comités. 

Lôagr®ment peut, le cas ®ch®ant, °tre limit® aux seules missions faisant lôobjet des contrats 

existants pour une période fixée par le Ministre. 

§ 2. Lôagr®ment est accord® pour une p®riode de cinq ans. 

Lôagr®ment peut °tre accord® pour une p®riode plus courte: 

1° lors dôune premi¯re demande dôagr®ment pour la cr®ation dôun nouveau service externe; 

2° lors dôune demande dôagr®ment par un service externe ¨ qui lôagr®ment a ®t® refus® au 

sens du § 1er, alinéa 1er; 

3° lors dôune demande dôagr®ment par un service externe dont lôagr®ment a ®t® limit® ou 
retir® conform®ment ¨ lôarticle II.3-50, § 3, 2° ou 3°. 

§ 3. La décision motivée est communiquée au service externe par lettre recommandée. 

§ 4. La Commission Opérationnelle Permanente est informée de la décision motivée du 

Ministre. 

Art. II.3 -47.- § 1er. Au plus tard un an avant l'expiration de la p®riode dôagr®ment, le service 

externe demande le renouvellement de l'agrément au Ministre. 

Dans le cas dôun agr®ment de maximum deux ans, le Ministre peut accorder un d®lai plus 

court pour lôintroduction de la demande de renouvellement de lôagr®ment. 

§ 2. La demande de renouvellement de lôagr®ment est accompagn®e des documents et des 

renseignements suivants: 

1° les modifications apportées aux documents et renseignements visés à l'article II.3-44, § 2, 

pendant la p®riode pr®c®dente dôagr®ment; 

2° un rapport financier relatif au fonctionnement du service externe pendant la période 

pr®c®dente dôagr®ment; 

3° un rapport sur l'organisation et le fonctionnement du service externe et sur les missions 

accomplies pendant la p®riode pr®c®dente dôagr®ment; 

4° un manuel de qualité ou une copie du certificat vis® ¨ lôarticle II.3-7, § 3, alinéa 3. En cas 

de doute l®gitime sur lôauthenticit® de la copie remise ou envoy®e de ce dernier document, 

la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 508, Ä 2 et § 3, de la loi-programme du 22 décembre 2003 

doit être respectée. 
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§ 3. Le Ministre ou le fonctionnaire chargé de la surveillance peuvent demander toute autre 

information ou document pertinents quôils jugent n®cessaire. 

Si le service externe ne fournit pas les renseignements ou documents dans les deux mois à 

dater de cette demande, le renouvellement de l`agrément est refusé d'office. La direction 

générale HUT communique cette décision au service externe par lettre recommandée. 

§ 4. La demande de renouvellement de lôagr®ment est examin®e conform®ment ¨ lôarticle II.3-

45. 

§ 5. La d®cision sur le renouvellement de lôagr®ment est prise conform®ment ¨ lôarticle 

II.3-46. 

Art. II.3 -48.- Toutes les notifications faites en application des dispositions du présent chapitre 

sont présumées avoir été reçues le troisième jour ouvrable qui suit la remise de la lettre 

recommandée à la poste. 

Art. II.3 -49.- Les services externes agréés sont tenus de transmettre, de leur propre initiative, 

les renseignements et documents suivants à la direction générale HUT: 

1° toute modification de leurs statuts; 

2° toute modification dans l'organisation, les moyens disponibles et la gestion de la qualité 

qui est de nature à influencer le respect des conditions du présent titre; 

3° tout engagement ou remplacement d'un conseiller en prévention chargé ou non de la 

direction d'un service ou d'une section; 

4° la tarification visée à l'article II.3-10; 

5° le rapport annuel d'activité visé à l'article II.3-39;  

6° le budget ainsi que les comptes annuels visés à l'article II.3-24, alinéa 5; 

7° tout retrait ou caducit® du certificat, vis® ¨ lôarticle II.3-7, § 3, alinéa 3. 

Les documents visés à l'alinéa 1er, 5° et 6° doivent être transmis au plus tard le 30 juin de 

l'année qui suit. 

Ces documents sont tenus à la disposition de la Commission Opérationnelle Permanente. 

Art. II.3 -50.- § 1er. Les services externes agréés sont tenus de fournir, à la demande du 

fonctionnaire chargé de la surveillance, tous documents ou toutes informations qui concernent 

leurs activités ou leur fonctionnement ou qui sont nécessaires à la surveillance du présent titre. 

§ 2. Si les fonctionnaires chargés de la surveillance constatent que le service externe ne 

répond plus aux dispositions du présent titre, ou ne respecte pas les conditions imposées dans 

lôarr°t® dôagr®ment, ils peuvent fixer un d®lai dans lequel le service externe doit se mettre en 

règle. 

Lorsque le service externe est porteur du certificat visé à l'article II.3-7, § 3, alinéa 3, la 

direction générale HUT informe l'organisme de certification, qui a certifié le système de 

qualité du service externe, de toutes les constatations pertinentes pour la certification. 

§ 3. Lorsque le service externe ne s'est pas mis en règle à l'expiration du délai visé au § 2 ou 

lorsque la direction g®n®rale HUT constate que le certificat vis® ¨ lôarticle II.3-7, § 3, alinéa 3 

a été retiré par l'organisme de certification ou n'a pas été renouvelé ou délivré, le Ministre, sur 
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base d'un rapport circonstanci® du fonctionnaire charg® de la surveillance, et apr¯s lôavis de la 

Commission Op®rationnelle Permanente, fourni conform®ment ¨ lôarticle II.3-45, § 3 peut 

décider: 

1° soit de limiter l'agrément aux seules missions faisant l'objet des contrats existants pour une 

période qu'il fixe; 

2° soit de limiter lôagr®ment accord® ¨ une p®riode plus courte que la p®riode originale de 
dôagr®ment; 

3° soit de retirer l'agrément. 

§ 4. Les décisions prises en exécution des § 2 et § 3 sont notifiées par lettre recommandée à la 

poste au service externe concerné, avec mention des motifs. 

La Commission Opérationnelle Permanente est également informée de ces décisions 

motivées. 

Art. II.3 -51.- La Commission Opérationnelle Permanente a pour mission: 

1° de formuler un avis sur les demandes d'agrément, les demandes de renouvellement 

d'agrément, les demandes d'extension de la compétence territoriale et les demandes 

d'extension de la compétence sectorielle; 

2° de formuler des avis et des propositions sur les conditions dôagr®ment, notamment en ce 
qui concerne les principes de gestion de la qualité intégrale; 

3° dôexaminer les rapports annuels et financiers ®tablis par le service externe. 

Chapitre VII. - Missions spécifiques du service externe 

Art. II.3 -52.- Aussi vite que possible et au plus tard dans les 2 mois suivant la conclusion du 

contrat visé à l'article II.3-13, le service externe fournit à l'employeur qui appartient au groupe 

C ou D qui ne dispose pas dans son service interne d'un conseiller en prévention qui a terminé 

avec fruit la formation complémentaire de niveau I ou II tel que visé à l'article II.1-21, les 

informations générales qui se rapportent: 

1° aux dangers spécifiques qui sont liés au secteur et/ou aux activités de l'entreprise, sur base 

des informations disponibles; 

2° aux bonnes pratiques et mesures de prévention liées au 1°, ainsi que les moyens et outils 

pratiques qui peuvent aider l'employeur lors du développement d'une politique de 

prévention efficace; 

3° aux prestations auxquelles l'employeur a droit conformément à l'article II.3-16, § 1er, et en 

particulier à l'avis stratégique et comment il peut être consulté, de préférence de façon 

électronique; 

4° au fonctionnement de l'inventaire électronique visé à l'article II.3-37 afin de permettre à 

l'employeur de le consulter. 

Cette information constitue une partie de l'avis stratégique tel que visé à l'article II.3-56. 

Art. II.3 -53.- § 1er. Le service externe effectue régulièrement une visite d'entreprise à tous les 

employeurs affiliés. 
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En fonction des risques et de la taille de l'entreprise, ces visites d'entreprise sont réalisées par 

un conseiller en prévention visé à l'article II.3-36 ou, sous la responsabilité d'un conseiller en 

prévention, par une personne qui assiste le conseiller en prévention et qui a suivi avec succès 

la formation complémentaire de niveau II. Cette personne connait les risques spécifiques et 

les mesures de prévention dans le secteur. 

§ 2. Lorsque, pendant une visite d'entreprise, il est établi que des risques spécifiques sont 

présents dans l'entreprise qui rendent nécessaire l'intervention d'un conseiller en prévention 

avec une compétence spécifique, cela est transmis aussi bien à l'employeur et à son service 

interne qu'au service externe en vue d'un suivi ultérieur. 

§ 3. Chaque visite d'entreprise comprend en tout cas un tour des lieux de travail, en 

compagnie de l'employeur et d'un conseiller en prévention du service interne. 

Le service externe remet à l'employeur un rapport de la visite d'entreprise dans lequel les 

constatations faites pendant la visite d'entreprise sont reprises le plus concrètement et 

clairement possible, le cas échéant soutenu par du matériel visuel. 

Le service externe informe l'employeur et le conseiller en prévention du service interne du 

timing de la prochaine visite d'entreprise et des autres missions et tâches, en particulier en ce 

qui concerne la surveillance de la santé. 

Art. II.3 -54.- § 1er. La visite de reconnaissance d'entreprise a lieu: 

1° dans les 12 mois suivant la conclusion du contrat visé à l'article II.3-13 pour les 

employeurs qui appartiennent au groupe tarifaire 1 ou 2; 

2° dans les 6 mois suivant la conclusion du contrat visé à l'article II.3-13 pour les employeurs 

qui appartiennent aux groupe tarifaire 3, 4 ou 5. 

§ 2. Pour les employeurs qui disposent de lieux de travail dispersés géographiquement et/ou 

temporaires, comme des succursales ou des chantiers, la visite de reconnaissance d'entreprise 

consiste en une visite au siège, complétée par une visite à un ou plusieurs lieux de travail type 

qui sont proposés par l'employeur et un conseiller en prévention du service interne. 

§ 3. Pour l'employeur qui appartient au groupe C ou D qui ne dispose pas dans son service 

interne d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit la formation complémentaire de 

niveau I ou II telle que visée à l'article II.1-21, la visite de reconnaissance d'entreprise, 

comme partie de la collaboration active à l'analyse des risques, vise au moins à compléter 

l'avis stratégique, avec les éléments suivants: 

1° l'identification des dangers présents dans l'entreprise dans tous les domaines du bien-être 

au travail; 

2° la cartographie et prise en compte des risques présents et la proposition de 5 risques 

prioritaires dans l'entreprise; 

3° la formulation de recommandations et/ou la proposition de mesures de prévention 

concrètes et spécifiques sur mesure de l'entreprise afin d'appréhender les risques 

prioritaires efficacement; 

4° conseils relatifs aux fonctions et/ou postes de travail pour lesquelles la surveillance de la 

santé est nécessaire. 
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§ 4. Pour l'employeur qui appartient au groupe A, B ou C qui dispose dans son service interne 

d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit la formation complémentaire de niveau I 

ou II telle que visée à l'article II.1-21, la visite de reconnaissance d'entreprise vise au moins: 

1° la prise de connaissance des dangers et des risques tels qu'ils résultent de l'analyse des 

risques de l'employeur et ainsi qu'établi pendant la visite d'entreprise; 

2° conseils relatifs aux fonctions et/ou postes de travail pour lesquelles la surveillance de la 

santé est nécessaire; 

3° conseils relatifs aux missions et tâches complémentaires pour lesquelles il peut faire appel 

au service externe en complément du document d'identification visé à l'article II.1-7. 

Art. II.3 -55.- § 1er. Les visites d'entreprise périodiques ont lieu régulièrement et au moins 

selon la fréquence suivante: 

1° pour l'employeur qui appartient au groupe A, B ou C qui dispose dans son service interne 

d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit la formation complémentaire de 

niveau I ou II telle que visée à l'article II.1-21: au minimum une fois par 24 mois. 

2° pour l'employeur qui appartient au groupe C ou D qui ne dispose pas dans son service 

interne d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit la formation complémentaire 

de niveau I ou II telle que visée à l'article II.1-21: 

a) Au minimum une fois par 36 mois si l'employeur appartient au groupe tarifaire 1 ou 2 

tel que visé à l'annexe II.3-1; 

b) Au minimum une fois par 24 mois si l'employeur appartient au groupe tarifaire 3, 4 ou 5 

tel que visé à l'annexe II.3-1. 

§ 2. Pour les employeurs qui disposent de lieux de travail dispersés géographiquement et/ou 

temporaires, comme des succursales ou des chantiers, un schéma de visite est établi, 

comprenant un timing, en concertation avec l'employeur et un conseiller en prévention de son 

service interne, et après avis du comité, afin de visiter ces lieux de travail avec une certaine 

régularité. 

§ 3. Pour l'employeur qui appartient au groupe C ou D qui ne dispose pas dans son service 

interne d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit la formation complémentaire de 

niveau I ou II telle que visée à l'article II.1-21, la visite d'entreprise périodique vise, comme 

partie de la collaboration active à l'analyse des risques, au moins à actualiser l'avis 

stratégique, au moyen: 

1° du suivi de l'évolution des dangers et des risques présents dans l'entreprise, y compris la 

cartographie des éventuels nouveaux risques, tenant compte des éventuels accidents du 

travail grave, des interventions psychosociales et du rapport global sur les résultats de la 

surveillance de la santé périodique tel que visé à l'article I.4-32, § 6, de même que l'analyse 

globale des accidents du travail, des incidents et maladies professionnelles depuis la 

précédente visite d'entreprise; 

2° le cas échéant, de la re-prise en compte des risques présents dans l'entreprise en fonction 

des mesures de prévention prises, des nouveaux risques et constatations depuis la 

précédente visite d'entreprise, de même que la proposition des 5 risques prioritaires; 

3° du suivi des mesures de prévention prises depuis la précédente visite d'entreprise et le cas 

échéant l'actualisation ou l'adaptation des recommandations et des mesures de prévention 
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concrètes et spécifiques, sur mesure de l'entreprise afin d'appréhender les risques 

prioritaires efficacement; 

4° le cas échéant, l'actualisation de l'avis visé à l'article II.3-54 § 3, 4° relatif aux postes de 

travail et aux fonctions nécessitant la surveillance de la santé; 

5° l'évaluation par le service externe de l'effet de ses actions et de la méthode utilisée chez 

l'employeur en vue d'une éventuelle adaptation de cette méthode. 

§ 4. Pour l'employeur qui appartient au groupe A, B ou C qui dispose dans son service interne 

d'un conseiller en prévention qui a terminé avec fruit la formation complémentaire de niveau I 

ou II telle que visée à l'article II.1-21, la visite d'entreprise périodique vise: 

1° à prendre connaissance de l'évolution des dangers et des risques tels qu'ils résultent de 

l'analyse des risques de l'employeur et ainsi qu'établi pendant la visite d'entreprise; 

2° le cas échéant, à actualiser l'avis visé à l'article II.3-54, § 4, 2° relatif aux postes de travail 

et aux fonctions nécessitant la surveillance de la santé; 

3° à conseiller pour quelles missions et tâches complémentaires on peut faire appel au service 

externe en complément du document d'identification visé à l'article II.1-7. 

Art. II.3 -56.- § 1er. L'avis stratégique est un instrument dynamique pour l'employeur qui 

appartient au groupe C ou D qui ne dispose pas dans son service interne d'un conseiller en 

prévention qui a terminé avec fruit la formation complémentaire de niveau I ou II telle que 

visée à l'article II.1-21, aidant au développement d'une politique de prévention efficace, sur 

mesure de l'entreprise, entre autre en: 

- dispensant de l'information; 

- proposant 5 priorités de prévention pour l'entreprise; 

- donnant des recommandations et des propositions de mesures de prévention concrètes et 

spécifiques adaptées à l'entreprise afin de permettre à l'employeur d'appréhender ces 

priorités de prévention. 

L'avis stratégique contribue également à l'optimalisation de la collaboration entre 

l'employeur, son service interne et son service externe. 

§ 2. L'avis stratégique est le résultat de la collaboration active à l'analyse des risques qui se 

construit en différentes phases et comprend les éléments suivants: 

1° concernant la conclusion du contrat avec le service externe: l'information fournie lors de sa 

conclusion tel que visé à l'article II.3-52; 

2° concernant la visite de reconnaissance d'entreprise et les visites d'entreprise périodiques: le 

résultat de ces visites d'entreprise tel que déterminé aux articles II.3-54, § 3 et II.3-55, § 3; 

3° dans les périodes entre les visites d'entreprise périodiques, l'avis stratégique est complété 

avec les informations pertinentes au sujet: 

a) des éventuelles visites entre-temps sur les lieux de travail; 

b) des interventions psychosociales; 

c) des accidents du travail (graves); 
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d) des constatations sur base de la surveillance de la santé; 

e) des questions additionnelles de l'employeur. 

L'avis stratégique est actualisé régulièrement, et au moins à l'occasion de la visite d'entreprise 

périodique. Le service externe veille à ce que l'historique des modifications de l'avis 

stratégique, les dates de ces modifications ainsi que le nom du conseiller en prévention ou de 

la personne qui l'assiste et qui a apporté les modifications, soient visibles pour l'employeur. 

§ 3. L'avis stratégique est discuté avec l'employeur et avec le comité. 

Art. II.3 -57.- Si l'employeur change de service externe, celui-ci l'informe sur les documents 

qui sont conservés par le service externe concernant la politique du bien-être chez cet 

employeur, en particulier en ce qui concerne les avis stratégiques, les dossiers de santé. Le 

service externe transfère ces documents dans les 3 mois suivant le changement de service 

externe à l'employeur ou au nouveau service externe afin d'assurer la continuité du service. 

Art. II.3 -58.- Tous les documents visés dans le présent chapitre sont tenus à la disposition du 

fonctionnaire chargé de la surveillance. 
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ANNEXE II.3 -1 

Répartition des employeurs en cinq groupes tarifaires  

sur base de leur activité principale (art. II.3-15, § 1er) 

Groupe  

tarifaire  
Activit® principale de lôemployeur 

code NACE  

(indicatif)  

1 Édition 58 

1 Programmation, conseil et autres activités informatiques 62 

1 Services d'information 63 

1 Activités des services financiers et assurances 64, 65, 66 

1 Activités juridiques et comptables 69 

1 Activités des sièges sociaux; conseil de gestion 70 

1 Publicité et études de marché 73 

1 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de 

réservation et activités connexes 

79 

1 Activités combinées de soutien lié aux bâtiments 811 

1 Nettoyage courant des bâtiments 8121 

1 Sécurité sociale obligatoire, mutuelles et autres organismes 

de sécurité sociale 

843 

1 Enseignement, ¨ lôexception de lôenseignement sup®rieur et 

de la formation professionnelle 

85 

2 Fabrication des vêtements 14 

2 Production de films cinématographiques, de vidéo et de 

programmes de télévision; enregistrements sonores et édition 

musicale 

59 

2 Programmation et diffusion de programmes de radio et de 

télévision 

60 

2 Activités immobilières 68 

2 Activités d'architecture, d'ingénierie et de conseils techniques 711 

2 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 74 

2 Activités liées à l'emploi 78 

2 Services d'aménagement paysager 813 

2 Services administratifs de bureau et autres activités de 

soutien aux entreprises 

82 

2 Enseignement supérieur 854 

2 Formation professionnelle 85592 

2 Arts, spectacles et activités récréatives 90, 91, 92, 93 

2 Activités des organisations associatives 94 

2 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et 

domestiques 

95 






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































